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PROCLAMATIONS.

PROVINCE DU
CANADA. CHARLES BAGOT.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU,

REINE du Royaume-Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4c. 4c. 4e.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus
pour servir dans l'Assemblée Législative de
notre dite Province, sommés et convoqués à
une Assemblée du Parlement de notre dite
Province, qui devait commencer et se tenir
en notre Township de Kingston, le dix-
huitième jour du mois de Novembre courant,
et à chacun de vous-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le douzième jour d'Octobre
dernier, nous avons jugé à propos de proroger
notre Parlement Provincial, au dix-huitième
jour de Novembre courant, auquel temps, en
notre Township de Kingston, vous étiez tenus
et obligez de comparaître. Maintenant,
sachez, que pour diverses causes et considé-
rations, et prenant en considération les aises
et la convenance de nos sujets affectionnés,
nous avons jugé à propos, par et de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous dispenser et
chacun de vous, de vous trouver présents au
temps susdit, vous convoquant et vous en-
joignant par les présentes, à chacun de vous,de
nous rencontrer Jeudi, le vingt-neuvième jour
de Décembre prochain, en notre Parlement
Provincial, en notre Township de Kingston,
pour prendre en considération l'état et le bien-

être de notre dite Province du Canada, et faire
ce qui sera jugé convenable.-N'y manquez
pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles
apposer le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince : Témoin notre très-fidèle et bien aimé
Sir Charles Bagot, G. C. B., un de nos
Très-Honorables Conseillers Privés, Gou-
vermeur Général de l'.dmérique Septentri-
onale Britannigue et Capitaine Général et
Gouverneur en Chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice Amiral d'icelles, &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre Province du Canada, ce dixième
jour de Novembre, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-deux, et
dans la sixième année de notre règne.

C. B.
Par Ordre,

FELIx FORTIER,

C. C. C.

PROVINCE DU
CANADA. CHARLES BAGOT.

VIC TOR IA, par la Grâce de DIEU,

REINE du Royaume-Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4-c. 4.c. 4-c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et convoqués à une

rroinrn ation
lu 10 Novi-
)re, continuant
e Parlement
tu 29 D)éccm-
ire suivant.
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Assemblée du Parlement de notre dite Pro-
vince, qui devait commencer et se tenir en
notre Township de Kingston, le vingt-
neuvième jour du mois de Décembre courant,
et à chacun de vous-

SAL UT:

P R O C L A M A T I O N.

Scin TTENDU que le dixième jour de Novem-
le, OOflUnt bre dernier, nous avons jugé à propos de
a7 Février proroger notre Parlement Provincial au vingt-

neuvième jour de Décembre courant, auquel
temps, en notre Township de Kingston, vous
étiez tenus et obligés de comparaître: Main-
tenant, sachez, que pour diverses causes et
considérations et prenant en considération
les aises et la convenance de nos sujets
affectionnées, nous avons jugé à propos, par
et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de vous
dispenser et chacun de vous, de vous trouver

présents au temps susdit, vous convoquant
et vous enjoignant, par les présentes, à chacun
de vous, de nous rencontrer Mardi, le septième
jour de Février prochain, en notre Parlement
Provincial, en notre Township de Kingston,

pour prendre en considération l'état et le
bien-être de notre dite Province du Canada,
et faire ce qui sera jugé convenable.-N'y
manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles ap-
poser le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince : Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé Sir Charles Bagot, G. C. B., un de
nos Très-Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de l'.imérique Septentri-
onale Britannique et Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la .ouvelle Ecosse,
du .ouveau Brunswick et de l'ile du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre Province du Canada, ce vingt-
deuxième jour de Décembre, dans l'année
de notre Seigneur, mil huit cent quarante-
deux, et dans la sixième année de notre
règne.

C. B.

Par Ordre.

FLix FoRTIE[R,

C. C. U.

PROVINcE DU
CANADA. CHARLES BAGOT.

V i C T O R I A, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4c. 4-c. 4c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et convoqués à une
Assemblée du Parlement de notre dite Pro-
vince, qui devait commencer et se tenir en
notre Township de Kingston, le septième
jour du mois de Février courant, et à chacun
de vous-

SALUT:

PROC L AMATI ON.

A TTENDU que le vingt-deuxième jour de
Décembre dernier, nous avons jugé à propos
de proroger notre Parlement Provincial, au
septième jour de Février courant, auquel
temps, en notre Township de Kingson, vous
étiez tenus et obligés de comparaître: Main-
tenant, sachez, que pour diverses causes et
considérations et prenant en considération
les aises et la convenance de nos sujets
affectionnés, nous avons jugé à propos,
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de
vous dispenser et chacun de vous, de vous
trouver présents au temps susdit, vous convo-
quant et vous enjoignant par les présentes à
chacun de vous, de nous rencontrer Samedi,
le dix-huitième jour de Mars prochain, en notre
Parlement Provincial, en notre Township de
Kingston, pour prendre en considération l'état
et le bien-être de notre dite Province du
Canada, et faire ce qui sera jugé convenable.
-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles
apposer le Grand Sceau de notre dite
Province : Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé Sir Charles Bagot, G. C. B., un de

Proclamation
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continuant le
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nos Très-Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur nos
Provinces du Canada, de la Mouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick, et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre dite Province du Canada, ce
premier jour de Février, dans l'année de
notre Seigneur, mil huit cent quarante-trois,
et dans la sixième année de notre règne.

C. B.

Par ordre,

FEUx FORTIER,

C. C. C.

PPOVINCE DU
CANADA. CHARLES BAGOT.

causes et considérations et prenant en consi-
dération les aises et la convenance de nos
sujets affectionnés, nous avons jugé à propos
par et de l'avis de notre Conseil Exécutif, de
vous dispenser et chacun de vous, de vous
trouver présents au temps susdit, vous convo-
quant et vous enjoignant par les présentes à
chacun de vous, de nous rencontrer, Mardi,
le deuxième jour de Mai courant, en notre
Parlement Provincial, en notre Township de
Kingston, pour prendre en considération l'état
et le bien-être de notre dite Province du
Canada, et faire ce qui sera jugé convenable.
-N'y manquez pas.

Enfoi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes et à icelles apposer
le Grand Sceau de notre dite Province :
Témoin notre fidèle et bien-aimé Sir Charles
Bagot, G. C. B., un de nos Très-Hono-
rables Conseillers Privés, Gouverneur Gé-
néral de l'A1mérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur toutes nos Provinces du
Canada, de la Vouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick, de l'Isle du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, &c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre Province du Canada, ce quin-
zième jour de Mars, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-trois, et
dans la sixième année de notre règne.

VI C T 0 R I A, par la Grâce de DIEU,
REINE, du Royaume-Uni de la Grande Par Ordre,
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4c. 4-c. 4c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et convoqués à une
Assemblée du Parlement de notre dite Pro-
vince, qui devait commencer et se tenir en
notre Township de Kingston, le dix-huitième
jour du mois de Mars courant, et à chacun
de vous-

SALUT

P R O C L A M A T IO N.

ATTENDU que le premier jour de Février
dernier, nous avons jugé à propos de proroger
notre Parlement au dix-huitième jour de Mars
courant, auquel temps, en notre Township de
Kingston, vous étiez tenus et obligés de. com-
paraître : Maintenant sachez, que pour diverses

C. B.

FELIX FORTIER,

C. C. C.

PROVINCE DU
CaANA. ý C. T. METCALFE.

VI C T 0 R I A, par la grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4c. 8Ac. 4-c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos

vii.

SProclamation
du 15 Mars,
continuanlt le
Parlement DU
2 NIai suivant.



A. 1843.
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus
pour servir dans l'Assemblée Législative de
notre dite Province, sommés et convoqués
à une Assemblée du Parlement Provincial
de notre dite Province, qui devait commencer
et se tenir en notre Township de Kingston,
le deuxième jour de Mai courant, et à
chacun de vous-

SArUT:

' R O C L A M A T I O N.

Pronlamatiun L-TTENDU que le quinzième jour de Mars
Cu dernier, nous avons jugé à propos de proroger
Palmn nteParlement au
12 Juii notre Parlement Provincial, au deuxième jour

de Mai, maintenant prochain, auquel temps,
en notre Township de Kingston, vous étiez
tenus et obligés de comparaître : Maintenant,
sachez, que pour diverses causes et considé-
rations et prenant en considération les aises et
la convenance de nos sujets affectionnés, nous
avons jugé à propos, par et de l'avis de notre
Conseil Exécutif, de vous dispenser et chacun
de vous, de vous trouver présents au temps
susdit, vous convoquant et vous enjoignant par
les présentes à chacun de vous, de nous ren-
contrer, Lundi, le douzième jour de Juin
prochain, en notre Parlement Provincial, en
notre Township de Kingston, pour prendre
en considération l'état et le bien-être dle notre
dite Province du Canada, et faire ce qui sera
jugé convenable.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles
apposer le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince : Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Charles 7Téo-
philus M3etcalfe, Baronet, Chevalier Grand
Croix du Très-Honorable Ordre du Bain,
un de nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de l'./1mérique
SeplenIrionale Britannique. et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du .iYouveau Brunswick, et de l'Isle
dit Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. & C. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingslon,
dans notre Province du Canada, ce vingt-
huitième jour d'Avril, l'année de notre Sei-
gneur, mil huit cent quarante-trois, et la
septième année de notre règne.

Par Ordre,
C. T. M.

FELUx FoRrER,
C. C. C.

PROVINCE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

V I C 7' 0 R I A, par la Grace de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande
Bre«g'ne et d'Irlande, Proecirice de la

Foi, &sc. L3c. &c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et convoqués à une
Assemblée du Parlement de notre dite Pro-
vince qui devait commencer et se tenir en
notre Township de Kingston, le douzième
jour de Juin courant, et à chacun de vous-

SALUT

P Rl O C L A M A T i O N.

A TTENDU que le vingt-huitième jour reocramato
d'Avril dernier, nous avons jugé à propos de contnunt le

proroger notre Parlement Provincial au dou- 2 J
ziene jour de Juin courant, auquel temps,
en notre Township de Kingston, vous étiez
tenus et obligés de comparaître: Maintenant,
sachez, que pour diverses causes et considé-
rations, et prenant en considération les aises
et la convenance de nos sujets affectionnés,
nous avons jugé à propos, par et de l'avis de
notre Conseil Exécutif, de vous dispenser et
chacun de vous, de vous trouver présents au
temps susdit, vous convoquant et vous enjoi-
gnant par les présentes, à chacun de vous, de
nous rencontrer, Samedi, le vingt-deuxième
jour de Juillet prochain, en notre Parlement
Provincial, en notre Township de Kingston,
pour prendre en considération l'état et le bien-
être de notre dite Province lu Canada, et
faire ce qui sera jugé convenable.-N'y man-
quez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles ap-
poser le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince : Témoin notre très-fidèle et bien-
atimé le Très-Honorable Sir Charles Théo-

viii.
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phi/us Mecalfe, Baronet, Chevalier Grand
Croix du Très-Honorable Ordre du Bain,
un de nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, Capitaine Géné-
ral et Gouverneur en Chef dans et sur nos

Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick, et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre dite Province du Canada, ce
dixième jour de Juin, dans l'année de
notre Seigneur, mil huit cent quarante-trois,
et dans la sixième année de notre règne.

C. T. M.
Par ordre,

FELIX FORTIER,

C. C. C.

PPovINcE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

VIC TO R IA, par la Grâce de DIEU,
REINE, du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4c. *c. 4-c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et convoqués à une
Assemblée du Parlement de notre dite Pro-
vince, qui devait commencer et se tenir en
notre Township de Kingston, le vingt-deux-
ième jour du mois de Juillet courant, et à
chacun de vous-

SALUT:

P R O C L A M A T IO N.

iu 5 JuilletATTENDU que le dixième jour de Juin
cna dernier, nous avons jugé à propos de proroger

ai 31 Août notre Parlement Provincial, au vingt-deuxième
jour de Juillet courant, auquel temps, en
hotre Township de Kingston, vous étiez tenus
et obligés de comparaître : Maintenant sachez,
que pour diverses causes et considérations et
prenant en considération les aises et la con-
venance de nos sujets affectionnés, nous avons

jugé à propos par et de l'avis de notre Conseil
Exécutif, de vous dispenser et chacun de vous,
de vous trouver présents au temps susdit, vous
convoquant et vous enjoignant par les présentes
à chacun de vous, de nous rencontrer, Jeudi,
le trente-et-unième jour d'Août prochain, en
notre Parlement Provincial, en notre Township
de Kingston, pour prendre en considération
l'état et le bien-être de notre dite Province
du Canada, et faire ce qui sera jugé conve-
nable.-N'y manquez pas.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes et à icelles apposer
le Grand Sceau de notre dite Province :
Témoin notre très-fidèle et bien-aimé Sir
Charles Théophilus Metcalfe, Baronet, Che-
valier Grand Croix du Très-Honorable
Ordre du Bain, un de nos Très-Hono-
rables -Conseillers Privés, Gouverneur Gé-
néral de l'JAmérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur toutes nos Provinces du
Canada, de la Touvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick, de l'Isle du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, &c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre Province du Canada, ce quin-
zième jour de Juillet, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-trois, et
dans la septième année de notre règne.

C T M.
Par Ordre,

FELIx FORTIER,

C. C. C.

PROvINcE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

VICTORIA, par lagrâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Fo, 4e. ec. 4-c.

A tous ceux qui ces présentes verront ou
qu'elles pourront concerner.

SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU qu'à une Session du Parlement du"Ot",la
du Canada, tenue à Kingston, en notre dite
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ioncait la Province, le huitième jour de Septembre,

naucti mRo- milhuit cent quarante-deux, et prorogée le dou-
posant un droit zième jour d'Octobre suivant, dans la sixième
.sur le B16
étranger. année de notre règne, un certain Bill intitulé,

"Jcte pour imposer un droit sur le Blé étran-
ger importé en cette Province," a été passé

par le Conseil Législatif et l'Assemblée, a été
lors de la prorogation de la dite Session, le
douzième jour d'Octobre susdit, présenté au
Très-Honorable Sir Charles Bagot, alors notre
Gouverneur Général de notre dite Province,
pour notre sanction à icelui, qui en vertu de
l'autorité dont il est revêtu par un certain Acte
du Parlement de la Grande-Bretagne, passé
dans les troisième et quatrième années de notre
règne, intitulé," Icte pour réunir les Provinces

du Haut et du Bas- Canada, et pour le Gou-
vernement du Canada," et d'après sa discré-

tion, a, alors et là, déclaré qu'il réservait le dit
Bill pour la signification de notre plaisir sur
icelui: Maintenant sachez, que le Bill intitulé,

"Acte pour imposer un droit sur le Blé étran-
ger importé en cette Province," ayant été

mis devant nous en Conseil, il nous a plû de
le sanctionner ; Et par ces présentes, confor-
mément aux dispositions du susdit Acte du
Parlement de la Grande Bretagne et d'Irlande,
passé dans les troisième et quatrième années
de notre règne, nous le sanctionnons ; de quoi
tous nos sujets affectionnés prendront connais-
sance et se conduiront en conséquence.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos pré-
sentes Lettres Patentes, et à icelles opposer
le Grand Sceau de notre dite Province
du Canada : Témoin notre très-fidèle et
bien-aimé le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus .Metcalfe, Baronet, Chevalier
Grand Croix du Très-Honorable Ordre
du Bain, un de nos Très-Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur Général de
l'A1mérique Septentrionale Britannique et
Capitaine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Brunswick
et de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, &c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre dite Province du Canada, ce
neuvième jour d'Août, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante trois, et
dans la septième année de notre règne.

C, T. M.
Par Ordre,

S. B. HARRisoN,

PROVINCE DU

CANADA. C T. METCALFE.

VICTORIA, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4-c. 4c. 4-c.

A nos bien-aimés et fidèles Conseillers Légis-
ltifs de la Province du Canada, et à nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de notre
dite Province, sommés et appelés à une
Assembléé du Parlement de notre dite Pro-
vince, qui devait commencer et se tenir en
notre Township de Kingston, le septième
jour du mois de Février courant, et à chacun
de vous-

SALUT

P R O C L A M A T IO N.

ATTENDU que notre Parlement demeure
prorogé au trente-et-unième jour d'Août cou- du 10 Aot,

rant, cependant, nous avons jugé à propos, pour rement a

diverses causes et considérations de le proroger suivant.

de nouveau à Jeudi, le vingt-huitième jour de
Septembre prochain, de sorte que vous, ni
aucun de vous ne serez le dit trente-et-unième
d'Août courant, tenus ni obligés de paraître en
en notre Township de Kingston; car nous
voulons que vous et chacun de vous, soyez
entièrement déchargés à cet égard, vous com-
mandant, et par la teneur des présentes, vous
enjoignant fermement et à chacun de vous, et
à tous autres intéressés à cet égard, d'être
et de comparaître personnellement, Jeudi, le
vingt-huitième jour de Septembre prochain,
en notre Township de Kingston, pour procéder
à l'expédition des affaires, et traiter, faire,
agir et conclure sur ces choses qui, par la
grâce de Dieu, pourront être ordonnées dans
notre dit Parlement Provincial par le Conseil
Commun de notre dite Province.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes, et à icelles ap-
poser le Grand Sceau de notre dite Pro-
vince: Témoin notre très-fidèle et bien-aimé
le Très-Honorable Sir Charles Théophilus
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Metcalfe, Baronet, Chevalier Grand Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain, un de nos
Très-Honorables Conseillers Privés, Gou-
verneur Général de l'A1mérique Septentri-
onale Britannique et Capitaine Général et
Gouverneur en Chef, dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Noiuveau Brunswick et de l'Isle du
Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c.

A notre Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre Province du Canada, ce dix-
ième jour d'Août, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-trois,
et dans la septième année de notre
règne.

C. T. M.
Par Ordre,

FEuX FORTIER,

C. C. C.
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sem"lé - AU Parlement Provincial continué par
Proclamation et tenu dans le Township de
Kingston, en conformité à un Acie passé dans
le Parlement du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande dans la quatrième année
du règne de Sa présente Majesté, intitulé,
" Acte pour réunir les Provinces du Haut et
"du Bas-Canada et pour le Gouvernement du
"Canada."

Jeudi, 28 Septembre, 1843.
Membres pré- Les Membres présents dans l'Edifice pré-

paré pour recevoir la Législature Provinciale
dans le Township de Kingston ont été :-

L'Honorable, Vice Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquiere, McDonald,
Sullivan, Dickson,
Morris, Dionne, ân1a
Fergusson, Goodhue,
Macaulay, Washburn.
Hamilion,

La Chambre s'est ajournée à loisir.

ble

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

Son Excellence Son Excellence le Très Honorable Sir
vient àClt Gkarles Theophilus Metcalfe, Chevalier Grand
requiert la pré:Croix du Très-Honorable Ordre du Bain, un
embe des Très-Honorables Conseillers Privés de Sa

Majesté, Gouverneur Général de l'J1mérique
Septentrionale Britannique, Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur les Pro-
vinces du Canada, de la .ouvelle Ecosse, du
.Nouveau Brunswick, et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice Amiral d'icelles, étant assis
dans le Fauteuil, sur le Trône, l'Orateur a
ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge
Noire d'informer l'Assemblée, "qu'il est du
"plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
"immédiatement auprès d'elle dans cette

Chambre."
!.'Asemnbhe Laquelle étant venue avec son Orateur, il a
arrive. plû à Son Excellence de prononcer le discours

suivant.

D

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
.Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

Discoursd'
Je suis heureux de vous rencontrer réunis vertre.

pour remplir les hautes fonctions qui vous ont
été confiées. Diverses considérations impor-
tantes m'ont empêché de vous assembler à une
époque moins tardive.

Depuis-votre dernière Session, la naissance
d'une Princesse a répandue la joie dans tout
l'Empire Britannique, et nous devons être
vivement reconnaissants de la protéction dont
la divine Providence continue de favoriser
notre Gracieuse Souveraine, dont la vie et la
santé sont des causes de bonheur et de pros-
périté pour ses sujets.

Dans le même intervalle, un triste événement
a eu lieu dans le Canada: la mort de votre
dernier Gouverneur, et mon Prédécesseur
immédiat, dont le cour était tout dévoué au
bien public. Le regret universel qu'elle a
causé, fait honneur à sa mémoire dans toute
la Province; et je ne puis m'empêcher d'ob-
server, que sa veuve et sa famille désolées,
ainsi que ses restes mortels, ont reçu en
passant sur le territoire voisin des Etats-Unis
pour arriver fu Port d'embarquement à New-
York, ces signes touchans et marqués de
respect amical qui annonçaient et l'estiie
qu'on lui portait dans un pays où'il avait été
personnellement connu, et cette sympathie
généreuse si digne de la grande nation dont
elle provenait.

L'Acte de la Législature Impériale popr
faciliter l'introduction du Blé Canadien et de
la Farine manufacturée en Canada, dans les
Ports du Royaume- Uni, sera, je l'espère, un
bienfait précieux pour cette Province. Il est
une nouvelle preuve de la sollicitude inces-
sauie de la Reine, pour la prospérité de cette
partie de ses possessions. Une copie duriè
dépêche, du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
sera mise devant vous'sur ce sujet.¢'

Des rmesures vous seront soumises pour
l'arnélioration du système de Judicature das le

V 1

4 ,
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Bas- Canada, des Institutions Municipales, des
Lois concernant l'E ducation et le système du
Jury dans les deux Sections de cette Province-
Unie, des Lois de cotisation dans le Haut-
Canada, et enfin relativement à d'autres sujets
importans ; toutes mesures qui occuperont,
j'en suis convaincu, votre attention la plus
sérieuse.

J'ai récemment parcouru la Province, autant
que les affaires publiques ont pu me le per-
mettre, afin de prendre en quelque sorte
connaissance des circonstances locales qui
appellent l'attention.

J'ai vu avec beaucoup de plaisir un beau
pays progressant évidemment dans la voie des
améliorations ; et j'ai été reçu partout avec des
marques de loyauté pour notre Gracieuse
Souveraine, et de bonté pour moi personnelle-
ment.

C'est avec une grande satisfaction que j'ai
vu les grands travaux, en cours de progrès,
que, grâce à l'emprunt effectué en Angleterre
sous la garantie du Gouvernement Impérial,
la Province a pu entreprendre ou continuer.
Ils sont destinés, je l'espère, à augmenter le
commerce, à développer les ressources de ce
vaste pays, et à accroître le revenu public et
la richesse générale et individuelle.

J'ai trouvé que dans les endroits où s'exé-
cutent des travaux de cette nature, le con-
tentement régnait parmi les habitans, à la
perspective d'avenir qu'ils leur présentent.
En d'autres lieux, il n'y a qu'une voix pour
demander l'amélioration des chemins pour le
transport des produits sur des marchés con-
venables, demande qui est digne de consi-
dération ; car de ces communications doit
dépendre, en grande partie, la prospérité du
pays. Nulle part ce désir n'a été plus fortement
exprimé que dans les Townships de l'Est du
Bas-Canada, où les habitans, presque tous
agriculteurs, ont perdu par suite des droits
élevés imposés sur leurs produits dans les
Etats-Unis, le marché auquel ils les portaient
autrefois ; tandis que les mêmes produits de
nos voisins, étant libres de droits dans notre
pays, peuvent, à raison de la plus grande
facilité des transports, être vendus à plus bas
prix sur nos marchés, que ceux des habitans
des Townships de l'Est. Des plaintes sem-
blables ont été faites aussi en d'autres lieux
contre l'effet des droits imposés sur nos
produits dans les Etats-Unis, et contre les
facilités données à l'admission de leurs propres
produits sur notre territoire. Toute amélio-

ration que l'on pourra faire à nos Communi-
cations intérieures, est si évidemment désirable,
pour l'avantage de la société, qu'aucune dé-
pense pour cet objet, compatible avec les
moyens que nous avons, doit être accompagnée
du plus grand bien. L'on doit donc beaucoup
regretter que l'état des Finances nous prive
de l'espoir de pouvoir nous rendre immédiate-
ment aux voux de plusieurs Districts profondé-
ment intéressés à cet égard.

Je ne puis m'empêcher de vous mettre sous
les yeux, comme un sujet bien digne de votre
attention l'état des Prisons dans quelques
parties de la Province. Le Pénitencier de
Kingston est une Institution qui fait grand
honneur au Pays : on a dépensé beaucoup
d'argent pour construire des Prisons dans
d'autres endroits, et plusieurs des autorités
locales font en ce moment des efforts louables
pour loger convenablement les Prisonniers ;
mais quelques places souffrent encore beaucoup
sous ce rapport. La justice qui est due même
à des criminels, exige qu'ils ne soient pas
assujétis à un châtiment plus sévère que ne
le comporte leur sentence, et qu'outre l'em-
prisonnement, ils ne soient pas encore exposés
à des maladies occasionnées par un air malsain,
et le manque d'exercice. L'on doit également
aux Prisonniers qui n'ont pas encore subi de
procès, et qui peuvent être innocents, de ne
pas les confiner dans la même cellule avec des
Criminels condamnés. Il est nécessaire aussi
de classifier et séparer ces derniers. La dé-
cence et la morale exigent que l'on adopte la
même mesure par rapport aux différens sexes,et
que les Débiteurs et les Criminels ne soient
pas confondus dans les mêmes appartemens. Il
est à désirer que l'on fasse une enquête pour
constater jusqu'à quel point les Prisons de ce
pays manquent de logemens convenables, et
pour remédier aux vices les plus essentiels qui
existent à cet égard.

Le besoin d'un établissement pour servir
d'Asile aux Insensés dans le Bas-Canada, se
fait vivement sentir; les personnes qui sont
malheureusement frappées d'aliénation mentale,
sont maintenant logées dans la Prison Com-
rMne, ou dans quelques-unes des Institutions
Religieuses ou Charitables qui font honneur
à cette partie de la Province. Des mesures
sont en voie de progrès pour fixer, d'une
manière permanente, la localité de l'Asile qui
existe maintenant dans le Haut- Canada, d'après
un arrangement temporaire, et pour compléter
les arrangemens relatifs à cette Institution.



7 Victorioe. 28e. Septembre.
T;

Messieurs de la Chambre d'Assemblée,

Les comptes de l'année dernière, et les Es-
timations de la présente année, seront mis
devant vous. Je dois vous annoncer avec
regret qu'il y a une dimunition considérable
dans les Revenus, mais jespère que cela est
dû à des causes temporaires, et sera bientôt
suivi d'une nouvelle augmentation. L'emprunt
effectué en Angleterre, sous la garantie du
Parlement Impérial, a été négocié à des
conditions, avantageuses.

L'Acte de la Législature Impériale, qui établit
un nouveau Tarif, exige nécessairement une
altération correspondante dans nos lois de
Douane, et ce sujet sera soumis à vos délibé-
rations. Je ne doute nullement que vous ne
soyez disposés volontiers à pourvoir aux éxi-
gences du Service Publie, et, quant à pro-
mouvoir cet objet, par une économie judicieuse
et praticable, vous pouvez compter sur ma
co-opération.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et

Messieurs de la Chambre d'1ssemblée.

Je ne vous détournerai pas d'avantage des
devoirs difficiles que vous avez à remplir. Le
bien-être du Canada, dépend du résultat de
vos délibérations sur les nombreuses et impor-
tantes questions qui viendront devant vous : et
c'est vers ce grand but, je l'espère, que vous
dirigerez uniquement tous vos travaux. C'est
là le plus vif désir du Gouvernement de Sa
Majesté, et ce sera constamment le but de mes
efforts. J'espère humblement que la bénédic-
tion du Très-haut, couronnera de succès nos
efforts réunis.

UAssemblée L'Assemblée Législative s'en étant allée, il
" retire, a plû à Son Excellence de se retirer.

PRIEREs.

On lit un Bill
ro formî. ci

Le Bill intitulé " Acte pour l'amélioration
de la navigation du Fleuve St. Laurent," a'

été lu la première fois, proformd.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre,
qu'il avait été émané une commission sous le
Grand Sceau en faveur de George Barthélemi
Paribault, John Fennings Taylor, aîné, Gus-
tavus William Wicksteed, et William Poyntz
Patrick, Ecuyers, les autorisant à' administrer
le serment aux Membres'de la Législature.'

Ordonné, Qu'elle soit entrée sur les Jour-
naux, et elle est dans les mots suivants:

PROVINCE DU
C. T. METCALFE.

VI C T O R IA, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume.Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4-c. 4-c. esc.

L. S.
A tous ceux qui ces présentes

verront ou qu'elles pourront con-
cerner-

ATTENDU que par et en vertu d'un certain
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, passé pendant
la session tenue dans les troisième et quatrième
années de notre règne et intitulé, " Acte pour
" réunir -les Provinces du Haut et.du Bas-
" Canada, et pour le Gouvernement du Ca-

nada," il est entre autres choses statud, qu'il
ne sera permis à aucun Membre, soit du Con-
seil Législatif ou de l'Assemblée Législative
de notre dite Province, de siéger ou voter en
iceux, avant qu'il ait prêté et souscrit le ser-
ment mentionné et décrit dans le dit Acte, et
que le dit Acte enjoint à tels Membres de
prêter devant le Gouverneur de notre dite
Province, ou devant quelque personne ou per-
sonnes autorisées par tel Gouverneur à cet
-effet: Et attendu que le dixième jour de Juin,
dans la quatrième année de notre règne, il nous
a plû d'émaner nos Lettres Patentes Royales,
en date des jour et an susdits, en notre
Ville de Kingston,.dans notre dite Province
du Canada,. et qu'en vertu d'icelles, Nous
avons constitué, nommé et appointé l'Honorable
Levius P. Sherwood, William Hepburn, James
Sampson et Thomas Kirkpatrick, Ecuyers,
et chacun d'eux conjointement et séparément,
nos Commissaires et Commissaire pour admi-
nistrer le dit serment,, mentionné dans le dit

cte et prescrit.et voulu par icelui,pour les dits
Levius P. Shertoood, William gepburn, James
Sampson et Thomas Ki.kpattrck avoir, tenir et
exercer la dite fonction de Commissaires et
Commissaire, pendant' notre plaisir Royal :
Et attendu que Nous avons jugé à propos de
faire connaître noire bon plaisir à ce sujet, et
que pour diverses causes et' considérations,
Nous avons jugé à ,propos de révoquer et
abroger, et que par ces présezitès Nous révo-
quons et abrogeons nos dites etfres Patentes:
Maintenant 'sachèz, qúefeosantune entire
ctnfiance dans l'intégrité, 'fidlité et circons-
pection de George Jidrth, lé ribault, John
Fennings Ta ylor, "in, Guitivus William

commission
ilitorisftnt cer-
a8nes persan-
ics à adminio-
ter Je serment
eux Membres.
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Wicksteed et William Poyntz Patrick, Ecu-
yers, de notre propre mouvement et volonté,
Nous les avons nommé, constitué et appointé
et par les présentes nous les nommons, cons-
tituons et appointons, et chacun d'eux, les
dits George Barthélemi Faribault, John Fen-
nings Taylor, ainé, Gustavus William Wick-
steed et William Poyizt~ Patrick, conjointe-
ment et séparément nos Commissaires et Com-
missaire, pour administrer le dit serment
mentionné dans le dit Acte, et prescrit et
voulu par icelui, (lequel, en conformité au'dit
Acte doit être prêté et souscrit par les
Membres du dit Conseil Législatif et de la
dite Assemblée Législative, comme susdit,) à
chaque Membre du dit Conseil Législatif, et
à chaque Membre de la dite Assemblée Légis-
lative désirant le prêter, et pour recevoir
leurs signatures à icelui; pour avoir, tenir et
exercer la dite fonction de Commissaires et
Commissaire comme susdit, et les pouvoir et
autorité ci-dessus accordés à eux les dits
George Barthélemi Faribault, John Fennings
Taylor, ainé, Gustavu-s William Wicksteed et
William Poynt~~ Patrick, et à chacun d'eux
conjointement et séparément pour et durant
notre plaisir Royal, et les Rôle et Record de
leurs transactions à ce sujet seront par eux
certifiés et déposés dans le Bureau du Régis-
trateur de notre dite Province du Canada, où
ils demeureront, fournissant des copies certi-
fiées d'iceux au Greffier du Conseil Législatif
et au Greffier de l'Assemblée Législative,
respectivement.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles apposer le Grand
Sceau de notre dite Province
du Canada : Témoin notre très-
fidèle et bien-aimé le Très-Hono-
rable Sir Charles Theophilus Met-
calfe, Baronet, Chevalier Grand
Croix du Très-Honorable Ordre
du Bain, un de nos Très-Hono-
rables Conseillers Privés, Gouver-
neur Général de l'.Rmdrique Sep-
tentrionaleBritannique et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef
dans et sur nos Provinces du
Canada, de la Nouvelle Ecosse,
du Nouveau Brunswick et de l'Isle
du Prince Edouard, et Vice Amiral
d'icelles, &c. &c. A notre Hôtel
du Gouvernement, à Kingston, dans
notre dite Province du Canada, le
vingt-sixième jour de Septembre,
de l'année mil huit ·cent quarante-

trois, et dans la septième année
de notre règne.

C. T. M,
D. DALY,

Secrétaire.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre Duonble. N

qu'il y avait un Membre qui se présentait pour dui.

être introduit.

Lorsque l'Honorable William Henry Draper
a été introduit entre les Honorables M. M.
Sullivan et Dickson.

Alors l'Honorable M. Draper a présenté I
son Writ de sommation à l'Orateur qui 8uwrit.

la remis au Greffier et il a été lu comme
suit:

PROVINCE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

VICTORIA, par la Grace de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4.c. 4c. 4c.

A notre fidèle et bien-aimé William Henry
Draper, Ecuyer,

SALUT:

SACHEZ que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles qui
peuvent concerner l'état et la défense de notre
Province du Canada et l'église d'icelle, nous
avonsjugé à propos de vous appeller au Conseil
Législatif de notre dite Province, et nous vous
commandons le dit William Henry Draper, que
mettant de côté toutes difficultés et excuses
quelconques, vous soyez et comparaissiez,
pour les fins susdites, dans le Conseil Légis-
latif de notre dite Province, en tous les temps
et en tous les lieux, où notre Parlement Pro-
vincial pourra être convoqué et tenu en notre
dite Province, et il ne vous est permis en
aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposer leGrand Sceau de notre
dite Province du Canada : Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le Très-
Honorable Sir Charles Théophilus
Metcalfe, Baronet, Chevalier Grand
Croix du Très-Honorable Ordre du
Bain, un de nos Très-Honorables
Conseillers Privés, Gouverneur G6-

Le Writ.



7 Victorio. 28e. Septembre.

néral de l'.Imérique Septentrionale E
Britannique, et Capitaine Général e

et Gouverneur en Chef dans et sur r

nos Provinces du Canada, de la L
Nouvelle Ecosse, du Nouveau Bruns- t

wick, et de l'Isle du Prince Edouard, 1
et Vice-Amiral d'icelles, &c. &c. &c. n

A notre Hôtel du Gouvernement, en a

notre Ville de Kingston, en notre dite

Province du Canada, le dixième

jour d'Avril, dans l'année de notre

Seigneur, mil huit cent quarante-
trois, et dans la septième année de

notre règne.
C. T. M.

Par Ordre,

FLIx FORTIER,
C. C. C.

Alors l'Honorable M. Draper s'est appro-
Il prête ser ché de la table et a prêté et souscrit le ser-

sn"ge ment voulu par la Loi, lequel lui a été admi-

nistré par John F. Taylor, Ecuyer, un des

Commissaires nommés sous le Grand Sceau

pour administrer le serment aux Membres de

la Législature, et il a pris son siège en consé-

quence.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre

qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

L'Honorable Quand l'Honorable .Emilius Irving a été

introduit entre les Honorables M. M. de

Blaquiere et -lamilton.

Alors l'Honorable M. Irving a présenté son
s prUtit Writ de sommation à l'Orateur qui l'a remis

au Greffier et il est comme suit :

PROVINCE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

VICTORI A, par la Grâce de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Poi, 4-.c 4c. 4c.

A notre fidèle et bien-aimé I£milius 1rving,

Ecuyer. 
SALUT :

SACHEZ, que tant pour la confiance parti
culière que nous avons reposée en vous, qu
dans la vue d'obtenir votre avis et assistanc
dans toutes affaires importantes et difficiles qu
peuvent concerner l'état et la défense de notr
Province du Canada, et l'église d'icelle ; Nou
avons jugé à propos de vous appeller au Con
seil Législatif de notre dite Province et nou
vous commandons, le dit Æ.melius Irvin.,

E

cuyer, que mettant de côté toutes difficultés
t excuses quelconques, vous soyez et compa-
aissiez, pour les fins susdites, dans le Conseil
égislatif de notre dite Province, en tous les

emps et en tous les lieux où notre Parlement
rovincial pourra être convoqué et tenu en
otre dite Province, et il ne vous est permis en
ucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos

présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada,
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus .Metcalfe, Baronet,
Chevalier Grand Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
l'A1mérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick, de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A notre Hôtel du
Gouvernement, en notre Ville de
Kingston, en notre dite Province
du Canada, le quatrième jour de
Septembre, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-
trois, et dans la septième année
de notre règne.

C T. M.
Par Ordre,

FEux FoRTIER,

C. C. C.

Alors l'Honorable M. Irving s'est approché
de la table et a prêté et souscrit le serment Il pt -
voulu par la Loi, lequel lui a été administré par
John F. Taylor, E cuyer, un des Commissaires
nommés sous le Grand Sceau pour administrer
le serment aux Membres de la Législature, et
il a pris son siége en conséquence.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre Ln-on. M.
Tach& Intro-

qu'il y avait un Membre qui se présentait pour diL

e être introduit.

e Quand l'Honorable Jean Baptiste Taché
a été introduit entre les Honorables. M. M.

e Sullivan et J., Dionne.
s
- Alors l'Honorable M. Taché a présenté son nprduente »o'

s Writ de sommation à l'Orateur qui l'a remis au Writ.

r, Greffier, et il a été lu comme suit:
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PROVINcE DU
CANADA. SYDENHAM.

VICTORIA, par la Gracede DIEU,

REINE du Royaume- Uni de la Grande

Brelagne et d'Irlande, Proectrice de la

Foi, 4c. 4-c. 4c.

A notre fidèle et bien-aimé Jean Baptiste
Taché, Ecuyer,

SALUT:

Le Writ. SACHEZ que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles qui
peuvent concerner l'état et la défense de notre
Province du Canada et l'église d'icelle, nous
avons jugé à propos de vous appeller au Conseil
Législatif de notre dite Province, et nous vous
commandons le dit Jean Baptiste Taché, que
mettant de côté toutes difficultés et excuses
quelconques, vous soyez et comparaissiez,
pour les fins susdites, dans le Conseil Légis-
latif de notre dite Province, en tous les temps
et en tous les lieux, où notre Parlement Pro-
vincial pourra être convoqué et tenu en notre
dite Province, et il ne vous est permis en
aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes, et à
icelles apposerleGrand Sceau denotre
dite Province du Canada : Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le Très-
Honorable Charles, Baron, Sydenham,
de Sydenham, dans le Comté de
Kent, et de Toronto en Canada,
un de nos Très-Honorables Con-
seillers Privés, Gouverneur Général
de l'Amérique Septentrionale Bri-
tannique et CapitaineGénéral et Gou-
verneur en Chef dans et sur nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Mouveau Brunswick et de
l'Isle du Prince Edouard, et Vice-
Amiral d'icelles, &c. &c. A notre
Hôtel du Gouvernement, à Kingston,
dans notre dite Province du Canada,
le neuvième jour de Juin, de l'année
de notre Seigneur, mil huit cent
quarante-et-un, et dans la quatrième
année de notre règne.

THos. AMIOT,

Clerc C. en Chr.

Il a été objecté qu'il paraissait par le Writ objection esa
qu'il s'était écoulé plus de deux années depuis la considéra-

que le sceau y avait été apposé, et le Greffier ,""enstj ré-

de la Chambre ayant certifié qu'il n'y avait miées pri-
aucun avis de congé d'absence donné 'à Mr.
Taché, par Son Excellence le Gouverneur
Général, il ne pouvait d'après l'Acte d'Union
prêter le Serment et prendre son siége dans
cette Chambre, la considération du sujet a été
en conséquence remise pour le présent.

Ordonné, que la considération du Writ
appellant l'Honorable Jean Baptiste Taché au
Conseil Législatif soit référée au Comité des
priviléges, lorsqu'il aura été nommé.

L'Honorable Orateur a fait rapport du Discours de

Discours de Son Excellence prononcé du e°ce"-pté.
Trône.

Lequel étant lu par le Greffier:

Ordonné, que la Chambre prenne en con- A être pri en
sidération le dit Discours de Son Excellence demin'.

le Gouverneur Général, demain.

Ordonné, que tous les Membres présents comité des

ce jour forment un Comité pour prendre en r "é"°
considération les usages et coutumes de cette
Chambre et les priviléges du Parlement.

Leurs Honneurs ou cinq d'entre eux s'as-
sembleront demain à dix heures du matin,
dans la Chambre du Conseil Législatif et
chaque Lundi suivant, et s'ajourneront à loisir.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre t d'une
qu'il avait reçu une communication de James Fita Gibban,

Fitz Gibbon, Ecuier, le Greffier d'icelle, Ecr.
laquelle a été lue comme suit:

(Pour la Lettre, voir l'Appendice No. 1.)
I1est dispens

Ordonné, que la demande contenue dans Ca e'
l'application de Mr. Fit~ Gibbon soit ac- F.Taylor,aind

cordée en autant qu'il s'agit de le dispenser D·puté.

d'assister à la Chambre, et que la nomination
d'un Deputé, savoir Mr. John P. Taylor, Ainé,
soit confirmée.

Mr. Taylor, a alors prêté et souscrit le Mr. Tay0rr

Serment dans les mots suivants : prête "erment.

" Vous serez vrai et fidèle, et vous por-
terez fidelité à notre Souveraine Dame
Victoria, par la Grace de Dieu Reine du
Royaume-Uni de la Grande Bretagne et
d'Irlande et à Ses Héritiers et Successeurs.
Il ne viendra rien à votre connaissance qui
pourrait être préjudiciable à Son Altesse,
Sa Couronne, Ses Biens et Sa Dignité
Royale que vous ne vous y opposiez de tout
votre pouvoir et que vous n'en avertissiez
avec toute l'expédition possible Sa Gràce ou
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du moins quelqu'un de Son Conseil, de
manière qu'elle puisse en être informée.
Vous servirez aussi, bien et fidèlement Son

" Altesse dans l'Office de Député Greffier du
" Conseil Législatif du Canada, pour assister

au Conseil Législatif de cette Province,
faisant de vraies minutes et enregistrements
des choses faites et passées en icelui. Vous
tiendrez secrêtes toutes telles matières qui

" seront traitées dans son dit Conseil Légis-
" latif, et vous ne les révélerez, avant qu'elles
" soient publiées, qu'à ceux de qui elles

doivent être connues, et vous ferez et exé-
cuterez généralement bien et vraiment

' toutes choses qui vous regarderont et qui
" seront du ressort de l'Office d'Assistant

Greffier dudit Conseil Législatif. Ainsi que
Dieu vous soit en aide."

J. F. TAYLOR.
Assermenté devant moi ce 28e Jour de

Septembre, 1843.
ROBERT S. JEMIESON.

Orateur.
Retour des
noms des o. L'Honorable Orateur a lu un retour du

veaux Consei. Clerc de la Couronne en Chancellerie des
lers. Cecd aCuon nCaclei e

noms des Conseillers Législatifs en faveur de
qui il avait été émané dernièrement des Writs
de Sommation sous le Grand Sceau.

Bureau du Clerc de la Couronne en Chan-
cellerie, Kingston 28 Septembre, 1843.

PROvINCE DU Canada.
Le retour. Retour des noms des Messieurs appelés au

Conseil Législatif de cette Province depuis la
dernière Session, suivant leur rang et la date
du Writ de Sommation.

L'Honorable William Henry Draper,-date
du Writ, 10e Avril, 1843.

L'Honorable William Warren Baldwin,-
date du Writ, 15e Août, 1843.

L'Honorable Christopher Widmer,-date du
Writ, 15e Août, 1843.

L'Honorable, Réné Joseph Kimber,-date du
Writ, 4e Septembre, 1843.

L'Honorable .Emilius Irving,-date du Writ
4e Septembre, 1843.

L'Honorable Louis Massue,-date du Writ,
4e Septembre, 1843.

L'Honorable Pierre Boucher de Boucher-
ville,-date du Writ, 27e Septembre, 1843.

FELIx FORTIER,
A G.C.C.
James Fitzgibbon Ecr.,

Greffier du Conseil Législatif.

Conformément à l'ordre de la Chambre la Le Grefrr en

personne remplissant les fonctions de Greffier R°,t"rle
en Loi a présenté un Rapport des Lois ex- Loissr .
pirées et sur le point d'expirer.

Il a été alors mis sur la table et il est comme
suit:

(Pour le Rapport, voir l'Appendice, No. 2.)

Ordonné, que les Honorables M.M. Morris, Comité des
Macaulay et .4mable Dionne, forment un Co- M6.

mité pour examiner et perfectionner les
Journaux de cette Session du Parlement Pro-
vincial et des précédentes.

Leurs Honneurs s'assembleront quand, où,
et aussi souvent qu'ils voudront.

Ordonné, que le Greffier de la Chambre Le Greffier
entrera en

reçoive ordre si'ouvrir un compte avec la compteaec la
Poste pour le port des Lettres reçues et en-
voyées par les Membres pendant la Session et
d'en inclure le montant dans les comptes con-
tingents.

L'Honorable Orateur a déclaré cette Cham- Àoumement.

bre continuée à demain, à dix heures, A.M.,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 29e Septembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M.
De Blaquiere,
Morris,
Fergusson,
Macaulay,
Hiamilton,

Les Hon. M.M.
Dickson,
Dionne, J1mable,
Washburn,
Irving,

PRIERES.

L'Honorable Orateur a présenté une Pé- Pétition de
Charles De

tition de Charles de Léry, Ecuyer, un des Léry, Fer.
Greffiers Assistants du Conseil Législatif,
demandant que pour cause de la sérieuse in-
disposition d'un des Membres de sa famille, il
soit dispensé d'assister à la Chambre le premier
jour de la Session.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable Mr. Fergusson a présenté une De habitante

Pétition des habitants du Township d'Eramosa, du Township

dans le District de Wellington, réunis dans 'Eramosa.
leur assemblée annuelle de Township ; aussi
une Pétition des habitants du Township de
Puslinch, dans le District de Gore réunis dans de aboIn p
leur assemblée annuelle de Township, aussi dePualnch.

une Pétition des habitants du Township de
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ties hbants
du Township
Guelph.

Du Conseil
Municipal du
District de
Wellington.

1Dii ConseI
MunIcipal du
Distric t
d'ouest.

nu conseil
M~unicipii du
District de
Brock.

DU Conseil
M.unicipul1 du
District de
Johinstovn.

Guelph, réunis dans leur assemblée annuelle
de Township ; demandant séparément l'êta-
tablissement d'une ligne de communication
convenable entre le District de Wellington, et
le Lac Ontari-o ; et aussi une Pétition du Con-
seil Municipal du District de Wellinglon,
demandant que toutes personnes qui n'ont pas
de propriétés connues, soient emprisonnées,
lorsqu'elles refusent d'accomplir le travail
voulu par le Statut.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable Mr. de Blaquiere a présenté
trois Pétitions du Conseil Municipal du Dis-
trict d'Ouest, demandant un changement dans
la Loi qui a rapport à la saisie des biens des
Débiteurs qui se soustraient à la justice, et
l'abrogation de la Loi au sujet de l'emprison-
nement pour dette, excepté dans le cas où il
y aura un recèlement frauduleux des effets;
aussi demandant l'imposition d'une taxe sur
tous les Chiens dans les Villes de Sandwich,
Windsor, .i/herstburg et Chathiam ; et aussi
l'imposition d'une taxe raisonable sur tous les
Chiens dans le District d'Ouest, lorsqu'il y en
aura plus de deux dans chaque famille et
ferme ; et aussi demandant la passation d'une
Loi autorisant les Greffiers de Townships
d'administrer les affidavits requis aux Officiers
de Townships toutes les fois que ceux-ci
seront tenus par la Loi de transmettre des re-
tours assermentés par l'entremise des dits
Grefliers.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable Mr. de Blaquiere, a présenté
cieux Pétitions du Conseil Municipal du Dis-
Irict de Brock, demandant que l'on étende les
avantages des droits protectifs à toutes espèces
de produits agricoles; que le fermier Canadien
jouisse au moins des mêmes avantages que le
fermier des Etals- Unis, et aussi que le fermier
et le marchand de Campagne ne soient plus
assujettis aux charges exorbitantes imposées
par les marchands qui exportent ; et aussi de-
mandant que le Bureau d'Enrégistrement soit
transféré du Village de 1ngersoll, à la Ville de
District.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable Mr. Draper est entré.
L'Honorable Mr. Morris, a présenté trois

Pétitions du Conseil Municipal du District de
Johnstown, demandant l'adoption de mesures
nécessaires pour assurer aux habitants du Ca-
nada l'entière jouissance du don fait par feu
Sa Majesté le Roi George Trois, pour l'Edu-
cation de la jeunesse de cette Province ; de-

mandant aussi que la dette de £6,000 con-
tractée en vertu d'un Acte du Parlement du
Haut-Canada, pour macadamiser le chemin
depuis Brockville jusqu'à St. François, et pour
le remboursement de laquelle le District se
trouve obligé, soit adoptée par le Gouverne-
ment Provincial, et aussi que la balance de
£24,000 octroyée en vertu de l'Acte sus-men-
tionné soit payée, soit à l'ordre desPétitionnaires
au Bureau des Travaux Publics, soit aux Com-
missaires du chemin macadamisé pour être
employée à l'achèvement du dit chemin, et
aussi demandant des amendements à l'Acte
des Municipalités.

Ordonné, Qu'elles restent sur la Table.

L'Honorable M. .d. Dionne, a présenté une
Pétition de Charles Turgeon, demandant le reC.
paiement d'une somme à lui due pour le
louage d'une maison occupée par le Conseil
Municipal de Québec;-aussi une Pétition du
Ministre et anciens de l'Eglise de St. .Andrew &c.,de i'Egiise

c St. Andrrcw, de
de Québec, demandant une allocation pour le Qé" c.
maintien d'une Ecole en liaison avec la dite
Eglise; et aussi une Pétition du Comité de nu Comat
régie de l'Ecole Nationale de Québec, deman- de regi de

13 IPEcole Natio-
dant une allocation. nalcdcQuébec

Ordonné, Qu'elles restent sur la Table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée, à une heure, cet après midi, la Chambre à

l'ordonnant ainsi. une hieuretP.M.

A une heure, P. M., les Membres assem-
blés ont été

L 'Honorable, Vice Chancelier, Orateur.

Les Hon. 1M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquiere, Dionne, .mable
Sullivan, Goodhue,
Morris, Washburn,
Fergusson, Irving.
Macaulay,

L'Honorable Orateur a mis devant la Chan-
bre les comptes de la Maison de la Trinité de c""c'l

Québec, en conformité à la 20e Section des Qudtec.
4 et 5 Victoria, Chap. 15.

Ordonné, Qu'ils restent sur la Table, et ils
sont comme suit

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.)

L'Honorable M. de B3laquiere, du Comité
des Priviléges auquel avait été référée la con- der Rappor '
sidération du Writ adressé à l'Honorable Jean d.i
Baptiste Taché, l'appellant à un siège en cette
Chambre, a présenté son premier rapport.

T)ti \lin;.îra
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Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif,
29e Septembre, 1843.

Le rapport. Le Comité nommé hier par votre Honorable
Chambre pour prendre en considération les
usages et coutumes de cette Chambre et les
priviléges du Parlement, s'étant assemblé
aujourd'hui dans la Chambre du Conseil Légis-
latif, conformément au dit ordre, furent pré-
sents :

L'Honorable Orateur, les Honorables Mes-
sieurs, de Blaquiere, Sullivan, Morris, Fer-
gusson, .Macaulay, Hamilton, Dickson, Dionne,
Amable, Washburn et Draper.

L'Honorable M. de Blaquiere a été appelé
au Fauteuil.

Lu l'ordre de référence.

Lu le Writ de sommation de Sa Majesté
adressé à Jean Baptiste Taché, Ecuyer, en
date, à Kingston, du neuvième jour de Juin,
mil huit cent quarante-et-un, et attesté par
Son Excellence Charles Baron Sydenham.

Lu les le et 8e clauses de l'Acte du Par-
lement Impérial, Je et 4e Victoria, chap. 35,
communément appelé l'Acte d'Union.

L'Honorable M. 1. Dionne a mis devant le
Comité une Lettre adressée à l'Honorable
J. B. Taché par Henry Jarmy, Ecuyer, Dé-
puté Clerc de la Couronne en Chancellerie et
en date, à Kingston, du 6e Juin 1843, dont
copie est ci-jointe.

Sur motion, il a été résolu, Que c'est l'opi-
tiion de ce Comité qu'il y a matière à douter
du droit de l'Honorable Jean Baptiste 'athé,
d'avoir un siége dans cette Chambre, en vertu
du Writ de sommation à lui adressé, en date
du neuvième jour de Juin, mil huit cent
quarante-et-un.

Ordonné, Que le Président laisse le Fauteuil
et fasse rapport de la dite Résolution à la
Chambre.

Le tout néanmoins humblement soumis.

P. B. DE BLAQUIERÉ.

Président,

Bureau du Clerc de la Couronne en Chancellerie,
Kingston, 6e Juin, 1843.

MONSIEUR,

Référant à la lettre que je vous ai adressée,
en date du 14e Décembre dernier, en réponse

F

à vos lettres du 31e Octobre et du 5e Décem-
bre dernier, J'ai Phonneur, par ordre du Gou-
verneur Général de vous informer, qu'attendu
que le Writ de sommation ne vous a pas été
transmis, vous n'êtes pas censé avoir perdu
votre siége dans le Conseil Législatif de la
Province pour n'y avoir pas assisté pendant les
deux dernières sessions de la Législature, et je
vous envois maintenant le. Writ, vous priant
de vouloir bien en accuser la réception aussitôt
que vous en aurez le loisir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très obéissant serviteur,
Hv. JARMY,

Dép. C. C. C.

Ordonné, Que le rapport ci-dessus soit
adopté.

Ordonné, Qu'il soit présenté une Adresse
à Son Excellence le Gouverneur Général,
mettant devant Son Excellence les procédés
et le rapport des objections du Comité des
Priviléges, tel qu'adopté par cette Chambre
sur le Writ de sommation de l'Honorable
.ean Baptiste Taché, comme Membre de
cette Chambres

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan, se
rende auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite Adresse.

Ordonné, Que l'Honorable Orateur soit
requis de communiquer les dits procédés etle
rapport à l'Honorable M. ruché.

Communiqué
à Son Excel.
lente.

Il est cOUl
muniqué à
I'HJori. M. Tati
ché.

Les Honorables Messieurs Hamilton et
Dickson sont entrés.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- conaidératioi
cédé à prendre en considération le Discours suD".cou rsde

de Son Excellence à l'ouverture de la Session.

En conséquence il a été proposé qu'il soit
Résolu, qu'une humble Adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur Général pour m9l'on.

remercier Son Excellence de son Discours Gra-
cieux du Trône et pour exprimer à Son Excel-
lence nos félicitations sur son avênenent au
Gouvernement de cette Provinee! et notre bon-
heur de rencontrer Son Excellence pour remplir
les hautes fonctions qui nous otit été confiées
dans la Présente Session du Parlement Provin-
cial, que diverses considérations ihaportantes
ont empêché Son Excellence d'assembler, à
une époque antérieure.

2. Que nous partageons la joie que la lais-
s'ant d'une Princesse Royale a répandue dans

1 VictoriS.
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tout l'Empire Britannique, et nous sommes
vivement reconnaissants de la protection dont
la divine Providence continue de favoriser
Notre Gracieuse Souveraine, dont la vie et la
santé sont des causes (le bonheur et de pros-
périté pour ses sujets,

3. Que nous partageons le regret qu'a fait
éprouver dans toute la Province la Mort de
notre dernier Gouverneur, le Prédécesseur-
immédiat de Son Excellence, dont le cœur
était dévoué au bien publie, et c'est avec
beaucoup de satisfaction que nous apprenons
que sa veuve et sa famille désolées et ses
restes mortels ont reçu, en passant sur le ter-
ritoire voisin des Etats-Unis, pour arriver au
port d'embarquement, à Xew- York, des signes
touchants et marqués de respect amical qui
annonçaient et l'estime qu'on lui portait dans un
pays où il avait été personnellement connu et
une sympathie généreuse si digne de la grande
nation dont elle provenait.

4. Que nous espérons avec Son Excellence
(lue l'Acte de la Législature Impériale pour
faciliter l'introduction du Blé Canadien et de la
Farine manufacturée en Canada, dans les Ports
du Royaume-Uni, sera un bienfait précieux
pour cette Province, et nous le recevons avec
remerciment comme une nouvelle preuve de la
sollicitude incessante de Sa Majesté pour la
prospérité de cette partie de ses possessions,
et nous recevrons avec beaucoup de plaisir de
Son Excellence une copie de la Dépêche
du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté sur ce
sujet intéressant.

5. Que nous considérerons avec une atten-
tion sérieuse toutes les mesures qui nous
seront soumises pour l'amélioration du système
de Judicature dans le Bas-Canada, des Ins-
titutions Municipales, des Lois concernant
l'Education et le système du Jury dans les
deux Sections de cette Province-Unie, des
Lois de cotisations dans le Haut- Canada, aussi
bien que celles relatives à d'autres sujets
importants.

6. Que nous voyons avec reconnaissance le
désir manifesté par Son Excellence de se
mettre au fait des circonstances locales qui
demandent de l'attention, et qui a engagé Son
Excellence à parcourir la Province autant que
les affaires publiques ont pu le permettre.

7. Que nous sommes très satisfaits d'ap-
prendre le vif plaisir que Son Excellence a
éprouvé en voyant un beau Pays s'avançant
évidemment dans la voie des améliorations, et

nous sommes reconnaissants de la remarque
que fait Son Excellence des manifestations de
loyauté pour notre Gracieuse Souveraine, et
de bonté personnelle pour lui-même, avec
lesquelles Son Excellence a été reçu en
chaque endroit.

S. Que nous éprouvons beaucoup de plaisir
de voir qu'il ait été satisfaisant pour Son Excel-
lence d'être témoin des grands travaux en
cours de progrès, que grâce à l'emprunt effec-
tué en .îngleterre, sous la garantie du Gouver-
nement Impérial, la Province a pu entreprendre
ou continuer, et nous espérons qu'ils sont des-
tinés à augmenter le Commerce, à développer
les ressources de ce vaste Pays, et à accroître
le revenu publie et la richesse générale et
individuelle.

9. Que nous partageons entièrement l'opi-
nion de Son Excellence que tandis que dans
ces endroits où s'exécutent des travaux de cette
nature, Son Excellence a trouvé que le con-
tentement régnait à la perspective d'avenir que
ces améliorations présentaient. Nous parta-
geons entièrement l'opinion de Son Excellence
que le désir d'améliorer les chemins pour le
transport des produits sur des marchés conve-
nables, remarqué par Son Excellence, en
d'autres parties du Pays, est tout à fait digne
de considération, et que de ces communications
doit dépendre en grande partie la prospérité
du Pays.

10. Que nous sentons avec Son Excellence
que l'anxiété que les habitants des Townships
de l'Est du Bas- Canada, dont la plûpart sont
Agriculteurs, ont exprimé à Son Excellence
sur ce sujet, par suite des droits élevés imposés
sur leurs produits dans les Etats-Unis, ont
perdu le marché auquel ils les portaient
autrefois, tandis que l'éxemption de droit dont
jouissent en ce pays les mêmes produits de
nos voisins, les mettent à portée de les vendre
à plus bas prix sur nos marchés que ceux des
Townships de l'Est, et des plaintes semblables
de la part d'habitants d'autres endroits en cette
Province méritent aussi la plus sérieuse
attention.

Il. Que nous partageons l'opinion de Son
Excellence, que toute amélioration que l'on
pourra faire à nos communications intérieures,
est si évidemment désirable pour l'avantage de
la société, qu'aucune dépense pour cet objet,
compatible avec les moyens que nous avons,
doit être accompagnée du plus grand bien, et
nous regrettons infiniment d'apprendre de Son
Excellence que l'état des finances nous privè
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de l'espoir de pouvoir rencontrer immédiate-
ment par un aide de la Législature les voux
de plusieurs Districts profondément intéres-
sés à cet égard.

12. Que nous partageons entièrement les
observations de Son Excellence au sujet des
Prisons dans quelques parties de la Province,
et nous reconnaissons avec gratitude l'esprit
de bienveillance qui a engagé Son Excellence
à s'enquérir de l'état de cette portion infortunée
de notre société qui les habitent ; et nous
serons toujours prêts à assister Son Excellence
dans l'investigation de ce sujet pour s'assurer
en quoi les prisons de ce Pays manquent des
accommodations nécessaires, dans la vue de
remédier aux vices les plus essentiels qui exis-
tent à cet égard.

13. Que nous sommes entièrement de l'opi-
nion de Son Excellence que l'état des per-
sonnes qui sont malheureusement frappées
d'aliénation mentale, dans le Bas-Canada,
maintenant logées dans les Prisons Communes
et dans quelques unes des Institutions religi-
euses et charitables qui font honneur à cette
partie de la Province, demande à être amélioré
par l'établissement d'un Asile pour les Luna-
tiques, et nous sommes heureux d'apprendre
de Son Excellence que des mesures sont en
voie de progrès pour fixer d'une manière
permanente, la localité de l'Asile qui existe
maintenant dans le Haut-Canada, d'après un
arrangement temporaire et pour compléter les
arrangements relatifs à cette Institution.

14. Que
Excellence
dépend du
Législature
efforcerons
travaux.

nous sentons vivement avec Son
combien le bonheur du Canada
résultat des délibérations de la

maintenant assemblée et nous nous
d'en faire l'objet unique de nos

15. Que nous remercions Son Excellence
de l'assurance que son avancement forme le
plus vif désir du Gouvernement de Sa Majesté
et sera le but constant des efforts de Son
Excellence, et nous joignons humblement nos
voux à ceux de Son Excellence dans l'espé-
rance que la bénédiction du Très-Haut cou-
ronnera de succès nos efforts réunis.

Débats remis à Après quoi il s'est élevé quelques débats.
demain.

Ordonné, Que la considération ultérieure de
la dite motion soit remise à demain.

Ajournement. L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Saiedi, 30e Septembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur:

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquiere, Dickson,
Sullivan, Dionne; .1mable,
Morris, Goodhue,
Fergusson, Washburn,
Hamilton, Irving.
McKay,

PRIERES.

L'Honorable M. JMorris, a présenté six titions.

Pétitions du Conseil Municipal du District de n, coneil
Bathurst, demandant un octroi pour l'amélio- Mui ildu

ration du chemin de Kingston à Bytown, et qui Bathurst.

traverse Perth , aussi demandant un Acte oc-
troyant une somme pour l'ouverture d'un
grand chemin commençant à Fitzroy Harbour,
à travers les Townships de Fitzroy, McNab,
Horton, Ross, Westmeath et Pembroke, pour
aller aboutir au Lac des J1llumettes, et aussi
que le grand chemin qui conduit à la ville de
District soit amélioré ; aussi demandant que
l'Acte des Municipalités soit amendé de
manière que le Conseil ne soit tenu de s'as-
sembler que deux fois par année; aussi deman-
dant que le grand chemin qui conduit de l'ex-
trémité sud à l'extrémité nord du dit District
soit complété et que l'on nomme une personne
compétente pour en faire l'exploration ; aussi
demandant un changement dans le temps voulu
par la Loi pour la perception des taxes de
Townships ; et aussi demandant que certaines
taxes d'une nature locale soient abandonnées
par le Gouvernement pour l'usage du District
et que les produits en soient employés à réparer
les chemins.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'Honorable M. Irving a présenté deux Pé- Du conseil

titions du Conseil Municipal du District de Municipal du
District de

Home, demandant divers amendements aux Home.

Actes des Municipalités et des Ecoles, et
demandant aussi que certaines taxes d'une
nature locale soient abandonnées par le Gou-
vernement pour l'usage du District et que les
produits en soient employés à réparer les
chemins et ponts dans le dit District.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'Honorable M. Irving, a présenté une Pé- Du conseil

tition du Conseil Municipal du district de District de
Simcoe, demandant divers amendements aux simce.

Actes de Municipalités et des Ecoles.
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Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

DeA. Simp- L'Honorable M. Hamilton, a présenté une

bon et a Pétition de ,1. Simpson et autres, résidents
dans et aux environs de la cité de Québec,,
demandant que l'Acte des Barrières de Québec
soit amendé de manière que les cherettes et
wagons employés au transport des engrais
passent sans payer.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Caldwefl L'Honorable M. .1. Dionne, a présenté une
autres. Pétition de James Caldwell et autres, propri-

étaires et Capitaines de Goëlettes naviguant
dans et au delà du Golfe St. Laurent,
demandant la réduction des droits et rede-

Du Conseil vances actiels prélevés au Port de Québec, et

"ticd st. aussi cinq Pétitions du Conseil Municipal du
Hydcinthe. District de St. Hyacinthe, demandant que

l'Acte des Municipalités soit amendé de
manière à accorder au Conseil la nomination de
tous ses officiers et éxiger une qualification en
propriété et un serment d'office du Préfet, et
tels amendements à l'Acte des Ecoles Elé-
mentaires qui placeront les octrois pour l'édu-
cation à la disposition du Conseil et les
écoles exclusivement sous sa surintendance ;
aussi demandant qu'en conséquence des hauts
droits prélevés sur les produits agricoles des
Canadas, exportés aux Etats-Unis, que les
Fermiers de la Province soient protégés par
l'imposition d'un droit sur cette partie des pro-
duits agricoles des pays étrangers qui se récol-
tent maintenant dans la Province, ou qui sont
susceptibles d'y être récoltés; aussi demandant
un octroi pour l'amélioration de la navigation de
la rivière Yamaska, depuis le Lac Si. Pierre
jusqu'aux villages St. Césaire et SI. Pie, espace
de 20 à 30 lieues, estimé à £26,000, et une part
équitable des octrois accordés pour les amélio-
irations publiques ; aussi demandant l'établis-
sement de Cours pour la décision sommaire
des Petites Causes au lieu des Cours de
Division actuelles, et que leurs jurisdiction
soit élevée à dix livres sterling ; et aussi expo-
saht, qu'en conséquence de doutes existants
qjuant au pouvoir du Conseil d'imposer des
pénalités contre les personnes qui refusent de
donner au Cotiseur des états fidèles de leurs
propriétés, Il leur a été impossible de percevoi
les cotisations, et qu'ils ont encour un i
dette de £120 2 0, et demandant en consé
quence qu'il soit adopté quelques moyens pou
liquider ces dettes et que les pouvoirs du Con
seil Municipal à ce sujet soient définis d'unE
manière plus précise qu'ils le sont actuellement

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'Ordre du jour, la Chambre déOatic

a pris de nouveau en considération la motion == r
proposée hier pour une Adresse au Gouverneur Po nu VU

oUr§ de Son
Général en réponse au Discours de Son Excuence.

Excellence prononcé du Trône.

L'Honorable M. Macaulay est entré.

Alors il a été proposé de faire un amende. Amendemen
au bc para-

ment à la dite motion en insérant après le mot grapheproposi

" sujets" dans la dernière ligne du cinquième
paragraphe, " Que le Conseil Législatif trouve

qu'il est également dû au peuple de la Pro-
" vince et à eux-mêmes comme l'une des

branebes de la Législature de la Colonie de
manifester l'espérance que l'on n'attendra
pas la fin de la Session pour soumettre à

" leur considération, des sujets d'une aussi
" vaste importance pour le bien-être de la

société lorsqu'il devientimpossible d'accorder
la moindre attention à leurs dispositions,

" comme il est arrivé à la fin de la première
" Session du présent Parlement, que le Bill
" de l'Education et autres mesures du Gou-
" vernement, d'un intérêt vital ont été mises

devant le Conseil bien tard le soir de sa
dernière séance.

Objection étant faite à la dite motioni

La question a été mise « ces mots seront-ils
insérés en icelle."

Il a été résolu dans la négativeI e en1,

Alors il a été proposé de faire un amende- Amendement

ment à la dite motion en insérant après le mot a

" considération" dans la dernière ligne du
dixième paragraphe, " Que cette Chambre par-

tage les sentiments que Son Excellence a
exprimé sur l'état de dépression dans lequel
se trouve les Agriculteurs des Townships de
l'Est et des causes qui l'ont occasioné; mais
cette Chambre croit de son devoir de décla-
rer que la même dépression de l'industrie
agricole se fait sentir dans toutes les autres
parties de la Province, et provient des
mêmes causes et a influé d'une manière très
préjudiciable sur leur prospérité commer-

" iale qui se trouve pour cette raison égale-
ment pàralieée et la confiance mutuelle

"détruite. Le fermier qui dépend entière-w
r lment sur le travail de ses mains trouve sur

ses Inarchés un compétiteur étranger contre
*"lequel il ne peut lutter et pour cela tirer
r lautëùn prollt de ses denrées ; il ne peut en

conséquence remplir ses engagements, ni
se proturer l'àssistýlice nécessaire, et cette
Chambre espère avec confiance que Soà
Excellence suggèrcra à l'autre branche de

24
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" h Législature d'imposer un droit suffisant
" et raisonnable sur toutes les importations
" agricoles ou autres, venant des Etats-Unis
" en cette Province, pour remédier aux torts

dont on se plaint, et procurer au fermier et
au marchand la protection qui leur est lé-

" gitimement due.

Objection étant faite à la dite motion,
La question a été mise, " ces mots seront-ils

il est rejeté. inserés en icelle."

Il a été résolu dans la négativc.

Alors il a été proposé de faire un amende-
,3ý pra. ment à la dite motion en insérant après les
°I° p mots " Institution, dans la dernière ligne du

13e paragraphe," Et cette Chambre demande
humblement à représenter à Son Excellence,
qu'elle se repose avec une ferme confiance
sur la justice de Son Excellence de

" veiller à ce que l'on se procure les fonds
nécessaires pour la construction de l'Asile
des Aliénés du Canada-Est, au moyen d'une

" cotisation locale dans la dite partie de la
Province, et non pris à même le revenu

" consolidé de la Province, et que les grandes
" sommes qui ont été prélevées de la même

manière dans le Canada- Ouest, et qui sont
demeurées à s'accumuler entre les mains du
Receveur Général, soient appropriées immé-

" diatement pour les objets pour lesquels elles
" ont été perçues, afin de remédier au grand

inconvénient auquel cette partie du Canada
a été depuis longtemps exposée par le

" manque d'un établissement permanent de
" cette nature, cette Chambre se repose avec

une égale confiance sur la sagesse de Son
" Excellence dans le choix pour le site de
" cette Institution, d'un endroit qui offrira un

accès facile à toutes les parties du Canada-
Ouest, espérant aussi que cette Institution
réalisera sur tous les rapports l'objet que

" l'on aura eu en vue en la fondant.

Ileat rejeté. Objection étant faite à la dite motion,
La question a été mise, " ces mots seront-

ils insérés en icelle,"

Il a été résolu dans la négative.
La Chambre Alors il a été proposé de concourir dans laconicourt danspros

la motion Prin- dite motion pour une adresse, telle que pro-cipale. posée en premier lieu.

La question étant mise sur la dite motion,
Il a été résolu dans l'affirmative.

pOrdonné, qu'il soit nommé un Comité pour
épur pr- préparer une Adresse à Son Excellence lepareri'Adresse. Gouverneur Général fondée sur la résolution

ci-dessus.

Ordonné, que le Comité soit composé des
Honorables M.M. Sullivan, Fergusson et Irving,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Il a été proposé de résoudre qu'il soit pré- Motion pour
senté une humble Adresse à Son Excellence le deanda s

Gouverneur Général priant respectueusement dépêches au

Son Excellence de vouloir bien mettre devant du oouverne-
cette Chambre, si cela est compatible avec les
instructions de Son Excellence, copies des
dépèches qui peuvent avoir été reçues du
Principal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies, relativement au lieu où la
Législature s'assemblera à l'avenir dans cette
Province.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, la Chambre y a acquiescé, et il
a été

Ordonné, en eonséquence.

Ordonné, que les Honorables M.M. .Morris
et Washburn se rendent auprès de Son Ex-
cellence le Gouverneur Général avec la dite
Adresse.

L'Ordre du jour étant lu pour proposer la Nomination
nomination d'un Comité pour prendre en con- ,uetéorau
sidération, préparer et soumettre àl'approba- remis à Lundi.

tion de cette Chambre, les règlements qui
seront jugés nécessaires pour la régie de ses
procédés au sujet du divorce, il a été.

Ordonné, qu'il soit déchargé et qu'il soit le
premier ordre du jour pour Lundi prochain.

L'Honorable Mr. Dickson étant à sa place L'lon. Mr.
a demandé la permission de s'absenter de ses Diekson de-
devoirs en cette Chambre, afin qu'il puisse se seanter .

rendre à un Writ de Subpana qui lui a été
servi dernièrement.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans la négative. Prmis"ion e-

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- &journement.
nuée à Lundi prochain, à une heure de l'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 2e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur:
Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

De Blaquiere, Dickson,
Sullivan, Dionne,.dmable,
Morris, Goodhue,
Fergusson, Washburn,
Hamilton, Irving.
McKay,

PRIERE 8.
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Taba s L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
de Qpié, ~bre un Tableau Général des Baptêmes, Mari-
Monral, t ages et Sépultures pour les Districts de Québec,
T roinnire .M1ontréal, Gaspé et des Trois-Rivières, pour

les années 1841 et 1842, en conformité au
Statut Provincial de la ci-devant Province du
Bas-Canada, de la 6e Geo. 4, Chap. 8.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre D.)

Rapport au L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Bibliothécaire. bre un rapport du Bibliothécaire au sujet de

la Bibliothèque.

L'Honorable M. JMorris, a présenté une
pétitions Pétition de Cyprien, Morgan, du Township deDe~ Cyprien
Morgw; Yonge, demandant un Acte de Naturalisation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Hanilton, a présenté une

Pétition de James Corbett et autres, deman-
Corbett, t dant une rémunération pour avoir fait le
autres, Recensement de la paroisse de Sorel.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De A. Frascr. L'Honorable M. 1. Dionne, a présenté une
Pétition de A. Fraser, de la paroisse de St.
Vallier, dans le Comté de Bellechasse, dans
le District de Québec, demandant le renouvel-
lement du droit de prélever des péages sur un
Pont construit sur la rivière Boyer, ; et aussi

Mivile du une Pétition de Jean Baptiste Miville de
CJieue. Chêne, de Ste. Famille, demandant à être

indemnisé de la perte d'un vaisseau à lui ap-
partenant, lequel, après avoir été chargé par
le Gouvernement en 1816, a été perdu dans
un naufrage, et aussi le paiement de certains
effets à bord d'icelui.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Sullivan a fait rapport qu'il
s'était rendu. conformément à l'ordre, auprès
de Son Excellence le Gouverneur Général,
avec l'Adresse de cette Chambre de Vendredi
dernier, au sujet du writ de sommation de
l'Honorable J. B. Taché, comme Membre de
cette Chambre, et que Son Excellence avait
bien voulu la recevoir gracieusement et dire
qu'il y répondrait par Message.

L'Honorable M, Irving, du Comité Spécial,
nommé pour préparer une Adresse en réponse
au Discours de Son Excellence prononcé du
Trône, a fait rapport d'une Adresse qu'il
avait préparée, comme suit :-
. Son Excellence le Très-Honorable SmR

CHARLEs THEOPHILUS METCALFE,

Baronet, Chevalier Grand Croix du

Très-Honorable Ordre du Bain, un
des Très-Honorables Conseillers Pri-
vés de Sa AMajesté, Gouverneur Gé-
néral de l'JAmérique Septentrionale
Britannique, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef dans et sur les
Provinces du Canada, de la .ouvelle
Ecosse, du JNouveau Brunswick, et
de l'Isle du Prince Edouard, et Vice-
.Amiral d'icelles, 85c. 4-c. &Sc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif du Canada, as-
semblés en Parlement Provincial, remercions
humblement Votre Excellence du Discours
gracieux de Votre Excellence prononcé du
Trône.

Nous offrons nos félicitations à Votre Ex-
cellence sur votre avènement au Gouverne-
ment de cette Province, et nous témoignons
notre bonheur de rencontrer Votre Excellence
pour remplir les hautes fonctions qui nous ont
été confiées dans la Présente S ession du Parle-
ment Provincial, que diverses considérations
importantes ont empêché Votre Excellence
d'assembler, à une époque antérieure.

Nous partageons la joie que la naissance
d'une Princesse Royale a répandue dans
tout l'Empire Britannique, et nous sommes
vivement reconnaissants de la protection dont
la divine Providence continue de favoriser
Notre Gracieuse Souveraine, dont la vie et la
santé sont des causes de bonheur et de pros-
périté pour ses sujets,

Nous partageons le regret qu'a fait éprou-
ver dans toute la Province la Mort de
notre dernier Gouverneur, le Prédécesseur
immédiat de Votre Excellence, dont le cœur
était dévoué au bien public, et c'est avec
beaucoup de satisfaction que nous apprenons
que sa veuve et sa famille désolées et ses
restes mortels ont reçu, en passant sur le ter-
ritoire voisin des Etats-Unis, pour arriver au
port d'embarquement, à Mew- York, des signes
touchants et marqués de respect amical qui
annonçaient et l'estime qu'on lui portait dans un
pays où il avait été personnellement connu et
une sympathie généreuse si digne de la grande
nation dont elle provenait.

Nous espérons avec Votre Excellence que
l'Acte de la Législature Impériale pour faci-
liter l'introduction du Blé Canadien et de la
Farine manufacturée en Canada, dans les Ports

Roe ,Son Exelnce
au sujet du
Writdc Vl'-on.
M. Taché..

Rapport du
Comité chargé
de préparer
l'Adresse en~
réponse au

°iscour du
Trône.
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du Royaume-Uni, sera un bienfait précieux
pour cette Province, et nous le recevons avec
remerciment comme une nouvelle preuve de la
sollicitude incessante de Sa Majesté pour la
prospérité de cette partie de ses possessions,
et nous recevrons avec beaucoup de plaisir de
Son Excellence une copie de la Dépêche
du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté sur ce
sujet intéressant.

Nous considérerons avec une attention
sérieuse toutes les mesures qui nous seront
soumises pour l'amélioration du système
de Judicature dans le Bas-Canada, des Ins-
titutions Municipales, des Lois concernant
l'Education et le système du Jury dans les:
deux Sections de cette Province-Unie, des
Lois de cotisation dans le Haut- Canada, aussi
bien que celles relatives à d'autres sujets
importants.

Nous voyons avec reconnaissance le désir
manifesté par Votre Excellence de se mettre
au fait des circonstances locales qui deman-
dent de l'attention, et qui a engagé Votre
Excellence à parcourir la Province autant que
les affaires publiques ont pu le permettre.

Nous sommes très satisfaits d'apprendre
le vif plaisir que Votre Excellence a éprouvé
en voyant un beau Pays s'avançant évi-
demment dans la voie des améliorations, et
nous sommes reconnaissants de la remarque
que fait Votre Excellence!des manifestations de
loyauté pour notre Gracieuse Souveraine, et
de bonté personnelle pour vous-même, avec
lesquelles Votre Excellence a été reçu en
chaque endroit.

Nous éprouvons beaucoup de plaisir de
voir qu'il ait été satisfaisant pour Votre Excel-
lence d'être témoin des grands travaux en
cours de progrès, que grâce à l'emprunt effec-
tué en A1ngleterre, sous la garantie du Gouver-
nement h4périal, la Province a pu entreprendre
ou continuer, et nous espérons qu'ils sont des-
tinés à augmenter le Commerce, à développer
les ressources de ce vaste Pays, et à accroître
le revenu public et la richesse générale et
individuelle.

Nous partageons entièrement l'opinion de
Votre Excellence que tandis que dans ces
endroits où s'exécutent des travaux de cette
nature, Votre Excellence a trouvé que le con-
tentement régnait à la perspective d'avenir que
ces améliorations présentaient.

Le désir d'améliorer les chemins pour le
transport des produits sur des marchés conve-

nables, remarqué par Votre Excellence, en
d'autres parties du Pays, est tout à fait digne
de considération, et que de ces communications
doit dépendre en grande partie la prospérité
du Pays.

Nous sentons avec Votre Excellence que
l'anxiété que les habitants des Townships
de l'Est du Bas- Canada, dont la plúpart sont
Agriculteurs, ont exprimé à Votre Excellence
sur ce sujet, par suite des droits élevés imposés
sur leurs produits dans les Etats-Unis, ont
perdu le marché auquel ils les portaient
autrefois, tandis que l'éxemption de droit dont
jouissent en ce pays les mêmes produits de
nos voisins, les mettent à portée de les vendre
à plus bas prix sur nos marchés que ceux des
Townships de l'Est, et des plaintes semblables
de la part d'habitants d'autres endroits en cette
Province mépitent aussi la plus sérieuse
attention.

Nous partageons l'opinion de Votre* Ex-
cellence, que toute amélioration que l'on
pourra faire à nos communications intérieures,
est si évidemment désirable pour l'avantage de
la société, qu'aucune dépense pour cet objet,
compatible avec les moyens que nous avons,
doit être accompagnée du plus grand bien, et
nous regrettons infiniment d'apprendre deVotre
Excellence que l'état des finances nous prive
de l'espoir de pouvoir rencontrer immédiate-
ment par un aide de la Législature les voeux
de plusieurs Districts profondément intéres-
sés à cet égard.

Nous partageons entièrement les obser-
vations de Votre Excellence au sujet des
Prisons dans quelques parties de la Province,
et nous reconnaissons avec gratitude l'esprit
de bienveillance qui a engagé Votre Excellence
à s'enquérir de l'état de cette portion infortunée
de notre société qui les habitent; et nous
serons toujours prêts àassister Votre Excellence
dans l'investigation de ce sujet pour s'assurer
en quoi les prisons de ce Pays manquent des
accommodations nécessaires, dans la vue de
remédier aux vices les plus essentiels qui exis-
tent à cet égard.

Nous sommes entièrement de l'opinion
de Votre Excellence que l'état des per-
sonnes qui sont malheureusement frappées
d'aliénation mentale, dans le Bas-Canada,
maintenant logées dans les Prisons Communes
et dans quelques unes des Institutions religi-
euses et charitables qui font honneur à cette
partie de la Province, demande à être amélioré
par l'établissement d'un Asile pour les Luna-
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tiques, et nous sommes heureux d'apprendre
de Votre Excellence que des mesures sont en
voie de progrès pour fixer d'une manière
permanente, la localité de l'Asile qui existe
maintenant dans le Haut-Canada, d'après un
arrangement temporaire et pour compléter les
arrangements relatifs à cette Institution.

Nous sentons vivement avec Votre Ex-
cellence combien le bonheur du Canada
dépend du résultat des délibérations de la
Législature maintenant assemblée et nous nous
efforcerons d'en faire l'objet unique de nos
travaux.

Nous remercions Votre Excellence de
l'assurance que son avancement forme le plus
vif désir du Gouvernement de Sa Majesté
et sera le but constant des efforts de Votre
Excellence, et nous joignons humblement nos
voeux à ceux de Votre Excellence dans l'espé-
rance que la bénédiction du Très-Haut cou-
ronnera de succès nos efforts réunis.

Adresse adop- Laquelle Adresse étant lue par le Greffier,
tée. la Chambre y a acquiescé.

Ordonné ,Que la dite Adresse soit présentée
à Son Excellence par toute la Chambre.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Sul-
livan, Fergusson et Irving, se rendent auprès
de Son Excellence le Gouverneur Général
pour savoir quand Son Excellence voudra bien
recevoir la dite Adresse.

Péiition des
Pilotes de L'Honorable M. icKay, a présenté une
Montréal Pétition des Pilotes entre Montréal et Québec,

demandant une loi pour empêcher que certains
Pilotes ne fassent tort aux autres en s'embar-
quant à bord des vaisseaux avant qu'il arrivent
à Québec.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé de résoudre qu'il soit nommé
Comité nu un Comité pour considérer, préparer et sou-sujet du Di-

vorce. mettre à l'approbation de cette Chambre les
réglements qui seront jugés nécessaires pour
la régie de ses procédés au sujet du Divorce.

L'Honorable M. .Iacaulay, est entré.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative,
et il a été

Ordonné, en conséquence.
Ordonné, Que le Comité soit composé des

Honorables M. M. de Blaquiere, Sullivan,
Morris et Dickson, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir

Mo i" our Il a été proposé de résoudre qu'il soit pré-
senté une Adresse à Sa Majesté, priant Sa

Majesté de vouloir bien gracieusement étendre néraien faveur
de délinquatits

sa clémence royale, ainsi qu'un pardon général roUtiques.
et une amnistie, sans exception, pour toutes
offenses politiques commises contre la personne
royale de Sa Majesté, sa Couronne et sa
Dignité, dans la Province du Canada.

Objection étant faite à la dite motion, elle a
Elle est retirée

été retirée avec permission de la Chambre.

L'Honorable M. Dickson, a demandé un
congé d'absence de ses devoirs comme mem- Hon.

bre de cette Chambre. cé

Ordonné, Que l'Honorable M. Dickson ait
congé d'absence jusqu'à Samedi prochain.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté une Pétitions.

Pétition George T. Denison, jeune, et autres, De GeorgeT.

de la Cité de Toronto, demandant que la Bar- Denisonjeune,

rière de Péage Ouest, soit transférée au delà
de la Banlieue où elle était située auparavant;
et aussi une Pétition de William Leonard, De William

demandant que la Législature permette qu'il Leonard

reçoive quatre années de salaire comme Maître
d'une Ecole sous la direction de l'Institution
Royale pour l'avancement de l'éducation dans
la Ville de New- Carlisle, dans la Baie des
Chaleurs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la Table.

Ordonné, Que l'Honorable Orateur soit L'orateur est
chargé de se

prié de prendre les démarches nécessaires Procurer les
pour communiquer avec l'Honorable Orateur Primés par

de l'Assemblée Législative, afin que le Conseil
puisse recevoir, sans délai, copies de tous les
documents imprimés par ordre de cette Hono-
rable Chambre.

Ordonné, Qu'il soitnommé un Comité Spé- Comité de.

cial de trois Membres pour examiner et faire
rapport sur les comptes contingents du Conseil
Législatif de la présente Session.

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Macaulay, Iamilton et
A1. Dionne, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Ordonn', Que le rapport du Greffier en Loi, comité Spécial
sur le Rapport

sur les lois sur le point d'expirer soit référé à u Grefier en
Loi sur les Lois

un Comité Spécial de deux Membres. cxpirées et ex-

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan et Fergusson, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, Que le rapport du Bibliothécaire Le rt

présenté aujourd'hui à la Chambre soit mainte. estalu.

nant lu.
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Il a été alors lu par le Greffier en conséquence
et il est comme suit :

(Pour le Rapport, voir #ppendice No. 3.)

Ajournerment. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée, à demain à une heure, de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 3c Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquierc, .McKay,
Sullivan, Dionne, A1mable,
Morris, Goodhue,
Fergusson, W'Vashburn,
Hamilton, Irving,

PRI ERES.

Ntitiains
Des censitaires
<lu Domaine d
Sa Majesté;

L'Honorable M. Sullivan a présenté une
Pétition de certains Censitaires du domaine de
Sa Majesté, dans la Cité de Québec, de-
mandant un nouveau délai pour payer les lods
et ventes qu'ils doivent à la Couronne.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable Mr. McKay a présenté une Pé-
Médicale de tition de l'Ecole Médicale de Montréal, en

lulitléal; liaison avec le Collége Mc Gill, demandant une
nouvelle allocation pour le soutien de la dite
Ecole ; aussi une Pétition de William Macln-

.%aiiiosi et tosh et autres habitants du Bas-Lachine, de-
autres; mandant l'établissement d'une barrière sur le

chemin entre le Pavillion et l'Eglise, en com-
mun avec le chemin de MIontréal; aussi une

de M,,tré. Pétition de la Banque de Montréal, deman-
dant une prolongation du temps limité par la
Loi, pour la demande des nouvelles actions;

De rhonas aussi une Pétition de Thomas TWhite et autres,
Vîitectautes Fabricants de Bottes et de Souliers, de Mon-

tréal, demandant un Acte imposant un droit
de 30 pour cent sur les Bottes et Souliers
importés des Etats-Unis, en cette Province,
et aussi une Pétition des habitants résidents

Des Habitants sur le grand chemin de Lachine à Pointe
delai"e Claire, demandant la continuation du chemin

de Barrière de Montréal, depuis Lachine
jusqu'à ce village.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

De John Li- L'Honorable M. Goodhue a présenté une
vington, et Pétition de John Livingston, et autres, habitants
autrs du Township de Bayham, dans le Comté de

Norfolk, demandant à être annexés au district de
H-

Brock; aussi une Pétition de Uriah Jewett, et De Uriah

autres, habitants du Comté de Stanstead, deman- aeee

dant la conservation du.poisson appelé;Masqui-
nongé, dans les Lacs~des'Townsbips de l'Est,
et qu'il ne soit pas pris dans la saison du frai;
aussi une Pétition des habitants; du;Comté de Des habitant.

Stanstead, demandant que les Cours7de District stansteaa;
et de Division dans le Canada Est, soient abo-
lies, et que les Cours des Petites Causes, soient
remises en opération, et aussi demandant qu'on
leur rende. leur ancien Bureau d'Enrégistre-
ment de Comté ; aussi une Pétition des Syndics De, Syndic, de
de l'Académie de Charleston, demandant une lc adémie de

allocation pour le soutien de la dite Institution ;
et aussi une Pétition des habitants du Comté
de Stanstead, demandant une allocation pour Des liabiUns
la réparation du chemin qui traverse les mon- duconii de
tagnes de Bolton, dans le dit comté.

Ordonné, Qu'elles restent sur la Table.

L'Honorable M. . Dionne, a présenté une De William M.

Pétition de William M. Dole, et autres, habitants Dole, et autres;

du Township de Buckingham, dans le district
de Syhenham ; aussi une Pétition de Joseph DeJosephLa-

Ladouceur, et autres, habitants de la seigneurie autre;

de la Petite Nation, dans le district de Sy-
denham ; aussi une Pétition de George Brown, De George
et autres, habitants du Township de Hull, dans Brown, et

le district de Sydenham, demandant séparé- autres
ment l'abolition des Conseils Municipaux et Du Conseil

Municipal du
la remise en force de l'Acte de la Législature District de Sy-

du Bas-Canada, de la 2e Guil. 4, chap. 44 ; enham

aussi une Pétition du Conseil Municipal du
district de Sydenham, demandant un octroi pour
le mettre en état de construire une Prison et
une Cour de Justice à ./ylmer, la ville de dis-
trict ; et aussi une Pétition des Dames Direc- Dirctesee"',:s
trices des Orphelins de Québec, demandant Orpheins de

une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Morris, a présenté une De Efry
Pétition de Effy McQuaig, veuve de John McQuaig;
Mc Quaig, demandant que l'on fasse disparaître
certains griefs en séparant le Township de
Lancaster de la seigneurie du Mouveau Lon-
gueuil.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Irving, a présenté une Pé-
tition d'Edward Ryall, et autres, habitants du Dé Edward

Ryall, et autres
Township d'Oro, demandant que l'Acte des e

Municipalités soit amendé et celui des Ecoles
abrogé ; et aussi une Pétition de George eceorgewi.
Wilson, et autres, habitants des Townships son, et autres,

d'Orillia, nord et sud, d' Oro, Medonte, Jat-
chadash et Tay, dans le district de Simcoe, et

UY
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des Townships de Rama et AMara, dans le
district de Home, demandant la jonction des
Lacs Huron et Ontario, au moyen d'un grand
chemin provincial,

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Des Daines du L'Honorable M. Morris, a présenté une Pé-
Cornité de ré-
gie de Hlos- tition de certaines Dames de Aontréal, com-
pice de l'accon- d
Chemcnact de posant le Comité de régie de l'Hospice de

n"éala l'Accouchement de AMontréal demandant une
allocation, et aussi un Acte pour incorporer
leur association ; aussi une Pétition du Revé-
rend John Betlhune, D. D., et autres, de la cité

Du Révérend
John Bethune, de Mlontréal, demandant un Acte pour l'incor.
et autres poration d'une association sous les nom et titre

de " Société des Dotations Viagères Mutuelles
ainsi que Cléricale, Légale, Médicale et Géné-
rale du Canada," et aussi une Pétition de Ben-

De Benjamin janin Ilohnes, et autres, de la cité de .Aontréal,
Ilolnes. demandant un octroi pour les mettre à portée

de construire une Bâtisse dans le ýoisinage du
Port pour servir d'Ecole et comme un lieu de
culte.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Quand Son L'Honorable M. Sullivan, a fait rapport que

ceraila"S Ca- les Honorables M. M. Fergisson, 1rring et lui
lire avec son même, s'étaient rendus, conformément à l'ordre,
Adresse.

auprès de Son Excellence le Gouverneur
Général, pour savoir quand Son Excellence
voudrait bien recevoir la Chambre avec son
Adresse et que Son Excellence avait fixé ce
jour à deux heures, à l'Hôtel du Gouvernement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.

L'Honorable Orateur a fait rapport que la
Chambre s'était rendue aujourd'hui auprès de
Son Excellence le GouverneurGénéral,avec
son Adresse, à laquelle Son Excellence avait
bien voulu faire la réponse suivante

HONORABLES MESSIEURS,

Réponse à(
l'Adresse Cr.
réponse au
Discours du
rrone.

Réponse de
Suri Eqeelence
à 'Adresse au
sujet du siége
du Gouverne
ment.

Je vous remercie pour votre Adresse et vos
félicitations sur mon avènement au Gouverne-
ment de cette Province, et je me repose avec
confiance sur votre appui et votre assistance
dans mon administration de ses affaires.

L'Honorable M. Morris, a fait rapport que
l'Honorable M. Washburn et lui-même,
s'étaient rendus, conformément à l'ordre auprès
de Son Excellence le Gouverneur Général
avec l'Adresse de cette Chambre de Samedi
dernier, et que Son Excellence avait bien
voulu dire qu'il répondrait à la dite Adresse
par Message.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuée Ajournemeît.

à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 4e Octobre, 1843.
Les iMembres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquiiere, McKay,
Sullivan, Dionne, 1nable
MAorris, Goodhue,
Fergusson, Sherwood,
.Macaulay, Washburn,
Hlamilton, lrving.
Ferrie,

PRIERES.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre L'Honble. M.
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour widmer intro-

être introduit.

Quand l'Honorable Clhristopher Widner,
a été introduit entre les Honorables M. M.
Sullivan et Irving.

Alors l'Honorable M. Widmer a présenté
son Writ de sommation à l'Orateur qui
l'a remis au Greffier, et il a été lu comme
suit :

PRovIcE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

V I C T O R IA, par la grâce de DIEU, Le Writ.
REINE du Royaume- Uni de la Grande
Brelagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4.c. 4.c. 4-c.

A notre fidèle et bien-aimé Christopher
Widmer, Ecuyer.

SALUT

SACHEZ, que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles qui
peuvent concerner l'état et la défense de notre
Province du Canada, et l'église d'icelle ; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Con-
seil Législatif de notre dite Province et nous
vous commandons, le dit Christopher Widmer,
Ecuyer, que mettant de côté toutes difficultés
et excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez, pour les fins susdites, dans le Conseil
Législatif de notre dite Province, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement
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Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite Province, et il ne vous est permis en
aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada,
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Charles
Theophi lus Metcalfe, Baronet,
Chevalier Grand Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
l'.Jnérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
.Vouvelle Ecosse, du Jouveau
Brunswick, de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A notre Hôtel du
Gouvernement, en notre Ville de
Kingston, en notre dite Province
du Canada, le quinzième jour
d'Août, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-
trois, et dans la septième année
de notre règne.

C T. M.
Par Ordre,

FELix FORTIER,
C. C. C.

Enrégistré 22e Août, 1843, Lib. A.A. folio
501. R. A. TUcKER,

Régistrateur.

Il prête s.. Alors l'Honorable M. Widmer s'est approché
ment et prend de la table et a prêté et souscrit le sermentng voulu par la Loi, lequel lui a été administré par

John F. Taylor, Ecuyer, un des Commissaires
nommés pour administrer le serment aux Mem-
bres de la Législature, et il a pris son siége en
conséquence.

Pé,ition , L'Honorable M. de Blaquiere, a présentéDes Directeurs
de l'Académie une Pétition des Directeurs de l'Académie dede Sliford. iShefford, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
Brow, et au. L'Honorable M. Washburn, a présenté unetres, .Pétition de George Brown, et autres, habitants,

des Townships de Hull et Wakefield, dans le
district de Sydenham, et aussi une Pétition de
William Craig, et autres, habitants du Town-
ship de Bristol, district de Sydenham, deman-
dant une extension de temps pour les mettre à
portée de payer certains arrérages dû s sur leurs

terres; et aussi qu'il soit nommé une personne
compétente pour faire rapport sur la valeur
actuelle des terres qu'ils occupent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
Du Président,

L'Honorable M. Ferrie, a présenté une Pé- &c., de l'Ho-
pital Généraltition des Président et des Directeurs de de Montréal;

l'Hopital Général de Montréal, demandant une
allocation ; et aussi une Pétition du Président
du Comité de Régie d'une Compagnie d'un
Fonds consolidé, connue sous le nom de

Compagnie d'exportation .et d'assurance du Dnie'dCpma-
Canada pour l'intérieur," demandant un Acte t"' et d'aurnedu Ca-
l'autorisant à poursuivre pour le recouvrement nada.

de certaines dettes dues à la dite Compagnie.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
Impression de

l'Adresse enOrdonné, Que l'Adresse en réponse au réponse u
Discours du Trône, ainsi que la réponse de Discours duTrône.
Son Excellence à icelle, soient traduites en
français et qu'il en soit imprimé deux cent-
cinquante copies dans chacune des deux
langues.

L'Honorable M. Sullivan, a informé la ged
Chambre qu'il avait un Message de Son Ex- au sujet du

Writ de lHon.cellence le Gouverneur Général, sous son seing J. B. Taché.

manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général ayant reçu une
Pétition de l'Honorable Jean Baptiste Taché,
la réfère à l'Honorable Conseil Législatif, pour
en examiner les allégués, en ce qui concerne
la réclamation du Pétitionnaire y mentionné,
et de l'informar de l'opinion de leurs Honneurs
à ce sujet.

Hôtel du Gouvernement,
.Kingston, 3e Octobre, 1843.

(Pour la Pétition, voir l'.Jppendice Mo. 4.)

Ordonné, Que le dit Message ainsi que la Le message et

Pétition qui l'accompagne soient référés au laPétition sonit

Comité chargé de prendre en considération les Comi aes

usages et coutumes de cette Chambre et les Privilègeo.

priviléges du Parlement.

Ordonné, Que tous les Membres qui ont Membres ajou.
pris leur siége depuis le premier jour de la téscecomité

Session soient ajoutés au dit Comité.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sierwood L'Hon. M.
soit ajouté au Comité Spécial chargé de con- à "'Comi°é,'
sidérer, préparer et soumettre à l'approba- ''* le Divorce.

tion de cette Chambre les réglements néces-
cessaires pour la régie de ses procédés au
sujet du Divorce.

7Victorhu'.
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L'Honorable M. Macaulay, a présenté une
Pétition du Maire de la Corporation de la
ville de Kingston, demandannt un Acte pour
étendre les limites de la dite ville, et aussi pour
l'incorporer sous les nom et raison de la "Cité
de Kingslon."

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ajournenint. L'Honorable Orateur a déclaré cette Cham-
bre continuée à demain, à une heure de l'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 5v Octobre, 1813.
A une heure et demi de l'après midi. les

Membres présents ont été :
L'Honorable, Vice-Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquivre, Goodhue,
lorris, Shcrwood,

McKay, Widnier.

Ajournement L'Orateur en conformité à la soixante et
ru.' deuxième règle, a déclaré cette Chambre con-

tinuée à demain à une heure de l'après midi.
faute d'un Quorum.

Vendredi, 6e Octobre. 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M. M. Les Hon. M. M.
De Blaquiere, Mc Kay,

Sullivan. Dionne, Jniable,
Morris, Goodhue,
Fraser, ./ilexander S/herwood,
Fergusson, W'Vashburn,

Macaulay, Draper,
Hamilton, Widner,
Ferrie, Irving.

PRIERES.

Appel de la Conformément au Quatrième Ordre perma-
Chambre. nent la Chambre a été appelée.

LES HONORABLES MESSIEURS,

Robert S. Jameson,.....
Peter Boyle de Blaquiere,
Peter McGill,.........

Robert Baldwvin Sullivan,
René E. Caron,........

Présent.
Présent,
Excusé pour

cause de ma-
ladie.

Présent.
Excusé.

Pétition,
Du Matre et

de la Corpora-
tion dc Kings-
toni

./1nablc
Joseph

Dionne,........
Dianne,........

George J. Goodhue,....
Levius P. Shertoood,...
Simenon Washburn,.....
William Henry Draper,.
Christopher Widmer,....
J. Einilius Irving,.....

William Morris ........
George Pemberton,.... .
.1lexander Fràser,......
Bartheleny Joliette,.....
.Jam es Crooks,.........
1dam Fer gusson,....

John Fraser,..........
John Macaulay,........
John lamilton,.........
François P. Bruneau,...
John AcDonald,.......

.//dam Ferrie........
Paul I. Knoullon,.
Thonias .AlcKay,. ....
Gabriel Roy,..........

Philip H. Aloore,.......
Robert Dickson,.......

Il a été proposé que les Membres suivants Membre. cen-
de cette Chambre, savoir, les Honorables M.M. sures.
Joliette, John Fraser, Bruncau, Knoulton et
Moore, ne s'étant pas trouvés à leurs places
aujourd'hui, en conformité au quatrième ordre
permanent, et n'ayant fait aucune excuse à
cette Chambre pour leur absence, conformé-
ment au cinquième ordre permanent, ils ont
encouru la censure de cette Chambre ; et que
l'Honorable Orateur soit chargé de leur signi-
fier respectivement la censure de la Chambre
en conséquence

La quelle motion étant lue deux fois, la
question de concurrence a été mise sur icelle,
et il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Retour de la

bre un retour de la Compagnie de l'Assurance Compagn e
de l'.1mérique Britannique de la Vie et contre l'Amérique,

le Feu, jusqu'au trente Septembre 1843, in- aiue con
clusivement, en conformité à la 3e Guil.4, chap. le Feu.

',

Présent.
Excusé.
Présent.
Absent.
Excusé.
Présent.
Absent.
Présent.
Présent.
Absent.
Excusé pour
cause de ma-
ladie dans sa
famille.

Présent.
Absent.
Présent.
Excusé pour
cause de ma-
die.

Absent;
Absent avec
permission de
la Chambre.

Présent.
Excusé pour
cause de ma-
ladie.

Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
Présent.
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19, sec. 25 et à la 6 Victoria, chap. 26, sec. 2.

Il a été alors mis sur la table, et il est comme
suit :

( Voir Papiers Parlementaires, Lettre I.)

Messagesde L'Honorable M. Sullivan, a informé la
son ExceneucG Chambre qu'il avait certains Messages de Son

Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing manuel que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à la Chambre,

Et ils ont été alors lus comme suit:
C. T. METCALFE.

Annonçant la Le Gouverneur Général transmet au Con-
aunl au sjet seil Législatif copie d'une Dépêche du Secré-
leBlé tranger taire d'Etat annonçant la Sanction Royale au

Bill passé par le Parlement Provincial dans sa
dernière Session, pour imposer un droit sur le

No.65, 18e Blé importé en Canada, et d'un Acte du Par-
Juinles lement Impérial pour diminuer les droits sur

le Blé et la Farine du produit du Canada, lors
de leur importation dans le Royaume-Uni.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 4e Octobre, 1843.

(Pour la Dépêche, voirl'Appendice No. 5.)

C. T. METCALFE.

No. 270. Le Gouverneur Général transmet ci-joint
pour l'information du Conseil Législatif, copies
de deux Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté relatives aux Adresses du Conseil

No. 2. Législatif à Sa Majesté et à Son Altesse Roy-
28 Nov. 1842. ale le Prince .dlbert, soumises pendant la der-

nière Session.
Hôtel du Gouvernement,

Kingston, 4e Octobre, 1843.

(Pour les Dépêches, voir l'.dppendice v. 6 )
Ordonné, Qu'il soit présenté une humble

Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
Adresse de re- néral lui offrant les remerciments de cette

nercments à Chambre pour ses deux Messages de ce jour,Son Excellence.
transmettant une copie de la Dépêche du Se-
crétaire d'Etat, annonçant la sanction de Sa
Majesté au Bill passé pai' le Parlement Pro-
vincial pendant sa dernière Session, pour im-
poser un droit sur le Blé importé en Canada;
et la passation par le Parlement Impérial d'un
Acte pour diminuer les Droits sur le Blé récolté
en Canada; et aussi copies de deux Dépê-
ches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
relativement aux Adresses du Conseil Législatif
à SaMajesté et à Son Altesse Royale le Prince
.Blbert, adoptées pendant la dernière Session.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Sul-
livan, et Widmer, se rendent auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général, avec les
dites Adresses.

L'Honorable M. Macaulay, a présenté une pétiti
Pétition du Conseil Municipal du District de Municipal du
Midland, demandant que la régie du chemin M den
macadamisé depuis la ville de Kingston, jus-
qu'au village de Napanee, soit confiée au
Bureau des Travaux Publics sous la direction
du Gouvernement Provincial.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une D'Aexander
MeDonell etPétition d'.flexander McDonell, et autres,

habitants de la réserve des Sauvages dans le
District d'Est, demandant un Acte pour leur
accorder la franchise élective pour l'Election
des Membres de l'Assemblée Législative et
des Conseils -Municipaux.

Ordonné, Qu'elle reste sur la Table.

L'HonorableM.d. Dionne, a présenté unePé- Du Préfet. &c.

tition du Préfet, des Conseillers et Habitants du d'Ottawa.

comté d'Ottawa, *dans le district de Sydenham,
demandant un octroi pour ouvrir un chemin
depuis les établissements dans les profondeurs
sur l'Ottawa, jusqu'à la cité de Montréal.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Sherwood, a présenté une
Pétition de R. D . Fraser, et autres, francs- et outru r

tenanciers du district d'Ottawa, demandant un
Acte qui leur permette de racheter certaines
terres dans le dit district vendues par le Shérif
pour arrérages de taxes.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à Lundi prochain, à une heure de l'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 9e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur:

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
De Blaquiere, Ferrie,
Sullivan, Dionne, .Amable,
Morris, Goodhue,
Fraser, Alex. Sherwood,
Fergusson, Draper,
Macaulay, Widmer,
Hamilton, Irving.

PRaERE S.

L'Honorable M. Suilivan a présenté une Pé-,s
tition du Lord Evêque de Montréal, et autres, Du Lord E4.
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lite de mont- demandant un A ete pour l'incorporation du
réal et autes Collége Dioclsain de Lennoxville, dans le

De. la Société Canada-Est, ; et aussi une Pétition de la So-Bîcnveilla,,te
des Dames de Ciété Bienveillante des Dames de ilontréal,
Montréal; demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
De George L'Honorable Mr. Goodhue, a présenté unel3clton, et au-

Pétition de Georgc Belton, et autres, habitants
des districts de London et Brock, demandant
que les cultivateurs de Houblon, en cette Pro-
vince, soient protégés et encouragés.

Ordonné. Qu'elle reste sur la table.
nes syndiesdu L'Honorable M. J1. Dionne, a présenté deux
Chemin de esSndc
Bar uercs de Pétitions des Syndics du Chemin de Barrière de
Lonugueuoil e

Longueuil, et Chambly, demandant un Acte qui
leur accorde le privilége exclusif de tenir une
embarcation de péage sur le Fleuve St. Lau-
rent, de Longueuil à Montréal, et aussi deman-
dant l'amendement de l'Acte des chemins en
vertu duquel ils sont employés; et demandant un
nouvel emprunt pour les mettre en état d'ac-

• complir l'objet pour lequel ils ont été nommés ;
De Maric Car- aussi une Pétition de .Marie Cartier, de la
tier; paroisse de St. François, Lac St. Pierre,

demandant des arrérages de salaire à elle dus
comme Maîtresse d'Ecole depuis 1836 ; aussi

D'André An- une Pétition d'.André dntoine Gosselin, de St.
toine Gosselin; François Lac St. Pierre, demandant des ar-

rérages de salaire à lui dus comme Maître
d'Ecole depuis 1832; et aussi une Pétition

D'Alexandre d'.lexandre Dupéré, de Kamouraska, deman-
D ipéru dant une rémunération pour ses services

comme Greffier du Conseil Municipal du Dis-
trict de Kamouraska.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Du Conseil L'Honorable M. Irving, a présenté une Pé-
municipal du tition du Conseil Municipal du District d' Ouest,district d'ouest demandant que Chatham soit la ville de district

au lieu de Sandwich; et aussi une Pétition de
De la Société la Société d'Agriculture de la Quatrième
^'Agriculture Division du Comté d'York, demandant que lesde la le Divi-

sion, comté de deniers octroyés par le Gouvernement pour
York; l'usage des dites sociétés, soient distribués

par les Trésoriers de District, au lieu des Tré-
soriers des dites Sociétés.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Du Maire de L'Honorable M. Ferrie, a présenté une Pé-
Montréal; tition du Maire, de la part des Echevins, Con-

seillers et Citoyens de Montréal, demandant
un Acte pour autoriser la Corporation à faire
l'achat de l'appareil pour fournir l'eau à la
ville de Montréal, avec tout ce qui en dépend
pour l'usage de la dite Cité.

Ordonné. Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. de Blaquiere, a présenté Du Breaudgc
une Pétition du Bureau de Médecine de la la cité de

Cité de Montréal, demandant une Loi pour
régler l'étude de l'Anatomie.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Morris, a présenté une Pé-
tition du Séminaire de Québec, demandant un de """scc
Acte pour autoriser le dit Séminaire à posséder
des terres et autres propriétés destinées à
l'Education; aussi une Pétition de l'Association De l'Associa-
Charitable des Danes Catholiques de Québec, tion charitable

demandant une allocation ; et aussi une Péti- Qu6l>ec -e
Des DameSs detion des Darnes de l'Ecole des enfants en bas l'Ecole des

âge de Québec, demandant une allocation gcfenb"s

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Sullivan, a informé la Mesage u
Chambre qu'il avait un Message de Son ex- "foiea.ir
cellence le Gouverneur Général, sous son seing temPorelle, de
manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:
C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général informe le Con-
seil Législatif, que le Bill intitulé, " Acte pour

pourvoir à la régie des biens temporels de
l'Eglise unie d'dngleterre et d'Irlande, dans
le Diocèse de Qudbec, en cette Province, et

" pour d'autres fins y mentionnées," passé par
le Parlement Provincial pendant la dernière
Session, et réservé par le ci-devant Gouver-
neur Général pour la signification du plaisir de
Sa Majesté, a été confirmé d'une manière
spéciale et finalement passé par Sa Majesté en
Conseil, le 23e Août dernier.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 6e Octobre, 1843.

L'Honorable M. de Blaquiere, du comité 2e Rapport du
chargé de prendre en considération les usages vill es
et les coutumes de cette Chambre et les privi-
léges du Parlement a présenté son second
Rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Chambre du Conseil Législatif,
Lundi, 9e Octobre, 1843.

Le Comité de Votre Honorable Chambre
chargé de considérer les usages et coutumesLe Rpt

de cette Chambre et les priviléges du Parle-
ment, et auquel a été référé le Message de Son
Excellence le Gouverneur Général, présenté
à cette Chambre le 4e du courant, accompagné
d'une Pétition de l'Honorable Jean Baptiste

9e. Octobre.
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Taché, demandant un siège dans Votre Hono-
rable Chambre, a, en obéissance à la dite
référence, procédé à la considération des dits
Message et Pétition, et après mûre délibé-
ration est convenu de faire rapport pour la
détermination finale Votre Honorable Chambre,
de certaines résolutions adoptées par votre
Comité et qui sont comme suit :-

Résolu, Qu'un Writ de sommation pour
prendre un siége dans votre Honorable Chambre
en date du neuvième jour de Juin, de l'année,
mil huit cent quarante-et-un, et adressé à
Jean Baptiste Taché, Ecuyer, est parvenu au
dit Jean Baptiste Taché, le douzième jour de
Juin dernier, et pas avant, et que le dit Jean
Baptiste Taché, a présenté le dit Writ à la
Barre de votre Honorable Chambre, et a
réclamé le droit de prêter serment en qualité
de Conseiller Législatif, le vingt-huitième jour
de Septembre dernier, et pas avant.

Résolu, Que l'émanation et la réception du
dit Writ de sommation ne donne pas au dit
.Tean Baptiste Taché, un siège comme Membre
de votre Honorable Chambre, avant qu'il
vienne au Parlement et y prenne un siège sui-
vant l'injonction du Writ, et que le dit Writ n'a
pas son effet et opération, avant qu'il prenne
son siége au Parlement.

Résolu, en conséquence, Que le dit Jean
Baptiste Taché, n'étant pas Membre de votre
Honorable Chambre, n'a pas perdu son droit
d'être admis dans votre Honorable Chambre,
d'après cette partie de l'Acte du Parlement
Impérial de la Grande-Bretagne et d'Irlande,
intitulé, " Acte pour réunir les Provinces du
« Haut et du Bas-Canada, et pour le Gouver-

nement du Canada," où il est statué "Que si
" aucun Conseiller Législatif de la Province

du Canada," manque, pendant deux Sessions
consécutives de la Législature de la dite
Province, d'assister au dit Conseil Législatif,
son siège dans le dit Conseil Législatif,
deviendra vacant en conséquence."

Résolu. en conséquence, Que le dit Jean
Baptiste Taché, lorsqu'il a présenté le dit Writ
à la Barre de votre Honorable Chambre, avait
et a actuellement droit de prêter le serment
requis avant de pouvoir être -admis danM votre
Honorable Chambre, et par conséquept, copume
Membre d'icelle, conformérient ,aV dit Writ de
sommation.

Résolu, Qu'en attendant un ordre de pré-
séance de Sa Majesté pour les Membres de
votre Honorable Chambre, la place et la pré-

séance des Membres, doivent être d'après le
temps que chacun d'eux ont prêté ou prêteront
le serment d'office.

Résolu, en conséquence, que la place et
préséance du dit Jean Baptiste Taché, sur le
Rôle actuel de votre Honorable Chambre, est
après l'Honorable Christopher Widmer, le
Membre qui a été admis et a prêté le serment
le dernier, et entre l'Honorable Christopher
Widmer, et aucun Membre qui sera ainsi admis
et assermenté après lui.

Le tout néanmoins humblement soumis.

P. B. DE BLAQUIERE,

Président.

L'Honorable M. Dickson, est entré.

Et les Résolutions soumises par le Comité Résolutions
dernièrement mentionné étant lues de nouveau, adoptees.

la question de concurrence a été mise sur
chacune d'elles, et la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, en conséquence.

A la réception du Rapport du Comité des têt contre

Priviléges relativement au droit de Jean Bap- ilrapport.

tiste Taché, Ecuyer, à un siège en cette
Chambre, en vertu d'un Writ de sommation, en
date du 9e Juin, 1841.

Dissentient-

Parceque, Le Rapport omet et n'explique
pas au Conseil Législatif les opinions des Avi-
seurs Légaux de Son Excellence le Gouver-
neur Général, qu'un Writ de sommation à un
siége dans le dit Conseil est de nul effet
jusqu'à ce qu'il ait été inscrit sur les Rôles.

Parceque, Nous sommes d'opinion qu'aucun
Writ de sommation au Conseil Législatif qui
n'a pas été pris dans l'espace de deux années
par l'individu en faveur duquel il a été fait,
ne doit pas être considéré comme un docu-
ment valide, attendu que l'Acte constitutionel
fait encourir la perte de son siège à tout Mem-
bre qui s'absente pendant deux Sessions con-
sécutives sans la permission du Gouverneur
Général.

Parcegue, Le Writ de sommation appelant
Jean Baptiste Taché, au Conseil Législatif,
ayant été émané malgré sa déclaration qu'il
n'accepterait point la place, devrait être con-
sidéré souvs le même point de vue que trois
commissi9ps maintenat dans le Bureau du
Clerc de la Couronne en Chancellerie, en
faveur de personnes qui ont envoyé des lettres
de résignation au Gouvernement.

351 Victoiiiu,,.
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Parceque, Si on admet le principe qu'un
Writ de sommation à un siège en cette Cham-
bre, peut être refusé pendant plus de deux
années et que ce n'est pas un Document
valide jusqu'à ce qu'il ait été inscrit sur les
Rôles, et qu'aucune nomination ne peut avoir
lieu avant qu'il ait été servi à la personne en
faveur de laquelle il est fait, il s'en snit néces-
sairement que vingt-deux Membres de cette
Chambre n'ont aucun droit de siéger ou voter
en icelle, attendu que leurs commissions n'ont
jamais été inscrites sur les Rôles.

Parceque, Si l'inscription sur les Rôles est
essentielle à la validité d'un Writ de somma-
tion, il n'y a que sept Membres présents qui
ont légitimement droit de siéger et voter en
cette Chambre, et conséquemment le rapport
du Comité des priviléges et toutes les autres
procédures du Conseil Législatif sont nulles
et inconstitutionelles.

Parceque, Un pareil procédé peut engager
des individus qui possèdent des Commissions
sous les mêmes circonstances à les faire ins-
crire sur les Rôles dans bien des années
d'ici et de cette manière assister le Gouver-
nement Exécutif à changer la composition (le
cette Chambre sans consulter le Gouvernement
Impérial, si une mesure d'une grande impor-
tance, tel que le changement du siège du Gou-
vernement, requérait l'emploi de semblables
moyens.

Parccque, Comme il s'est écoulé plus de
deux années avant que le dit Jean Bapuiste
Taché, ait consenti à prendre sa commission.
nous sommes d'opinion que le Gouvernement
aurait dû ordonner l'émanation d'une nouvelle
commission en sa faveur, plutôt que de troubler
par la procédure actuelle le droit d'une majorité
de cette Chambre, d'être considérée comme
Membres de cette Chambre.

Parceque, Nous sommes d'opinion qu'un
Writ de supersedeas ou autre document légal
aurait dû être émané pour annuller le Writ de
sommation en question et les autres trois Writs
dans le Bureau du Clerc de la Couronne en
Chancellerie, lorsqu'on s'est apperçu que les
individus en faveur desquels ils avaient été
émanés avaient refusé de les prendre dans
l'espace de deux années.

W. lMoaR1s,
P. B. D BLAQUIERE,
RoBErT DIcKsoN.

A la dernière Résolution.

Dissentient-

Parccque, La première règle de cette Cham- rrolsL contre
la dermeèrebre dit que les Membres d'icelle prendront Résolution.

leurs siéges dans l'ordre voulu par Sa Majesté,
et que cette Chambre s'est attribué l'exercice
de la prérogative royale sans s'assurer d'abord
si c'est le plaisir de Sa Majesté de déterminer
dans quel ordre l'Honorable Membre en ques-
tion prendra son siége.

P. B. iE BLAQUIERE,
JNo. MACAULAY.

Ordonné, Qu'une copie des dites Résolu- Résolu.
tions soit communiquée à Son Excellence le tions sont con-

Gouverneur Général. 5oE'Ecellene.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Sul-
livan, Fergusson et Draper, se rendent auprès
de Son Excellence avec les dites Résolutions

Ordonné, Que l'Honorable M. Taché, soit L'Hon. M.
apl)elê.Taché, est ap-appelé. pel'é.

Lequel étant présent, l'Orateur l'a informé
que le serment que les Membres de cette
Chambre sont obligés de prendre allait lui être
administré.

Alors l'Honorable M. Taché, s'est approché Il prête er-
de la table et a prêté et souscrit le serment
voulu par la Loi, lequel lui a été administré par
John F. Taylor, Ecuyer, un des Commissaires
nommés sous le Grand Sceau pour administrer
le serment aux Membres de la Législature, et
il a pris son siége en conséquence.

L'Ilonorable M. Draper, a présenté un Bill Pi" des san-
pour abroger une Ordonnance du Bas-Canada, °"eroutu
intitulée, "Ordonnance concernant les Banque-

routiers et l'administration et la distribution
de leurs effets et de leurs biens," et pour

établir des dispositions pour le même objet
dans la Province du Canada.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde

fois, Jeudi prochain.

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble A à,, à son
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Excellence au

sujet du Péni-Général, priant respectueusement Son Excel- tenier
lence de vouloir bien communiquer à cette
Chambre, copies de toutes lettres des Inspec-
teurs du Pénitencier Provincial, relativement
à l'abandon d'une partie du terrein donné pour
l'usage du dit Pénitencier, et aussi pour toute
information que Son Excellence sera à portée
de donner au sujet de l'occupation ou dispo-
sition subséquente du dit terrein ou des bâtis-
ses sur icelui, et de l'autorité en vertu de
laquelle la dite occupation ou disposition a eu

Lu, I, tefs
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lieu; aussi pour un retour du nombre des
soldats emprisonnés et de la nature des offenses
pour lesquelles ils sont ainsi emprisonnés, pen-
dant les trois dernières années et pour combien
de temps ils ont été condamnés.

Ordonné, Que les Honorables M.M. de Bla-
quiere, âMorris et Widmer, se rendent auprès
de Son Excellence le Gouverneur Général
avec la dite Adresse.

Adresse pour
les noms des Ordonné, Qu'il soit présenté une humble

emlysdans
les Bureaux du Adresse à Son Excellence, le Gouverneur Gé-
des Terres et néral, priant respectueusement Son Excellence
de l'Arpetu
Gét"rape"'e de vouloir bien ordonner que l'on mette devant

cette Chambre des retours des noms des diffé-
rents officiers employés dans les Bureaux du
Commissaire des Terres de la Couronne, et
de l'Arpenteur Général, ou à la vente, régie,
inspection ou évaluation des réserves du
Clergé, avec la date de leur nomination et
leurs salaires, émoluments et allocations; aussi
des sommes reçues pour rentes, deniers d'ac-
quisition, ou intérêt des réserves du Clergé
pour les trois années précédant l'Union du
Haut et du Bas-Canada, et pour l'espace de
temps qui s'est écoulé depuis cette Union, ainsi
que le montant des dépenses encourues pour
la régie, vente, inspection ou évaluation pour
chacune des dites années, y compris l'années
1843, jusqu'au premier Septembre ; aussi du
nombre des acres des réserves du Clergé
vendus pendant, chacune des dites années
aussi du montant si aucun, pris à même les
produits des réserves du Clergé pour rencon-
trer les dépenses de la vente ou régie des
autres terres publiques et dû à la caisse des
réserves du Clergé ; aussi la proportion dans
laquelle les salaires ou autres émoluments des
dits officiers ou aucun d'eux, est payée par
ou chargé à la caisse des réserves du Clergé.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Ha-
milton, Dickson et Draper, se rendent auprès
de Son Excellence le Gouverneur Général
avec la dite Adresse.

La Pétition de

ea°utre, et Ordonné, Que la Pétition de George Wil-
lue. son, et autres, habitants d'Aurillia nord et sud,

Oro, Medonte, Matchadash et Tay, dans le
district de Simcoe, et des townships de Rama et
Mara, dans le district de Home, demandant
la connexion des Lacs Huron et Ontario, au
moyen d'un grand chemin provincial, soit main-
tenant lue, et

Elle a été alors lue par le Greffier, en con-
séquence.

Ordonné, Que cent copies du Bill pour Bill des Ban.
queroutcs in-

abroger une Ordonnance du Bas- Canada, Primé.
intitulée, " Ordonnance concernant les Ban-

queroutiers et l'administration et la distri-
bution de leurs effets et de leurs biens, et
pour établir des dispositions pour le même
objet dans la Province du Canada," soient

imprimées pour l'usage des Membres.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté une Pétition.
De Thomas

Pétition de Thomas .McLean, et autres, du MeLean, et

township de Zorra et district de Brock, deman- autres.

dant une nouvelle division du dit township.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement.

tinuée, à demain à une heure de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 10e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M.

De Blaquiere,

Sullivan,

Morris,

Fergusson,

Macaulay,

Ferrie,

Dickson,

Les Hon. M.M.

Dionne, 21mable,
Goodhue,

Sherwood,

Draper,
Irving,

Widmer,

Taché.

PRIERES.

L'Honorable M. Sullivan, a informé la Message de

Chambre qu'il avait un Message de Son Excel- Son Ex let du
lence le Gouverneur Général, sous son seing siégeduGou-

Manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:-

C. T. METCALFE,

Le Gouverneur Général informe l'Honorable
Conseil Législatif, en réponse à son Adresse
relative à l'endroit où la Législature de cette
Province s'assemblera à l'avenir, qu'il ne se
croit pas libre de mettre devant la Chambre
copies des communications qui ont été échan-
gées entre le Gouvernement de Sa Majesté et
le Gouverneur de cette Colonie, à ce sujet;
mais que les instructions qu'il a reçues, portent
en substance, que le Gouvernement de Sa
Majesté ne croit pas devoir en venir à une
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décision sur le choix d'une place pour le siége
futur du Gouvernement, sans l'avis de la Légis-
lature Provinciale ; et que les Ministres de Sa
Majesté seront prêts à soumettre favorablement
à Sa Majesté telles Adresses qui pourront lui
être présentées à ce sujet par les deux Cham-
bres Législatives, ou l'une d'entr'elles, pour re-
commander soit Kingston ou MVontréal; étant
bien entendu que ce choix est nécessairement
limité à l'une de ces deux villes; car les anciennes
Capitales. Québec et Toronto, sont toutes deux
trop éloignées du centre de la Province,-et le
projet de faire siéger la Législature alternati-
remet dans l'une ou l'autre, ou ailleurs, est
considéré comme impraticable, û cause des
inconiéniens graves et manifestes qu'il pré-
sente. Comme liés à ce sujet, le Gouverneur
Général transmet copie d'un rapport du Comité
du Conseil Exécutif, et copie du protêt de
l'unî de ses Membres, sur le même sujet, qui
ont été soumis à la considération des Ministres
de Sa Majesté.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 6e Octobre, 1843.

(Pour le Rapport du Conseil Exécuif/, voir
1'Aippendice No. 7.)

Adresse de re- Ordonné, Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, lui offrant les remerciments de cette
Chambre pour son Message d'h ier, qui informe
cette Chambre que le BilI intitulé, " Acte pour

pourvoir à la régie des biens temporels de
l'Eglise Unie d'.1ngleterre et d'Irlande, dans

" le )iocèse (le Québec, en cette Province,
et pour d'autres fins y mentionnées," passé

par le Parlement Provincial, dans sa dernière
Session, avait reçu la sanction royale.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite Adresse.

Pétitin, L'Honorable Mr. Fergusson a présenté une
etautres. Pétition de Peter Fisher, et autres, habitants

du township de .lelson, demandant une loi qui
impose un droit sur les produits agricoles
importés des Etats-Unis, en cette Province.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De Joachim L'Honorable M. Ferrie, a présenté une
er,et au- Pétition de Joachin Walter, et autres, habi-

tants du Comté de Vaudreuil, demandant un
octroi pour l'ouverture d'un chemin traver-
sant l'Isle Perrault et joignant le chemin
macadamisé de Montréal aux Cascades.

Ordonné, qu'elle reste sur la table

L'Honorable M. .Morris, a présenté une Du comia<-if
Pétition du Conseil Municipal du District de vicr i
Victoria, demandant une allocation de la Lé-

gislature pour réparer les chemins du dit Dis-
trict, et aussi l'abandon par le Gouvernement
Provincial, de certaines taxes locales aux
autorités du dit district pour être employées à
réparer les chemins.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. .. Dionne, a présenté une De la Coegré-
gation de

Pétition de la Congrégation de Notre Dame de Québec;

Québec, demandant un Acte d'Incorporation
et aussi une Pétition de D. G. Mlorrison, et
autres, habit ants d'Acton, Up/on etSt.Ilyacintlhe, De D. G. Mor-

demandant un octroi pour compléter le chemin
qlui conduit de Granthan à St. Hyacinthe et
Montréal, en traversant .'cton et Up/on.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Macaulay, a présenté une Dechs.A.Low,
Pétition de Charles /. Low, et autres, habi- et autres;

tants du district d'Ottawa, demandant une Loi

pour ratifier certains Actes Officiels du Député
nommé par Richard P. Hotham, Ecuyer,
Greffier de la Paix et Régistrateur du dit dis-
trict d'Ottawa.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Dickson, a présenté une De George
Pétition de George Rykert, et deux autres, Rykert, et

du district de Yiagara, demandant une Loi
pour les autoriser à recouvrer certains fi-ais à
eux dûs comme Commissaires de lignes du
dit district, et aussi une Pétition de Peter De Peter

Lainpuman et .1dan Stuill, du township de Aam nsn
Grantham, district de Niagara, demandant le
paiement de certains arrérages de pension à
eux dûs.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Goodhue, a présenté deux D'Alexander

Pétitions d'Alexander Kilborn, et autres, habi- au° et
tants du comté de Slanstead, demandant une
Loi imposant un droit sur les produits agri-
coles importés des Etats-Unis, en cette Pro-
vince, et aussi demandant l'ouverture de deux
routes partant du chemin planchéyé de Cham-
bly, et aboutissant respectivement aux villes
de Sherbrooke et Stanstead.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Un Message de-l'Assemblée Législative par
M. Christie, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour continuer le Parlement Provincial

avenant le décès de Sa Majesté," et aussi
" un Bill intitulé, " Acte pour exempter les
" Officiers Publics des frais de nouvelles

Bill».
Pour continuer
le Parlement
au décès de Sa
Majesté.

Pour exempter,.
les NoueIes
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Commssios " Commissions au décès de Sa Majesté,"
au décéà de Sa

.a caé. auxquelles elle demande la concurrence de
cette Chambre.

Les dits Bills ont été lus séparément la
première fois,

Ordonné, Que les dits Bills soient lus la
seconde fois, demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
Ajournement, à demain, à une heure de l'après midi, la

Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, Ile Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:
L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M. M. Les Hon. M. M.
De Blaquiere, Dionne, .dmable,
Sullivan, Goodhue,
.Morris, Sherwood,
Fergusson, Draper,
Macaulay, Irving,
Ferrie, Widmer,
Dickson, Taché.

PRIERES.

SiLio con - L'Honorable Mr. Goodhue, a présenté uneDe Dus id co-
w!!, et autres; Pétition de David Connell, et autres, habitants

et francs-tenanciers du comté de Stanstead,
dans le district de St. François, demandant que
l'Ordonnance de la 4e Victoria, chap. 30, soit
abrogée, et que l'ancienne méthode d'enré-
gistrer les copies notariées des contrats en
entier, sans aucun sommaire, soit déclarée
légale ; et aussi une Pétition de David W.

De David V. M4ioulton, et autres, habitants du comté deMNOUlton, et
*iutres; Stanstead, demandant le rétablissement des

Cours des Commissaires pour la décision des,
petites causes, et l'abrogation de la loi qui a
rapport aux Cours de Division.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De John s. L'Honorable M. Fergusson a présenté une
utril, Pétition de John S. Cartwright, et autres,

demandant un Acte pour les incorporer en une
Compagnie à Fonds Communs, laquelle sera
appelée " Compagnie de Dépôt et de Prêt du
Haut- Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

, Directeus L'Honorable M. Ferrie, a présenté une Pé-
de l'Ecole Su- tition des Directeurs de l'Ecole Supérieure depérieure de
Q ;ué;ec Québec, demandant une allocation.

Ordonne, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Taché, a présenté une Pé- De D.L'Horty,
tition de D. L'Horty, et autres, habitants de t "tres
St. Jean Chrysostôme, dans le comté de
Dorchester, demandant un Acte pour obliger
le Seigneur de bâtir un Moulin Banal, ou qu'à
défaut, il leur soit permis de le faire.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Draper, a présenté une De Eden Col-
Pétition de Eden Colville, Ecuyer, Agent de ville, Ecuyer;

l'Association Coloniale d'Irlande dans l'.1mé-
rique Septentrionale, demandant un Acte pour
conférer certains pouvoirs à la dite Compa-
gnie.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill Bil pour ex-

intitulé, " Acte pour exempter les Officiers ,eTesCmi-
Publics des frais de Nouvelles Commissions deSa Mdesé,
au décès de Sa Majesté," a été lu la seconde lu la2e fois.

fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Référé à un
Comité Spécial de trois Membres. Comité Spécial

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. de Blaquiere, Sullivan,
et Draper, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill Bill pour conti-
nuer le Parle-intitulé, "Acte pour continuer le Parlement ment au décès

Provincial avenant le décès de Sa Majesté," a lu la Mcje st,
été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé a un Réréré à la
Chambre enComité de toute la Chambre. Comité demain

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, demain.

Il a été proposé, qu'il soit présenté une Adressedere-
humble Adresse à Son Excellence le Gouver- "'laM"s,
neur Général pour le remercier de la part de sage au sujetdu siège ducette Chambre de son Message d'hier, en Gouvernement.

réponse à l'Adresse de cette Chambre au sujet
du lieu où la Législature de cette Province
s'assemblera à l'avenir.

Il s'est élevé des débats sur cette motion.

Ordonné, Que les dits débats soient ajournés
à demain.

L'Honorable M. Macaulay, a présenté une
Pétition de William Ketcheson, jeune, et deux De Wm. gét-
autres, du district de Victoria, demandant un ct eune,
Acte les autorisant à collecter certains argents
à eux dûs comme Commissaires de Lignes ;
aussi une Pétition de Robert Bar/day, et De Roben
autres, Maçons de Kingston, demandant du ailtre * eY
soulagement; et aussi une Pétition du Véné-

39
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Du vénerable rable Archidiacre de Kingston, et autres, habi-
de tants du lot 24 du township de Kingston, deman-

dant que dans le cas où le ditlot No. 24
serait incorporé da)ns la ville de Kingston, les
habitants d'icelui ne soient tenus de payer
aucune partie de la dette contractée par la dite
ville.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De LoopOdell; L'Honorable M. Goodhe, a présenté une
Pétition de Loop Odell, Commissaire pour la
construction d'une Prison au village de Na-
piercille, demandant le remboursement d'une
somme qu'il a avancée au contracteur ; aussi

De John G. une Pétition de John G. Lancing, et autres,
Lincing, et
autres habitants de Lacolle et Ode/loien, sur la fron-

tière, demandant le remboursement des pertes
qu'ils ont soufferts par les actes d'incendiaires;

De J B. Bou- et aussi une Pétition de J.B. Bourassa, et autres,
habitants de la paroisse de Chateauguay, dans
le comté de Huntingdon, demandant une allo-
cation pour les iettre en état de bâtir un Sé-
minaire pour l'éducation des filles.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ajournement. L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 12e Octobre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M.

De Blaquiere,
Sullivan,
Alorris,
Joliette,
Fergusson,
Macaulay,
Hamilion,

Les Hon. M.M.

Ferrie,
Dickson,
Goodhue,
Sherwood,
Draper,
Irving,
Taché.

PRIERES.

Pétitions
Du Conseil

Municipal du
district de Vic-
toria;

L'Honorable M. Morris, a présenté une
Pétition du Conseil Municipal du District de
Victoria, demandant que le dit Conseil soit
autorisé à prélever une taxe sur les Chiens
dans le dit district.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De la Compa. L'Honorable M. Macaulay, a présenté une
inie du Che- Pétition de la Compagnie du Chemin à Lisses

Maritime de Kingslon, demandant un Acte minaLisçe
leur conférant de nouveaux pouvoirs. Kingston;

Ordonné, Qu'elle reste sur la Table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté qua- Du Consei
tre Pétitions du Conseil Municipal du district de rIeicipaî de

Gore, demandant un octroi pour les mettre à
portée de compléter le chemin qui conduit de
(ielplh, dans le district de Vellingion, jusqu'à
l'endroit où il coupe le chemin macadamisé au
nord-ouest de Dundas, dans le dit district de
Gore ; demandant aussi que la ligne ou borne
établie par les Commissaires de lignes du
district de Gore, soit ratifiée par une loi; aussi
demandant l'imposition de droits protectifs sur
les produits agricoles importés en cette Pro-
vince ; et que les produits du Canada, soient
admis en .Ing/e/erre francs de droit ; aussi
demandant le rétablissement de la Cour des
Requêtes.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Draper, a présenté une
Pétition de Donald Allexander AMcDonald, du
comté de Beauharnois, demandant le rembour-
sement de certaines pertes qu'il a souffertes en
conséquence du soulèvement des travailleurs
employés au Canal de Beauharnois.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. lrring, a présenté une Pé-

tition de Janes Hunier, et deux autres, de
New iarket, formant le comité de l'Institution
du Travail Manuel en Commun du Canada,
demandant une allocation pour son soutien.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Dc Donald
Alexander
MNDaonald

Do James
11unter et doux
Outres

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre
a repris ses débats sur la motion d'hier, pour ,eprend ses dé-
qu'il soit présenté une humble Adresse à Son baton a
Excellence le Gouverneur Général, pour lui siese du Gou-

vernement.offriîles remerciments de cette Chambre pour
son Message de Mardi dernier, en réponse à
l'Adresse de cette Chambre au sujet du lieu
où la Législature s'assemblera à l'avenir en
cette Province.

La question de concurrence étant mise sur La Motion
icelle, est accordée.

Il a été résolu dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite Adresse.

Il a été proposé qu'il y ait un appel de la Appel de. la
Chambre Lundi, le trente du courant, pour Chambre pour
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prendre en considération le susdit Message de
Son Excellence, et les Documents qui l'ac-
compagnent.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle,

Et il a été résolu dans la négative.

Appel de la
Chambre pour
prendre en con-
sidc5rationi le
Iusagc au

aîîjot du si6ge
d L Gouverne-
nmont refusée.

La Chmbre
uni Cuî»; Ô
ý1ir le dit

c"Nsagu.

Il a été alors proposé qu'il y ait un appel
de la Chambre Lundi le ving-trois du courant,
pour l'objet sus-mentionné.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle,

Et il a été résolu dans la négative.

En conséquence, il a été proposé que le
dit Message de Son Excellence le Gouver-
neur Général et les Documents qui l'accompa-
gnent soient référés à un Comité de toute la
Chambre immédiatement.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative, et il
a été,

Ordonné, Que la Chambre se mette main-
tenant en Comité sur les dits Message et
Documents.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir et s'est mise en Comité de
toute la Chambre sur les dits Message et
Documents.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. Sullivan, a fait rapport de
la part du dit Comité qu'il avait pris les dits
Message et Documents en considération, y
avait fait quelque progrès, et demandait la per-
mission de siéger de nouveau demain.

Ordonné, Que permission soit accordée en
conséquence, et que les dits Message et Do-
cuments forment le premier ordre du jour
demain.

sommation des Ordonné, Que les Membres maintenant en
Membres, ville et qui se sont absentés aujourd'hui de

cette Chambre soient sommés spécialement
d'assister au service de cette Chambre, demain,
à une heure, P. M.

Tableau des L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
cautionnements
des Officiers bre un tableau des cautionnements enrégistrés
Publics. L

entre le 7e Septembre, 1842, et le 28e Sep-
tembre, 1843, préparé en conformité à la 15e
section de l'Acte des 4e et 5e Victoria, chap.
91, pour être mis devant l'Honorable Conseil
Législatif.

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre L.)

L'Ordre du jour étant lu pour la seconde a
lecture du Bill pour abroger une Ordonnance Bil!desBan-

queroutiers re-
du Bas- Canada,intitulée, "Ordonnance concer- mise a demain.

nant les Banqueroutiers et l'administration
" et la distribution de leurs effets et de leurs

biens," et pour établir des dispositions pour
le même objet dans la Province du Canada,
il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé, et que la
seconde lecture du dit Bill soit remise sur les
ordres du jour de demain.

L'Ordre du jour étant lu pour que la Chambre
se mette en Comité de toute la Chambre sur le
Bill intitulé, " Acte pour continuer le Parle-
" ment Provincial avenant le décès de Sa
" Majesté," il a été

Comité
sur le Bill
"Our continuer
lc Parlement
ou décès de Sa
Majesté, remis
à demain.

Ordonné, Qu'il soit déchargé et que le dit
Bill soit mis sur les ordres du jour de demain.

L'Honorable M. de Blaquiere, a présenté Pétition
une Pétition de Freeland Taylor, et autres, Taylor, et

manufacturiers de Savon et de Chandelle de autres

Toronto, demandant que leur commerce soit
encouragé et protégé par l'imposition d'un
droit additionnel sur les mêmes articles impor-
tés des Etats- Unis, en cette Province.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson, a présenté une
Pétition de James Morton, et autres, intéressés ton, et autres;

dans certaines sources médecinales dans les
environs de Kingston, demandant un Acte
d'Incorporation sous lks nom et raison de
" Compagnie des Fontaines Minérales de
Kingston."

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Draper, a présenté une Do George
Pétition de George Pozer, de la cité de Québec, Pozer

demandant que l'on fasse disparaître certains
doutes relativement sau pouvoir du Conseil de
Ville de Québec, de passer des règlements
d'une nature oppressive et calculés à diminuer
et déprécier la valeur de ses propriétés.

Ordonné, Quelle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à une heure de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.
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Vendredi, 13e Octobre, 1843. L
c

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Ch ancelier, Orateur:

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

De Blaquiere, Ferrie,
Sullivan, Dickson,
.Mlorris, Dionne, .,nable, t
Joliette, Goodhue,
Crooks, Sherwood,
Fiergusson, Vashburn,
.Macauday, Irving,
Ilanillon, Taché.

PRIERES.

pétitions L'Honorable M. Ferrie, a présenté une Pé-
Pt rH INeG tition de l'Honorable Peter McGill, et autres,
et autres, Syndics et Anciens de l'Eglise de St. Paul

à .Montréal, demandant un Acte d'incorpora-
tion en faveur de la dite Eglise ; aussi une

Newhouse, et Pétition de lVilliamn .euhouse, et autres,
autres commis dans des maisons mercantiles de Mont-

réal, demandant un Acte d'incorporation sous
les nom et raison de " Société de la Biblio-
thèque Mercantile de Montréal; aussi une

De Benjamin Pétition de Benjamin Burland, et autres, Me-
Durland, et sureur et Officiers de Douane au Port de
autres St. Jean, dans le Canada Est, demandant une

augmentation de salaire ; aussi une Pétition
de Joseph .Masson, et autres, souscripteurs

Mason et d'un fond pour l'établissement d'une école
autres; supérieure en la cité de M4ontréal, demandant

une allocation pour le soutien de cette Insti-
titution ; et aussi une Pétition de E. .M. Le-

E.M.Leprohon prohon, Inspecteur de Potasse et Perlasse, en
la cité de Miontréal, demandant que l'Acte qui
règle l'Inspection de la Potasse et Perlasse
soit amendé.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Du Bureau de L'Hono:able M. Joliette a présenté une Pé-
M4édecine de
Montréal tition du Bureau de Médecine de la cité de

Montréal, demandant l'adoption de mesures
propres à mettre la profession de la Médecine
en cette Province sur un pied plus sûr et plus
efficace.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. 1. Dionne, a présenté une
Bouchetteer Pétition de Joseph Bouchette, Ecuyer, deman-

dant une allocation pour le mettre en état de
publier une Nouvelle Carte du Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

T. H. Day, L'Honorable M. Taché, a présenté une Pé-
et autres; tition de T. . Day, et autres, habitants du

istrict inférieur de Sydenham, demandant un
etroi annuel pour le soutien d'une école dans le Des curés,ue.
it district ; et aussi une Pétition des Curés et des Longueuil

iabitants des paroisses de Longueuil et de etChambly,e.

Chambly, demandant l'exemption des droits de
péages sur le chemin plancheyé entre ces deux
places, les Dimanches ou la Fêtes, lorsqu'ils
vont à et reviennent de l'église et q'ils assis-
tnt aux autres cérémonies de l'église ; aussi
une Pétition de Joseph Bissette, et autres, DeJos.Disette,

iabitants de la paroisse de Chambly, demandant C'utrcs,

à être indemnisés des pertes qu'ils ont souffer-
tes de ce que leurs propriétés ont été inon-
dées par les eaux du Canal de Chambly;
aussi une Pétition de Charles Synnes, et De Charles
autres, habitants du comté de Sydenham, de- Symmes, et

mandant que le dit comté soit séparé du district autres

de .Montréal, et érigé en un district inférieur
aussi une Pétition d'JAlexis Guinard, et autres, D'Alexis Gui-

co-propriétaires de la Commune de l'Ile du nard

Pads, demandant un Acte pour établir des
règlements au sujet de la dite Commune et
pour la diviser entre les co-propriétaires, si la
chose est jugée convenable ; aussi une Péti-
tion des habitants des paroisses de St. Martin, Des Habitants

Sie. Thérèse, St. Benoit, Ste. Scholastique, desparoisFesde

St. Jerôme, et St. Eustache, demandant qu'on st &

leur remette les armes qui leur ont été enlevées
en 1837 et 1838, d'après les ordres de Sir
John Colborne ; aussi une Pétition de Joseph DeJoscph
Laurin, en son nom et comme agent de certains Laurin

Miliciens, demandant que l'on prolonge le
temps limité pour recevoir leurs réclamations,
en récompense de leurs services pendant la
dernière guerre avec les Etats-Unis.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Goodhue, a présenté une
Pétition de L. Hall, et autres, habitants des etautres
Townships de Westbury, Eaton, Nvewport,
Clifton et Hereford, dans le district de St.
François, demandant un octroi pour compléter
le chemin qui coupe les dits Townships, cou-
rant depuis la Ligne Provinciale jusqu'à Québec;
aussi une Pétition de Jacob Beams, et autres, De Jacob
habitants des Townships de Clinton et Grimsby, Beams, et

dans le district de Niagara, demandant que autes,

la Charte de l'Université de King's College à
Toronto, soit amendée ; aussi une Pétition de
Israel Rice, du Township de Ham, dans le De Israel Ric;
district de St. François, demandant du soula-
gement ; aussi une Pétition de Robert Hoyle,
Collecteur des Douanes au Port de Stanstead, Hoyîe
demandant un augmentation de salaire ; aussi
une Pétition de William Morris, et autres, De wlUha,
habitants du comté de Sherbrooke, demandant Morris, et
que les intérêts agricoles de cette Province,



2? Victorio. 13e. Octobre.

soient protégés par l'imposition d'un droit sur
les produits des pays étrangers importés en

D'Edivar4 cette Province ; et aussi une Pétition d'Ed-
cox, et autres; ward Cox, et autres, habitants de certains

Townships des districts des Trois-Rivières,
et St. François, de la seigneurie de Nicolet,
et des endroits voisins, demandant un octroi
pour les mettre en état de compléter un cer-
tain chemin du côté est de la rivière St. Fran-
çois.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De A. Amiot, L'Honorable M. Dickson, a présenté une
et autres; Pétition de .1. Amiot, et autres, résidents dans

les environs des rues du Cul-de-Sac et Cham-
plain, de la cité de Québec, demandant que la
Douane de Québec, ne soit pas transformée en
un Hôpital de Marine, mais que l'on continue à
l'occuper pour les fins pour lesquelles elle a
été bâtie.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

La Chambre
en Comiuté sur
le Mesage
au sujet du
siége du ou-
Vernement.

La Chambre, conformément à l'ordre,
s'est ajournée à loisir et s'est mise de nou-
veau en Comité de toute la Chambre sur le
Message de Son Excellence de Mardi der-
nier, en réponse à l'Adresse de cette Chambre
relativement au lieu où la Législature de cette
Province s'assemblera à l'avenir.

Quelque temps après, la Chambre s'est remise.

L'Honorable M. Draper, est entré.

Rapport deRé- L'Honorable M. Sullivan, a fait rapport de
suluions. la part du dit Comité qu'il avait examiné le dit

Message en entier et l'avait chargé de faire
rapport de diverses Résolutions, qu'il était prêt
de soumettre quand la Chambre voudrait bien
les recevoir.

Motion contre Il a été proposé que le dit rapport ne soit
la réception du
napport e,é, pas maintenant reçu, mais que le dit Message

de Son Excellence soit référé de nouveau à
un Comité de toute la Chambre, Lundi, le
vingt-trois du courant.

Objection étant faite à la dite motion,

Après quelques débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans la négative.

Il est reçu. Il a été alors proposé, que le dit Rapport
soit maintenant reçu.

Objection étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et il a été résolu dans l'affirmative, et il
a été

Ordonné, en conséquence.

Les dites Résolutions ont été alors lues par
le Greffier comme suit :

Résolu, Qu'en consentant à l'Union du
Haut et du Bas-Canada, les habitants de la LesRésolutions

première de ces Provinces, ont été portés à se
prononcer en faveur de cette mesure, particu-
lièrement dans l'attente que les mêmes vues
politiques qui avaient engagé les Ministres de
Sa Majesté à conseiller son adoption, déter-
mineraient décidemment la localité du siége
du Gouvernement.

Résolu, Que le Parlement Impérial en con-
férant au Gouverneur Général, comme le re-
présentant de Notre Très-Gracieuse Souve-
raine, le pouvoir de déterminer l'endroit ou
endroits où la Législature de cette Province
s'asssemblerait, a fait voir qu'il voulait que les
Ministres de Sa Majesté fussent revêtus d'une
autorité suffisante pour mettre leurs vues à
exécution, dans l'établissement du Gouverne-
ment futur de cette Province.

Résolu, Que Son Excellence, feu Lord
Sydenham, le premier Gouverneur Général de
cette Province en choisissant un endroit dans le
Haut-Canada, où s'assemblerait le premier
Parlement Provincial, s'est conformé aux vues
politiques qui avaient amené l'Union, et a ren-
contré les voux du peuple du Haut-Canada,
tels qu'exprimés par leurs représentants.

Résolu, Que quoique de temps à autre on
ait soulevé un grand nombre d'objections contre
la localité de Kingston, il ne parait pas que les
intérêts publics ou privés aient penché suffi-
samment en faveur d'aucune autre place de
manière à réunir une majorité du peuple de
cette Province en sa faveur.

Résolu, Que la seule proposition qui ait
rencontré une majorité dans les deux branches
de la Législature au sujet du changement du
siège du Gouvernement, est celle qui a réuni
les partisans de deux différentes Cités, et
quoiqu'éloquemment soutenue et basée sur di-
verses considérations publiques et patriotiques,
néanmoins les arguments avancés en sa faveur
non seulement n'ont pu convaincre les Ministres
de Sa Majesté de la convenance de les adopter
et de les mettre à effet, mais ont fait émettre au
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
Colonies l'opinion " qu'on ne devrait sancti-
"onner un changement, entraînant entre autres
"conséquences de très fortes dépenses, que
"dans le cas de la nécessité la plus urgente et
"lorsque la Province se sera prononcée sans
"équivoque en faveur du.dit changement."
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Résolu, Que quoique le Conseil Exécutif ment, dans le lieu choisi par Sa Majesté, en-

de Sa Majesté en cette Province, en consé- traînera nécessairement.

quence d'une référence à lui faite par Son
Excellence le feu Gouverneur Général, ait Les dites Résolutions étant lues une seconde

adopté un rapport renfermant tous les argu- fois et objection étant faite à icelles, la question

ments en faveur de la translation du siége du de concurrence a été mise sur chacune d'elles,

Gouvernement à Montréal, rapport qui a été et la Chambre y a acquiescé, et il a été

transmis en Angleterre pour l'information des
Ministres de Sa Majesté, les considérations
avancées en icelui ne paraissent pas avoir été Dissentient-
suffisantes pour engager le Cabinet Britannique
à aviser Sa Majesté d'agir sur les conclusions
des Aviseurs Provinciaux du Gouverneur S
Général. s

Résolu, Que cette Chambre ignorant l'exis-
tence d'autres motifs qui aient pu influer sur le

jugement des Ministres de Sa Majesté pour
les porter à ne pas adopter les vues recom-
mandées dans le rapport du Conseil Exécutif, s
conclut naturellement qu'ils continuent a entre-
tenir les opinions, sur le but politique de
l'Union et la localité du siége du Gouverne-
ment, qui ont été reconnues et suivies lors de
la passation de cette mesure dans le Parle-
ment Impérial et de sa mise en opération en
cette Province.

Résolu, Que le Conseil Législatif n'a pu,
sur aucun des points soumis à sa considération,
en venir à d'autres conclusions que celle-ci ;
que la solidité des principes d'après lesquels
le Haut-Canada a consenti à l'Union, n'a été
en aucune manière ébranlée, et qu'il n'est
survenu aucun changement pour justifier une
déviation de la politique du Gouvernement
basée sur ces principes.

Résolu, Que dans le choix d'un endroit en
préférence à un autre, il est impossible dans
cette Province d'éviter entièrement l'influence
des intérêts locaux et des prédilections per-
sonnelles, et conséquemment aucune décision
formée ici ne commandera le même respect et
n'obtiendra le même témoignage d'impartialité,
que celui que les fidèles sujets de Sa Majesté
accorderaient avec empressement à la décision
de leur Souveraine.

Résolu, Que mu par ces considérations le
Conseil Législatif désire respectueusement
qu'il plaise à Sa Majesté d'exercer sa Préro-
gative Royale, dans le choix d'un lieu dans les
limites de la ci-devant Province du Haut-Ca-
nada, où le Parlement du Canada devra s'as-
sembler, s'engageant à concourir avec l'autre
branche de la Législature dans un octroi qui
sera fait à Sa Majesté pour les dépenses que
la situation permanente du siége du Gouverne-

Les R64oohi-
tiens sont
adoptées.

Parceque, La considération du Message de

on Excellence le Gouverneur Général au tes dites Rése-

ujet du siége du Gouvernement Provincial de lutions.

Sa Majesté a été proposée et discutée subite-
ment et sans avis préalable, mais sur un amen-
dement à une motion pour un appel de cette
Chambre pour que la considération du dit Mes-
age fut remise à une époque ultérieure, et
parceque la considération du dit Message a
été en conséquence amenée par surprise, sans
iccorder le temps requis pour prendre le dit
Message en considération.

Parceque, Lorsqu'on a procédé à la consi-
ration du dit Message, il y avait un grand nom-
bre de Membres accidentellement absents de
Kingston, ceux qui étaient présents étant prin-
cipalement résidents dans le Haut-Canada, et
quatre seulement des Membres présents étaient
résidents dans la Section Est de la Province,
et parceque le dit Message touchait vivement
les intérêts et la prospérité de toute la Province
et qu'on ne pouvait en venir à une détermina-
tion satisfaisante à ce sujet en l'absence acci-
dentelle de la plus grande partie des Membres
Canadiens de la partie inférieure de la Pro-
vince.

Parce qu'il n'y avait pas de traduction fran-
çaise du dit Message, ni des Résolutions devant
la Chambre, et parceque l'on n'a pas donné le
temps nécessaire pour la traduction du dit
Message et des Résolutions, quoique demandée

par deux, et un plus grand nombre de Mem-
bres, en conformité à la soixante et huitième
règle de cette Chambre.

Parceque, Tous les procédés qui ont eu
lieu en cette Chambre sur le dit Message, ont
été conduits avec une précipitation inusitée et
inutile, quoiqu'il ait été objecté à cet empres-
sement et qu'il ait été présenté des motions
pour un délai ultérieur, et quoiqu'il n'y eût
aucune presse d'affaires devant la Chambre,
et que l'on n'eût aucune excuse raisonnable
pour se hâter d'en venir à une décision sur la
question soumise.
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Parceque, Sa Majesté ne pouvait désirer
recevoir l'opinion des Membres résidents dans
une section de la Province seulement, et
parceque les Résolutions adoptées par cette
Chambre pendant l'absence de la plus grande
partie des Membres résidents dans le Bas-
Canada, ne peuvent être regardées comme
représentant la véritable opinion de cette
Chambre sur la question devant elle, et parce-
que toutes les conséquences qui résulteront de
l'adoption des dites Résolutions ne pourront
être satisfaisantes pour le peuple du Canada.

Parceque, Les dites Résolutions ne sont pas
conformes aux vues de Sa Majesté telles
qu'exprimées dans le Message de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, puisque les
dites Résolutions ne recommandent aucun des
endroits mentionnés dans le dit Message, l'un
desquels Sa Majesté se proposait de choisir
pour le siége de la Législature Provinciale, et
parceque, tandis que les dites Résolutions sem-
blent s'en rapporter à la décision de Sa Majesté
pour le siége du Gouvernement, elles prient
Sa Majesté, autant que les Résolutions de la
Chambre peuvent le faire, de limiter son choix
à quelqu'endroit dans le Haut-Canada.

Parceque, Dans le choix de l'endroit où s'as-
semblera le Parlement Provincial, on devrait
consulter les intérêts des habitants des deux
sections de la Province et avoir égard à la
langue qu'ils parlent, parceque pour les raisons
données dans les Minutes du Comité du Con-
seil Exécutif de cette Province, dont copie
accompagnait le Message de Son Excel-
lence, l'établissement du siége du Gouverne-
ment Provincial dans la cité de .Montréal, con-
tribuerait grandement à promouvoir la prospé-
rité et le contentement du peuple Canadien
en général.

R. B. SULLIVAN,

ADAi FER RIE,

BMY. Jorr'TE,
J. Æ'ms. iR VING;,

J. B. TAcHE',
G. J. GOODHUE,
A. DiONNE.

Adrese à Sa Ordonné, Qu'il soit présenté une humble
Majesté. Adresse à Sa Majesté fondée sur les dites

Résolutions.

Ordonne, Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence, le Gouverneur Gé-
néral, priant respectueusement Son Excellence
de vouloir bien transmettre l'Adresse à la Reine,
au Principal Sécretaire d'E tat de Sa Majesté
pour les Colonies, pour qu'elle soit déposée au
pied du Trône

M

Ordonné, Que les dites Adresses soient pré-
sentées à Son Excellence par toute la Chambre.

Ordonné, Que les Honorables M.M. de Bla-
quiere, .Mrris, Sherwood et Draper, se rendent
auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral pour savoir quand Son Excellence voudra
bien recevoir la Chambre avec la dite Adresse.

Ordonné, Que cinq cents copies des dites Les Résolu-

Résolutions soient imprimées dans la langue °priméees.°
./1nglaise, et un pareil nombre dans la langue
Française.

L'Ordre du jour étant lu pour la seconde 2e lecture du

lecture du Bill pour abroger une Ordonnance qterouLes, re
du Bas- Canada,intitulée, "Ordonnance concer- mise à Lundi.

nant les Banqueroutiers et l'administration
et la distribution de leurs effets et de leurs
biens," et pour établir des dispositions pour

le même~objet dans la Province du Canada,
il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé, et que la
seconde lecture du dit Bill soit mise sur les
ordres du jour de Lundi prochain.

L'Ordre du jour étant lu pour mettre la ,olB°
Chambreen Comité de toute la Chambre sur le pour continuer

le ParlementBill intitulé, " Acte pour continuer le Parle- au décès de Sa
Majesté, remis" ment Provincial avenant le décès de Sa Lundi.

" Majesté," il a été
Ordonné, Qu'il soit déchargé et que le dit

Bill soit mis sur les ordres du jour de Lundi
prochain.

rBill relatif à laUn Message de l'Assemblée Législative par succession de
l'Honorable M. le Procureur Général Lafon- Sir John Cald-

laine, et autres, avec un Bill intitulé, " Acte
' pour épargner à la Province toute perte

" inutile sur la vente judiciaire de certaine
partie dela succession vacante de feu l'Hono-
rable Sir John Caldwell," et aussi un Bill

intitulé, " Acte pour faire le recensement du Bil du Recen.
Bas-Canada, et pour obtenir certains ren.

" seignements statistiques y mentionnés," aux-
quels elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Un Message de l'Assemblée Législative par penddes
l'Honorable M. le Solliciteur Général .dylwin, Juges.

et autres, avec un Bill intitulé, 4 Acte pour
" rendre indépendants de la Couronne les

Juges des Cours du Banc du Roi en cette
partie de la Province qui formait ci-devant

le Bas- Canada."
L'Honorable M. Sulivan, à la demande du reaue Tra.

Président du Bureau des Travaux Publics a vaux Publics

présenté une état détaillé des différents Travaur
Publics en progrès sous la surintendance de ce
Bureau.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre Q.)
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Bim des Lettres L'Honorable M. Irvin, a présenté à la
de Change
Protcstées. Chambre un Bill pour s'assurer des dommages

sur les lettres de change et les billets pro-
missoires protestés, et pour rendre les lois sur
ce sujet uniformes dans toute la Province.

Lu Ire foi,. Le dit Bill a été lu la première fois.

1 seraimprimé Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois Lundi procbain, et qu'il en soit imprimé
cent copies pour l'usage des Membres.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
Ajournement. à Lundi prochain, à une heure de l'après

midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 16 e Octobre, 1843.
Les i\lembres assemblés ont été:
L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. l.M. Les Hon. M.M.
De Blaquiere. Dionne, d1mable,
Sullivan, Dionne, Joseph
Caron, Goodhue,
lorris, Sherwood,

Joliette, Washburn,
Crooks, Irving,
Fergusson, Widmer,
Hamilton, Taché,
Ferrie.

PRIERES.

L'orateur in- L'Honorable Orateur a informé la Chambre
forme la Cham-
brequ'iloffrt qu'il avait offert à Son Excellence le Gouver-
sa résignation
à Son Excel. neur Général sa résignation de la charge d'O-
lence. rateur de cette Chambre ; que jusqu'à présent

Son Excellence avait refusé d'accepter sa ré-
signation, et qu'il avait en conséquence pris son
siége aujourd'hui principalement dans la vue
d'assurer un ajournement régulier de la Chan-
bre et donner le temps à Son Excellence de
réfléchir sur le sujet, et qu'il désirait limiter ses
services dans le fauteuil seulement aux matiè-
res qui précéderaient les ordres du jour.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

HIlonble. M. Lorsque l'Honorable Louis Massue, a été
Masue introduit entre les Honorables M. M. .

Dionne, et Taché.
Alors l'Honorable M. Massue a présenté

n présente son Writ de sommation à l'Orateur qui
son Wr l'a remis au Greffier, et il a été lu comme

suit:
PROVINCE DU

CANADA. C. T. METCALFE.

Le V I C T R I A, par la grîrce de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande

Bretagne et d'Irlande, Protectrice <le la
Foi, 4-c. 4-C. 4-c.

A notre fidèle et bien-aimé Louis Massue,
Ecuyer.

SALUT:

SACHEZ, que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles qui
peuvent concerner l'état et la défense de notre
Province du Canada, et l'église d'icelle ; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Con-
seil Législatif de notre dite Province et nous
vous commandons, le dit Louis Mussue,
Ecuyer, que mettant de côté toutes difficultés
et excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez, pour les fins susdites, dans le Conseil
Législatif de notre dite Province, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement
Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite Province, et il ne vous est permis en
aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sccau
de notre dite Province du Canada,
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus .Metcalf, Baronet,
Chevalier Grand Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
l'A1mérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur toutes
nos Provinces du Canada, de la
.JNouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A notre Hôtel du
Gouvernement, en notre Ville de
Kingston, en notre dite Province
du Canada, le quatrième jour de
Septembre, dans l'année de notre
Seigneur, mil huit cent quarante-
trois, et dans la septième année
de notre règne.

Par Ordre,

FELIX FORTIER,
C. C. C.

Alors l'Honorable M. Massue, s'est appro- I prête ser-
ché de la table, et a prêté et souscrit le serment ment et pren
voulu par la loi, lequel lui a été administré par
John F. Taylor, Ecuyer, un des Commissaires
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Réponse au
sujet de P'A-
dresse à Sa
Majesté.

Message tran-
mettac des
Dépâêclis.

6611leFév. 1842

103122e Mars, 1842

137130e Avril,1842

Relative à l'Acte pour ré-
gler les Banques d'Epar-
gnes, passé par la Légis-
lature Provinciale dans
sa Session de 1841.

Relative à certains Actes
pour régler le cours Mo-
nétaire et les diverses
CompagniesdeBanquiers
passés dans la même
Session.

Relative à l'Acte pour con-
solider les lois qui ont
rapport aux droits de
Douanes Provinciaux,
passé dans la même
Session.

15 3e Avril,1843 Relative à l'Acte pou
mieux proportionner le
chàtimentàl'offense dans
certains cas, passé dans
la Session de 1842.

(Extrait d'une Dépêche.)
Pour los Dépêches, voir N'.8ppen.

dice No. 8.

nommés sous le Grand Sceau pour administrer
le serment aux Membres de la Législature, et
il a pris son siège en conséquence.

L'Honorable M. de Blaquiere a fait rapport
que les Honbles.M.M. Morris,Sherwood, Draper
et lui-même, s'étaient rendus, conformément à
l'ordre, auprès de SonExcellence le Gouverneur
Général pour savoir quand Son Excellence
voudra bien recevoir cette Chambre avec son
Adresse à Sa Majesté au sujet du siége du
Gouvernement, et que Son Excellence avait
fixé demain, à une heure de l'après midi.

L'Honorable M. Sullivan, a informé la
Chambre qu'il avait un Message de Son
Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre,

Et il a été lu comme suit:
C. T. METcALFE,

Le Gouverneur Général transmet, pour l'in-
formation du Conseil Législatif, copies de diver-
ses Dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa
Majesté, énumérées dans la Cédule ci-jointe.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 12e Octobre, 1843.
CEDULE des Dépêches qui accompagnent le

Message du Gouverneur Général, du 12e
Octobre, 1843.

No. DATE. SUJET.

L'Honorable M. Sullivan, a fait rapport qu'il
s'était rendu, conformément à l'ordre, auprès
de Son Excellence le Gouterneur Général,
avec l'Adresse de cette Chambre au sujet du
Writ de sommation de l'Honorable M. Taché ;
aussi avec les Adresses de cette Chambre,
remerciant Son Excellence de ses Messages
au sujet du siège du Gouvernement et du
Bill des affaires temporelles de l'Eglise de
Québec; et aussi avec l'Adresse de cette Cham-
bre demandant certains retours ayant rapport
au Pénitencier Provincial, et que Son Excel-
lence avait bien voulu les recevoir gracieuse-
ment et dire qu'il répondrait à la dernière
Adresse par Message.

Réponse au
sujet de diver.
ses Adresses.

L'Honorable M. Morris, a présenté une pétition..
Pétition de William McJYaughton, et autres, Mceau "'am
habitants Presbytériens de Ornstown, dans le et autres
comté de Beauharnois, demandant que l'on
prenne en considération une Loi proposée par
le Synode du Canada, pour régler les affaires
temporelles de l'Eglise d'Ecosse ; et aussi une
Pétition de James Scott, de South Burgess, De JamesScot
dans le district de Bathurst, demandant le ré-
glement de certaines réclamations contre les
Commissaires pour l'amélioration du Fleuve
St. Laurent.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable Orateur a mis devant la Chambre Retour,
un Retour de la Société d'Agriculture du dlA dcité
comté de Drummond; aussi un Retour du Dn"
Préfet du Conseil Municipal du district de

Du Conseil duBeauharnois, pour l'année 1843 ; aussi un district de
résumé des recettes et dépenses du Conseil eau nac°i
Municipal du district de Sydenham, pour l'an- du district de
née 1842.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham- De la Banque
bre un résumé des affaires de la Banque de la de la Cité.

Cité du 1er Septembre, 1842, au 31e Août,
1843.

Ordonné, Qu'il reste sur la Table, et il est
comme suit:

(Voir papiers Parlementaires, Lettre V.)

L'Honorable M. Sullivan, par ordre de Son 'cOmPte Pu-
Excellence le Gouverneur Général, a présenté
à la Chambre les Comptes Publics pour l'année
expirée le 31e Décembre, 1842.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Voir papiers Parlementaires, Lettre JA.)
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De Jean Duro- L'Honorable M. Taché, a présenté une
Pétition de Jean Durocher, de SI. Mathieu de
Beleil, demandant une rémunération pour
les pertes que lui a occasionnée une blessure
infligée par un soldat des troupes de Sa Ma-
jesté pendant qu'il était de garde comme sen-
tinelle.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De.J.S.Brond- L'Honorable M. Ferrie, a présenté une Pé-
geest, et autres tition de J. S. Brondgeest, et autres, proprié-

taires de la chapelle St. George, à Montréal,
demandant une allocation pour le soutien d'une
école, en liaison avec la dite Chapelle ; aussi

Du comi é e deux Pétitions du Comité de réoie de l'Asile
régie de PAile5
des Orphelins des Orphelins Protestants de Montréal, de-
Protestants de
M,>ntré°] mandant un Acte d'incorporation de la dite

Institution. et une allocation pour son soutien ;
B.aLCMOIe, et aussi une Pétition de B. I. Le Moine, et
et autres. autres, habitants de la cité de Aontréal, de-

mandant une allocation pour le soutien de la
Société de l'Ecole Britannique et Canadienne,
établie dans la dite ville.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ajournement L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 17e Octobre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

De Blaquiere, Goodhue,
Sullivan, Sherwood,
Caron, Washburn,
Morris, JrvingQ,
Crooks, idmer,
Fergusson, Taché,
Macaulay, Massue,
Hamilton.

PRIERES.

L'orateur con- L'Honorable Orateur a informé la Chambre
servea charge. qu'en conséquence du refus de Son Excel-

lence d'accepter la résignation de sa charge
dont il avait parlé hier, il continuerait à rem-
plir les fonctions de la charge honorable qui lui
avait été conférée.

L'Honorable Orateur a aussi informé la
reevra l Chambre qu'en conséquence du délai causé

par son entrevue avec Son Excellence le Gou- Chambre de-

verneur Général, aujourd'hui, Son Excellence "
avait bien voulu, à sa sollicitation, fixer demain,
à une heure et demie de l'après midi pour
recevoir l'Adresse à Sa Majesté, au lieu de
ce jour.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté une réiins
Pétition de Villian Warren Baldwin, et autres, IV. Baldwin et
francs-tenanciers, habitants et pères de famille autres;

du district de Home, demandant des droits agri-
coles protectifs.

Ordonné, qu'elle reste sur la table

L'Honorable M. Caron, a présenté une Du Président

Pétition du Président et des Membres de la &c, de Ecole
Société de l'Ecole Brilannique et Canadienne 'ritannique
de Québec, demandant une allocation pour le
soutien de cette Institution ; aussi une Pétition
de Jane Pigott, veuve de feu John Pigoit, de
la cité de Québec, demandant le renouvel-
lement de l'octroi qui lui a été fait autrefois en
récompense des services rendus par son
mari aux sciences ; aussi une Pétition de H. H. M. Moun.
M. .Mountain, de la part des dames qui con- tain

duisent les affaires de l'Asile des Orphelins
Protestants de Québec, demandant une alloca-
tion pour le soutien de la dite Institution ;
aussi une Pétition de Charles Hubert, de Qué- De Charlesilu-

bec, Messager du Conseil Municipal du dis-
trict de Québec, demandant une indemnité ;
et aussi une Pétition de Godfrey LeBlanc, et De Godfrey Le
autres, habitants du township de Blandford, Blancetautreâ;

dans le district de Jicolet, demandant un octroi
pour réparer le chemin qui conduit de la
rivière Bécancour, à travers le township Bland-
ford, jusqu'à la paroisse de Gentilly, dans le
dit district de Nicolet.

Ordonni', Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Taché, a présenté une Pé- De J. Durochr
tition de J. Durocher, et autres, habitants de la et au'e;
seigneurie de Beleil demandant un droit agri-
cole protectif ; et aussi une Pétition de JWVil-
liam Phillips, et autres, représentant les créan- Philsta
ciers de la succession de Wolfred Nelson et *res
Cie., demandant le remboursement des pertes
encourues par la destruction des propriétés du
dit Wolfred .elson, et Cie., par les troupes
de Sa Majesté, en 1837.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. de Blaquiere, a présenté De William
une Pétition de William Rees, de la Cité de nees;
Toronto,Surintendant Médical de l'Asile tem-
poraire des aliénés de la cité de Toronto,
demandant que le salaire dépendant de la
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charge qu'il tient, lui soit accordé en sus de
l'allocation temporaire qu'il a reçue jusqu'à
présent.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Rapport de la L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Société d'A-
griculture du bre le rapport de la Société d'Agriculture du
comté des deux
Montasnes. comté des Deux Montagnes, pour l'année

1842.
Ordonné, Qu'il reste sur la table.

Pétition d L'Honorable M. Washburn, a présenté une
Benjamnin Pétition de Benjamin Hubbs, et deux autres,
auts " Commissaires de Lignes pour le district de

Prince Edward, demandant un Acte pour les
autoriser à prélever certaines sommes qui leur
sont dues comme Commissaires de Lignes.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Bmill acs Ban- L'Ordre du jour étant lu pour que la Cham-
qjucroutiers e

'i°édemain. bre se mette en Comité de toute la Chambre
sur le Bill pour abroger une Ordonnance
du Bas- Canada,intitulée, "Ordonnance concer-
" nant les Banqueroutiers et l'administration
" et la distribution de leurs effets et de leurs
" biens," et pour établir des dispositions pour
le même objet dans la Province du Canada,
il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé, et que le
dit Bill soit mis sur les ordres du jour de
demain.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
en comité
sur le Bill ajournée à loisir et s'est mise en Comité de
pour continuer
le toute la Chambre sur le Bill intitulé, " Acte

acs doa " pour continuer le Parlement Provincial
" avenant le décès de Sa Majesté."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Caron, a fait rapport de la
Rapport sans part du dit Comité, qu'il avait éxaminé le dit

amendement. Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le rap-
port sans amendement.

30 lecture de- Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
main. fois demain.

Bil des Lettres Conformément à l'Ordre du jour, le Bill
de Change Apour s'assurer des dommages sur les lettres
lu la 2e fois, de change et les billets promissoires pro-

testés, et pour rendre les lois sur ce sujet
uniformes dans toute la Province, a été lu la
seconde fois.

Référ à un Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
ComitéSpécial Comité spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Morris, Crooks et
Irving, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

N

Les Honorabies M. M. Joliette et J. Dionne,
sont entrés.

Le Bill intitulé, " Acte pour faire le Recen- Bill du Recen-

" sement du Bas-Canada, et pour obtenir cer- sement, (B.C.)
ic lu la Ire fois." tains renseignements statistiques y menti-

" onnés," a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Jeudi prochain.

Le Bill intitulé, " Acte pour rendre indé- Bil de lindé-
pendants de la Couronne les Juges des pendance dcs

Juges, lu la Ire
Cours du Banc du Roi en cette partie de la rois.
Province qui formait ci-devant le Bas-Ca-
nada," a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois demain.

Le Bil- intitulé, " Acte pour épargner à la , relatif à la
" Province toute perte inutile sur la vente sessoncae

judiciaire de certaine partie de la succes- wen, lu la Ire

sion vacante de feu l'Honorable Sir John fois.
Caldwell, a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois Jeudi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement.
tinuée à demain, à une heure de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 18e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:
L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M. M. Les Hon. M. M.
De Blaquiere, Hamilton,
Sullivan, Ferrie,
Morris, Sherwood,
Crooks, Washburn,
Fergusson, Widmer.
Macaulay.

PRIERES.

L'Honorable M. Morris, a présenté une Pé-
tition de Matthew McIntosh, et autres, Pres-
bytériens résidants à Edwardsburgh et.%ugusta,
demandant qu'il ne soit passé aucun acte pour-
voyant à la régie des affaires temporelles
de l'Eglise Presbytérienne du Canada, en liai-
son avec l'Eglise d'Ecosse.

Pétitions.
De M. Mcmn.

toshe et autres;

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M.Sullivan, a présenté une Péti-
tion de William Hall, et autres, habitants du H tau etrs.
township de Broughton, demandant un Acte
leur accordant une certaine somme pour les

7 Victorio.
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mettre en état de rencontrer les frais d'explora-
tion et de construction d'un chemin et de ponts
depuis le dit township de Broughton jusqu'à
l'endroit le plus convenable sur le chemin Craig,
dans le township de Leeds, la dite somme
devant être dépensée sous la surintendance du
Bureau des Travaux Publics.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Message auL'Honorable M. Sullivan, a informé la
sujetdes 'ostes Chambre qu'il avait un Message de Son Excel-

lence le Gouverneur Général, sous son seing
Manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:-

C. T. METCALFE.
Le Gouverneur Général transmet, pour

l'information du Conseil Législatif, une Dé-
pêche du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté,
au sujet des Postes dans l'Amérique Septen-
trionale Britannique.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 17e Octobre, 1843.
(Pour la Dépéche, voir l'J/ppendice No. 9-)

Adresse de Ordonné, Qu'il soit présenté une humble
remerciments. Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, pour lui offrir les remerciments de cette
Chambre pour son Message de ce jour, trans-
mettant une Dépêche du Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté, relative aux arrangements dans les
Bureaux des Postes de l'îimérique Septentri-
onale Britannique.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite Adresse.

La Dépêche Ordonné, Qu'il soit imprimé deux cent cin-
sra imprrniee. quante copies de la dite Dépêche en Anglais

et autant en Français, pour l'usage des Mem-
bres.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

L'Honorable Orateur a fait rapport que la
Chambre s'était rendue aujourd'hui auprès de
Son Excellence le Gouverneur Général, avec
Son Adresse à la Reine au sujet du siège du
Gouvernement, à laquelle Son Excellence
avait bien voulu faire la réponse suivante:

Honorables Messieurs,

Je transmettrai votre Adresse au Principal
Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour qu'elle
soit déposée au pied du Trône.

Les Honorables M. M. Caron, Joliette, Roy,
J. Dionne, Goodhue, Irving et Massue sont
entrés.

Conformément à l'Ordre du jour le Bill pour Bil des Ban-

abroger une Ordunnance du Bas-Canada, inti- 'frotist.
tulée, "Ordonnance concernant les Banquerou-
" tiers et l'administration et la distribution de
" leurs biens," et pour rendre les lois sur ce
" sujet uniformes dans toute la Province, a été
lu la seconde fois.

Référé à un
Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un cormiîéSp4cia

Comité Spécial de cinq Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Caron, Crooks, Ferrie,
Shericood et Draper, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill tBi our on-.

intitulé, "Acte pour continuer le Parlement ee au

Provincial avenant le décès de Sa Majesté," a maicstd, lu la
été lu la troisième fois. e fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?Psé

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre dujour, le Bill inti- -
tulé, " Acte pour rendre indépendants de la Juges, lu la 2e

Couronne les Juges des Cours du Banc du
" Roi en cette partie de la Province qui for-

mait ci-devant le Bas-Canada," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois demain.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre ehs.de tory
qu'il avait été émané une Commission sous le maître n

Grand Sceau en faveur de Charles de Léry, Chancelerie.

jeune, Ecuyer, le nommant un Maître en Chan-
cellerie.

La dite Commission a été alors lue par le
Greffier.

Ordonné, Que la dite Commission soit
entrée sur les Journaux, et elle est comme
suit :
PROVINCE DU

CANADA. C. T. METCALFE.

VICTORIA, par la Grâcede DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4c. 4c. 4-c.

A notre fidèle et bien-aimé Charles de Léry,
jeune, Ecuyer,

SALUT:

SACHEZ que mettant une confiance parti-
culière dans la fidélité, habileté et intégrité de

La chambre se
rend chez le
Gouverneur.

Raipport.
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vous le dit Charles de Léry, Nous vous avons
nommé, constitué et appointé, et par ces pré-
sentes, nous vous nommons, constituons et
appointons le dit Charles de Léry, un MAiTRE

EN LA CHANCELLERIE de notre Province
du Canada, pour assister en rttrd Con-
seil Législatif de notre dite Province et pour
faire, remplir et exécuter tous actes, devoirs,
matières et choses, dans notre Parlement, du
ressort de la dite charge, et tel que vous serez
requis et ordonné de faire dans la dite
charge de Maître en Chancellerie, par Nous ou
par le Conseil Légisiatif susdit, siégeant dans
notre Parlement de notre dite Province; vous
donnant et accordant les Éouvor et autorité
d'exercer et remplir tous les devoirà susdits
attachés à la dite charge et place d'un Maitre
en la Chancellerie de nôtre dite Province, poûr
avoir, tenir, exercer et jouir de la dite charge
d'un Maître en la Chancellerie de no'fre dite
Province, pôur et dtraht notre bon plaisir, avec
tous les droits, pouvoirs- autorités, honoraires,
profits et émoluments qui appartiennent à la
dite charge ou devraient y appartenir.

En foi de quoi, nbu's avons fait rendre
nos Présente's Lettres Patentes, et
à. icelles apposr le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé le
Très-Honorable Sir Charles Théo-
philus Metcalfe, Baronnet, G.C.B.,
un de nos Très-Hon'brables Con-
seillers Privés, Gouverneur Géné-
ral de l'.,nérique Septentrionale
Britannique, et Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, det la
Mouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A Kingston, ce six-
ième jour d'Octobre, dans l'année
de notre seigneur, mil huit cent
qua'ante-trois, et dans la septième
année de nôtre régne.

C., T., M.
eaïOrdre,

D. DaLy,

Secrétaire.
On le dispense Oeddn, Qiè là vingtième règle de cet e

Chambre soit suspendue,'en autant q'lle' a
rapport aux motibis suivantes :

Il a été alors proposéqu'unéhumble Ad ecitations à Sa rse
MaJOté. soit présentée à SaMajesté, piant Sa Majesté

de vùlöir bien Lecevoirle .incères félicita-

tions de cette Chambre sur la n'aissance d'une
Princesse Royale, et lea souhaits feriiets du
Conseil Législatif, que Sà Majesté conser#e
longtemps sa santé et sa proàpérité.

La question de concurrénce étant mise sur
icelle, la Chanbre y a acquiescé, et il a été'

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Qu'il soit présenté une burnt>le
Adresse à Son Excellence, le Gouverneur Gé-
néral, priait respectueusement Son Excellence
de vouloir bien déposer au pied du Trône, en
la mniè're qùe Son Excellence le jugera à
propos, la susdite Adresse à la Reine.

Ordonné, Que la dite Adreese Sàit présentée
par toute lit Chaibre.

Ordonné, Que les Honorables M.M. de Bla-
quiere, Caroni et Crooks se ren'dent. auprès de
Son Excellence le Gouverneur Général, pour
savoir quand Son Excellence voudra recevoir
la Chambre a'vec l'a dite Adresse.

Il a été alors proposé qu'il soit présenté une
humble Adresse à Sofi Altesse Royale le Àlbort.
Prince ltbert, offrant respectueusement à Son
Altesse Royal'e les sincères félicitations de cette
Chambre, sur là naissan'ce d'une Princesse
Royale, et les souhaits du Conseil Législatif que
Son- Altesse cons'erve longtemps.sa santé et sa'
prospérité.

La question de concurrence étant mise sur
icelle, l'a Chambre y a acquiescé, et il a été

Ordonné, en donséquence.
Ordonné, Qu'il soit présentée une Adres'se

à Son Excellence le Gouverneur Général,
priant respectueusemept Son Excellènce dé
transmettre l'Adresse dernièrement mentionnée,
en la manière que Son Excellence jugera à
propos, pour qu'elle soit présentée à Son-
Altesse Royale.

Ordonné, Que lés dites Adreàses soient pré.
sentées par toute la Chambre.

Ordonné, Que les' HôÙorablés k.â. de Éla-
quiere, Caron et' Crooks se rendent auprès de
Son Excellencg le du4erneur Général, pour
savoir qu'i<f go'' 'xcellence voudra bien
rebevoir la Chambre avec les dites Adresses.

L'Honorablé M. <
une Pétition de .Ma
veuve de feu le Majo
ment, demandaùt u ii
dienne du Conseil E

Ordondé, Quwellé

ie Blaquiere a présente
dane margaret Poe,
r Powell, du 76e Régfr Powell.

pensiori do 'm e xa.
reti dr a t .anada<'
reste sûr la table.å

.1
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Rapport des L'Honorable M. M71assue a présenté un Rap-
°|"l" ,". port des Commissaires nommés pour le sou-

sg et Enfants lagement des Insensé, Infirmes, et des Enfants
Trouvés de
Quebec. trouvés du district de Québec, jusqu'au 30e

Septembre dernier.

Ordonné, Qu'il reste sur la Table, et il est
comme suit :

( Voir Papiers Parlementaires, Lettre X.)

L'Hon. M. Ordonné, Que l'Honorable M. Crooks soit
crok ajoutnom
'° "i ajouté au Comité Spécial nommé pour préparer

sujet du Divor- et soumettre à la Chambre les réglements né-ce,
cessaires au sujet du Divorce.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
Ajournement. à demain, à trois heures de l'après-midi, la

Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 19e. Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été .

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M.
De Blaquiere,
Sullivan,
Caron,
Morris,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Ferrie,
MlcKay,

Les Hon. M.M.
Roy,
Dionne, .1mable,
Dionne, Joseph,
Goodhue,
Sherwood ,
Washburn,
Irving,
Widmer,
Taché,
Massue.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Retour de la bre un Etat des affaires de la Banque de Mont-

Montréal. réal, jusqu'au 14e Octobre, 1843.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

Un Message de l'Assemblée Législative par
Bip de l'ld- l'Honorable M. le Procureur Général La Fon-pendance du
Parlement, taine, et autres, avec un Bill intitulé, " Acte

I pour mieux assurer l'indépendance du Par-
" lement de cette Province," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Lu Ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

L'Honorable M. Orooks a présenté une Pé- pétition
tition des Ministres, Anciens, Syndics et Di- D Ministres

M lEglise de
recteurs de l'Eglise de St. Indrew, dans la ville St. Antlrew;

de Hamilton, demandant un Acte pour régler
les affaires temporelles de l'Eglise d'Ecosse, en
cette Province.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. J. Dionne a présenté une Du Révérena

Pétition du Révérend T. Cook, et autres, habi- T. Cook;
tants de la ville des Trois-Rivières, demandant
une allocation pour réparer la Maison d'Ecole
de la dite ville, et un octroi annuel pour son
soutien.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Washburn a présenté une De la société
Pétition de la Société d'Agriculture du district d'Agriculture

dudistrict dede Prince Edward, demandant l'imposition Prince dward;4

d'un droit sur les produits agricoles étrangers
importés en Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. McKay a présenté une De John
Pétition de John Mc Gillevray, et autres, habi- MeGillevra3 ,

tants des districts d'Est et d'Ottawa, demandant ea
une allocation pour compléter le chemin, de
Poste de Cornwall à l'Orignal.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Irving a présenté une Pé-

tition de Louis Boisvert, et autres, Commer- vert, et ures
çants de Bois des district de Montréal, Trois-
Rivières et Québec, demandant un changement
dans les droits actuels sur leurs vaisseaux et
cargaisons au Port de Montréal.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
L'Honorable M. Caron a présenté une Pé-

tition du Révérend P. Huot, et autres, habi- P. Huot, et
tants de la Cité et des environs de Québec, au
demandant une allocation pour réparer le che-
min de grève commençant à Sillery Cove, et
finissant à l'extrémité Ouest de la ferme de
Kilgraston.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Morris a présenté une
Pétition de l'Honorable James Crooks, deman-
dant que le Conseil Législatif présente une
Adresse à Sa Majesté relativement à la cap-
ture de la Goëlette Lord Nelson, par le Gou-
vernement des Etats-Unis, pendant que les
deux pays étaient en paix.

Ordonné, Que la dite Pétition soit main-
tenant lue.

Laquelle a été alors lue par le Greffier en
conséquence.

De James
Crooks;

14
J

Eio est lue.

52
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Bill du Recen. Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
ri" tulé, " Acte pour faire le Recensement du

" Bas- Canada, et pour obtenir certains ren-
seignements statistiques y mentionnés," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé. à un
Comité de toute la Chambre.

Réfrr6 à Or
chamb e Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité. Comité sur le dit Bill, demain.

Rapport au L'Honorable M. Caron, a fait rapport que
e e cia les Honorables M. M. de Blaquiere, Crooks

et lui-même, s'étaient rendus conformément à
l'ordre auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général, p our savoir quand Son Excel-
lence voudrait bien recevoir la Chambre avec
ses Adresses de félicitations sur la naissance
d'une Princesse Royale, à Sa Majesté et à Son
Altesse Royale le Prince I1lbert, et que Son
Excellence avait,bien voulu fixer demain à
deux heures de l'après midi.

Bil de lasuc- Conformément à l'Ordre du jour le Bill inti-
cession de Sir
John ColdneIl, tulé, " Acte pour épargner à la Province toute
lu la se u". " perte inutile sur la vente judiciaire de cer-

taine partie de la succession vacante de feu
" l'Honorable Sir John Caldwell," a été lu'
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en Co-
mité sur le dit Bill immédiatement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre,
en comire s'est ajournée à loisir et s'est mise en Co-

mité de toute la Chambre sur le Bill sus-
mentionné.

amen°mea' Quelque temps après, la Chambre s'est remise,

Et l'Honorable M. Morris, a fait rapport de
la part du dit Comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la trois-
ième fois, demain.

Bil1 des Ses-
sins de Quar-
Miers, (ELO.)

Un Message de l'Assemblée Législative par'
M. Cartwright, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour régler les époques auxquelles se
" tiendront les Cours Générales des Sessions

de Quartier, dans cette partie de la Pro-
" vince ci-devant le Haut-Canada," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre. .

Lu Ire f,. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit -lu la seconde
fois demain.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill
intitulé, "Acte pour rendre indépendants de la pedI dese.

Couronne les Juges des Cours du Banc du Csi""lu Ia B

" Roi en cette partie de la Province qui
formait ci-devant le Bas-Canada." a été lu

la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il? Pas.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le Maître en Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement

nuée à demain, à une heure et demie de l'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 20e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur:

Les Hon. M.M.
De Blaquiere,
Caron,
Morris,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Ferrie,

McKay,
Roy,

Les Hon. M.M.
Dionne, d1mable
Dionne, Joseph
Goodhue, .
Sherwood,
Washburn,
Irving,
Widmer,
Taché,
Massue.

PRIEREs.

LHonorable M. Morris, a présenté une Pé-
tition de Charles Cunningham, et autres, du DeCharles

comté de Middlesex, dans cette partie du Roy- et" t"e;
aume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande
appelée I1ngleterre, demandant un Acte incor-
porant une Compagnie munie de certains pri-
viléges pour l'agrandissement du Commercè des
Pèches dans le Golfe St.Laurent, et pour d'au-
tres objets; aussi une Pétition de Julien Choui- De Julien
nard, et autres, marchands et commerçants de la aut , es
cité de Québec, demandant un Acte pour incor-
porer certains individus en une Compagnie pour
l'agrandissement dù Commerce desPèches dans
le Golfe St. Laurent, et pour dautres objets;et
aussi une Pétition du Mistre etdu Comité de

régie e ïlelDu Ministre,
régie d*e 'EgliseTPresbytériemae de Rrockille, ~ .lEgl
Canada Ouest, démandant que l'Aýct ép règler. P tde l

les affaires temporelles de l'Eglise P•esby é
rienne en Canada, ne soit pas iandtionné avant
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qu'il ait été accordé un temps ultérieur pour
la considération du sujet.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De J. B Baby L'Honorable M. Fergusson, a présenté trois
et autres ; Pétitions de J. B. Baby, et autres, habitants

du district d'Ouest, demandant que l'on prenne
immédiatement les démarches nécessaires pour
les indemniser des pertes qu'ils ont souffertes
pendant la dernière rébellion ; aussi que le
siége du Gouvernement ne soit pas transféré
plus à l'Est de Kingsion ; et aussi demandant
(lue l'Acte de la ci-devant Province du Haut-
Canada, qui a rapport à la manière de prendre
le Gibier, soit, avec certains amendements,
rendu perpétuel.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De JohiiJavron L'Honorable M. Goodhue, a présenté une
et autres; Pétition de John Javron, et autres, habitants

des townships de Moulton, Canborough et Sher-
brooke, dans le comté de Haldimand, district de
.Aiagar, demandant que l'on adopte des me-
sures sommaires pour obtenir le paiement des
taxes sur les terres des occupants de terres
dans les dits Townships de Molton, Can-

De Edward borough et Sherbrooke ; et aussi une Péti-
Journeauz, eL d'dade
autresi; tion dEdward Journeaux, et autres, habi-

tants de .Melbourne, Shipton et autres town-
ships dans le district de St. François, deman-
dant l'établissement d'une ligne de communi-
cation à partir de Québec, passant par les town-
ships de l'Est et se rendant à .Montréal.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

La Chambre s'est ajourné à loisir.

La Chambre s'est remise.

Adresses de L'Honorable Orateur a fait rapport que la
félicitations Chambre s'était, rendue aujourd'hui auprès de
présentées. Son Excellence le Gouverneur Général avec

ses Adresses de félicitations sur la naissance
d'une Princesse Royale, à Sa Majesté et à
Son Altesse Royale le Prince A1lbert, aux-
quelles Son Excellence avait bien voulu faire
la réponse suivante :

Honorables Messieurs,

Réponse de! Je transmettrai avec plaisir vos Adresses
SonExcellence loyales au Secrétaire d'Etat pour qu'elles

soient mises devant Sa Majesté la Reine et
Son Altesse Royale le Prince A1lbert.

Les Honorables M. M. Sullivan, Pemberton
Macaulay et McDonald sont entrés.

La chambreen La Chambre conformément à l'ordre du
Comité sur l jour, s'est ajournée à loisir et s'est mise en
Bill dlu Rcen.
sement, (B.c) Comité de toute la Chambre sur le Bill

intitulé, " Acte pour faire le recensement du

" Bas-Canada, et pour obtenir certains ren-
" seignements statistiques y mentionnés."

Quelque temps après, la Chambre s'est re- Rapport.
mise, et l'Honorable M. Joliette a fait rapport
de la part du dit Comité qu'il avait pris le dit
Bill en considération, y avait fait quelque pro-
grès, et l'avait chargé de recommander qu'il
soit référé à un Comité Spécial.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un néréré à urr
Comité Spécial de trois Membres. Comité Spécial

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. de Blaquiere, Caron et
Peinberton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
tulé, " Acte pour épargner à la Province toute

perte inutile sur la vente judiciaire de cer-
taine partie de la succession vacante de feu
l'Honorable Sir John Caldwell," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a éte résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le Maitre en Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill 'ans amendement.

Conformément à l'Ordre du jour le Bill inti-
tulé, "Acte pour régler les époques auxquelles

se tiendront les Cours Générales des Ses-
sions de Quartier dans cette partie de la
Province ci-devant le Haut-Canada," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité Spécial de quatre Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. .Morris, Crooks, Macaulay
et Sherwood, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre un Etat Général des affaires de la Banque
du district de Midland, jusqu'au 9e Octobre,
1843; et aussi un état des affaires de la Com-
pagnie du Chemin à Lisses de Champlain et
St. Laurent, pour l'année 1842.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit:

(Pour les Retours de la Banque de Midland,
voir Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

(Pour ceux de la Compagnie du Chemin à Lisses
Champlain et St. Laurent, voir Papiers

Parlementaires, Lettre W.)

Bill de sirJohn
Caldwell, tu la
3e fois.

Pané.

Bill des Sc
nions de Quar-,,
Lier oH.C.)
la 2e f'ois.
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rMitons L'Honorable M. Macaulay, a présenté une
Balfor. Pétition du Révérend .1ndrew Balfour, du

village de Waterloo, dans le comté de Shefford,
demandant une allocation pour le soutien de
l'Ecole de Grammaire dans ce village.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Irving, du Comité Spécial
auquel avait été référé le Bill pour s'assurer
des dommages sur les Lettres de Change et
les Billets Promissoires protestés, et pour rendre
les Lois sur ce sujet uniformes dans toute la
Province, a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et il a été lu par le
Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre de Comité,
Octobre 20, 1843.

Le Rapport. Le Comité Spécial auquel a été référé le
Bill intitulé, " Acte pour s'assurer des dom-
" mages sur les Lettres de Change et sur les
" Billets Promissoires protestés et pour rendre

les lois sur ce sujet uniformes dans toute la
Province," a pris le dit Bill en considération

et en fait le rapport avec les amendements
suivants :
Page 2, ligne 7.-Après " règne," retranchez

chapitre neuf,"et insérez,
"intitulée,Ordonnance pour
" continuer un certain Acte
" y mentionné concernant

les Lettres de change
protestées."

9 -Après " règne," retranchez
depuis " chapitre," à
trois," dans la 10e ligne
inclusivement, et insérez,
intitulé, Acte pour con-
tinuer pour un temps

"I imité certains Actes et
" Ordonnances."

" 3 " 3.-Retranchez depuis " cette,"
" jusqu'à 4 d'icelui," dans
la 4e ligne inclusivement
et insérez "les ci-devant

Provinces du Hatt. ou du
" Bas- Canada."

5, " 17.-Après, " négociées," in-
" sérez " ou au portçur

d'icelle s'il est connu par
" tel tireur ou endosseur."

"l 5, 23.-Après "offre," insérez "au
" lieu où elle peut avoir été
" vendue ou négociée."

Page 6, ligne 9.-Retranchez " bonne et
" suffisante autorité," et in-

sérez " des fonds suffi-
" sants à même lesquels."

Raipport sur le
Bill des Lettres
de Change Pro-
tebtdes.
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6 " 12.-Après "intention," insérez
" ou dans l'attente de pos-

séder tels fonds."

8," 9.-Après la 5e clause, insérez
la clause A, " Et qu'il soit
" statué, qu'en interprétant

cet Acte, tous les mots
" qui dans cet Acte sont

au singulier, seront, pour
" donner plein effet aux

dispositions contenues en
" icelui, entendus s'étendre

et s'appliquer à diverses
" personnes ou choses,aussi
" bien qu'à une seule per-
" sonne ou chose, aux cor-
" porations aussibien qu'aux
" individus, et tous les mots
" qui sont au pluriel s'éten-
" dront et s'appliqueront à

une seule personne ou
chose, aussi bien qu'à
plusieurs personnes ou
choses, et chaque mot
comportant le genre mas-
culin seulement, s'éten-
dra et s'appliquera, quand

" il en sera nécessaire, au
féminin, aussi bien qu'au
masculin."

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. ÆEmriLIs InVING,

Président.

Ordonné, Que le Bill dernièrement menti-
onné et le Rapport sur icelui soient référés à che e
un Comité de toute la Chambre. comité,

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur les dits Bill et Rapport, Lundi pro-
chain.

L'Honorable M. de Blaquiere, a présenté
trois Pétitions du Conseil Municipal du district u coeil
d'Ouest,demandant un Acte pour autoriser les Mublespa

Cotiseurs deVérifier leurs livres de eotisation
devant aucun Magistrat ou Commigaire auto-
risé à recevoir les affidavits ; aussi demandant
que les Conseillers de District -rçoiveut une
rémunération pour leurs services, suffisarite
pour couvri leurs dépenses osq a ils:assistent
au dit oùîeilde Oiétrict; aussi deniandant
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que l'Acte des Ecoles Elémentaires soit amendé
et simplifié.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

nu itév. Mark L'Honorable M. Su//iran. a présenté une Pé-
vilo"-IbY tition du Révérend ilarik Ik/lougihbl,, surin-

tendant de la Société de 'Ecole Britannique
et de l'.imérique Septenirionale de .Montréal,
demandant une allocation pour le soutien de
la dite Institution ; et aussi une Pétition Char-

De chas. les Grece, et autres, habitants du district de
Grece,et autres Terrebonne, demandant l'imposition de droits

protectifs sur les produits agricoles des Etats-
Unis, importés en cette Province.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Sul-
M"mbres /ivan, Morris, Pemberton, HIam2ilton, et lcKay,

Bauero tes, soient ajoutés au Comité auquel a été référé
le Bill pour abroger une Ordonnance du Bas-
Canada, intitulée, "Ordonnance concernant les
" Banqueroutiers et l'administration et la dis-
t tribution de leurs effets et de leurs biens," et
pour établir des dispositions pour le même
objet dans la Province du Canada.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sherwood,
soit ajouté au Comité auquel a été référé le
Bill intitulé, " Acte pour exempter les Ofliciers
Publics des frais de Nouvelles Commissions
au décès de Sa Majesté."

gurnemneit L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à Lundi prochain, à trois heures de J'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 23e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:
L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

De Blaquiere, Ferrie,
Sullivan, McKay,
Caron, Roy,
Mforris, Dionne, ./mable,
Pemberton, Dionne, Joseph

Fraser, AIlexander Goodhue,
Joliette, Sherwood,
Crooks, Irving,
Fergusson, Widmer,
Macaulay, Taché,
Hamilton, Massue.

PRIERES.

Petitions L'Honorable M.
De.. Duval, tition de J. Duval,

et autres

Caron, a présenté une Pé-
et autres, Officiers de la

Société d'Education de Québec, demandant un
Acte d'incorporation ; aussi une Pétition de Do Simon Va-
Simon Valois, et autres, habitants des Côtes lois, etautrc

St. iMichel et de la Visitation, et du courant
Sle. Marie, aux environs de Montréal, deman-
dant l'abolition des droits de péages sur les
Chemins de Barrière conduisant à cette ville,
en faveur des personnes allant à l'église les
dimanches et fêtes et une réduction géné-
rale de tels péages ; aussi une Pétition de
Peter Morgan, et autres, habitants des Côtes De Peter Mor-

des Neiges, Ste. Catherine, St. Luc et St. ga, et autre ;

.1ntoine, aux environs de Monti réal, demandant
l'abolition des droits de péage sur les Chemins
de Barrière conduisant à cette ville, en faveur
des personnes allant à l'église les diman-
ches et fêtes, et une réduction de tels
péages ; et aussi une Pétition de L. M. Viger, ot Lger
et autres, faisant le commerce et les affaires
de Banquiers à Montréal, demandant un Acte
d'incorporation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Fergusson, a présenté une DeJohnBrown,
Pétition de John Broum, et autres, de la ville de etautres.

Aniherstburgh, demandant un changement dans
la manière de cotiser les maisons dans la susdite
ville.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. McKay, a présenté une De William
Pétition de William Miller, et autres, habitants Miller, et au-

de Port Sarnia, et des environs, demandant tra

certains amendements à la Chartre de l'Uni-
versité de King's College de Toronto.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

Quand l'Honorable William Walker, a été Lsoî. M.
introduit entre les Honorables M. M. Mor- Waker intro.

ris et Pemberton.

Alors l'Honorable M. Walker a présenté
une copie de son Writ de sommation à l'O-
rateur qui l'a remis au Greffier, et elle a été lue
comme suit :
PROVINCE DU

CANADA. C. T. METCALFE.

VICTO RIA, par lagrûce de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande Le Writ.
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4c. 4c. 4c.

A tous ceux qui ces présentes verront :

SALUT :

L'ion. M.
Shcrwvood ajou-
té au Comité
sur le Bill des
CoMMiksomîs
deo Officiers
Publics.
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SACHEZ, que parmi les Rôles et Records
dans le Bureau du Régistrateur de la Province,
du Canada, in liber AA, folio 314, on' lit ce
qui suit, savoir:-,

PRoVINCE
CANADA.

Lettresratenfcs
nppelani Pi'lon.
IV. Walker, au
Conseil Légis.
lat i

Enirégis' ré,2'ie
Août, 18,12.
R.T.TucKEt,
Régistrateur.

DU
C. BAGOT.

VIC TOR I A, parla Grce
de DIE U, REINE du
Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Pro-
tectrice de la Foi, &c. 8 c. 8sc.

A notre fidèle et bien-aimé Wil-
liain Walker, Ecuyer, et à tous
ceux qui ces présentes ver-
ront.

SALUT:

SACHEZ, que tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles qui
peuvent concerner l'état et la défense de notre
Province du Canada, et l'église d'icelle ; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Con-
seil Législatif de notre dite Province et nous
vous commandons, le dit William Walker,
que mettant de côté toutes difficultés et
excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez, pour les fins susdites, dans le Conseil
Législatif de notre dite Province, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement
Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite Province: et il ne vous est permis en
aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province: Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé
Sir Charles Bagot, G. C. B. un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
l'.dmérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur toutes
nos Provinces du Canada, de la
Jouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A Kingston, ce dix-
neuvième jour d'Août, dans l'année
de notre Seigneur, mil huit cent

P

quarante-deux, et dans la sixième
année de notre règne.

C.B.
Par Ordre,

S. B. HARRIsoN,

Secrétaire.

Et nous avons ordonné copie de tout ce que
dessus-

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province : Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé
Sir Charles Theophilus Metcalfe,
Baronet, G. C. B., un de nos Très-
Honorables Conseillers Privés,
Gouverneur Général de 1'.1mé-
rique Septentrionale Britannique,
et Capitaine Général et Gouverneur
en Chef dans et sur toutes nos Pro-
vinces du Canada, de la Vouvelle
Ecosse, du Nouveau Brunswick et
de l'Isle du Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, &c. &c. &c.
A Kingston, ce vingt-et-unième
jour d'Octobre, mil huit cent qua-
rante-trois, et dans la septième
année de notre règne.

Par Ordre,

D. DALY,

Secrétaire.

Alors l'Honorable M. Walker, s'est appro-
ché de la table, et a prêté et souscrit le serment m ®eed

voulu par la loi, lequel lui a été administré par son Siége

John F. Taylor, Ecuyer, un des Commissaires
nommés sous le Grand Sceau pour administrer
le serment aux Membres de la Législature, et
il a pris son siège en conséquence.

L'Honorable M. Pemberton a présenté une
Pétition du Conseil Municipal du district de
Sherbrooke, demandant divers amendements à MuniIcipa du
'Acte des Municipalités et des Ecoles Elé- brooke;
mentaires; aussi une Pétition de CareyMc Clel-
lan Hyndman, Gardien de la Cour, et Crieur
des Cours de Justice de Sa Majesté, dans le De C. Hynd.
district de St. François, demandant à être mis an
sur le même pied que les Gardiens et Crieurs
des autres districts ; et aussi une Pétition de
Xavier Legault,> et autres, habitants del'Isle De Xavier Le-
Bizard, demandant qu'elle soit annexée a pui

comté de Montréal, pour les fins de l'Acte des
Bureaux d'enrégistrement.
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Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De C. Oagnon, L'Honorable M. J. Dionne a présenté une
et autre;, Pétition de C. Gagnon, et autres, habitants des

townships de Somerset, Stanfold, Sc., dans les
districts de Quéibec, Montréal et Trois-Rivières,
demandant une allocation de £2,000 pour ou-
vrir un chemin de ces townships au Fleuve St.
Laurent.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De NMN. Bu- L'Honorable M. Morris a présenté une
chanan, et C.e. Pétition de M. M. Buchanan, Cunningham,
et autres; Glass, et autres, marchands de .Montréal, de-

mandant que le droit qu'ils ont payé en vertu
de l'Acte de la 5e Vict. chap. 14, sur le sucre
leur soit remboursé.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Retour de la L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
Banque du (u. bre un Etat Général des affaires de la Ban-

que du Iaut-Canada, jusqu'au 17e Octobre,
1843.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
Bi de l'Indé- tulé, "Acte pour mieux assurer l'indépendancependance (tu.

Parlement, lu " du Parlement de cette Province," a étéla 2e fois, lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, Jeudi prochain.

Ilsera imprimé Ordonné, Que cent copies du dit Bill soient
imprimées dans la langue Anglaise et un pareil
nombre dans la langue Française, pour l'usage
des Membres.

L'Ordre du jour étant lu pour mettre la
de Change Chambre en Comité de toute la Chambre sur le
drgaé.s, Bill pour s'assurer des dommages sur les lettres

de change et les billets promissoires pro-
testés, et pour rendre les lois sur ce sujet
uniformes dans toute la Province, il a été

Référé de nou- Ordonné, Qu'il soit déchargé, et que le
veau nucomité dit Bill soit référé de nouveau au ComitéSpécial. Spécial auquel il avait été référé en premier

lieu, pour faire rapport de nouveau sur icelui.

Il a été résolu qu'il soit nommé un Comité
°"r de six Membres aux fins d'examiner les affaires

de King's Col- de King's College, et du Collége du Haut-lege nomé. Canada, en autant qu'elles sont liées ensemble,
avec pouvoir d'envoyer quérir personnes,

papiers et records, et de faire rapport à la
Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. de Blaquiere, Caron, .Morris,
Fergusson, Ferrie et Sherwood, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, Que les Honorables M.M. Caron
et Irving, soient ajoutés au Comité Spécial nbgresjo-
nommé pour examiner et perfectionner les desJonrnaux.

Journaux de cette Chambre pour la présente
et les précédentes Sessions.

Ordonné, Que l'Honorable M. Walker, soit
iotiM îval-ajouté au Comité Spécial auquel a été référé °r, 'joué nu

le Bill pour abroger une Ordonnance du comi'ésurle
Bas- Canada, intitulée, " Ordonnance concer- qucroutes.

nant les Banqueroutiers et l'administration
" et la distribution de leurs effets et de leurs

biens," et pour établir des dispositions pour
le même objet dans la Province du Canada.

Ordonné, Que la Pétition de William Rees, Pétition dt
de la cité de Toronto, Surintendant Médical W. Rees luo
de l'Asile Provincial Temporaire des Aliénés,
demandant que le salaire dépendant de la char-
ge qu'il tient, lui soit accordé en sus de l'allo-
cation temporaire qu'il a reçue jusqu'à présent,
soit maintenant lue.

La dite Pétition a été alors lue en consé-
quence.

Il a été résolu qu'il soit présenté une humble motion PourV e A dresse
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé- esnEsue.
néral pour telles informations qu'il sera au pou- de l'Asile des.

voir de Son Excellence de donnerà cette Cham- Aliénés.
bre au sujet du site projetté pour la permanence
de l'Asile des Aliénés, et des raisons qui ont
engagé Son Excellence à faire choix du dit
site; et si Son Excellence l'a ainsi établi dans
l'intention de proposer au Parlement l'établis-
sement d'un Asile des Aliénés séparé pour le
Bas- Canada, et si tel est le cas, d'informer cette
Chambre avec quels moyens l'on se propose
d'établir cet Asile.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.
Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite Adresse.

Un Message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. le Procureur Général Baldwin, ége°r les irnu-;'
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vid, contre et autres, avec un Bill intitulé, " Acte pour
n°a,"es. "c mettre les Cours de Justice dans cette partie

" de la Province nommée le Haut- Canada, en
état de protéger les individus contre les ré-

" clamations adverses dans lesquelles ils n'ont
" aucun intérêt," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Lu Ire foie. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Billdel, Ban- Un Message de l'Assemblée Législative par
que du Mont- M. Holmes, et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour amender l'Acte d'incorporation
de la Banque de Montréal, en prolongeant
le temps fixé pour payer le nouveau capital

" de la dite Banque," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Lu Ir foi,. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté une

°A Chpm. Pétition de â. Chapman, et autres, habitants de
et autres. la partie sud du comté de Rouville, Canada Est,

tant de leur part que de celle de la partie Pro-
testante dansles environs, demandant une allo-
cation pour l'achèvement d'une Maison d'Ecole
et un octroi annuel pour le support d'un Maître
d'Ecole.

Ee ct ue. Ordonné, Que la dite Pétition soit main-
tenant lue.

Elle a été alors lue en conséquence.

Ordonné, Que la dite Pétition reste sur la
table.

Ajournement. L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 24e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

De Blaquiere, McKay,
Sullivan, Roy,
Caron, Dionne, Amable,
AlMorris, Dionne,,Joseph,
Pemberton, Goodhue,
Fraser, Alex. Sherwood,

Joliette, Irving,
Crooks, Widmer,
Fergusson, Taché,
Macaulay, Massue,
Hamilton, Walker.

PRIERES.

L'Honorable M. Morris a présenté une Pé- pétjUkne
tition de John Joseph, Ecuyer, ex-Greffier de De John Jo-
l'Honorable Conseil Législatif, de la ci-devant ,eph Eer.

Province du Haut- Canada, demandant une
enquête sur ses réclamations pour la perte de
son emploi occasionnée par la réunion des Pro-
vinces ; et aussi une Pétition du Révérend
William Bell, et autres, Ministres, Anciens et Du Révérend
Syndics de la première Eglise Presbytérienne et" ,eas
en liaison avec l'Eglise d'Ecosse,à Perth, dans
le district de Bathurst, demandant que la Lé-
gislature donne force de Loi au projet d'Acte
adopté à une Assemblée de leur Synode.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill til pou pro-
intitulé, "Acte pour mettre les Cours de Justice 6iéu.tcontre

dans cette partie de la Province nommé le ion. adverses,
Haut- Canada, en état de protéger les indi- lu la 2e fois.

" vidus contre les réclamations adverses dans
" lesquelles ils n'ont aucun intérêt," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Référé r d
Comité spécial de quatre Membres. Comité spécial

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Crooks, Fergusson,
Ferrie et Sherwood, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill BU] de la Ban-
intitulé, " Acte pour amender l'Acte d'incor- que de Mont.

poration de la Banque de Montréal, en pro- 2e. la
longeant le temps fixé pour payer le nouveau
Capital de la dite Banque," a été lu la

seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en Co-
mité sur le dit Bill, demain.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Caron memb jou-
et Sherwood, soient ajoutés au Comité auquel tés., cmoité
a été référé le rapport du Greffier en Loi, sur expirées'e ex-
les Lois expirées et expirantes.

Ordonné, Que la Pétition de John Joseph, pétion de
Ecuyer, présentée aujourd'hui, soit maintenant JOhnJoaph,
lue.

La dite Pétition a été ,alors lue en consé-
quence.
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Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain, à trois heures de l'après midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 25e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M. M.

De Blaquiere,
Mc Gill,
Caron,
Morris,
Pemberton,
Fraser, Alexander,
Joliette,
Fergusson,
Hamilton,
3McDonald,
Knoulton,

Les Hon. M. M.

Roy.
Dickson,

Dionne, Amable,
Dionne, Joseph,
Goodhiue,
Sherwood,
Irving,
Tidmer,
Taché,
.1fassue,
Walker.

PRIERES.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté deux
Pétitions. Pétitions de John Hatch, J. P., en sa qualité deDeJohn UIatch,
i.. ' Président à une assemblée des francs-tenan-

ciers et habitants du comté d'Oxford, district
de Brock, demandant que l'on ne transfère pas
le siége du Gouvernement hors du Canada
Ouest; et demandant aussi que l'on protége
et encourage les Agriculteurs de cette Pro-
vince.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

La Chambre La Chambre, conformément à l'Ordre, s'est
tnComité sur ajournée à loisir et s'est mise en Comité dele Bll de lai
Banque de toute la Chambre sur le Bill intitulé, " ActeMotréal. " pour amender l'Acte d'incorporation de la

" Banque de .Montréal, en prolongeant le
temps fixé pour payer le nouveau Capital de
la dite Banque."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Les Honorables M. M. Sullivan, Crooks,
Bruneau et Ferrie, sont entrés.

L'Honorable M. Fergusson a fait rapport de
amen. la part du dit Comité, qu'il avait éxaminé le ditl

Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le rap-
port sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bin d'incorpo-

M. Leslie, et autres, avec un Bill intitulé, Dames de 'A-
"Acte pour incorporer les Dames de l'Asile '°,eOh

des Orphelins Protestants de la Cité de de montréla.
Montréal," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lum raos.
Ordonu, Que le dit Bill soit lu la seconde

fois, demain.

L'Honorable M. .McKay, est entré.

L'Honorable M. Irving, du Comité Spécial
auquel avait été référé de nouveau le Bill du Comitsr

s'assrer e dc leill des Let-pour s'assurer des dommages sur les Lettres tra de Change
de Change et sur les Billets Promissoires p°

protestés, et pour rendre les Lois sur ce sujet
uniformes dans toute la Province, a présenté
son nouveau rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu. et il a été alors lu
par le Greffier comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
25e Octobre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé
de novo le Bill intitulé, 4 Acte pour s'assurer

des dommages sur les Lettres de Change et
" les Billets Promissoires protestés, et pour

rendre les lois sur ce sujet uniformes dans
" toute la Province," a en obéissance à l'ordre
de référence, procédé à prendre le dit Bill en
considération, et demande à faire rapport des
amendements suivants
Page 2, ligne 2 4,-Retranchez "dix," et insé-

rez "huit."
3, ligne 13,-Retranchez depuis "à,"

jusqu'à "rachetés," dans la
15e ligne inclusivement, et
insérez " ainsi que la som-
" me payée comme prime
'. du change sur la dite

lettre au tireur d'icelle."
4 " 20,-Rettranchez depuis 'ache-

ter," jusqu'à " vue," dans
la 2 2e ligne inclusivement,
et insérez " les premiers

frais de la dite Lettre."

5 " 7 ,-Retranchez "dix," et insérez
huit."

"5 " 21,-Retranchez depuis " mon-
tant," jusqu'à "vue," dans la
sixième page première ligne
inclusivement, et insérez

somme payée comme pri-
"me du change sur la dite

Lettre au tireur d'icelle."
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Page 6, 22,-Retranchez depuis
ron," jusqu'à "
" susdit ou" dans
ligne inclusivement.

" envi-
comme
la 23e

7, " 20,-Après la Clause IV, insérez
la suivante V, " Et qu'il
" soit statué, que nul protêt,
" soit pour refus d'accep-

tation ou de paiement
" d'une lettre de change,

billet promissoire, man-
dat, bill ou ordre, ne sera

" valide et effectif s'il est
fait par un Notaire Pu-

" blic de. cette Province,
qui sera alors employé

" comme Commis, Officier
ou serviteur dans aucune
Banque ou autre Institu-

" tion de cettenature, ayant
un intérêt direct ou indi-

" rect dans la dite lettre
" de change, billet promis-
" soire, mandat, Bill ou
" ordre."

En conséquence des amendements précé-
dants, le cinquième amendement ci-devant re-
commandé va devenir inutile et devrait être
rejeté.

Le tout néanmoins humblement soumis.

J. ÆMILIUS IRvING,

Président.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport sur
Référé à la icelui soient référés à un Comité de toute la

Cmbre Chambre.
Comité. Cabe

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill et les Rapports, demain.

Rapport du
comité chargé
dc préparer des
réglementa au
sujet du Di-
vorce.

L'Honorable M. de Blaquiere, du Comité
Spécial nommé pour préparer et soumettre à
la Chambre les réglements nécessaires sur le
sujet du Divorce, a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
25e Octobre, 1843.

Le Comité Spécial chargé de considérer,
préparer et soumettre à l'approbation de cette
Chambre les réglernens nécessaires pour la ré-
gie de ses procédés relativement au Divorce,à
l'honneur de faire Rapport :

Qu'il a donné sa plus sérielse attention à ce
sujet important, et dans la vue de restreindre

Q

autant que possiblè, le nombre d'applications
pour une dissolution de l'union conjugale, il
s'est efforcé de préparer une esquisse des pro-
cédés préliminaires que devront observer les
requérants, et qui les retiendront dans de justes
bornes, sans leur refuser complètement leur
demande.

Dans cette vue il a examiné soigneusement
les formalités suivies dans la Chambre des
Lords à l'égard des Bills de Divorce, et trouve
qu'un grand nombre d'entre elles peuvent et
devraient être suivies, et que beaucoup d'au-
tres qui ne sont pas du tout applicables à cette
Province, devraient être remplacées par d'au-
tres réglements.

Votre Comité serait porté à recommander à
Votre Honorable Chambre, l'adoption d'une
série de réglements qui seraient ajoutés aux
ordres permanents pour la régie de Votre
Honorable Chambre et des Requérants, relati-
vement aux Bills de Divorce, et au nombre des
réglements nécessaires, Votre Comité recom-
mande les suivants :

1.-Toute personne faisant application pour
un Bill de Divorce devrait être tenue de
donner Avis de son intention à cet effet, spé-
cifiant la personne et la cause pour laquelle
il veut obtenir tel divorce, par avertissement
dans la Gazette Officielle, pendant six mois, et
aussi pendant le même temps dans deux
Papiers-Nouvelles, publiés dans le district où
résidait ordinairement le dit requérant lors de
la séparation, et s'il n'y a pas un deuxième
Papier-Nouvelle publié dans tel district, alors
dans un Papier-Nouvelle publié dans le district
voisin, ou si aucun Papier-Nouvelle n'est publié
dans tel district, alors dans deux Papiers-Nou-
velles publiés dans le ou les districts voisins.
• 2.-Que copie de tel avis, par écrit, soit si-
gnifiée à l'instance du Requérant, à la personne
contre laquelle le Divorce est demandé, si sa
résidence peut être connue, et que la preuve
sous serment de telle signification, soit mise
devant cette Chambre lors de la lecture de la
Pétition, ou de la tentative faite pour effectuer
telle signification, pour la considération et la
détermination ultérieure de cette Chambre.

3.-Que toutes les fois que des procédures
auront eu lieu dans aucune Cour de Justice,
avant la présentation de la Pétition, on pré-
sentera à la Chambre lors de la lecture de la
Pétition, une copie dûment certifiée des dites
procédures jusqu'au jugement final.

4.-Que toutes les fois qu'il aura été accordé
des dommages à tel requérant, on produira une
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preuve sous serment, à la satisfaction de la
Chambre, que ces dommages ont été prélevés
et retenus, ou bien on exposera à la Chambre
la raison de la négligence ou l'impossibilité de
les prélever en vertu d'un Writ d'Exécution,
expliquant l'omission de manière à ce que
l'excuse soit satisfaisante.

5.-Que le Bill ne soit pas lu une seconde
fois, à moins qu'il ne se soit écoulé quatorze
jours depuis la première lecture et qu'il soit
affiché un avis de la dite lecture sur les portes
de cette Chambre pendant le dit intervalle, et
que copie d'icelui et du Bill soit dûment servie
à la partie contre laquelle l'on demande un
Divorce, et que la preuve sous serment du dit
service soit produite à la Barre de cette Cham-
bre, avant de procéder à la seconde lecture, ou
que l'on produise une preuve suffisante de
l'impossibilité de se conformer aux dits régle-
ments.

6.-Que la présence du Pétitionnaire soit
requise à la Barre de cette Chambre lors de la
seconde lecture, pour qu'il ou qu'elle soit ex-
aminée par la Chambre généralement ou rela-
tivement à la collusion ou connivence qui pour-
rait exister entre les parties pour obtenir la
dite séparation, hormis que la Chambre juge à
propos de les en dispenser.

7.-Qu'après la seconde lecture, les témoins
à l'appui du Bill soient entendus à la Barre
de la Chambre, sous serment ; les témoignages
préliminaires se réduisant à prouver la célé-
bration du mariage entre les parties, soit par
desltémoins présents au mariage, ou en prouvant
d'une manière satisfaisante et irrécusable le
certificat du Ministre, ou autre personne qui a
célébré le dit mariage.

8.-Que le Conseil du Requérant, aussi bien
que celui de la partie contre laquelle on
demande un Divorce, pourront être entendus à
la Barre de cette Chambre, tant sur les témoi-
gnages rendus que sur les dispositions relati-
vement au soutien futur de la femme, si la
chose est jugée nécessaire.

9.-Que les témoins seront régulièrement
notifiés d'être présents,en vertu d'une somma-
tion qui émanera sous le seing et sceau de
l'Orateur de la Chambre, et qui sera remise
par le Greffier des Comités aux parties qui la
demanderont, et servie à leur frais par le Sergent
d'Armes ou aucun de ses Députés, et chaque
témoin aura droit de faire taxer ses dépenses
raisonnables par la Chambre ou par l'Officier
qu'elle nommera à cet effet.

10.-Que les témoins qui refuseront de se
rendre aux dites sommations, seront, par ordre
de la Chambre, mis sous la garde du Sergent
d'Armes, et ne seront libérés que par ordre de
la Chambre, et après avoir payé les frais occa-
sionnés par ce refus.

11.-Que pour rencontrer les dépenses né-
cessaires encourues à préparer le dit Bill, et
pendant qu'il est en progrès dans cetteChambre,
il soit déposé une somme de vingt louiscourant,
entre les mains du Greffier de la Chambre, lors
de la présentation de la Pétition, laquelle somme
sera employée à payer les frais encourus à pas-
ser le dit Bill dans la Chambre, et la balance
employée à la liquidation des Comptes Con-
tingents de la Chambre.

12.-Que dans tous les cas imprévus, on
devrait référer autant que possible aux règles
et réglements ou aux décisions de la Chambre
des Lords, et pour cet effet, jusqu'à nouvel
ordre, le Traité Pratique sur le Divorce Par-
lementtaire par John McQueei, Ecuyer, Edi-
tion de 1842, sera considéré comme une auto-
rité suffisante.

Le tout néanmoins humblement soumis.

P. B. DE BLAQUIERE,

Président.

Il été proposé que le Rapport du Comité aa
Spécial nommé pour présenter des réglements Comité.
pour la régie de cette Chambre dans les cas de
Divorce, soit référé à un Comité de toute la
Chambre, Vendredi le vingt-septième du cou-
rant, et que conformément à la 5 9e Règle, les
Membres maintenant en ville, soient spéciale-
ment sommés d'assister ce jour là.

La question de concurrence étant mise sur
la dite Motion, il a été résolu dans l'affir-
mative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Qu'il soit imprimé cinquante
copies du dit Rapport du Comité Spécial au
sujet du Divorce, présenté aujourd'hui, en An-
glais et un même nombre en français, pour
l'usage des Membres.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une Pé- Pétitions,
tition du Révérend P. . Alignault, de Cham- du P.M.

bly, Supérieur d-Collége de Chanbly, deman-
dant une allocation en faveur de cette Institu-
tion.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Suilivan a présenté une De la Co
Pétition de la Corporation du Collége de ratio du CoI
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g d l'As- l'.Assomption, demandant une allocation en1o; faveur de cette Institution ; aussi une Pétition
le J.H.Lambe, de James Henry Lamble, et autres, proprié-

et autres; taires des arrières fiefs de Jazareth, St. Au-
gustin et St. Joseph, demandant un Acte les
libérant de toutes charges-féodales; et aussi une

et autres Pétition d'Amable Jetté, et autres, Cotiseurs
de diverses paroisses dans le comté de Leinster,
demandant une rémunération pour avoir fait le
récensement de la population dans leurs loca-
lités respectives.

(rdonné, Qu'elles restent sur la table.

Ajournemnut L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 26e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M.

De Blaquiere.
Mc Gill,
Sullivan,
Caron,
Morris,
Pemberlon,
Fraser, .11exander,
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Macaulay,.
Hamilton,
Bruneau,
McDonald,

Les Hon. M.M.
Ferrie,
Knoulton,

McKay,
Roy,
Dickson,
Dionne, Amable,
Dionne, Joseph,
Goodhue,
Sherwood,
Irving,
Widmer,
Taché,
Massue,
Walker.

PRIEREs.

Pétitions, L'Honorable M. McGill a présenté une Pé-
Du Maic. tition du Maire, des Echevins et Citoyens de
de Montréal; .Montréal, demandant des amendements à

l'Ordonnance d'Incorporation de la dite Cité:
et aussi deux Pétitions du Bureau de Com-

Dit Bureau de
Commerce "d merce de la Cité de Montréal, demandant que
Montral; le Hâvre et les revenus qui en proviennent soient

placés sous la régie et le contrôle de la Maison
de Trinité de Montréal, et demandant que
l'Acte pour régler l'inspection du Bois, &c.,
ne soit pas passé.'

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De william L'Honorable M. .. 'Fraser a présenté une
Fraoretautres Pétition de William Fraser, et autres,' de

i

Bredalbane, demandant le changenent et la
prolongation de la Charte de l'Université de
King's College, à Toronto.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une De H.Robinson

Pétition de H. Robinson, et autres, habitants et autres

du comté de Shefford, demandant que les
Agriculteurs de cette Province soient protégés;
que le système de judicature établi récemment
soit changé et amélioré ; que l'Acte des Mu-
nicipalités et des Ecoles, les Lois d'Enrégis-
trement et des Chemins soient amendés ; et
demandant un octroi libéral pour l'amélioration
des Townships de l'Est.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. J. Dionne a présenté une De W.A. Hale,
Pétition de W. .d. Hale, et autres, habitants de etau
Ste. .Jlinne de la Péradc, comté de Champlain,
district des Trois-Rivières, demandant un Acte
pour les autoriser à s'abonner au nouveau
Pont sur la Rivière Ste. dnne, aux mêmes taux
qu'ils l'étaient à l'ancien Pont.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Taché a présenté deux Pé-
titions du Conseil Municipal du District de
Rimouski, demandant une allocation pour
ouvrir un chemin entre Matanne et Métis ;
aussi demandant un octroi pour construire un
Pont sur une certaine rivière qui traverse la
paroisse de Rimouski.

Ou Conseil
Municipal de
Rimouski;

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. .Morris, a présenté une Pé- De Paul Glas-
tition de Paul Glasford, et autres, Commis- ford et autres,

saires pour l'érection d'une Prison et d'une
Cour, à Brock·ille, dans le district de Johns-
itown, demandant un Acte pour autoriser une
nouvelle dépense pour compléter le mur autour
de la dite Bâtisse ; aussi une Pétition de
John F. Kingston, du township de Bedford, De John F.

demandant un Acte pour autoriser l'ouverture
d'un chemin de Kingston à Perth ; et aussi une
Pétition do Charles H. Morgan, et autres, de De Charle, IL
la ville de Cobourg, et des environs, demandant A. Morgan, et

un changement dans la Charte de l'Université a
de King's College, à Toronto.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

LHonorable M. Bruneau a présenté une Pé- De Lion La-
tition de Léon Lafontaine, et autres, dé la fontaine, et

paroisse de Chambly, demandant un Acte pour
autoriser l'usage de Sleighs Doubles, et inter-
disant l'usage d'autres voitures d'hiver, et
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l'abrogation de l'Acte de la dernière Session à
cet égard.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Bill tc la Conformément à l'Ordre du jour, le Bill in-
Banque titulé, " Acte pour amender l'Acte d'incorpo-

laot. " " ration de la Banque de Montréal, en pro-
longeant le temps fixé pour payer le nouveau
Capital de la dite Banque," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il '
Pa"é. Il a été résolu dans l'aflirmative.

Ordonné, Que le Maitre en Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a

passé ce Bill sans amendement.

Bill des Droits Un Message de l'Assemblée Législative par
Irotectid. l'H on.M.Hincks,et un autre, avec unBill intitulé,

" Acte pour imposer des droits sur les pro-
" duits agricoles et les animaux vivants im-

portés en cette Province," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

comité sur
lrindépeudance
(lu Parlemnt,
remis a demain

L'Ordre du jour étant lu pour que la Chan-
bre se mette en Comité de toute la Chambre,
sur le Bill intitulé, 4 Acte pour mieux assurer
" l'indépendance du Parlement," il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé, et que le dit
Bill soit mis sur les ordres du jour de demain.

Il a été proposé qu'il soit nommé un Comité
comité spécial Spécial de cinq Membres, pour prendre en
sur la Pétition
de JohnJoseph, considération la Pétition de John Joseph, Ecr.,
Ecr. ex-Greffier de l'Honorable Conseil Législatif de

la ci-devant Province du IJaut-Canada, de-
mandant une Enquête sur ses réclamations au
sujet de la perte de son emploi par suite de
l'union des Provinces.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Caron, Morris, Crooks,
Bruneau, A. Dionne et Irving, qui s'assemble-
ront et s'ajourneront à loisir.

Bil des Orphe- Conformément à l'Ordre du jour, le Bill
lins protestants ~ ce icroe
de Montréal, intitulé, 4 Acte pour incorporer les Dames de
lu la 2e rois. l'Asile des Orphelins Protestants de la Cité

" de Montréal," a été lu la seconde fois.

ééré à Urin Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité spécial Comité Spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Mc Gill, Joliette et Bruneau,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre

ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de Comité sur le

toute la Chambre sur le Bill pour s'assurer deChagePr
des dommages sur les Lettres de Change et °"a
les Billets Promissoires protestés,et pour rendre
les Lois sur ce sujet uniformes dans toute la
Province, avec le rapport du Comité Spécial
sur icelui.

Quelque temps après la Chambre s'est Point de Rap-

remise. port.

Le Bill intitulé, " Acte pour imposer des Bil des Droits
droits sur les produits agricoles et les ani- oteir> lu

maux vivants importés dans cette Province,"
a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bin delaLgne

M. Thorburn, et un autre, avec un Bill intitulé, entre Niagara

" Acte pour amender l'Acte relatif à la ligne e' oore

" de division entre les districts de Xiagara
et de Gore," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde

fois, Mardi prochain.

Lu la Ire fois.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Willians, et un autre, avec un Bill intitulé, des Sectes Uc-
" Acte pour mettre les Sectes Religieuses usc

Chrétiennes de toutes dénominations, dans
cette partie de la Province ci-devant le
1Haiut-Canada, en état de posséder les terres
requises pour certains objets y mentionnés,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Mardi prochain.

L'Honorable M. Sullivan a informé la
Chambre qu'il avait un Message de Son Excel-
lence le Gouverneur Général, sous son seing
Manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre.

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général informe l'Ho-
norable Conseil Législatif, que l'Ordon-
nance du Gouverneur et Conseil Spécial;

Lu Ire foi.

Mensg SU'

les Elémenta.
re.
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du Bas- Canada, intitulée, " Ordonnance pour
mieux pourvoir au Gouvernement intérieur

" de cette Province, par l'établissement d'au-
torit6s locales et municipales en icelle,"

n'ayant pas été suivie partout il a été impos-
sible de mettre à effet les dispositions d'un
Acte du Parlement de cette Province, intitulé,

Acte pour abroger certains Actes y menti-
onnés, et pour pourvoir plus amplement à
l'établissement et au maintien d'Ecoles Elé-

" mentaires," et que dans le Haut-Canada,
aussi plusieurs districts ne se sont pas confor-
més assez strictement aux dispositions du dit
Acte pour avoir droit de recevoir une part
de la somme annuelle appropriée par le dit
Acte à l'établissement et au maintien des Eco-
les Elémentaires.

Dans cet état de choses, le Gouverneur
Général, de l'avis du Conseil Exécutif, a fait

distribuer des deniers qui ont été appliqués
aux objets que la Législature a eu en vue en
faisant la dite appropriation, suivant, autant
que possible, l'esprit et l'intention du dit Acte
pour l'année mil huit cent quarante deux,
laissant entre les mains du Receveur Général
une balance non distribuée pour la dite année,
et n'affectant aucune partie de la somme appro-
priée pour l'année mil huit cent quarante-trois,
afin qu'elle soit distribuée en la manière qu'il
sera déterminé par les diverses branches de la
Législature.

Le Gouverneur Général transmet ci-joint à
l'Honorable Conseil Législatif, copie de diver-
ses minutes du Conseil, en vertu desquelles
la dite distribution de l'argent des Ecoles Elé-
mentaires a été faite, ainsi que les comptes et
autres documents, montrant la marche qu'il
avait ordonné de suivre, tel que ci-dessus men-
tionné.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 25e Octobre, 1843.

(Pour les Documents qui accompagnent le

Message voir Papiers Parlementaires,

Lettre Z.)

Aiùruement. IOrateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures et demie de 'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

R

Vendredi, 27e Octobre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur:

Les Hon. M.M.
De Blaquierc,
Nc Gill,
Sullivan,
Mlorris,
Fraser, Jllexander,
Joliette,
Crooks,
Macaulay.
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,

Les Hon. M.M.
Knoulton,
MccKay,
Roy,

Moore,
Dickson,
Dionne, JImable
Dionne, Joseph
Goodhue,
irving,
Widmer,
M/assue.

PRIERES.

L'Honorable M. Dickson a présenté une
Pétition de George Adams, et autres, habitants De George
du village de Sle. Catherine. dans le district ars
de Nagara, demandant un Acte pour l'incor-
poration du dit Village.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. J. Dionne a présenté une De Louis Guil-
Pétition de Louis Guillet, et autres, de Ba- let, et autres;-

tiscan, demandant une indemnité pour des
pertes souffertes en leur qualité de Commis-
saires pour la construction d'un Pont sur la
rivière Ste. .Inne.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Mc Gill a présenté une Pé- DesDirecteurs

tition des Directeurs de l'Université du Collége du Vollde de
Mc Gill, et autres, intéressés dans l'établisse- unin;
ment de la dite Université, demandant une
allocation suffisante pour payer un Professeur
de Droit Civil et trois Professeurs des Arts.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Caron est entré.

Ordonné, Qu'une humble Adresse soit pré- Adresse de
sentée à Son Excellence le Gouverneur Gé- rernerciments.
néral lui offrant les remerciments de cette SoUExcellence-

Chambre pour son Message d'hier, trans-
mettant certains Documents au sujet desEcoles
Elémentaires.

Ordonné, Que l'Honorable M Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite Adresse.
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Les Honorables M. M. Pcnbrlton, Fergusson,
.4lcDonald, Taché et Valker sont entrés.

Li Chambreen La Chambre, conformément à l'ordre dujour,
Coiémrle ,

rappor ail 8u s'est ajournée à loisir, et s'est mise en Comité

jet eti de toute la Chambre sur les Règles rapportées
au Divorce. par le Comité Spécial chargé de préparer et

soumettre à la Chambre les Réglements qui
seront jugés nécessaires au sujet du Divorce.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. .1. Fraser a fait rapport de
la part du dit Comité, qu'il avait examiné les
dites Règles en entier et l'avait chargé d'en
faire le rapport sans amendement.

Lesquelles Règles étant lues deux fois par le
Greffier, et la question de concurrence étant
mise sur chacune d'elles ; la Chambre y a
acquiescé, et il a été

Il sont dé- Ordonné, Que les dites Règles soient décla-
tlarés ordreâ
permanents. rées Ordres Permanents et qu'elles soient

entrées sur le Rôle des Ordres Permanents de
cette Chambre, et qu'elles soient imprimées et
publiées dans les langues Anglaise et Française
dans la Gazette du Canada, pendant le reste de
la présente Session du Parlement, afin que
toutes personnes concernées en icelles soient
mieux à portée d'en prendre connaissance.

l de Iîe.. Un Message de l'Assemblée Législative par
"mceacco"- M. Moffati et un autre, avec un Bill intitulé,crment de

Muntréal. " Acte pour incorporer les Dames du Comité
de Régie de l'Hospice d'Accouchement de
"Montréal," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Bill de I'ifd6- L'Ordre du jour étant lu pour (lue la Chambre
Paeentre. se mette en Comité de toute la Chambre sur le

mis à Lundi. Bill intitulé, " Acte pour mieux assurer l'indê-
I pendance du Parlement du cette Province,"
il a été

Ordonné, Qu'il soit déchargé et que le dit
Bill soit mis sur les ordres du jour de Lundi
prochain.

Billde eno,. Le Bill intitulé, " Acte pour incorporer les
Pchrn de Dames du Comité de Régie de l'Hospice
Montréallul " d'Accouchement de Montréal," a été lu la
Ire fois.

première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

Retours des L'Honorable M. Sullivan, par ordre de Son
Cotiseurs du Excellence le Gouverneur Général, a mis
Haut.canada.

devant la Chambre, les Retours des Cotiseurs
du Haut-Canada, pour les années 1842 et
1843.

Ordonné, Qu'ils restent sur la Table, et ils
sont comme suit :

(Voir papiers Parlementaires, Lettres D.D.)
Les Honbles.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Carn .Mcajon

et Irving, soient ajoutés au Comité Spécial "au Coitésde
aotstCoiéS Conitinigents.

nommé pour examiner et faire rapport sur les
Comptes Contingents du Conseil Législatif
pour la présente Session.

.L'Hovn. M.
Ordonné, Que l'Honorable M. Bruneau soit Bruneau .jou.

ajouté au Comité Spécial auquel à été référé ar e
le rapport du Greflier en Loi sur les Lois ex-
pirées et expirantes.

L'Honorable AI. Knoulton a présenté une "
Pétition d'lindrew Patton, Officier de Douane, ton;

agrégé à la Douane du comté de Stanstead,
demandant une augmentation de salaire ; aussi Hitchcock, et

une Pétition de V. PV. Hitchcock, et autres,
du township de Halley, dans le district de
SI. François, demandant l'ouverture d'un che-
min depuis Langnaid's Flat à Hathley, par la
décharge du Lac Magog, jusqu'à la Cité de
Montréal; et aussi une Pétition de Samaruel
Brooks, et autres, habitants de Sherbrooke, de- e t°a ouke,

mandant un octroi pour l'amélioration des
communications intérieures au moyen d'un
chemin plancheyé de Chambly à Granby, et par
d'autres chemins divergeant de ceux là.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Sillivan a présenté une Du Reverend
Franelis Evanê,s7

Pétition du Révérend François Evans, Curé etautres
de WVoodhotuse et autres, demandant un Acte
les autorisant à vendre la réserve épiscopale
dans la ville de Simcoe, pour certains objets.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Moore a présenté une Pé- nu RêYeren.
Richanrd Whiýý

tition du Révérend Richard Whittwell, et autres, wenct.ute

de la paroisse de St. A/rnand, demandant que
l'Acte des Ecoles Elêmentaires soit amendé ; De Curt

et aussi une Pétition de Cturtis Goodsell, et Goodsole, ci

deux autres, Cotiseurs du district de St. Jean,
demandant une rémunération pour leurs ser-
vices en cette qualité.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- AJourno
tinuée à Lundi prochain, à trois heures de
l'après midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Lundi 30e Octobre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M. M. Les Hon. M. M.
De Blaquiere, Roy,
Mc Gili, Moore,
Sullivan, Dickson,
Caron, Dionne, Amable,
Peniberton, Dionne, Joseph,
Fraser, Alexander, Goodhue,
Joliette, Sherwood,
Fergusson, Irving,
Hamilton, Widmer,
Bruneau, Taché,
Ferrie, Massue,
Knoulton, Walker,
McKay.

PRIERES.

De Aion L'Honorable M. Fergusson a présenté une
Fo*dte,"et Pétition de A. Dingtoall Fordyce, et autres,
anutrei; habitants de Fergus, dans le district de Wel-

linglon, demandant l'amendement de la Charte
de l'Université de King's College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De Alexander, L'Honorable M. Knoulton a présenté deux
Heu, et autres. Pétitions d'llexander Rac, et autres, habitants

du township de Compton, demandant le réta-
blissement de la Cour des Commissaires, et
l'amendement de l'Ordonnance des Munici-
palités ; aussi demandant l'amendement de
l'Acte des Ecoles Elémentaires ; et aussi une

De A. W.Kcn- Pétition de .1. W. Kendrick, et autres, habi-
dricket autres tants du township de Compton, demandant

l'établissement d'un chemin de Langmaid's
Flat à Hathley, par la décharge du Lac
Magog, à la Cité de Montréal.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

netterpublique L'Honorable M. Sullivan, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, a présenté
à la Chambre un Tableau de la Dette Publique
du Canada.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Voir Papiers Parlementaires, Lettres . A.)

L'Honorable M. Caron a présenté une Pé-
ne r st. tition de Fleury St. Jean, et autres, citoyens de

Jean et autres; Montréal, et propriétaires dans les arrière fiefs
Cloàse et La Gauchetière, dans la partie sud-
est du Faubourg St. Laurent, de la Cité de

ctobre. 67

Montréal, demandant une commutation de la
tenure seigneuriale en vertu de laquelle ils
possédent leurs terres.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une De Louis Se-

Pétition de Louis Senecal, et autres, habitants necal, etauucs

des paroisses de Longueuil et Boucherville,
demandant l'abrogation de l'Acte de la der-
nière Session, relatif aux voitures d'hiver et la
remise en force de l'Ordonnance du Conseil
Spécial de 1839, sur le même sujet.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Moore a présenté une Pé- De Francis

tition de Francis Marie, et autres, habitants Marieet autres

de Foucauli, Canada Est, demandant une
indemnité pour les pertes que leur ont fait souf-
frir des brigands et des incendiaires.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable Orateur a présenté une Péti- De samllelB,
tion de Samuel B. Harrison, Ecuyer, Avocat, Harrison;

demandant un Acte pour l'autoriser à pratiquer
comme Procureur et Solliciteur en cette Pro-
vince.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Dickson a présenté une De Geo.Adame

Pétition de George A1dams, et autres, habitants et autres;

du district de Miagara, demandant la prolon-
gation du temps accordée par la loi pour com-
pléter les fonds de la Banque du district de
MNiagara ; et aussi une Pétition de Thomas De Thomas,

NieDotiald, etMcDonald, et autres, habitants du village de Ilutrea;

Ste. Caiherines, clans le district de Jiagara,
demandant l'amendement de la Charte de l't-
niversité de King's College à Toronto.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un Tableau général des affaires de la Ban-
que de Gore, jusqu'à Samedi le 14e Octobre,
1843 ; et aussi un Tableau général des affaires
de la Compagnie d'Assurance de Montréal,
contre le Feu, et pour la navigation intérieure
jusqu'au 30e Septembre, 1843.

Retour de la
Banque de
Gore, (le la
Compagnie
d'As.qurance
dc Montréal.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit:

(Pour les Retours de la Banque de Gore, voir
Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

(Pour les Retours de l'.1ssurance de Mont-
réal, voir Papiers Parlementaires, Lettre L)

L'Honorable M. McGill, du Comité Spé- Rappoit sur le
cial auquel avait été référé le Bill intitulé, Bil des orpe-
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:1-

insprotestants " Acte pour incorporer les Dames de l'Asile
de Montréal. " des Orphelins Protestants de la Cité de

" Montréal," a fait rapport que le Comité
avait examiné le dit Bill en entier et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre, sans
amendement.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport
soient référés à un Comité de toute la Cham-
bre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur les dits Bill et Rapport immédia-
tement.

La Chambre La Chambre. conformément à l'Ordre, s'est
en Comité. ajournée à loisir et s'est mise en Comité de

toute la Chambre sur les dits Bill et Rapport.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Hanilton a fait rapport de
Rpprtas la part du dit Comité qu'il avait examiné le ditamendement.

Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Rapport L'Honorable M. Sullivan du Comité Spé-
sur le Bill des .
Banqueroutes. cial auquel a été référé le Bill pour abroger

une Ordonnance du Bas-Canada, intitulée,
Ordonnance concernant les Banqueroutiers
et l'administration et la distribution de leurs
effets et de leurs biens," et pour établir

des dispositions pour le même objet dans la
Province du Canada, a présenté son Rapport.

Ordonné. Qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le Greffier, comme suit :

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
30e Octobre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référée le
Bill introduit en cette -Ionoràble Chambre,
intitulé, " Acte pour abroger une Ordonnance
du Bas-Canada, intitulée, " Ordonnance con-
" cernant les Banqueroutiers et l'adminis-

tration et distribution de leurs effets et de
" leurs biens," et pour établir des dispositions
pour le même objet dans la Province du
Canada, ayant pris le dit Bill en sa sérieuse
considération, à l'honneur de faire rapport.

Qu'après avoir consacré plusieurs jours à la
considération des détails nombreux et compli-
qués qu'il renferme, et ayant profité des sug-
gestions d'un grand nombre de Membres enga-
gés dans le Commerce dans les différentes par-
lies de cette Province, votre Comité a jugé

convenable, dans la vue de protéger également
le débiteur et le créancier et de diminuer les
frais et dépenses indispensables qu'entraînent
les procédures en Banqueroutes, de proposer
certains amendements que l'on trouvera dans
les paragraphes suivants, avec quelques autres
(lui n'ont rapport qu'aux matières de détail:

Page 2, ligne 23,-Après " ses," insérez "de-
niers."

"-Après "chattels," insérez "ou
" autres biens ou effets."

" 35,-Après " commerçant,"
insérez " ou l'Agent ou

Procureur dûment re-
connu et nommé d'au-
cun tel créancier de tel
commerçant."

40,-Après "personnellement,"
insérez " ou à quelque

personne raisonnable de
sa famille ou de son
établissement, au lieu or-
dinaire de ses affaires."

3" 50,-Après " pour tel," insérez
" raisonnable."

4> " 36,-Après la Se Clause, insé-
rez la

CLAUSE A.
" Et qu'il soit statué,que

" dans aucun cas lors-
qu'aucun tel Commer-
çant ainsi assigné comme
susdit, lors de sa dite
comparution, fait une dé-
position en la manière ci-

" devant requise, qu'il croit
qu'il a une bonne réponse

« à la dite demande, ou à
quelque et à quelle partie

" d'icelle, il sera et pourra
être loisible au Juge ou
Commissaire, sur l'appli-
cation du dit Commer-
çant, ou de son Créancier
agissant comme susdit,
de nommer un Arbitre,
au dit Commerçant d'en

" nommer un second, et
au Créancier dtnt la ré-
clamation est contestée

" d'en nommer in troisième
" pour se prononcer et
" juger entre les parties
" respectivement, sur cette

demande, et dans le cas
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où le dit Commerçant ou
le Créancier refuse ou
néglige de nommer un
Arbitre comme susdit,

" alors le dit Juge ou Com-
missaire nommera tel
Arbitre, et le jugement
et détermination de deux
des dits Arbitres sera

" final et conclusif, hormis
qu'il soit mis de côté

" par la Cour de Révision,
" tel que ci-après pourvu,

et tout tel Commerçant
qui, dans les vingt-un

"jours après laproduction
" devant tel Juge ou Com-
" missaire par tels Arbitres

de tel jugement et déter-
mination, ne paie ou
n'offre de payer à son
Créancier, le montant du
dit jugement ou détermi-
nation, s'il est contre lui

" en tout ou en partie, ou
" n'assure le paiement ou
" ne compose pour icelui,
" à la satisfaction de son
" Créancier, tout tel Com-
" merçant sera considéré
" comme ayant commis un
" acte de banqueroute, le
" vingt-deuxièmejouraprès
" la production de tel
" jugement et détermina.
" tion ; Pourvu qu'une
" Commission de banque-
" route émane contre tel
l Commerçant dans les

deux mois de la produc-
tion du dit affidavit du

" Créancier.

Page 4, ligne 40,-Après " lui," insérez, " ou
" de sa part."

" " "4 44,-Après I Cours," insérez
"l de cette Province, ou
" aucun Notaire Public
" dans et pour cette partie

de la Province ci-devant
appelée le Bas-Canada."

"i "t 47,-Après " Procureur," insérez
" ou Notaire."

50,-Après ' Procureur," insé-
" rez, '• ou Notaire com-
" paraissant de la part de
" tel Commerçant."

Page 4, ligne 51,-Après "comme," insérez
" tel."

" "-Après " Procureur," insérez
" ou Notaire."

54,-Retranchez la 10e clause.

" 6, " 5,-Après " de," insérez ' loi
" ou."

c "d " 27,-Après " Procureur," insé.
rez " ou Notaire comme
" susdit."

c " "l 40-Retranchez " douze," et
" insérez " quatre."

" 7, " 5,-Retranchez " preuve," et
" insérez" avis."

" O " 16,-Retranchez depuis "excepté"
jusqu'à " passé," dans la
" 21e ligne iclusivement."

22,-Retranchez " futur."

8, 4 9,-Retranchez depuis "ou,"
" jusqu'à " Messager,"
" dans la 50e ligne inclu-
" sivement.

9, " 9 et 10,-Retranchez " ou Mes-
" sager."

19,-Retranchez "ou Messager."

41 et 42,-Retranchez "ou Mes-
" sager."

49,-Retranchez "ou Messager."

54,-Retranchez "ou Messager."

" 12, " 30,-Retranchez " ou Messager."

" 13, " 26,-Retranchez " l'un ou l'autre."
" " C 27,-Après "nombre," retran-

" chez " ou," et insérez
"l et."

" " 49,-Après la 31 e clause, insérez

CLAUSE B.

« Et qu'il soit statué,
que lorsque les dits
Syndics trouveront con-
venable et dans l'intérêt

" des Créanciers de vendre
",aucune propriété réelle

appartenant à tel Ban-
queroutier, susdit, il sera

" du devoir du Juge ou

69
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" Commissaire susdit, sur
la demande des Syndics à
cet effet, d'assigner un

jour auquel ou après
lequel telle vente aura
lieu, et les dits Syndics
ordonneront qu'un aver-
tissement du jour nommé
soit inséré dans la Ga-
zette du Canada, et aussi

" dans tel ou tels Patniers-
nouvelles, ou par tel autre
avertissement public que
le Juge ou Commissaire
ordonnera pendant au
moins quatre mois, avant
le dit jour, lequel aver-
tissement assignera toute
personne ayant ou pré-

" tendant avoir aucune ré-
clamation sur ou relati-
vement à telle propriété
réelle, à faire connaître
au Juge ou Commissaire

" la nature et le montant
d'icelle, par écrit, quinze
jours au moins, avant le

" jour ainsi fixé, afin que
telle réclamation soit en-

" tendue et déterminée, et
" si aucune réclamation sur

ou relativement à telle
propriété réelle est faite,
dans le temps susdit, le

" Juge ou Commissaire,
après une preuve suffi-
sante et après avoir en-

" tendu les parties, pro-
" cédera à l'adjudication

et détermination d'icelle.
" Et si cette réclamation
" est admise par le Juge

ou Commissaire en tout
ou en partie, la propriété
réelle sera sujette à telle
réclamation, en tout ou
en partie, comme il aura
été adjugé et déterminé,

" et sera vendue en consé-
quence. Et si aucunes

" telles réclamations n'ont
" été faites comme susdit,

ou si ayant été faites, sont
" entièrement rejetées ou
"renvoyées, la vente pourra
" avoir lieu le jour qui

" aura été le premier dési-

" gné, ou tout autre jour
" que le dit Juge ou Com-
' missaire fixera à cet

effet. Et il sera discréti-
" onnaire pour les Syndics,
" en aucun temps, après le
"jour fixé et annoncé, de

faire telle vente par encan
public ou par marché
privé, et à tels termes et
conditions qui leur paraî-
tront les plus avantageux

" et pour l'intérêt des dits
" Créanciers ; et tout acte

ou transport exécuté par
les Syndics, suivant les
formalités ordinaires de
la loi pour l'accomplisse-

" ment d'une vente ou
ventes faite comme sus-
dit, aura la même force
et effet de détruire toutes
réclamations ou charges
sur la propriété réelle

" ainsi transportée, comme
" si le contrat de vente ou

transport avait été fait
" en vertu d'un writ d'ex-
" écution émané d'aucune

Cour de Loi, et comme
si le dit immeuble avait
été vendu par le Shérif

" en vertu de tel writ, sujet
" néanmoins à toutes telles

réclamations et droits qui
ne seraient pas anéantis
et forclos par une vente

" du Shérif, en vertu d'un
writ d'exécution, d'après
les lois en force en cette

" Province.
Page 16, ligne 29,-Après la 37e clause,

insérez
CLAUSE C.

" Et qu'il soit statué,
que si à telle seconde

" assemblée générale des
dits créanciers, et après
que les créanciers qui
n'au ront pas prouvé leurs

" dettes à la première
assemblée générale, au-
ront eu le temps de le

" faire, et les auront prou-
" vées, et que le banque-
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" routier aura prêté et
souscrit le serment ci-
devant prescrit, et se

" sera soumis à tel examen
" comme susdit, deux tiers

des créanciers en nom-
bre et en valeur, s'accor-

" dent à composer avec le
dit banqueroutier, telle

" convention sera valide et
effective, à toutes fins et

" intentions quelconques
" suivant la teneur d'icelle,

et également obligatoire
à l'égard de l'autre tiers
des créanciers susdits,

" et aura l'effet d'anéantir
" la dite commission de

banqueroute, à compter
de la date de tel arran-
gement, et lajurisdiction
du dit Juge ou Commis-

" saire sur les biens et
effets du dit banquerou-

" tier, dès ce moment ces-
" sera et se terminera.

Page 16, ligne 49,-Après " dans," insérez
' tous."

17, " 6,-Retranchez " ou.",

18, " 4,-Retranchez "trois," et in-
sérez " douze."

4 et 5,-Retranchez ' et n'excé-
dant pas vingt louis."

8 et 9,-Après " tel," retranchez
montant dernièrement
mentionné," et insérez

"douze mois de gages ou
salaire."

16,-Retranchez " deux semai-
nes," et insérez ' un
mois."

16 et 17,-Retranchez " et nex-
cédant pas quarante che-
lins."

" 20 et 21,-Retranchez " le mon-
tant dernièrement men-

" tionné," et insérez
" un tel mois de gages."

26,-Retranchez "six,' et insérez
" douze."

29,-Retranchez " le," et insé-
e rez " aucun."

Page 18, ligne 40,-Retranchez "aucun officier
I ou autre personne," et insé-
rez "le Shérif du district."

41,-Retranchez " officier ou
personne," et insérez
Shérif, ou son Député,
ou autre officier."

42,-Retranchez " tel officier ou
personne," et insérez
le Shérif ou autre officier
employé par lui pour

" mettre son warrant à
exécution."

" 19, " 53,-Après " pourra," insérez
" raisonnablement."

20, " 51,-Retranchez "un délit ou,"
et insérez " félonie."

52 et 53,-Après " sujet," re-
tranchez le reste de la
clause et insérez " à la
" discrétion de la Cour,

à ·être emprisonné avec
" ou sans travail forcé,

dans aucune prison com-
" mune, pour un terme
" n'excédant pas une an-
" née, ou dans le péni-

tencier provincial pour
" aucun terme d'aumoins
" trois et pas plus de cinq
" années."

" 21, " 44,-Après la 53e clause, in-
" sérez

CLAUSE D.

" Et qu'il soit statué,
" que rien de contenu dans
" cet Acte n'empêchera
" aucun Juge ou Commis-

saire, quand deux ou
plusieurs'personnes, qui

" commercent en société,
résident dans d'autres dis-

" tricts de cette Province,
que celui dans lequel au-

"cune Commission de Ban-
queroute sera poursui-

" vie contre telle société,
d'avoir jurisdiction sur le

" dit associé résidant hors
" du district pour lequel le

dit Juge ou Commissaire
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est nommé, en autant que
la chose a rapport aux
intérêts ou à la part de
tel associé en telle soci-

" été, si tel associé est
" compris dans telle coin-
" mission, et il sera et
" pourra être loisible au

Juge ou Commissaire du
" district dans lequel tel
" autre associé résidera de

prendre et recevoir au-
cun témoignage ou dé-

" claration, administrer au-
cun serment ou affirma-

" tion, ou d'adopter telles
procédures relativement
à tel associé, qui peuvent

" être prises, reçues ou
administrées par le Juge
ou Commissaire du dis-

" trict dans lequel les pre-
mières procédures en
banqueroute contre la

" dite société ont eu lieu.
Pourvu toujours que tous

" tels examens, déclara-
rations, serments, affirma-

" tions ou autres procé-
" dures semblables seront

pris par écrit, et transmis
au Juge ou Commissaire

" qui aura émané telle
commission pour être par

I lui annexés".à la dite
" commission et en former
" partie, et pourvu aussi
" que toutes telles procé-
" dures auront été ainsi

prises, avec la permission
" et sous l'autorité, par

écrit, du Juge ou Com-
" missaire qui aura émané

telle commission.

Page 22, ligne 10,-Après" Banqueroutier,"
insérez "si tel associé ou
" personne ainsi liée con-

jointement ou respon-
sable avec tel banque-

" routier n'a pas été com-
prise dans telle commis-
sion de banqueroute, et

" pourvu toujours que tel
Juge ou Commissaire
pourra, dans sa discré-
tion, accorder tel certi-

ficat à un ou plusieurs
associés, ou personnes
ainsi liées conjointement
ou responsables, et le re-
fuser ou différer de l'ac-

" corder comme ci-devant
mentionné, à aucun autre
associé ou personne ainsi
conjointement liée ou
responsable."

Page 22, ligne 15,-Retranchez " ou."

i di " 16.-Après " lui," insérez "ou."

"i "& ",-Après "louis," insérez "pen-
" dant la dite année."

" 23,

" 26,

S14,-Retranchez depuis " et,"
" jusqu'à la fin de la clause
" inclusivement."

" 24.-Après, " record," retran-
" chez " ou," et insérez
t ou Notaire, et attesté par
" le."

" " " 25 et26,-Retranchez" et attesté
" par un Notaire."

d "c "9 26,-Retranchez I avant."

27, " 27.-Après la 68e clause, in-
" sérez

CLAUSE E.
" Et qu'il soit statué, que

" le certificat de décharge
obtenu par aucun ban-
queroutier, d'aucun des
Commissaires agissant en

" vertu de l'Ordonnance
ci-devant mentionnée, et
abrogée par cet Acte,
en aucun temps avant
la passation de cet
Acte, ou en vertu d'au-
cune commission en
banqueroute qui existe
actuellement, ou qui

" aura été émanée avant
" que cet Acte vienne en
" opération ou en force,

sera, depuis et après la
passation de cet Acte,
jugé valide et effectif
comme une décharge en

" faveur de tel banquerou-
" tier, dans toute cette Pro-
" vince, de toutes dettes
" dues par lui à la date de
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telle commission, et prou-
" vables en vertu de telle
" commission."

Page 23, ligtie 46,-Après " somme," insérez
" de."

29, " 18,-Remplissez le blanc avec
" cinq."

29, « 18,-Remplissez le blanc avec
un chelin."

30, " 14,-Retranchez "ou Messager."

22,-Retranchez la 78e clause.

31, " 27,-Après " demande," insérez
"l du."

32, " 47,-Retranchez " pour," et in-
sérez "(ou Notaire), assis-
" tant de sa part."

49.-Après "Procureur," insérez
"(ou Notaire.)"

e 34, " 24,-Retranchez " (ou le
Messager nommé de sa
part.)"

I "; "l 31,-Retranchez "ou Messager."
Le tout néanmoins humblement soumis.

R. B. SULLIVAN,

Président.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport
soient référés à un Comité de toute la Cham-
bre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur les dits Bill et Rapport, demain.

Ordonné, Que la Pétition de Madame Mar-
Dc M. Powell, garet Powell, veuve de feu le Major Powell,lue. du 76e Régiment, demandant une pension

comme ex-Gardienne du Conseil Exécutif du
Haut-Canada, soit maintenant lue,

Elle a été alors lue en conséquence.

Débats sur la L'Ordre du jour étant lu, pour la seconde
nil eDroi, lecture du Bill intitulé, "Acte pour imposer des

Plrotecti iIremis drijro utet e n
demain. droits sur les produits agricoles et les ani-

" maux vivants importés dans cette Province,"

Il a été proposé que le dit Bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé de retrancher le mot "main-
tenant," et d'insérer " dans trois mois à comp-
ter de ce jour."

Sur quoi il s'est élevé des débats.
T

Ordonné, Que les dits débats soient ajournés Débats ajour,
à demain.

L'Ordre du jour étant lu, pour que la Cham- Bil de iqnd6.
bre se mette en Comité de toute la Chambre ="n du
sur le Bill intitulé, " Acte pour mieux assurer à

" l'indépendance du Parlement de cette Pro-
vince," il a été

Ordonné, Que le dit Bill soit déchargé, et
qu'il soit mis sur les ordres du jour de Jeudi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill in- iBolde îHos-
titulé, " Acte pour incorporer les Darnes duce d'accou-

Comité de Régie de l'Hospice de l'Accouche- montréailu la
ment de Montréal, a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuée Ajournement
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 31e Octobre, 1843.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M.

De Blaquiere,
Mc Gill,
Sullivan,
Caron,
Fraser, Alex.
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
.cKay,
Roy.

Les Hon. M.M.

Moore,
Dionne, dinable,
Dionne, Joseph,
Goodhue,
Irving,
Widmer,
Taché,
Massue,
Walker,

PRIERES.

L'Honorable M. 1. lraser a présenté une Ptio
Pétition de John Johnston, et autres, habitants et autres;
de la troisième concession du township de
Cornwal/, demandant l'établissement d'une cer-
taine ligne de division.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

LHonorable M. Goodhue a présenté une Pé.
tition d'.dlexander Rea, Ecuyer, du township iîen s
de Compton, demandant une indemnité pour
des blessures qu'il a reçues pendant la rébel-
lion.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
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ne Jame L'Honorable M. Walker a présenté une Pé-
et au"res tition de James G. Ieath, et autres, marchands

de Québec, demandant le remboursement de
certains droits qu'ils ont payés sur le sucre.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Retour de la
population,
(il c )

Retours aux
Adresses aU
^gjet du Pêni-
tencier, des Dé-
partements du
Coin, imeaire
des Terreg et
de l'Arpeliteur
ué"étal.

L'Honorable M. Sullivan, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, a présenté
à la Chambre un Tableau de la population de
la Province du Haut-Canada.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

(Voir papiers Parlementaires, Lettres F. F.)

L'Honorable M. Sullivan, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, a présenté
à la Chambre des Retours aux deux Adresses
du neuf du courant, au sujet du Pénitencier
Provincial, et relatifs à des sujets ayant rapport
aux Départements du Commissaire des Terres
de la Couronne et de l'Arpenteur Général.

Ordonné. Qu'ils restent sur la table et ils
sont comme suit:

(Pour les Retours au sujet diu Pénitencier,
voir .appendice No. 10.)

(Pour ceux du Bureau des Terres, &c., voir
.Rppendice N*o. 11.)

Bill de l'incor- Conformément à l'Ordre du jour, le Bill
poration de PA iniué " ams'
ailed ^ intitulé, " Acte pour incorporer les Dames de

iný Protestants 4& l'Asile des Orphelins Protestants de la Citédle iiorîtrêol,
et de l'Hos- 4 de Montréal," et aussi le Bill intitulé, "Acte
pice d'accou-
chement, lu la " pour incorporer les Dames du Comité de3c fuls. Régie de l'Hospice de l'Accouchement de

"Montréal, ont été lus la troisième fois.

La question étant mise séparément, ces Bills
passeront-t-ils ?

Passé. Il a été résolu dans l'afirmative.

Ordonné. Que le Maitre en Chancellerie se
rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

Bil de laLigne Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
entre Niagora tulé, " Acte pour amender l'Acte relatif à la
la 2e fois. " ligne de division entre les districts de

" Aagara et de Gore," a été lu la seconde fois.

Référé à un Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité Spécial Comité spécial de deux Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Fergusson et Goodhue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti- 1. pour per.
tulé " Acte pour mettre les Sectes Religieuses ece, Rnigi-
" Chrétiennes de toutes dénominations, dans der des".t"

cette partie de la Province ci-devant le lu la 2e fois.
Haut-Canada, en état de posséder les terres
requises pour certains objets y mentionnés,"

a été lu la seconde fois.

L'Honorable M. Knoulton est entré.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Réeréd u,
Comité Spécial de quatre Membres. Comté s,4eal

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. de Blaquiere, Sullivan,
Caron et Fergusson, qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

Conformément à- l'ordre du jour, la Cham- La Chambre
ct Comitébre s'est ajournée à loisir et s'est mise en sur le Bill de,

Comité de toute la Chambre sur le Bill pour B"t"u'""t°'

abroger une Ordonnance du Bas- Canada, inti-
tulée " Ordonnance concernant les Banquerou-

tiers et l'administration et la distribution de
" leurs effets et de leurs biens," et pour établir
des dispositions pour le même objet dans la
Province du Canada, avec le Rapport du
Comité sur icelui.

Quelques temps après la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Bruneau a fait rapport de Rapport de

la part du dit Comité qu'il avait pris les dits poè

Bill et Rapport en considération, y avait fait
quelques progrès et demandant la permission
de siéger de nouveau à la séance prochaine.

Ordonné, en conséquence.

Les Honorables M. M. Joliette, Macaulay,
Iamilton, Dickson, Washburn et Draper, sont
entrés.

Un Message de l'Assemblée Législative par n s
M. JYeilson, et autres, avec un Bill intitulé, nairedeQuébec

Acte pour autoriser le Supérieur et les Di-
"recteurs du Séminaire de Québec, a acquérir
"et posséder des propriétés jusqu'à un certain

montant, indépendamment de celles qu'ils
"possèdent déjà," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu Iratoi».

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Vendredi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à Jeudi prochain, à trois heures de l'après °o'"t"
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 2e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

De Blaquiere, .McKay,
Mc Gili, Roy,
Sullivan, .Moore,
Caron, Dickson,
.1orris, Dionne, Amable,

Fraser, .ilexander, Dionne, Joseph,
Jolielle, Goodhue,
Crooks, Washburn,
Fergusson, Draper,
.Macauilay, Irving,
lamilton, Widmer,
Bruneau, Taché,

McDonald, Massue,
Ferrie, Valker,
Knoulton.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

Quand l'Honorable Pierre Boucher de Bou-
cherville, a été introduit entre les Honorables
M. M. Bruneau et Aimable Dianne.

Alors l'Honorable M. de Boucherville a pré-
senté son Writ de sommation à l'Orateur
qui l'a remis au Greffier, et a été lu comme
suit :

PnoviNcE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

VICTORIA, par lagràce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4-c. 4-c. 4c.

A notre fidèle et bien-aimé Pierre Boucher de
Boucherville, Ecuyer,

SALUT:

SACHEZ, que, tant pour la confiance parti-
culière que nous avons reposée en vous, que
dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles qui
peuvent concerner l'état et la défense de notre
Province du Canada, et l'église d'icelle; Nous
avons jugé à propos de vous appeler au Con-
seil Législatif de notre dite Province, et nous
vous commandons, le dit Pierre Boucher die
Boucherville, Ecuyer, que mettant de côté

toutes difficultés et excuses quelconques, vous
soyez et comparaissiez, pour les fins susdites,
dans le Conseil Législatif de notre dite Pro-
vince, en tous les temps et en tous les lieux
où notre Parlement Provincial pourra être
convoqué et tenu en notre dite Province : et
il ne vous est permis en aucune manière d'y
manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada:
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus .Metcalfe, Baronet,
Chevalier Grand Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un de
nos Très-Honorables Conseillers
Privés, Gouverneur Général de
l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur Général, dans et sur toutes
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du .ouveau
Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A notre Hôtel du
Gouvernement, à Kingston, en
notre dite Province du Canada,
le vingt-septième jour de Septem-
bre, de l'année de notre Seigneur,
mil huit cent quarante-trois, et dans
la septième année de notre règne.

C. T. M.

Par Ordre,

FEL1X FORTIER,

C. C. C.

Alors l'Honorable M. de Boucherville s'est
approché de la table, et a prêté et souscrit le
serment voulu par la loi, lequel lui a été admi-
nistré par John F. Taylor, Ecuyer, un des
Commissaires nommés sous le Grand Sceau
pour administrer le serment aux Membres de la
Législature, et il a pris .son siège en consé-
quence.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté une Pi•
Pétition du Révérend W. Anderson, et autres, W. Andero,

Ministres, Marguilliers et Comité Spécial de
régie de Chrisi's Church, à William Henry,

-demandant une allocation pour réparer une
maison d'Ecole publique dans la dite Ville.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'I-Ion1blc. M.
de Botiche rillI
introduit.
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ne D.B stc- L'Honorable M. Wushburn a présenté une
au","e Pétition de D. B. Stevenson, et autres, habi-

tants du district de Prince Edward, demandant
que le siege du Gouvernement ne soit pas
éloi gné du liaiut-Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Du Révérend L'Honorable M. Morris a présenté une Pé-
z,"atres ; tition du Révérend Donald McKen~~ie, et autres,

habitants des townships de Zorra, .Aissourie

Du Révérend et Oiford ; et aussi du Révérend .lex. C.
Aex.c.mccon M4c Coll, et autres, habitants d'Aldborough, dans
et aure le district de London, demandant séparément,

l'amendement de la Charte de l'Université de'

D'AexdrKing's College ; et aussi une Pétition du Ré-
lnneL autres vérend .dlexander Mann, et autres, Membres de

l'Eglise Presbytérienne de .MfcNab et Horion,!
en liaison avec l'Eglise d'Ecosse, demandant;
que le Bill des affaires temporelles de l'Eglise:
Presbytérienne soit mis en force.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De Robert L'Honorable M. Hiamilton a présenté une Pé-

a tition de Robert McGill, et autres, habitants de
la ville de Niagara, et des environs, deman-
dant l'amendement de la Charte de l'Université
de King's College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De Thomas L'Honorable M. Dickson a présenté une Pé-
autres. tition de T lionas Fingland, et autres, cons-

tructeurs pour le Chemin macadamisé de
Hamilton et Bran/ford, demandant le paiement
d'un certain montant d'intérêts qu'ils préten-
dent leur être dû par les Commissaires.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
mise de nouveau en Comité de toute la Cham-
bre sur le Bill pour abroger une Ordonnance
du Bas-Canada, intitulée, " Ordonnance con-
" cernant les Banqueroutiers et l'adminis-

tration et distribution de leurs effets et de
" leurs biens," et pour établir des dispositions
pour le même objet dans la Province du
Canada, avec le rapport du Comité Spécial
sur icelui.

Quelque temps après la
remise, et

L'lonorable M. Bruneau

la part du dit Comité, qu'il

dit Bill en entier et l'avait
le rapport avec divers amend

Chambre s'est

a fait rapport de
avait examiné le
chargé d'en faire
ements.

L'Honorable M. Sherwood est entié.

Alors les amendements faits par le Comité Amendrments

au dit Bill, étant lus deux fois par le Greffier,
la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que le Bill dernièrement menti-
onné soit grossoyé et lu la troisième fois,
Mardi prochain.

Ordonné, Que deux cent copies du dit BillI imprim6

soient imprimées dans la langue Anglaise et un
pareil nombre dans la langue Française, pour
l'usage des Membres.

L'Honorable M. Walker a présenté une n

Pétition de M. M. .McPherson et Crane, de et cranc.
Kingsion, demandant que l'Acte imposant des
droits sur les produits agricoles ne soit pas
mis en force immédiatement, en ce qu'il cau-
serait un tort considérable aux engagements
commerciaux actuels.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, les débats
sur les amendements proposés Lundi dernier, àa
la motion pour que le Bill intitulé "Acte pour rotec.

imposer des droits sur les produits agricoles
et les animaux vivants importés dans cette
Province," soit maintenant lu une seconde

fois, ont été repris.

La questioi étant mise si " maintenant" res-
tera dans la dite motion.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Alors le dit Bill a été lu la seconde foiis.

Ordonné, Que le (lit Bill soit référé à un
Comité de tou:e la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en Co-
mité sur le dit Bill, immédiatement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour,
s'est ajournée à loisir, et s'est mise en Comité
de toute la Chambre sur le dit Bill.

Il rstlu la 2e
fois.

La ChRmbrccen
Comi(é sur
icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. McDonald a fait rapport de
la part du dit Comité qu'il avait examiné le dit
Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'Oratéur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement
nuée à demain, à une heure de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.
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La Chambre en
Comité sur le
Bill de% Ban-
querouteâ.



7 Victorie. 3e. Novembre.

Vendredi, 3e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable Vice- Chancelier, Orateur.

Les Hon. M. M.
De Blaquiere,
Mc Gill,
Sullivan,
Caron,
Mforris,
Fraser, Alecxander
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Macaulay,
Ilamillon,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
Mc Kay.

Les Hon. M. M.
Roy,
Dickson,
Dionne, Aimable
Dionne, Joseph,
Goodhue,
Sherwood,
Washburn,
.Traper,
Irving,
Widmer,
Taché,
Massue,
Walker,
De Boucherville,

PIUERES.

. F. Taylor, L'Honorable Orateur a informé la Chambre
liofllllué Mlt:c on avi
vachnmcllcrie qu une Commission avait été émané sous le

Grand Sceau adressée à John F. Taylor,
ainé, Ecuyer, le nommant un Maître en Chan-
cellerie.

La dite Commission a été alors lue par le
Greffier.

Ordonné, Que la dite Commission soit
entrée sur les Journaux, et elle est comme
suit:
PROVINCE DU

CANADA. C. T. METCALFE.
V I C T O R I A, par la Grâce de VIEU,

REINE du Royaume-Uni de la Grande
lcomm. Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la

Foi, 4-c. 4-c. 4c.
A notre fidèle et bien-aimé John Fennings

Taylor, ainé, Ecuyer.
SALUT:

SACHEZ que, mettant une confiance parti-
culière dans la fidélité, habileté et intégrité de
vous le dit John Fennings Taylor, Nous vous
avons nommé, constitué et appointé, et par ces
présentes, nous vous nommons, constituons et
appointons le dit John Fennings Taylor,un MAI-
TRE DANS LA CHANCELLERIE de notre Pro-
vince du Canada, pour assister en notre Con-
seil Législatif de notre dite Province et pour
faire, remplir et exécuter tous actes, devoirs,
matières et choses, dans notre dit Parlement du

U

ressort de la dite charge, et tel que vous serez
requis et ordonné par nous de faire dans la dite
charge de Maître en Chancellerie par Nous ou
pa- le Conseil Législatif susdit, siégeant dans
notre Parlement de notre dite Province ; vous
donnant et accordant les pouvoir et autorité
d'exercer et remplir tous les devoirs susdits
attachés à la dite charge et place d'un Maître
en la Chancellerie de notre dite Province, pour
avoir, tenir, exercer et jouirdela dite charge d'un
Maître enla Chancellerie de notre dite Province,
pour et durant notre bon plaisir, avec tous les
droits, pouvoirs, autorités, honoraires, profits et
émoluments qui appartiennent à la dite charge
ou devraient y appartenir.

En foi de quoi, nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province : Témoin
notre très-fidèle et bien-aimé
le Très-Honorable Sir Charles
Theophilus Metcalfe, Baronet,
G. C.B., un de nos Très-Honora-
bles Conseillers Privés, Gouver-
neur Général de l'Admérique Sep-
tcntrionale Britannique, et Capi-
taine Général et Gouverneur en
Chef dans et sur toutes nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Jouveau Brunswick et
de l'Isle lu Prince Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, &c.&c.&c.
A Kingston, ce trente-et-unième
jour d'Octobre, dans l'année de
notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-trois, et dans la septième
année de notre règne.

C. T. M.
Par Ordre,

D. IALY,

Secrétaire.

Enrégistré 2e Nov., 1843, Lib. A. A. folio
528.

R. A. TUCKER,
Régisiraleur.

L'Honorable M. Joliette a présenté une Pé. ion
tition de Jean Ble. Datux, et autres, habitants Dauxet autres;

de la paroisse de St. Eustache, demandant
qu'il leur soit permis de se servir de toute
espèce de voiture d'hiver ci-devant en usage
dans le Bas-Canada ; et aussi une Pétition de
R. Joncs, et autres, habitants de la paroisse de aut.s,
Sorel, St. Michel d' Yamaska, et de la Rivière
David ; aussi une Pétition des townships nes habitants
d' Upton, Grantham, Durham, Melbourne et

V
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Sherbrooke, demandant la nomination de Syn-
dics, afin d'établir de meilleurs moyens de
communication entre William Henry et Drum-
mondeille.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De Robert A- L'Honorable M. de Boucherville a présenté
kin, et autres; une Pétition de Robert Akin, et autres, habi-

tants des Côtes St. Paul, St. Pierre et des
Tanneries des Rollands, demandant l'abolition
des droits de péage les Dimanches, et une ré-
duction générale des dits droits de péage
maintenant perçus sur le Chemin de Barrière
qui conduit à Montréal ; et aussi une Péti-

De A. Forbes, tion de A. Forbes, et autres, habitants de Ste.
et autr. Anne, et Ste. Geneviève, demandant que le

chemin entre l'Abord à Plouffe et l'extrémité
supérieure de l'Ile de Montréal, soit maca-
damisé.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

D'Alveunder L'Honorable M. Aforris a présenté une
autres Pétition d'Ale:ander Wilson, et autres, habi-

tants du district de Brock, demandant l'amen-
dement de la Charte de l'Université de King's
College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Bil des Drito Conformément à l'Ordre du jour, le Bill in-
'roectirs, titulé, ' Acte pour imposer des droits sur les

" produits agricoles et les animaux, vivants
importés dans cette Province," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

La Chnamre en La Chambre, conformément à l'Ordre, s'est
comité sur le
Bide N ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de
pendawce du toute la Chambre sur le Bill intitulé, " Acte
Parlicnctit.

pour mieux assurer l'indépendance du Par-
" lement de cette Province."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Ripport de L'Honorable M. McKay a fait rapport de la
progrès. part du dit Comité, qu'il avait axaminé le dit

Bill, y avait fait quelques progrès, et deman-
dait permission de siéger de nouveau demain.

Ordonné, en conséquence.

Bil pour ac. L'Honorable M. Draper a présenté à la
corder un re-
oursaux e'°. Chambre un Bill pour accorder un recours plus

aires et abolir effectif aux Créanciers en vertu d'un jugement

et pour abolir l'emprisonnement pour dettes, Pet n
excepté dans les cas de fraude. tes.

L'Orateur à déclaré cette Chambre continuée Ajournement-
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 4e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable Vice-Chancelier, Orateur:

Les Hon. M.M.
De Blaquicre,
mc Gil,
Sullivan,
Caron,
Aforris,
Fraser, ilexander
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Hamilton,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
A4cKay,
Roy.

PRIER Es.

Les lion. M.MV.
AMoore,
Dickson,
Dionne, A.mable
Dionne, Joseph
Goodhue,
Sherwood,
W'vashbiur,

Draper,
Irving,
W idmer,
Taché,
.fassue,
iValker,

De Boucherville,

Le Bill pour accorder un recours plus effec- Billpourabfr

tif aux Créanciers, en vertu d'un jugement, et l 4
ment pour det-

pour abolir l'emprisonnement pour dettes, teslu a3eois

excepté dans le cas de fraude, a été lu la pre-
mière fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Rer àn
Comité de cinq Membres. Comar8péca

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan, Caron, Ferrie,
Goodhue et Draper, qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

L'Honorable M. Draper a présenté une Pé- Ptitons

tition de l'Honorable et Très-Révérend Lord quede-Toronto;

Evêque de Toronto, demandant que le Bill en
contemplation pour amender la Charte de l'Uni-
versité de King's College, ne devienne pas loi.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Ferrie a présenté deux Pé- Du R

titions de Révérend David Black, et autres, et autrcs
habitants de Sie. Thérse de Blainille, et des
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environs, demandant qu'aucune allocation ne
soit accordée à l'Université du Collége de
Mc Gill à Moi:-réal ; aussi qu'il soit présenté
une Adresse , la Reine, demandant le chan-
gement de la Charte, et qu'elle n'accorde point
la Sanction Royale aux Statuts de la dite Ins-
titution ; et que la Charte de l'Université de
King's College soit amendée ; et aussi deman-
dant la passation d'un Acte pour régler les
affaires temporelles de l'Eglise Presbytérienne.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable Orateur a mis devant la Cham-
bre un Etat Général et Retour des Baptêmes,
Mariages et Sépultures dans le district de
Gaspé, pour l'année 1842.

Ordonne', Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre D.)

Bill du sémi- Conformément à l'Ordre du jour, le Bill

ure" u intitulé, " Acte pour autoriser le Supérieur
ru i. " et les Directeurs du Séminaire de Québec,

" à acquérir et posséder des propriétés jusqu'à
" un certain montant, indépendamment de
'. celles qu'ils possèdent déjà," a été lu la
seconde fois.

Rféré à la Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Chambre en Comité de toute la Chambre.
Comité.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, Lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre,
s'est ajournée à loisir et s'est mise en Co-
mité de toute la Chambre sur le Bill
intitulé, "Acte pour mieux assurer l'Indé-
s' pendance du Parlement de cette Province,"

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. .McKay, a fait rapport de
la part du dit Comité, qu'il avait pris de nou-
veau le dit Bill en considération, y avait fait
quelques progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau, Lundi prochain.

Ordonné, en conséquence.

Bl Un Message de l'Assemblée Législative par
Des Procesi. l'Honorable M. le Procureur Général Baldwin,
ons de Partis ; et autres, avec un Bill intitulé, 4 Acte pour

" réprimer les Processions de Partis dans
" certains cas," et aussi un Bill intitulé, " Acte

secrètes ", pour décourager les Sociétés Secrètes," et

Des Assem- aussi un Bill intitulé, " Acte pour pourvoir à la
blées Publiques" manière de convoquer les Assemblées Pui-

" bliques en cette Province et y maintenir

l'ordre, et pour mieux conserver la Paix
Publique aux dites Assemblées," auxquels

elle demande la concurrence de cette Chambre.

Les Honorables M. M., Macaiday, et MDo-
nald, sont entrés.

Le Bill intitulé, « Acte pour réprimer les
" Processions de Partis dans certains cas," et rdi, d
aussi le Bill intitulé, " Acte pour décourager P bi

les Sociétés Secrètes," ont été lus séparé- secres lus la

ment la première fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus sépa-
rément la seconde fois, Mercredi prochain.

Le Bill intitulé, " Acte pour pourvoir à la
" manière de convoquer les Assemblées Pu- buîîdesAim'

" bliques en cette Province, et y maintenir lu la lm fois.

" l'ordre et pour mieux conserver la Paix Pu-
" blique aux dites Assemblées," a été lu la
première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. le Procureur Général Baldwin
et autres, comme suit:

.dssemblée Législative,
Samedi, 4e Novembre, 1843.

Résolu, Que l'Adresse de cette Chambre à
Sa Majesté au sujet du siège du Gouverne- messa de
ment soit communiquée par Message à l'Hono- ci^qan
rable Conseil Législatif, demandant sa concur- " M
rence à la dite Adresse. sujet du sies

dl gouverne.

Ordonné, Que l'Honorable M. Baldwin
porte le dit Message à l'Honorable Conseil
Législatif.

Attesté,
W. B. LINDSAY,

Gref. Assblée.

La dite Adresse à Sa Majesté a été alors lue
par le Grerier, comme suit:

A LA TREs EXCELLENTE MAJESTB' DE LA

REIN.

Très Gracieuse Souveraine,

Nous, les dévoués et loyaux Sujets de Votre
Majesté, le Conseil Législatif et l'Assemblée
Législative du Canada, assemblés en Parle.
ment Provincial, demandons très-humblement
qu'il nous soit permis d'approcher de Votre
Majesté, avec l'expression réitérée de notre
attachement sincère à lAuguste Personne et
au Gouvernement de Votre Majesté.

ltetour dr,
i "ap[OrnesMa
fnages et Sé-
pultures de
(Jaili.

La Chambre
en' CqrniLé sur
le Binl de l'ln-
déendance du
Parlement.
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Pendant la présente Session de Votre Par-
lement Provincial, le Gouverneur Général de
Votre Majesté en cette Province, nous à com-
muniqué par Message, que le Gouvernement
Impérial de Votre Majesté ne croit pas devoir
ci venir à une décision sur le choix d'une place
pour le Siége futur du Gouvernement de cette
Province, sans l'avis de la Législature Provin-
ciale, et que les Ministres de Votre Majesté
seront prêts à soumettre favorablement à Votre
Majesté telles Adresses qui lui seront présen-
tées à ce sujet par les deux Chambres Lé-
gislatives ou l'une d'elles, pour recommander
soit Kingston ou ilontrcal, pourvu que cette
recommandation soit accompagnée d'un enga-
gement Parlementaire de voter les fonds néces-
saires à cet effet.

Nous assurons Votre Majesté que nous res-
sentons vivement cette nouvelle preuve du
désir gracieux de Votre Majesté de consulter
les désirs de Votre Peuple Canadien, et nous
demandons très respectueusement qu'il nous
soit permis d'exposer à Votre Majesté, que
nous avons, en obéissance au désir gracieux de
Votre Majesté ainsi exprimé, pris ce sujet im-
portant en notre très sérieuse considération, et
qîue dans notre opinion, il est expédient que le
Siége du Gouvernement Provincial de Votre
Majesté, ci cette Province soit établi dans la
Cité de Molunfréal.

Nous demandons aussi à assurer très res-
pectueusement Votre Majesté, qu'aussitôt que
Votre Majesté, dans l'exercise de Votre Pré-
rogative R oyale, aura donné ordre que le Siége
du Gouvernement soit établi au dit lieu, nous
nous obligeons d'accorder les subsides néces-
saires pour subvenir aux dépenses qui devront
accompagner l'établissement du Siége du
Gouvernement dans la dite Cité.

Il a été proposé que la dite Adresse soit pri-
se en considération Lundi prochain.

En amendenient, il a été proposé de retran-
cher le tout après le mot " que" dans la motion
principale, et d'insérer, " le sujet du Message

envoyé de l'Assemblée pour la concurrence
" de cette Chambre, ayant été durant la pré-

sente session considéré et débattu, et des
Résolutions, et une Adresse à Sa Majesté
fondée sur icelles ayant été adoptée et pré-
sentée à Son Excellence le Gouverneur
Général, et Son Excellence ayant gracieuse-

" ment répondu qu'il transmettrait icelle, pour
qu'elle soit mise au pied du Trône, cette
Chambre ne peut, sans se départir d'une
Règle Parlementaire et de la pratique

c" * P * * # * *

"1 * procéder de
" dération de ce sujet."

nouveau à la consi-

Après de long débats,

La question de concurrence étant mise sur
la dite Motion en amendement.

Il a été résolu dans la négative. Il ct rrjet

La question étant alors mise sur la motion M>ton accor-
principale.

Il a été résolu dans l'aflirmative, et il a été

Ordonné, Que la dite Adresse soit prise
en considération, Lundi prochain.

A la décision de la Chambre pour référer le
Message de l'Assemblée Législative, avec une
Adresse à Sa Majesté au sujet du Siége du
Gouvernement, à la considération de la Cham-
bre, Lundi prochain.

Dissentient-

Parceque, La question ayant été, pendant
la présente Session, amplement discutée et Fr'°êt.

déterminée dans le Conseil Législatif, par
l'adoption de certaines Résolutions et d'une
Adresse à Sa Majesté, ne petit de nouveau,
sans dévier aux lois et usages Parlementaires.

* être prise ci considération
et débattue ci cette Chambre.

Conseil Législatif,
ce le Novembre, 1843.

W. MoRis,

WMý. H. DRtAPER,

ROBERT DICKSON,

P. ß. DE BLAQUIERE,

JNO. MACAULAY,

JNo. HAMILTON,

T. McKAY,

L. P. SIIERWOOD,

ROBERT S. JAMESON,

JAMES CROOKS,

ADAM FERoUs8ON,

JoUN McDONALD,

ALEXANDER FRASER,

SIMEON WASHBURN.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à Lundi prochain, à une heure de Ajournement.
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

80
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Lundi, 6e Novembre, 1843.
A une heure et demie de l'après midi,

étaient présents
Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

Mc Gill, Dionne, lmable
Sullivan, Dionne, Joseph
Caron, Gooihue,
Joliette, Sherwood,
Fergusson, Irving,
Bruneau, Widmeir,
Ferrie, Taché,
Knoulton, Massue,
Roy, Walker,
.Moore, De Boucherville.

Résignation do Les Membres ont été informés que l'Hono-
rorateur, rable Vice- Chancelier avait offert à Son Ex-

cellence le Gouverneur Général, la résignation
de sa charge d'Orateur du Conseil Législatif;
que Son Excellence avait bien voulu l'accepter,
mais que, pour le moment, Son Excellence
n'avait pas nommé de successeur à la charge
d'Orateur.

L'ionorable Sur quoi l'Honorable M. Sherwood a été
M. shcmood prié de prendre le Fauteuil de l'Orateur pour
auFauteuil. ajourner à demain, à une heure de l'après midi.

Ajnn L'Honorable M. Sherwood a alors pris le
Fauteuil en conséquence, et du consentement
des membres présents, il a déclaré cette
Chambre ajournée à demain, à une heure de
l'après midi.

Mardi, 7 e Novembre, 1813.

A une heure de
sents :

Les Hon. M.M.
a[c Gil,
SlEc(i3an,
Caron,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,

l'après midi, étaient pré-

Les Hon. M.M.

.1foore,
Dioime, Joseph
Go ohue,
Jrvinig,

alIcissue,
W17alker,

De Bouchertille.
Roy,

Pont deOt- Les Membres ont été informés que Son Ex-
teuf. cellence le Gouverneur Général n'avait pas

encore rempli la vacance occasionnée par la
résignation de l'Honorable Vice-Chancelier,
de la charge d'Orateur du Conseil Législatif.

X

Sur quoi l'Honorable M. Ferrie a été requis L'Honoble
M. Perie aude prendre le Fauteuil de l'Orateur pour ajour- Fauteuil.

neur de nouveau à demain, à une heure de
l'après midi.

L'Honarable M. Ferrie a alors pris le Fau-
teuil en conséquence, et du consentement des
membres présents, a déclaré la Chambre
ajournée à demain, à une heure de l'après
midi.

Mercredi, 8e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

Les Hon. MAl. Les Hon. M.M.

Mc Gili, .Noore,
Sullivan, Dionne, Arabl
Caron, Dione, Joseph
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
Roy,

e

Goodhue,
Washburn,
Irving,
Taché,
Massue,
De Boucherville.

La Chambre a été informée qu'il avait été L'ionP.

accordé une Commission sous le Grand Sceau, orateur.
à Réné E. Caron, Ecuyer, nommant le dit
Honorable R. E. Caron, Ecuyer, l'Orateur de
cette Chambre.

Sur quoi la Commission a été lue par le
Greflier.

Alors, L'Honorable M. Caron a pris le Fau-
teuil au pied du Trône, et il a été

Ordonne, Que la dite Commission soit en-
trée sur les Journaux, et que la Masse soit
portée devant lui.

PROVINCE DU
CANADA. C. T. METCALFE.

V I C T 0 R I A, par la grîce de DIEU, Lacom aion

REINE du Royaume- Uni de la Grande
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, 4-c. 4-c. 4-c.

A notre fidèle et bien-aimé Réné Edouard
Caron, Ecuyer, et un des Membres du Con-
seil Législatif de notre Province du Canada.

SALUT •

ATTENDU que par et en vertu d'un certain
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la
Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et passé
dans la Session tenue dans les troisième et

-i
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quatrième années de notre règne, et intitulé,
Acte pour réunir les Provinces du Haut et
du Bas-Canada. et nour le Gouvernement
du Canada," il est entre autres choses

statué, que le Gouverneur de la Province du
Canada, aura pouvoir et autorité, de temps à
autre, par un instrument sous le Grand Sceau
de notre dite Province, de nommer un Membre
du Conseil Législatif de la dite Province,
Orateur du dit Conseil Législatif, et de le dé-
placer et d'en nommer un autre à sa place.
Sachez que, nous reposant sur votre loyauté,
fidélité, sagesse et discrétion reconnues, nous
vous avons constitué et nommé. et par ces
présentes, nous vous constituons et nommons
Orateur du dit Conseil Législatif de notre dite
Province, durant notre bon plaisir Royal et
que vous serez Membre du dit Conseil
Législatif de notre dite Province, au lieu
et place de l'Ionorable Robert Sympson
Janeson, résignataire, avec pouvoir et autorité
de faire et remplir tous les devoirs et choses
qui de droit et en vertu de la loi, sont du
ressort de la dite charge. C'est pourquoi,
nous voulons et commandons vous le dit
Réné Edouard Caron, de vaquer bien aux
et remplir effectivement les devoirs de la
dite charge, et ces présentes, nos Lettres
Patentes Royales, vous seront une garantie
suffisante à cet effet.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau
de notre dite Province du Canada:
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé Sir Charles Tieophiiluiiet-
calfe, Baronet, G. C. B., un de nos
Très-Honorables Conseillers Pri-
vés, Gouverneur Général de
l'.nérique Septentrionale Britan-
nique, et Capitaine Général et Gou-
verneur en Chef dans et sur
nos Provinces du Canada, de la
Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de l'Isle du Prince
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
&c. &c. &c. A Kingston, ce
huitième jour de Novembre,
dans l'année de notre Seigneur,
mil huit cent quarante-trois, et dans
la septième année de notre règne.

C. T. M.
RoBERT BALDWIN,

Procureur Général.
Par Ordre,

D. DALy,
Secrétaire.

PRIERES.
Les Honorables M. M. Fergusson,et Wash- Deux Mem-

nirn se retirent. bres seredreau

L'IIonorable M. Massue a présenté une rdtion%
De By;

Pétition de Benjamin Esty, et autres, habitants taut
de St. Eustache, St. Benoit, Isle Bizarre et
StC. Generiére, demandant que la chambre ne
passe pas un Bill pour accorder à Hyacinthe
St. Germain et J. Gaspard Laviolette, le pri-
vilége exclusif d'un Pont de Péage sur la
rivière Jésus, entre St. Eustache et Ste. Rose.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Ferrie a présenté une .. RGled
Pétition du Révérend A/lexander Gale, et aut ;
autres, de la ville de Hamilton, demandant
l'amendement de la Charte de l'Université de
Kii,'s College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Mc Gill a présenté une Pé- De M. Wil.
loughby, et

tition du Rév. Mark Willonghby, et autres, ha- autre.;
bitants de la Cité de Montréal, demandant que
la septième clause de l'Acte des Ecoles Elé-
muentaires soit amendée de manière à placer les
Frères de la Doctrine Chrétienne, sur le même
pied que les autres étrangers relativement à
leur admission à certaine charge en vertu du

Du Révérend
dit Acte ; aussi une Pétition du Révérend .î"c,

John Bethune, D. D., et autres, habitants de la e autres;

cité de Montréal, demandant que l'Ecriture
Sainte soit reconnue comme livre classique dans
toutes les Ecoles Publiques et les Séminaires de
cette Province pour les enfants de parents pro-
testants: aussi une Pétition du Révérend D n
A1lexander Mathieson, D. D., et autres, Minis- A. MaUic.on,

et outres
tre et Congrégation de l'Eglise de St. .1ndrew,
à M$ontréal, demandant que la dite Eglise ne
soit pas comprise dans les dispositions du Bill
relatif aux affaires temporelles de l'Eglise
d'Ecosse, maintenant devant la Législature.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une Du C
Pétition du Baron de Longueuil, et autres, LongueuiIeL

habitants de la ville de Dorchester, et des en-
virons, demandant l'établissement d'une Cour
de Session de Quartiers dans la dite ville ; et
aussi que le Gouvernement se porte garant
d'un emprunt à être prélevé pour la construc-
tion d'une Prison dans la dite ville.

Ordonné, Qu'elle reste sur la tablé.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre Coe sidéoeau
a procédée àprendre en considération l'Adresse
de l'Assemnblée Législative au sujet du Siège † l
du Gouvernement de cette Province à l'avenir.

Laquelle étant lue par le Greffier.
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Il a été proposé de concourir avec l'Assem-
blée Législative dans la dite Adresse en rem-
plissant le blanc avée " Conseil Législatif
et l'."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

La Chambre il a été réeolu unanimement dans l'affir-
concuu-t. mative.

Ordonné, Que l'Orateur signe la dite
Adresse de la part de cette Chambre.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende àl'Assemblée Législative et l'informe
que cette Chambre a concouru dans la dite
Adresse, en remplissant le blanc par "Conseil
Législatif et 1'."

Ordonné, Qu'une Adresse soit présedtée à
Son Excellence le Gouverneur Général,
comme suit :

-9 Son Excellence le Très-Honorable SIn

CHARLEs TiEoPHIILUS METCALFE,

Baronet, Chevalier Grand Croix du
Très-Honorable Ordre du Bain, un
des Très-Honorables ConseilersPri.
vés de Sa Majesté, Gouverneur Gé-
néral de l'.dmérique Septentrionale
Britannique, Capitaine Général et
Gouverneur en Chef dans et sur les
Provinces du Canada, de la Nouvelle
Ecosse, du Mouveau Brunswick, et
de l'Isle du Prince Edouard, et Vice.
.dniral d'icelles, &c. 4c. &c.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE.

Nous les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif et l'As7semblée
Législative du Canada, assemblés en Parle-
ment Provincial, demandons qu'il nous soit
permis d'approcher Votre Excellence avec
notre humble demande, que vous voudrez bien
transmettre notre Adresse au sujet du Siége
futur du Gouvernement Provincial de Sa Ma-
jesté en cette Province, en la manière que
Votre Excellence le jugera convenable, pour
qu'elle soit déposée au pied du Trône.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende auprès de l'Assemblée Législative et
informe cette Chainbre, que le bonseil Légis-
latif a passé l'Adresse dernièrement mentionnée
à Son Excellence le Gouverneur Général, à
laqueHe il demande sa coficurrence.

Conformément à l'Ordre du jdur, le Bm du
Bill pour abroger une Ordonnance du Bas- B"a
Canada, intitulée, " Ordonnance concer-
" nant les Banqueroutiers et l'administra-

tion et distribution de leurs effets et de
" leurs biens," et pour établir des dispositions
pour le même objet dans la Province du
Canada, a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-tZil'1 Pau.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le titre soit : " Acte pour Tm
abroger une Ordonnance du Bas- Canada, inti-
tulée " Ordonnance concernant les Banquerou-
" tiers et l'administration et la distribution de
" leurs effets et de leurs biens," et pour établir

des dispositions pour le même objet dans la
Province du Canada."

Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill auquel il demande la concur-
rence de l'Assemblée.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est LaChibreen
ajournée à loisir, et s'est misé en Coiité Diu du s4ri-
de toute la Chambre sur le Bill in'titulé, iaird
" Acte pour autoriser le Supérieur et les Di-
"recteurs du Séminaire de Québec, a acquérir
"et posséder des propriétés jusqu'à un certain
"montant, indépendamment de celles qu'ils
"possèdent déjà."

Quelque temps après la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. JMfoore a fait rapport de
la part du dit Comité qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bil soit lu la troisièmd
fois, demain.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti- amuo Ane.
tulé, " Acte pour pourvoir à la manière de '"6*"

convoquer les Assemblées Publiques en
cette Province et y maintenir l'ordre, et

" pour mieux conserver la paix piublique aux
dites Assemblées," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chatnbre se mette en Co-
mité sUr le dit Bill, immédiatement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La thùimreur
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité Cot "
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de toute la Chambre sur le Bill dernièrement
mentionné.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. .1. Dionne a fait rapport de
praor d la part du dit Comité, qu'il avait pris le dit

Bill en considération, y avait fait quelques pro-
grès et demandait la permission de siéger de
nouveau'demain.

Ordonné, en conséquence.

Bill de Proces- Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
@ions de Partis, tulé, 4 Acte pour réprimer les Processions delu la2c fois.

" Partis dans certains cas," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à
un Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill immédiatement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre. s'est
enz Comî(d
aur icelui. ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de toute

la Chambre sur le Bill dernièrement mentionné.

Quelque temps après la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. J. Dionne a fait rapport
de la part du dit Comité, qu'il avait examiné
le dit Bill en entier et l'aiait chargé d'en
faire le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Bill des Soci. Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
étés secretes,
u la 2o rois. tulé, " Acte pour décourager les Sociétés Se-

crètes," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill immédiatement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Iclie".aUr ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de

toute la Chambre sur le Bill dernièrement
mentionné.

Quelque temps après la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Goodhue a fait rapport de
la part du dit Comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

La Chambre, conformémentà l'ordre du jour, La chambre
encomité us'est ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau leBiB delln.

en Comité de toute la Chambre sur le BilI cnd" dusur l Billparicement.
intitulé, " Acte pour mieux assurer l'indépen-
" (lance du Parlement de cette Province,"avec
le Rapport du Comité sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Uororable M. Irving a fait rapport de la
part du dit Comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements.

Les dits amendements ont été alors lus par
le Greffier, comme suit :

Feuille 1, ligne 12,-Retranchez " passation Amendement,
de cet Acte," et insérez,

"fin du présent Parlement."

1, " 1,-Après " inhabile à," retran-
chez le mot " et," dans la
20e ligne.

2, " 27,-Après " Lois," retranchez
" le reste (le la Clause, et

insérez, " Pourvu tou-
jours que rien de contenu
dans la disposition pré-
cédente ne s,tendra ni
ne sera entendu s'éten-
dre à aucune personne
qui, étant Membre du
Conseil Exécutif. rein-
piira aussi les charges
suivantes. savoir: celle
de Receveur Général,
Inspecteur Général, Se-
c rétaire de la Province,
Commissaire (les Terres
de la Couronne, Procu-
reur Général, Avocat
Général, Solliciteur Gé-
iéral, Président du Buï-
reau des Travaux Publics,
Régistrateur de la Pro-
vince ou Arpenteur Gé-

" néral."

" 2, " 41 et 42,-Retranchez 4 après
la passation de cet Acte,
"sera," et insérez, " qui
étant élu après la passa-

" tion de cet Acte, sera."

" c " 2 et 3,-Retranchez les troisième
et quatrième clauses.
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Page 3, ligne 31,-Après " Juges de Circuit,"
insérez " et tous Membres

du Clergé de lEglise
"d'.dngleterre ou d'Ecosse,
" et tous Prêtres et Minis-
" tres, soit suivant les rites

de 'Eglise de Rome, ou
" suivant aucune autre

forme ou profession reli-
gieuse."

Dans le Préambule, ligne 3, retranchez " Par-
lement," et insérez " As-
semblée Législative."

Dans le Titre, retranchez " Parlement," et in-
sérez " Assemblée Lé-

gislative."

Amendements Les dits amendements étant lus une seconde
°duptts. fois, et la question de concurrence étant mise

sur iceux, la Chambre a concouru séparément
sur chacun d'eux.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois, demain.

Bill du chemin Un Message de l'Assemblée Législative par
intto. M. Henry Snith, et autres, avec un Bil in-

titulé, I Acte pour changer et amender l'Acte
qui incorpore la compagnie maritime du

" Chemin de Fer de Kingston," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Lu la Ire rois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Bill de nature-
lihstiami de C.
Mlotgani, et
autres.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Morris, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour naturaliser Cyprien Morgan

et autres," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

L'Honorable M. Goodhue, du Comité Spé-
Rapport sur le cial auquel avait été référé le Bill intitulé,
Bill igne 'c Acte pour amender l'Acte relatif à la

.'t "ligne de division entre les districts de
"JViagara et de Gore," a fait rapport que le
Comité avait examiné le dit Bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport, sans amen-
dement.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient
référés à un Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur les dits Bill et Rapport immédiate-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de nco
toute la. Chambre sur le dit Bill, Ielu•

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. Taché a fait rapport de la
part du dit Comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport, sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. le Procureur Général Baldtwin,
et autres, comme suit:

A1ssemblée Législative,
Mercredi, 8e Novembre, 1843.

Message de

acquiesçant
aux Adree
à Son Excel.
lance, au
sujet du i;.
du gouverne-
ment.

Résolu, Qu'il soit envoyé un Message à l'Ho-
norable Conseil Législatif informant leurs Hon-
neurs que cette Chambre a acquiescé aux
Adresses à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de transmettre
les Adresses des deux Chambres à Sa Majesté
au sujet du Siège du Gouvernement, au Prin-
cipal Secrétaire d'Etat de Sa Majesté, pour les
Colonies, afin qu'elles soient déposées au pied
du Trône.

Ordonné, Que l'Honorable M. Baldwin porte
ce Message au Conseil Législatif.

Attesté,
W. B. LINDsAY,

Gref. Assblée.

Ordonné, Que les dites Adresses soient pré- L
sentées à Son Excellence le Gouverneur Gé- seront pr6ffl.
néral par toute la Chambre. å& ,"o°

Ordonné, Que les Honorables M.M. Mc Gil -
et Bruneau se rendent auprès de Son Ex-
cellence le Gouverneur Général pour savoir
quand Son Excellence voudra bien recevoir
la Chambre avec les dites Adresses.

Ordonné, Que l'Honorable M. Joliette soit L'omat.
M. Joliteajouté au Comité Spécial auquel a été référé ajouté au Co.

le rapport du Greffier en Loi sur les lois expi-," " t
rées et sur le point d'expirer. pia.tes*

Ordonné, Que les Honorables M.M. Joliette Lu Honbles.
MM. Jolettoet Bmuneatit soient ajoutés au Comité auquel a etBuga

85
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jouwé au Co- été référé le Bill de F*Assemblée Législative,inti-
e, etmet tulé, " Acte pour faire le Récensement du

(B. c.) Bas-Canada, et pour obtenir certains ren-
" seignements statistiques y mentionnés,"

.
impresion du Ordonné. Qu'il soit imprimé cent copies

Bu des du Rapport du Bureau des Travaux Publics,
'rarsuxPijbiicj en Anglais, et un égal nombre en Français;

pour l'usage des Membres.

Ordinné, Que les h onorables M. M. Bru-
neau, Alassue et De Boucherville boient ajou-
tés au Comité Spécial chargé d'examiner et
faire rapport sur les Comptes Contingents du
Conseil Législatif de la présente Session.

Au Conité tcs Ordonné, Que les Honorables M. Ai. Brut.
Journaux, neau, AIassue et De Bouc/c rrille, soient ajou-

tés au Comité Spécial chargé d'examiner et
perfectionner les Journaux de cette Session du
Parlement et des précédentes.

L'Honorable M. /1. Dionne a présenté une
Pétition de Charles Cazcan, et autres. Inspec-
teurs de Bois Commissionnés résidants en la
Cité de Québcc, demandant l'adoption (le cer-
taines suggestions relatives à l'Acte réglant
l'inspection et mésurage du bois de construc-
tion

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Rappo sur L'Honorable M. Sullivan, par ordre de SonEprducatiuli,
'B. C.) Excellence le Gouverneur Général, a présenté

à la Chambre un Rapport sur l'Education,
dans le Canada Est pour l'année 1S42.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comme suit :

(Voir papiers Parlemenlaires, Lere .)

Ajournemncnt. L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 9e Novembre, 1813.
Les Mfembres ass

L'Honorable R. E.
Les Hon. M.M.

Mc Gill,
Sullivan,
Joliette,
Bruneau,
Knoulton,
Moore,
Dionne, .mable

PRIERES.

emblés ont été :
Caron, Orateur:

Les Hon. M.M.
Dionne, Joseph
Goodhue,
Irving,
Taché,
.Massuc,
De Boucherville.

L'Honorable A. McGill a fait rapport que son Exceuene,
l'Honorable M. Bruneau et lui-même s'étaient Chambre 2
rendus auprès de Son Excellence le Gouver- ""'","
neur Général, pour savoir quand Son Excel-
lence voudra bien recevoir les Adresses des
deux Chambres au sujet du siége du Gouver-
nement, et que Son Excellence avait fixé
demain, à deux heures de l'après-midi, pour
cet objet.

Ordonné, Que les Maîtres en Chancellerie se
rendent à l'Assemblée Législative et informent
cette Chambre, que Son Excellence le Gou-
verneur Général a fixé demain, à deux heures,
P. M., à l'Hôtel du Gouvernement, pour rece-
cevoir les Adresses des deux Chambres, et
que le Conseil Législatif s'y trouvera au temps
indiqué.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill om,
intitulé, " Acte pour autoriser le Supérieur dQ'"u"gb""

et les Directeurs du Séminaire de Québec,
à acquérir et posséder des propriétés jusqu'à
un certain montant, indépendamment de

" celles qu'ils possèdent déjà," et aussi
le Bill intitulé, " Acte pour réprimer les Des dProcessl

ons de Partis" Processions de Partis, dans certains cas,"
et aussi le Bill intitulé, " Acte pour décourager cessocias

" les Sociétés Secrètes," ont été séparément u lae'ris.
lus la troisième fois.

La question étant mise séparément, ces Bills
passeront-ils ?

Il a été résolu dans l'aflirnative.
Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie

se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ces Bills, sans amendement.

Conf-ormément à l'Ordre du jour, le Bill
illtitulé, " Acte pour mieux assurer l'Indé-
I pendance du Parlement de cette Province,"
a été lu, tel qu'amendé, la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill avec divers amendements,
auxquels elle demande la concurrence de l'As-
semblée.

ialldealen

lu la 3e fois.

Pasé.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- sai dlaàague
tulé, " Acte pour amender l'Acte relatif à la g

Ligne (le Division entre les districts de Im
" JViagara et de Gore," a été lu la troisième
fois.

Le, ianlies.
M M.Bruneau,
Massueet " ou-

tés nu Cznité
des Cwnil ;mc,,Is
et aussi

I)e Charles
Cazeau, et
autres
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Paus. La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'Ordre, s'est
La Chambreen setms oiéd
Comité sur ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de
blldcAss*m- toute la Chambre sur le Bill intitulé, l Acte

pour pourvoir à la manière de convoquer
" les Assemblées Publiques en cette Province
" et y maintenir 'l'ordre, et pour mieux

conserver la Paix Publique aux dites Assem-
blées."

Rapport d'un Quelque temps après la Chambre s'est re-
amendement. mise, et l'Honorable M. /. Dionne a fait rap-

port de la part du dit Comité, qu'il avait
examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec un certain amende-
ment.

Le dit amendement a été alors lu par le
Greffier, comme suit :

L'amendement. Feuille 2, ligne 17,-Retranchez "huit," et
insérez "trois."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que le dit amendement soit
grossoyé et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois, ce jour.

1i1 du Chemin Conformément à l'ordre du jour, le Bill in-
Èiiot, lu la titulé, 4 Acte pour changer et amender l'Acte
"eois. qui incorpore la Compagnie Maritime du

" Chemin de Fer de Kingston," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, immédiatement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
en Comité sur ajournée à loisir et s'est mise en Comité de

toute la Chambre sur le dit Bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et l'Honorable M. Massue a fait rapport
de la part du dit Comité, qu'il avait pris
le dit Bill en considération, y avait fait
quelques progrès, et demandait la permission
de siéger de nouveau.

La question de concurrenct.' Mant mise, s'il
sera permis au Comité de siéi ir de nouveau
sur le dit Bill.

Il a été résolu dans la négative.

Ordonné, Que le dit Bill dernièrement
mentionné, soit référé à un Comité Spécial
de trois Membres.

Ordonné, Que le Comité soit céomposé nrreaun
des Honorables M. M. Mc Gill, Bruneau et
Moore, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'Honorable Orateur a présenté une Péti- Pétition
tion du Très-Révérend Lord Evêque de Drena'Î'$d
Montréal, et autres, habitants du Bas- Canada, E'êq"e ,e
demandant un Acte pour les incorporer sous eautr;
le nom de "Société Ecclésiastique du Diocèse
de Québec."

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.

Conformément à l'Ordre, le Bill intitulé,
"Acte pour pourvoir à la manière de con-

voquer les Assemblées Publiques en cette
" Province, et y maintenir l'ordre et pour
" mieux conserver la Paix Publique aux dites
" Assemblées," a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

BinidesA.em-
bléesPubliques
tu la 3o fois.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel.
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill avec un amendement,
auquel il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Taché membres qou.
et de Boucherville soient ajoutés au Comité tsauComi
Spécial auquel a été référé le Bill intitulé, tir su' ou.

Acte pour exempter les Officiers Publics siensdes 011.
cesPublics." des frais de Nouvelles Commissions au

" décès de Sa Majesté.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain, à une heure de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Ajournement.

VENIUDJi,
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Vendredi, 10c. Novembre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

A4c Gill,

Sullivan,

Jolietle,

Bruneau,

Knoulton,

Noore,

Dionne, .1mable

Les Hon. M.M.

Dionne, Joseph

Goodhue,

Irving,

Taché,

MAassue,

De Boucherville,

PRIERES.

L'Honorable M. Knoulton a présenté une

O".'iin,ýon Pétition de H. Robinson, et autres, habitants
et autres des townships de Stukely, Ely et Brompton

demandant une allocation pour compléter un
chemin depuis Melbourne jusqu'au chemin
principal qui conduit de Sherbrooke à Montréal.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Irving a présenté une Pé-
tition de Kenneth Canerun, et autres, du town-
ship de Tlorah, demandant l'ouverture d'un
chemin depuis Windsor Harbour, sur le Lac
Ontario, aux détroits du Lac Siincoe.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

ne w. DE- L'Honorable M. de Boucherville a présenté
chambault; une Pétition du Docteur William d'Eschani-

bauli, de Lapraierie, demandant une rémuné-
ration pour ses services comme Commissaire

pour s'enquérir de l'élection contestée
d' Olivier Berthelel, Ecuyer, de Montréal, en
1833.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De llin. L'Honorable Orateur a présenté une Péti-
U. Ilarwogd, tion de l'Honorable R. U. Harwood, et autres,
et autres. habitants du conté de Vaudreuil, demandant

que dans le Bill de Judicature projeté, les
Cours de Circuits soient continuées dans ce
comté, comme ci-devant.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Bru-
Membres ajou neau, Goodhue, Moore, Irving et Massue
urlil pour soient ajoutés au Comité Spécial auquel a été
cr,' des ° référé le Bill intitulé, " Acte pour régler les

i, " Il époques auxquelles se tiendront les Cours
Générales des Sessions de Quartier dans
cette partie de la Province ci-devant le
Haut- Canada."

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

L'Honorable Orateur a fait rapport que les oRg"

eux Chambres du Parlement avaient présenté âex'dadr.des

ujourd'hui, à Son Excellence le Gouverneur au sujet du

Jénéral, leur humble Adresse à Sa Majesté, et," L°-

ussi leur Adresse à Son Excellence au sujet
lu Siége du Gouvernement, auxquelles il avait
plu à Son Excellence de faire la réponse sui-
vante

Honorables AMessieurs du Conseil Législatif. et

Messieurs de l'dssemblée Législative.

Je transmettrai votre Adresse au Secrétaire
d'état de Sa Majesté, pour qu'elle soit déposée
au pied du Trône.

Ordonné, Que les dites Adresses et la ré- impression

ponse de Son Excellence le Gouverneur Gé- des Adresses.

néral à icelles, soient imprimées et publiées
dans les deux langues.

Ordonné, Que l'auditoire se retire.

Il a été proposé, que la motion d'amende- L'amendement
à la motion

ment faite le quatre du courant à la motion, r la e
Que l'Adresse de l'Assemblée Législative à dA°

Sa Majestée, au sujet du Siége du Gouver- au sujet dusiége du gau-

nement, soit prise en considération Lundi vernemcnt, est

prochain," soit maintenant lue.

La question de concurrence étant mise,
il a été résolu dans l'affirmative.

La dite motion en amendement a été alors
lue en conséquence.

Il a été alors proposé, que tous les mots dans M
la dite Motion d'amendement après "pratique" bilIer certa

dans la onzième ligne, jusqu'à il procéder" naux de la

dans la douzième ligne, soient biffés des Jour- chambre.

naux de cette Chambre.

Ordonné, Que la considération de la dite
motion soit remise à Lundi prochain.

Il a été proposé que le Protêt entré sur les LeProt. du4

Journaux de cette Chambre, le quatre du cou-

rant, soit maintenant lu.

La question de concurrence étant mise, il a
été résolu dans l'Aflirmative.

Le dit Protêt a été alors lu par le Greffier
en conséquence.

Il a été alors proposé, que tous les mots dans Motion pour

le dit Protêt après " Parlementaires" dans la motsds Jou1ý

septième ligne, jusqu'à " être" dans la huitième d l,

ligne, soient biffés des Journaux de cette
Chambre.

De Kenneth
camerori, et
autre;
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Ordonné, Que la considération de la dite
motion soit remise à Lundi prochain.

Bill du Pont Un Message de l'Assemblée Législative par
de Cataqui. M. Cartwright, et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour amender la Charte de la Compa-
" gnie du Pont de Cataraqui."

,utarerois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

Ordonné, Que le Comité Spécial chargé
d'examiner et perfectionner les Journaux de la
Chambre de la présente Session et des précé-
dentes, et aussi le Comité Spécial'chargé d'ex-
aminer et faire rapport sur les Comptes Con-
tingents du Conseil Législatif de la présente
Session, aient le pouvoir de faire rapport de
temps à autre.

L'Honorable M. M cGill du Comité Spécial
o auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour

Bill du Chemin " changer et amender l'Acte qui incorpore la
Kngston. "Compagnie Maritime du Chemin de Fer de

Kingston," a présenté son rapport.
Ordonné Qu'il soit reçu, et il a été alors lu

par le Greffier, comme suit :
Conseil Législatif, Chambre des Comités,

9e Novembre, 1843.
Le Comité Spécial auquel a été référé le

Bill de l'Assemblée intitulé, " Acte pour
changer et amender l'Acte qui incorpore la
Compagnie Maritime du Chemin de Fer de
Kingston," a l'honneur de faire rapport:
Qu'après avoir examiné le dit Bill, il est

d'opinion qu'il requiert les amendements sui-
vants:
Feuille 1, ligne 25,-insérez, " Pourvu tou-

jours, que tout tel bien
ou propriété foncière que
la dite Compagnie pourra
posséder, n'excédera pas
en valeur annuelle, la

" somme de cinq mille
" louis courant."

S"' '. 30,-Après " sera, "

" comme."
insérez

" " " 31,-Après "quelconque," insérez
" comme si les pouvoirs et
" autorités conférés par cet
" Acte, eussent été confé-
" rés par l'Acte ci-dessus
" mentionné, et comme si
" les dits contrats, trans-

ports, baux, accords ou

Feuille 2, ligne

conventions, avaient été
faits par, avec ou au nom
de la dite Corporation."

1,-Après "même," insérez
" Pourvu toujours, que

rien de contenu dans
l'Acte ci-devant men-
tionné ou dans le présent
Acte, ne sera considéré

" comme autorisant la dite
corporation à agir en
qualité de Banquiers, ou
d'émaner ou tenir en
circulation, des billets de
la nature de billets de
Banque, ou de donner
force de loi à ces billets,

" s'ils sont émis par, ou au
4 nom de la dite corpora-

tion."

Le tout néanmoins humblement soumis.

P. McGILL,
Président.

Ordonné, Que le Bill dernièrement menti-
onné soit référé à un Comité de toute la Chain-
bre, avec le Rapport du Comité Spécial sur
icelui.

Ordonné, Que la Chambre se mette de nou-
veau en Comité sur le dit Bill et le Rapport
sur icelui, Lundi prochain.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé- lerrapport du
cial chargé d'examiner et faire rapport sur les Comité du
Comptes Contingents du Conseil Législatif de
la présente Session, a présenté son premier
rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
10e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel ont été référés les
Comptes Contingents de Votre Honorable
Chambre, a l'honneur de présenter son pre-
mier rapport.

Votre Comité en examinant les dits Comptes
s'est apperçu que l'Ecrivain qui remplit les
devoirs de Traducteur Français de Votre Ho-
norable Chambre, est payé tous les mois à
même les contingents de la Chambre et non
par Warrant, comme le Traducteur Français
de l'Honorable Assemblée Législative.

es Comités
dea Journau
et des COflhifl
genti autorisé$
't faire rapport
le tcmpi Il

autre.
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Votre Comité ayant pris en considération la
nécessité d'avoir, pour la convenance des
Membres de Votre Honorable Chambre, un
Traducteur Français, qui sera considéré
comme un des Officiers permanents de cette
Chambre, et qui aidera généralement à faire
l'ouvrage du Bureau pendant la Session
et pendant la vacance, recommande qu'il
soit nommé à cette charge une personne
compétente qui sera placée sur le même pied,
quant aux époques et à la manière du paie-
ment, que le Greffier en Loi et Traducteur
Anglais, et prendra son rang immédiatement
après cet officier dans la liste des officiers per-
manents de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité recomiande de plus qu'il soit
aussi du devoir du Traducteur Français de pré-
parer et faire la Copie des Journaux et des
autres procédés de la Chambre, dans la langue
française, faite jusqu'à présent par la personne
remplissant les devoirs de Traducteur Fran-
çais.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Fas. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en
considération, Lundi prochain.

L'Honorable M. Sudlivan, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, a présenté
à la Chambre divers Etats des affaires du
Pénitencier Provincial pour les années 1842,
1843.

Ordonné, Qu'ils restent sur la table, et il sont
comme suit :

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre G.G.)

Ordonné, Que l'Honorable M. Joseph Dionne
soit ajouté au Comité Spécial auquel a été
référé le Bill intitulé, " Acte pour faire le

Recensement du Bas-C anada, et pour obte-
" nir certaines informations statistiques y men-

tionnées."

Ordonné, Que les Honorables M. M. Joliette
et de Boucherville soieit ajoutés au Comité
Spécial auquel a été référée la Pétition de
John Joseph, Ecuyer, ex-Greffier du ci-devant
Honorable Conseil Législatif du Haut-Canada,
demandant une investigation de ses reclama-
tions, en conséquence de la perte de sa charge
par suite de l'Union des Provinces.

Membres ajou- Ordonné, Que les Honorables M. M. Bru-
t tés au comité
sur le Bi,, re- neaus Moore et Irving soient ajoutés au Comité

Spécial auquel a été référé le Bill intitulé, af xNoi-velles commis.
" Acte pour exempter les Officiers Publics sions des Osi-

des frais de nouvelles commissions au décès r-' i' Publics.

" de Sa Majestée."

Ordonné, Que l'Honorable M. Joliette soit Membre.ajou-
lés au Comité

ajouté au Comité Spécial chargé d'examiner et descontingents
faire rapport sur les Comptes Contingents du " à
Conseil Législatif de la présente Session.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Mc Gill, celi sur le
Sullivan et Goodhue soient ajoutés au Comité maUs adv

Spécial auquel a été référé le Bill intitulé,
" Acte pour mettre les Cours de Justice, dans
" cette partie de la Province nommée le

Haut-Canada, en état de protéger les indi-
" vidus contre les réclamations adverses dans

lesquelles ils n'ont aucun intérêt.".

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée Ajournement.

à demain, à une heure de l'après midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 13e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Bruneau,
Moore,
Dionne, lnable
Dionne, Joseph

Les Hon M.M.

Goodhue,
Irving,
Taché,
Massue,
De Boucherville.

PRIERES.

Ordonné, Que l'auditoire se retire. Ls Galeries
sont vidées.

L'Ordre du jour étant lu pour prendre en ertaineyrue

considération la motion d'amendement faite le delamotionen
medement à

quatre du courant, à la motion. "Que l'Adresse raare..e de
de l'Assemblée Législative à Sa Majestée, au 'Agoe

" sujet du siége du Gouvernement, soit prise di"Goe°e
Jouirnau de4

en considération, Lundi prochain." Jaurnaure

Il a été proposé, que tous les mots dans la
dite motion d'Amendement après " Pratique"
dans la 1le ligne, jusqu'à "procéder" dans la
12e ligne, soient biffés des Journaux de cette
Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu, dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Etat des
ol'dires duPé-
flitOIlcier Pro-

,iriil, 18412et18e3.

Membre ajou-
té au Comié
qoJr le Bill du
Recensement.

membres ajou-
tés au Comité
sur la Pétition
de Johinioseph,
Eeuyer.
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Certaine partie
du Protôt dua
1 du courant,
biffée des Jotr-
naux de la
chambre.

L'Ordre du jour étant lu pour prendre en
considération le Protêt entré sur les Journaux
de cette Chambre le 4 du courant.

Il a été proposé, Que tous les mots dans le
dit Protêt après "Parlementaires" dans la 7e
ligne, jusqu'à " être" dans la 8e ligne, soient
biffés des Journaux de cette Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été

Résolu, dans l'affirmative, et

Ordonné, en. conséquence.

Péitions L'Honor:able M. Moore a présenté une Pé-
Thom 0on, et tition de Christopher Thompson, et autres,
autres; Syndics de la Congrégation Presbytérienne de

Scarborough, demandant que le Bill des affaires
temporelles de l'Eglise Presbytérienne ne soit

Du Révérend point adopté sans quelques amendements ; et
Andrew Bal- aussi une Pétition du Révérend Y1ndrew Bal-fuur, et autres.f et autres, habitants du Comté de She/ord,

demandant l'ouverture d'un chemin de St. Jean
à Waterloo, dans le comté susdit.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ordonné, Que la Pétition dernièrement men-
tionnée soit maintenant lue.

Elle est lue La dite Pétition a été alors lue par le Greffier
en conséquence.

Pétillons L'Honorable M. Irving a présenté uneDe filugh Ur-
qulart, et au- Pétition de Hugh Urquhart, et autres, habitants
Ircs à du township de Cornwall, et des environs ;

De .ioe et aussi une Pétition de James Wylie, et autres,
et ou. habitants du Township de Ramsay, dans le

district de Bathurst, demandant séparément
que la Législature adopte quelques disposi-
tions en vertu desquelles les Sectes Réligieuses
dominantes soient représentées dans King's
College, et qu'il ne soit plus sous la direc-
tion exclusive et sous l'influence d'une seule
dénomination religieuse.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

ler ilapport du Le Comité Spécial chargé d'examiner etComité, de.
Journaux perfectionner les Journaux de cette Session et

des précédentes, a présenté son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
10e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial chargé d'examiner et de
perfectionner les Journaux de ce Parlement et

des précédents, a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Qu'il a examiné soigneusement les Journaux
imprimés dans la langue Anglaise par M.
Stanton, et dans la langue Française par M.M.
Cary et Desbarats, ainsi que leur reliure, et
éprouve beaucoup de satisfaction en donnant
son entière approbation à la manière dont ils
ont été exécutés.

Votre Comité ayant été informé de la nomi-
nation de M. Stanton à la charge de Collecteur
des Douanes, à Toronto, recommande que dans
la suite, l'impression des Journaux de Votre
Honorable Chambre, dans la langue Anglaise,
soit donnée aux Imprimeurs de Sa Majesté de
cette Province, pour être exécutée à des
termes aussi avantageux que ci-devant.

L'Honorable M. de Boucherville, un des
Membres de Votre Comité, n'approuve point
la dernière partie de ce rapport, parceque
Votre Comité n'a aucun avis officiel ou autre,
que M. Stanton a abandonné la place d'Impri-
meur de Sa Majesté pour la ci-devant Province
du Haut- Canada.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRS. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que la Chambre prenne mainte-
nant le dit rapport en considération.

La Chambre a alors procédé à la considéra.
tion d'icelui en conséquence.

Le Rapport étant lu, il a été

Ordonné, Que le dit Rapport soit adopté. il est adopté.

Un Message de l'Assemblée Législative par L'Assemblée

M. Christie, et autres, pour rapporter le Bill de Il'ndépen-
intitulé, " Acte pour mieux assurer l'indépen- i aert.
" dance du Parlement de cette Province," et
pour informer cette Chambre que l'Assemblée
Législative a concouru dans les amendements
faits à ce Bill sans aucun amendement.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spécial Rapport sur la
auquel a été référée la Pétition de John Joseph, Joseph, Er.
Ecuyer, ex-Greffier du ci-devant Honorable
Conseil Législatif du HlIaut- Canada, demandant
l'investigation de ses réclamations, en consé-
quence de la perte de sa charge par suite de
l'Union des Provinces, a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:
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Le Rapport. Conseil Législatif; Chambre des Comités,

13e Novembre, 1843.
Le Comité Spécial auquel a été référée la

Pétition de John Joseph, Ecuyer, ex-Greffier
du Conseil Législatif de la ci-devant Province
du Haut- Canada, demandant l'investigation de
son affaire, a l'honneur de faire rapport.

Votre Comité a fait venir le Pétitionnaire
M. Joseph, devant lui, et tant par l'information
verbale qu'il a communiquée, que par les
papiers et documents qu'il a fournis, il a été
établi à la satisfaction de votre Comité:

Que le Pétitionnaire est venu en Canada, en
1836, parmi les attachés de Sir Francis Bond
Iead (qui venait d'être nommé Lieutenant

Gouverneur du Iaut-Canada,) en qualité de
Secrétaire Civil, situation à laquelle il avait été
recommandé par M. Sicphen, alors Sous-
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, et que le
Pétitionnaire avait été employé pendant quel-
que temps par M. Stephen, comme Seciétaire
privé et confidentiel, sans cependant former
en aucune manière partie de l'établissement
permanent du Bureau Colonial, et recevait un
salaire annuel de £130. On ne voit pas qu'il
a;t été fait d'arrangements à l'égard du
salaire que M. Joseph devait recevoir pour les
services qu'il pouvait être appelé à remplir
comme Secrétaire Civil, ou qu'il ait été fait
aucune promesse par le Gouvernement ou Sir
Francis Bond Head, lui même, de lui accorder
une indemnité ou compensation, lorsque ses
services ne seraient plus requis.

Que le Pétitionnaire a agi comme Secrétaire
Civil de Sir Francis Bond Head, depuis le
moment de son arrivée jusqu'à la fin de son
administration en Mars 1838, un peu plus de
deux années; son salaire pendant cette intervalle
étant de £1,500 à £1,600. Avant son départ,
Sir Francis Bond Ilead l'avait nommé Député
Secrétaire Provincial, mais il n'en n'a jamais
rempli les fonctions, car Sir George /irthur,
le successeur de Sir Francis Bond Head, au
Gouvernement du Haut-Canada, ayant fait
l'offre au Pétitionnaire de remplir les devoirs de
Secrétaire Civil, M. Joseph a accepté la charge
et l'a rempli au delà de deux mois, après quoi
le Pétitionnaire a été informé par une lettre de
Sir George A1rthur, lui-même, qu'il avait été
nécessaire de faire des changements relative-
ment aux charges des Secrétaires Civil et Pro-
vincial, et que pour opérer ces changements,
Sir George requérait, dans la charge de Se-
crétaire Civil, le ministère d'une personne plus
au fait des affaires du pays qu'il pouvait l'être,
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vû le peu de temps qu'il avait résidé dans la
Province.

Conformément à cet avis, la place de Secré-
taire Civil a été donnée à une autre personne.

En Juin 1838, M. Joseph a été nommé à la
charge de Greffier du Conseil Législatif, à la
place de M. Powell, décédé quelque temps
auparavant, avec un salaire annuel de £400,
et il a continué à remplir cette charge jusqu'au
10e Juin 1841, (environ trois années,) lorsqu'il
a été informé par le Secrétaire de Lord
Sydenham, que la situation pour le (anada-Uni,
avait été conférée à M. Filzgibbon, et quoiqu'il
continua dans sa charge depuis le 10e Février
1841, époque de l'Union des Provinces, jus-
qu'au 10e Juin de la même année, espace de
quatre mois, il n'a jamis été payé pendant cet
intervalle, mais a été informé que cet item avait
été omis dans les estimations des dépenses
pour 1841, et il n'est pas encore payé, quoiqu'il
ait reçu des promesses réitérées que l'erreur
serait rectifiée.

Le Pétitionnaire n'a point fait application
pour une indemnité, en même temps que les
autres Officiers de la Législature qui avaient
été privés de leurs emplois, et qui ont demandé
une rémunération, en conséquence de l'assu-
rance réitérée qu'il obtiendrait un emploi
équivalent, autant que possible, à celui qu'il
avait perdu.

Quelque temps après la réception de la
lettre qui lui annonçait la porte de sa situation,
le Pétitionnaire à adressé un mémoire à Lord
Sydenham, demandant une compensation pour
la perte de son emploi, il n'a reçu aucune
réponse officielle à cette communication, mais
il lui a été intimé verbalement par M. le Se-
crétaire Murdoch, que Son Excellence se pro-
posait de l'indemniser d'une manière juste et
équitable, et on lui a donné à entendre, que
cette promesse ne pouvait être accomplie
qu'après la clôture de la Session, de 1841. Il
attribue au décès de Lord Sydenham, le non
accomplissement de ces promesses.

Le Pétitionnaire a aussi adressé un mémoire
à Sir Charles Bagot, à peu près dans les
mêmes termes que celui qu'il avait présenté à
Lord Sydenham, et a reçu pour réponse du
Secrétaire de Sir Charles Bagot, l'assurance
que Son Excellence avait fait un mémoire de
ses réclamations, et qu'il éprouverait beaucoup
de satisfaction à pouvoir dans la suite le
nommer à quelqu'emploi sous le Gouvernement.
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En Novembre 1842, il a adressé un nouveau
mémoire à Son Excellence appelant son atten-
tion à ses réclamations qui avaient toujours
été négligées. Il n'a reçu aucune réponse à
ce mémoire et il n'est ainsi rien résulté de ses
applications, et Sir Charles Bagot est décédé
sans rien faire en faveur du Pétitionnaire.

En Juin dernier, M. Joseph a eu une entre-
vue avec Sir Charles Metcalfe, et Son Excel-
lence à qui les anciens mémoires avaient été
soumis, a bien voulu dire que M. Joseph avait
été maltraité dans son affaire, et lui a donné à
entendre qu'il pouvait espérer qu'il serait placé
et qu'on lui rendrait justice, et récemment
encore, le 18 du mois dernier, le Pétitionnaire
à adressé un mémoire à Son Excellence le
Gouverneur Général sur le même sujet, auquel
le 27 dernier, après que la Pétition référée à
votre Comité eut été présentée à votre Hono-
rable Chambre, il a reçu une réponse dans
laquelle il est marqué, que son Excellence sai-
sira avec empressement la première occasion
convenable qui se présentera pour le nommer
à quelqu'autre situation.

Le Pétitionnaire admet que s'il eût reçu cette
dernière réponse à une époque antérieure, il
n'aurait probablement pas présenté sa Pétition
à Votre Honorable Chamble, mais néanmoins,
l'ayant fait, il croit que la recommandation de
Votre Honorable Chambre lui serait d'un grand
avantage et lui faciliterait les moyens d'obtenir,
soit une compensation pour la perte de son
emploi, ou une autre situation sous le Gouver-
nement, qui l'indemniserait de sa perte.

D'après tous ces exposés, votre Comité est
d'opinion que la perte de la situation de Se-
crétaire Civil, que le Pétitionnaire remplissait
sous l'administration de Sir Francis Bond
Htead, et dont il a été privé par son succes-
seur Sir George A1rthur, ne lui donne aucune
réclamation quelconque, soit à une indemnité
en argent, ou à aucune autre situation sons le
Gouvernement, puisqu'il a dû savoir au temps
de son acceptation, qu'elle était absolument
incertaine et temporaire, et ne pouvait en toute
probabilité être conservée plus longtemps que
pendant l'administration à laquelle il avait ban
voulu s'attacher, et attendu'qu'il n'appartenait
pas à l'établissement permanent du B ureau Co-
nial en A1ngleterre, il ne pouvait perdre aucune
espérance bien fondée d'être promu dans le
dit Bureau, attendu qu'il n'a été fait aucune
promesse quelconque, ni pris aucun engage-
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ment par aucune personne quelconque, soit
pour une situation ou une indemnité, lorsqu'il
cessait d'en remplir les fonctions, et finalement,
attendu qu'il a été amplement et libéralement
payé pour les services qu'il peut avoir rendus
en sa qualité de Secrétaire Civil. Votre
Comité est en conséquence d'opinion que le
seul point sur lequel le Pétitionnaire peut
fonder ses prétentions, est d'avoir été privé,
par Lord Sydenham, de sa situation de Greffier
du Conseil Législatif du Haut- Canada, qu'il
avait remplie pendant trois années.

Dans la vue de former une opinion correcte
sur ce sujet, votre Comité a pris des informa
tions particulières sur ce qui avait été accordé
par le Gouvernement ou par Votre Honorable
Chambre aux différents individus qui avaient été
déplacés ou avaient perdu leur situation, en
conséquence des changements opérés dans la
Province par l'Acte d'Union, et a tâché de s'as-
surer du principe d'après lequel a été déter-
miné le montant de l'indemnité ou compensa-
tion de ceux qui se trouvaient dans la même
position.

Votre Comité voit que les Officiers de la
Législature du Bas- Canada, qui ont reçu une
compensation pour la perte de leur situation
par suite de l'Acte d'Union, et qui avaient servi
depuis 27 à 45 années, ont été mis à une pen-
sion des deux tiers de leur salaire ; il a été
accordé à un qui avait servi 16 années une
pension égale à la moitié de son salaire, et
qu'un autre qui avait été dans les Bureaux
pendant 9 années,a reçu une certaine somme,
une fois payée.

D'après les vues que votre Comité a pris dur
sujet, le Pétitionnaire se trouve dans la position
de l'officier dernièrement mentionné, n'ayant
que trois années de services sur lesquels il
peut fonder sa réclamation, et conséquemment
son indemnité devrait consister en une somme
ou gratification une fois payée, fondée sur le
salaire qu'il a reçu comme Greffier du Conseil,
Législatif, savoir £400, par année.

Votre Comité ne voit pas pourquoi M. Josepk-
n'a point été indemnisé de cette manière, aussi
bien que tous ceux qui se trouvaient dans la,
même position, e4'votre Comité a tout lieu de
croire que s'il n'a pas reçu cette indemnité,
c'est parcequ'il ne l'a pas demandée, se fiant
aux espérances qui lui avaient été données en
diverses occasions, qu'il serait placé d'une-
manière permanente et lucrative.
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Si conséquemment Votre Honorable Cham-
bre partage les vues de votre Comité sur ce
sujet, il recommande qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouver-
neur Général, priant Son Excellence de
vouloir bien accorder à M. Joseph, telle indem-
nité ou compensation, une fois pout tout, pour
la perte de son emploi comme Greffier du
Conseil Législatif de la ci-devant Province du
Haut- Canada, proportionnée au salaire qui lui
était attaché et a la longueur de ses services, que
Son Excellence croira dans sa sagesse,juste et
équitable.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRS. P. BRUNEAU,
Président.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en
considération demain.

Rapport sur le L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé-
sionsde Quar. cial auquel a été référé le Bill intitulé,
tier, H. c. Acte pour régler les époques auxquelles se

tiendront les Cours Générales des Sessions
de Quartier, dans cette partie de la Pro-
vince ci-devant le Haut-Canada," a pré-

senté son rapport.
Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, et
Il a été alors lu par le Greffier, comme suit

Conseil Législatif, Chambre de Comités,
3e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée intitulé, " Acte pour
régler les époques auxquelles se tiendront les

Cours Générales de Sessions de Quartier,
dans cette partie de la Province ci-devant le

" Haut-Canada," a l'honneur de faire rap-
port :

Qu'il a examiné le dit Bill attentivement, et
n'a aucuns amendements à offrir à la clause
statuante qui compose tout le Bill, et qui
ordonne que les Cours de Sessions Générales
de Quartier dans toute la ci-devant Province
du Haut-Canada, se tiendront aux mêmes
époques, plutôt qu'à des jours tout à fait diffé-
rents, comme c'est le cas actuellement.

Le Bill actuel néanmoins, en faisant le chan-
gement proposé à l'époque pendant laquelle se
tiendront les cours de Sessions Générales de
Quartier, change en même temps les époques
auxquelles se tiennent actuellement les diffé-
rentes Cours de District, et de la ci-devant
Province du Haut- Canada, étant le Lundi de
l'avant dernière semaine pendant laquelle se
tiennent ordinairement des Sessions Générales
de Quartier.

Comme il peut avoir déjà été émané un
grand nombre de Writs et autres procédures
et comme il pourra en être encore émané
d'ici au premier de Janvier prochain, quand
l'Acte proposé viendra en force, et retourna-
bles les jours maintenant désignés pour la
tenue des différentes Cours de District, qui
alors ne seront peut être pas tenues tels jours,
exposant ainsi à des frais les parties en faveur
desquelles ces writs ou procédures seront
émanés, votre Comité a jugé convenable de
proposer des amendements pour rencontrer
cette difficulté, et fait en conséquence rapport
qu'il conviendrait d'ajouter au Bill une Clause
comme celle qui suit:

Feuille 1, ligne 19,-Après "nonobstant,"
insérez la Clause suivante.

" Et attendu que par le
changement des époques

" des termes des diffé-
" rentes Cours de Ses-

sions Générales de Quar-
" tier, comme susdit, les

diflérentes époques des
Termes des Cours de

" District dans et pour les
Districts de la partie de

" cette Province ci-devant
le Haut-Canada, seront
changées en vertu des
dispositions de la loi, et

" attendu qu'il peut avoir
" été, ou pourra être
" émané des writs et pro-

cédures retournables un
jour pendant lequel il ne

" sera tenu aucune telle
" Cour de District,en vertu

des dispositions de cet
Acte, pour y remédier,
qu'il soit statué, qu'aucun
writ ou poursuite qui
aura été ou sera émané,

" avant le premier jour de
Janvier prochain, d'au-
cune Cour de District,
dans cette partie de la
Province ci-devant ap-
pelée le Haut-Canada,
et le jour du rapport
mentionné dans aucun tel
writ ou poursuite, sera

" tenu et considéré comme
" aussi valide et effectif
" en loi, à toutes fins et in-
" tentions quelconques,que
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Rapport sur le
Bill relatif aux
Nouvelles
Commissions
des officiers
Publics.

Pétitions
De James So.
merville,
et autres

r

" si cet Acte n'eût pas été 1
passé; et tout tel writ ou P
action (étant une procé-

dure intermédiaire, mene
" process,) sera tenu et
" considéré comme rappor-
" table le troisième jour
" du terme qui aura lieu

après le premier jour de
Janvier prochain, quoi-
qu'il y ait un autre jour
de rapport mentionné

" dans tel writ ou action
" qui aura été ou sera
" émané comme susdit.

Préambule, ligne 2,-Après "Paix," insérez
" et Cours de District."

Titre, après " Paix," insérez "et Cours de
" District."

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que les dits Bill et le Rapport
soient pris en considération immédiatement.

La Chambre a alors procédé à la considé-
ration d'iceux en conséquence.

Les amendements rapportés par le Comité
dernièrement mentionné ont été alors lus par
le Greffier, et

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'iceux, ils ont été séparément
adoptés par la Chambre.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé soit lu
la troisième fois, demain.

L'Honorable M. Irving du Comité Spé-
cial auquel a été référé le Bill intitulé,
" Acte pour exempter les Officiers Publics
des frais de Nouvelles Commissions au décès
de Sa Majesté," a fait rapport qu'il avait ex-
aminé le dit Bill en entier et l'avait chargé d'en
faire le rapport sans amendements.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'Honorable M. Sullivan a présenté une
Pétition de James Somerville, et autres, habi-
tants du comté • de Montréal, demandant l'im-

osition de certains droits sur les produits des
ays étrangers importés en Canada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable Orateur a présenté une Pé- Du nevérendl
tion du Rév. E. W. Sewell, et autres, habitants et aute;

e la cité de Québec, et des environs, demandant
a révision et l'amendement de l'Atte d's
3coles Elémentaires.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'Ordre du jour, le BillBl duFot

ntitulé, " Acte pour amender la Charte de la luIa'ofis.

' Compagnie du Pont de Calaraqui," a été lu
a seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Référé àn

Comité Spécial de quatre Membres. Comitésrwciaî

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Bruneau, J. Dionne, Good-
hue et Irving, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Lachambr.

ajournée à loisir, et s'est mise en Comité ci" u e

de toute la Chambre sur le Bill intitulé, de Fe°,
" Acte pour changer et amender l'Acte qui

incorpore la Compagnie Maritime du Chemin
" de Fer de Kngston," avec le Rapport du
Comité Spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. de Boucherville a fait rap- Rapport
port de la part du dit Comité, qu'il avait ex- d'amendemen

aminé le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport, avec divers amendements
proposés par le Comité Spécial.

Et les dits amendements étant lus deux fois
et la question de concurrence étant mise sur
chacun d'eux séparément, la Chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre
a procédé à prendre en considération le pre- du 1er Rap-

port du Comité
mier rapport du Comité Spécial chargé d'ex- de Comptes
aminer et de faire rapport sur les Comptes Contingents.

Contingents de la présente Session.

Le dit Rapport étant lu par le Greffier, il a
été

Ordonné, Que le dit Rapport soit adopté. I est adopté.

Il a été proposé que R. Le Moine, Ecuyer, R. Lemoine,
soit nommé Traducteur Français de cette Eer-, nommé
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Traducteur Chambre, et aussi pour aider généralement à
Finça•s. faire l'ouvrage dans le Bureau du Greffier de

cette Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, la Chambre y a acquiescé, et il
a été

Ordonné, en conséquence.

Message de Il a été proposé qu'il soit présenté une
sonExcejince Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

néral, informant Soni Excellence que cette
Chambre a nommé R. Le .M1oine, Ecuyer,
Traducteur Français, et pour aider générale-
ment à faire l'ouvrage du Bureau, et priant Son
Excellence de vouloir bien ordonner qu'il soit
placé sur la liste des Officiers Permanents de
cette Chambre, et qu'à l'avenir, il soit payé
par warrant.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général, avec la dite Adresse.

Membres ajou. Ordonné, Que les Honorables MM. Joliette,
tés au Comité Bruneau et A1. Dionne, soient ajoutés ausurile Bill des
Terres des Comité Spécial auquel a été référé le
euses. Rg Bill intitulé, " Acte pour mettre les Sectes

Religieuses Chrétiennes de toutes dénomi-
nations, dans cette partie de la Province

" ci-devant le Haut-Canada, en état de pos-
" séder les terres requises pour certains objets

y mentionnés,"

Instructions au Ordonné, Que ce soit une instruction au Co-
comité des
comptes con. mité chargé d'examiner les Comptes Contin-
tiogents. gents de cette Chambre, de s'enquérir du

nombre et de la qualification des Officiers dans
les divers Départements de cette Chambre, et
généralement relativement à tous changements
et additions qui devraient avoir lieu quant au
nombre et aux rangs des Officiers de cette
Chambre, et aux salaires et émoluments qui
leur sont maintenant accordés, ou qui devront
l'être.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

MARDI,

Mardi, 14e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur

Les lon. M.M. Les Hon. M.M.
Sullivan, Dionne, Josep
Joliette, Goodhue.

Fergusson,
Bruneau,
Aoore,
Dionne, Anable

h

Irving,
.Massue,
De Boucherville.

PRIERES.

Un Message de l'Assemblée Législative par m..é
l'Honorable M. le Procureur Général Baldwin rvoitle "il[
et autres, pour rapporter le Bill intitulé, " Acte Publiques et

concout liens.pour pourvoir à la manière de convoquer es amende-
les Assemblées Publiques en cette Province, "'"
et y mainienir l'ordre, et pour mieux
conserver la Paix Publique aux dites As-

semblées." et pour informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a concouru dans
les amendements faits par le Conseil Législatif
au dit Bill.

Un Message de l'Assemblée Législative par B S
l'Honorable M. Boulton et autre, avec un Bill Harrison.
intitulé, " Acte pour autoriser la Cour du
" Banc de la Reine et la Cour en Chancelle-

rie à admettre, suivant leur discrétion, Samuel
Bealey Harrison, a pratiquer comme Procu-
reur et Solliciteur en icelles respective-
ment," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambr5.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu la Ire fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par am Bt..
M. Holines et autres, avec un Bill intitulé, uIothaque

Se omeréal.' Acte pour incorporer les Membres de aMonîtral.
l'Association de la Bibliothèque Commer-
ciale de Mlontréal," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu la Ire Coi.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

LlHonorable M. Goodhue a présenté une Pé- Pétition
tition d'./dam Hope, et autres, habitants de t a
St. Thomas, et des environs, demandant de
nouveaux changements dans la Charte de
l'Université de King's College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.
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DeJames L'Honorable M. Irving a présenté une Pé-
autre,; tition de James Garrick, et autres, de lEglise

de St. dndrew, .agara, demandant que l'Acte
des affaires temporelles de l'Eglise Presby-
térienne soit mis en force ; et aussi une Péti-

De Andrew tion de Andrew Dickson, Ecuyer, Shérif du
district de Bathurst, demandant que l'on déter-
mine plus clairement les honoraires payables
aux Shérifs, et leur responsabilité en certains
cas, diminuée.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

De la Société
Littérima et
Historique de
Québec ;

De Sir Henry
Caldve'l, et
autres ;

L'Honorable M. Massue a présenté une Pé-
tition de la Société Littéraire et Historique
de Québec, demandant une allocation ; et aussi
une Pétition de Sir Henry Caldwell, Baronet,
et autres, marchands de Québec, demandant que
le Bill pour l'inspection et mesurage du Bois
de Construction ne devienne pas loi dans sa
forme actuelle.

n

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

,apport sur le L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé-
, eca " cial auquel a été référé le Bill intitulé,

" Acte pour faire le Recensement du
" Bas-Canada, et pour obtenir certains ren-
" seignements statistiques y mentionnés," a
présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

14e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée intitulé, " Acte pour faire

le Recensement du Bas-Canada, et pour
" obtenir certains renseignements statistiques

y mentionnés,"-a l'honneur de faire rapport:

Qu'il a examiné ce Bill avec une attention
particulière, et sentant toute la nécessité de
le rendre aussi efficace que possible,. pour par-
venir au but proposé par cette mesure, il-a juge
convenable de recommander quelques amen-
dements au dit Billh Afin- de rencontrer-les
vues des Membres de la Faculté Médicale qui
désirent s'assurer du nombre des décès au
dessous de cinq ans, en cette Province,, pour
êtré plus à portée de veiller à,la, santéded
enfants en bas Age, votre Comité a adopté la

B B

division des âges relativement aux hommes et
aux femmes, suivie en Belgique, en vertu
de laquelle les âges audessous de cinq ans sont
pris chaque année, entre cinq ans etvingt, toutes
les cinq années, entre vingt et soixante toutes
les dix années, et ceux audessus de soixaijte
sont compris dans une rnéme colonne.

Les amendements recommandés par votre
Comité sont comme suit :

Feuille 1, ligne 22,-Après " plus," insérez
compétent."

c 45,-Après " employer aucun,"
insérez " homme de pro-
" fession."

46,-Après 4 autre, " insérez
" compétent."

2, " 1,-Retranchez "de."

16,-Après " manière,". insérez
" sous le serment d'au
" moins un témoin digne
" de foi, autreque le dénon-
" ciateur."

33,-Retranchez "le," et insérez
" chaque."

"." " 40.-Retranchez " dit."

41,-Retranchez "Mai," et insé.;
rez " Juin."

45,-Retranchez " autre."

4, " 6,-Après " annexé,«" insérez
" dans les langues Anglaise
" et Française."

Cédule A.

Fèuille 5, ligne 30,-Retrancher depui*
" male,"jusqu'à"audessus,"
" dans la feuille 6, ligne
"4, inclusivement, et iti-

sérez :- .

NoMBR1e,
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Mâles.

Femelles. Agés d'un an, et audessous.

Mâles.

Femelles.

Mâles.

Un an, et audessous de deux.

Deux ans, et audessous de trois.

Trois ans, et audessous de quatre

Quatre ans, et audessous de cinq

Cinq ans, et audessous de dix.

)ix ans, et audessous de quinze.

Femelles.

Mâles.

Femelles.

Mâles.

Femelles.

Mâles.

Femelles.

Mâles.

Femelles.

Non-Mariés.

Mariés.

Non--Mariées.

Mariées.

Non-Mariés.

Mariés.

Non-Mariées.

Mariées.

Non-Mariés.

Mariés.

Non-Mariées.

Mariées.

Non-Mariés.

Mariés.

Non-Mariées.

Mariées.

Non-Mariées.

Maries.

Non-Mariées.

Mariés.

Non-Mariés.

Mariés.

Non-Mariées.

Mariées.

Femelles

Mâles.

Femelles

Mâles.

Femelles

Mâles.

Femelles

Mâles.

Femelles

Quinze ans, et audes-
sous de vingt-et un.

Ving-et-un ans, et au-
dessous de trente.

Trente-ans et audessous
de quarante

Quarante ans, et au.
dessous le cinquante

Cinquante ans, et au
dessous de soixante

Mâles.

.-- Soixante ans et audes
sus.

Femelles

Le tout néanmoins humblement soumis.

Fi1s. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que le dit Bill et le Rappbrt La Chambre
soient pris en considération immédiatement. concourt dans

ments.

La Chambre a alors procédé à les prendre
en considération en conséquence.

Les amendements rapportés parle dit Comité
ont été alors lus par le Greffier, et étant
lus une seconde fois et la question de
concurrence étant mise sur chacun d'eux sé-
parément, la Chambre y a acquiescé.

Il a été alors proposé d'amender la Cédule Autre amen-

C. Feuille 8, lignes 31 et 32, en insérant après dement adopté:

Syndic" " ou personne de profession."

L'Amendement dernièrement mentionné
étant lu deux fois par le Greffier et la question
de concurrence étant mise sur icelui, la Cham-
bre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient

grossoyés et le dit Bill, tel qu'amendé, soit lu
la troisième fois, demain.

L'Honorable M. Goodhue du Comité Spé- Rap,,,i

cial auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte °"udu Pontde

" pour amender la Charte de la Compagnie
du Pont de Catara qui," a fait rapport, que le
Comité avait examiné le dit Bill en entier et
l'avait chargé d'en faire le rapport sans amen-
dement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Le Greffier
Il a été proposé que le Greffier ou l'Offi- .era re:ponsa-,

cier remplissant les devoirs de Greffier de cette et records de

Chambre soit considéré comme responsable de a a '"e
tous les papiers et records de cette Chambre, s les

et ait la surintendance et le contrôle sur tous Ecrjvains.

les écrivains, officiers et serviteurs employés
dans le Bureau, sujet aux ordres qu'il pourra
recevoir de temps à autre de l'Orateur et de
la Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'Affirmative,
et il a été

Ordonné, en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour le BilleBillides
intitulé, " Acte pour régler les époques tier, (K. C.)

auxquelles se tiendrbnt les Cours Générales
" de Sessions de Quartier dans bette paitie

de la Province ci-devant le Haut-Ca-

Mâles.
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c nada." a été, tel qu'amendé,
fois.

La question étant niise, ce
mendé, passera-t-il ?

lu la troisième

Bili, tel qu'a-

Pasé. Il a été résohi dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Bill pour ex. Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
ecniterleiNou- tulé, " Acte pour exempter les Officiers Pu-Velles Commis-le
sions au décès blics des frais de nouvelles commissions, au
de Sa Majesté,
lu la se rois. décès de Sa Majesté," a été lu la troisième

fois.

La question étant mise3 ce Bill passera-il?

rassé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bil du Chemin
de Fer de
Kingston,
lu la 3e rois.

considération

du Conmité
sur la Pétition
ie°Jo''nJoseph.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill in-
titulé, " Acte pour changer et amender l'Acte

qui incorpore la compagnie maritime du
Chemin de Fer de Kingston," a été lu la

troisième fois,

La question de concurrence étant inise, ce
Bill, tel qu'amendé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, avec certains amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Conformément à l'ordre dujour, la Chambre
a procédé a prendre en considération le rapport
du Comité Spécial, auquel a été référée la Pé-
tition de John Joseph, Ecuyer, ex-Greffier de
l'Honorable Conseil Législatifde la ci-devant
Province du Haut-Canada, demandant une
investigation de ses réclamations, en consé-
quence de la perte de son office par suite de
l'Union des Provinces.

Lequel étant lu par le Greffier,

Il a été propqsé, qu'il soit adopté.

Après quelques débats,

La question de concurrence étânt mirise sur Il est adoité

la dite motion, il a été

Résolu, dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral communiquant, pour l'information de Son
Excellence, copie du rapport du Comité Spé-
cial auquel a été référée la Pétition de John
Joseph, Ecuyer, dans lequel rapport cette
Chambre a concouru aujourd'hui, et demandant
respectueusement l'adoption de tels procédés
relativement à icelui, que Son Excellence
jugera à propos.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan se
rende auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite Adresse.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée Ajournemeni:

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 15e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson;
Bruneau,
Moore,
Dionne, imable:

Les Hon. M.M:

Dionne, Joseph
Goodhue,
Irving,
Massue,
DeBoucherville,

PRIEREs.
L'Honorable M. Sullivan du Comité Spécial Rapport du

auquel a été iéféré le Bill intitulê, " Acte pour comité sir lie
mettre les Cours de Justice dans cette partie tés eruiedi .

de la Province homniée le Hut-Canada, en
" état de protéger les individus contre les ré- aderses.

« clamations adverses dans lesquelles ils n'ont
aucun intérêt," a fait rapport, que le Comité

avait examiné le dit Bill en entier et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordowné, Qúe le dit Bill soit référé à un
Comi'té de toute la Chambre. Chambreen

Comité.

Ordonné, Que la Chambre se mette èn
Comité sur le dit Bill aujourd'hui.

L'Honorable Orateur a informé la Chambre Rési.natio, do
qu'il avait reçu une communication du Secré- PHon.J.Frases

taire Privé de Son Excellence le Gouverneur
Général, l'informant que l'Honorable M. John
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Fraser, avait offert à Son Excellence la rési-

gnation de son siége comme membre du Con-

seil Législatif, et que Son Excellence avait

bien voulu l'accepter.

L'Honorable M. jlfassue a présenté une Pé-

tition de la Société Littéraire et Historique de
Québec, demandant le remboursement d'une

certaine somme dépensée par la dite Société.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De James Mil. L'Honorable M. Fergusson a présenté une
ter, et autres ;Pétition de James jiller, et autres, habitants du

township de Toronto, demandant l'amendement
de la Charte de l'Université de King's College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'Ordre du jour, le
Bill intitulé, , Acte pour faime le Recen-
" sement du Bas-Canada, et pour obte-

nir certains renseignements statistiques y
mentionnés." a été lu la troisième fois, t el

qu'amendé.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amendé,
passera-t-il ?

Pa,,é. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ce Bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Bil du Pont do Conformément à l'ordre du jour. le Bill inti-
Çatrqui, tulé « Acte pour amender la Charte de la

Compagnie du Pont de Catara qui," a été lu la
troisième fois.

Pass. La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bill de S. B. Conformément à l'Ordre du jour, le Bill
Haerison, intitulé, " Acte pour autoriser la Cour du

" Banc de la Reine et la Cour de Chancelle-
" rie à admettre, suivant leur discrétion, Sanuel
" Bealey Harrison, à pratiquer comme Procu-
" reur et Solliciteur en icelles respective-
" ment a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bi de l Si-

tulé I Acte pour incorporer les Membres de comme e a.

l'Association de la Bibliothèque Commer- de Montréal,

" ciale de Montréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité Spécial de trois Membres. ComitéSpécia

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Bruneau, .4loore et Massue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bii de pche.

M. Christie et autres, avec un Bll intitulé, .

4 Acte pour incorporer Charles Cunningham,
Richard lVorman, Samuel .J1nory, et autres,

" formant une Compagnie à Fonds Communs,
pour faire le Commerce des Pêches dans le
District de Gaspé, dans le Golfe St. Lau-

" rent, et pour ouvrir des Mines de Charbon
" dans le dit district," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu la Ire rois..

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambrewe
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité comis
sur le Bill intitulé, " Acte pour mettre les protgerls

Cours de Justice dans cette partie de la
" Province nommée le Haut Canada, en état tion$ advcrsesi

de protéger les individus contre les récla-
mations adverses dans lesquelles ils n'ont

" aucun intérê t,"

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'Honorable M. Sullivan a fait rapport de
la part du dit Comité, qu'il avait examiné le dit
Bill en entier et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Ordonné, Que les Honorable M.M. Bruneau, com:

.1. Dionne et Irving soient ajoutés au Comité té, au do « t

Spécial auquel a été référé le Bill pour Pemprihonne
accorder un recours plus effectif aux Créan-
ciers en vertu d'un jugement et pour, abolir
l'emprisonnement pour dettes, excepté dans les
cas de fraude.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. George Sherwood et autres, avec un Bill
intitulé, " Acte pour expliquer un Acte passé tr
" dans cette partie de la Province.nommée le payerestaxoe

' Haut-Canada, dans la troisième année du

Pétitions
Dell soclil
Léraire et
Historique do
Québec.

Bil du eee

lu la 3a fois.
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règne de Sa Majesté intitulé, I Acte pour
confirmer et régler la vente de certaines

terres pour payer les taxes dans le district

" de 1'OItawa," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Ajournement L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Juedi, 16o Novembre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur:

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Moore,
Dionne, I1nable

Les Hon. M.M.

Dionne, Joseph
Goodhue,
Irving,
.Massue,
De Boucherville.

PRIEREs. ,

La Chambre L'Honorable Orateur a fait rapport à la
,t wrmde Chambre qu'il avait reçu une communication,

eicve"ndra annonçant l'intention de Son Excellence le

Builso. Gouverneur Général de se rendre en cette

Chambre aujourd'hui, à trois heures et demi de

l'aprèsmidi, pour donner la Sanction Royale à
plusieurs des Bills passés par les deux Bran-
ches de la Législature.

Rapport sur L'Honorable M. Sullivan a fait rapport qu'il
l'Adresse aucooréetapè
mijet du Tra. s'était rendu, conformément à l'ordre, auprès
ducteur Fran. de Son Excellence le Gouverneur Général

avec l'Adresse de cette Chambre de Lundi
dernier, le treize du courant, relative à la
nomination d'un Traducteur Français, et que
Son Excellence avait bien voulu la recevoir
gracieusement et dire qu'il répondrait à la dite
Adresse par Message.

L'Honorable M. Sullivan a fait rapport qu'il

l'adresse au S'était rendu, conformément à Pordre, auprès de
sujetde John Son Excellence le Gouverneur Général avec

sp dresse de cette Chambre de Mardi dernier,
le quatorze du courant relative à l'affaire de
John Joseph,-Ecuyer, et que Sdn 'Excellence
avait bien voulu la recevoir geacieùsèment et

Cc

dire qu'il répondrait à la dite Adresse par
Message.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une
Pétition de Gabriel Marchand, et autres, ha-
bitants du district de Montréal, demandant que
le Bill de Judicature ne devienne pas loi avant
qu'il ait été de nouveau pris en considération.

PtitionsDe Gabriel
Marchand,
et autre .

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une
?étition de E. Cartwright Thomas, Ecuyer, De £. Cart.

?résident d'une Assemblée Publique, tenue

[ans le district de Gore, demandant que les che-
nins macadamisés de Hamilton à Brantford, et
le Dundas à Waterloo, soient achevés et que les
Jeux chemins soient réunis par un chemin
ilancheyé depuis Dundas à Binkley ; et
ussi une Pétition de E. Cartwright Thomas E Thom-

at George John Grange, Ecuyers, de la part eGel"%" Joh,

des habitants des districts de Gore et Vellington,
demandant l'ouverture d'un chemin entre l'em-
bouchure du Lac Ontario et Owen's Sound,
sur le Lac Huron.

Ordonné, Que la Pétition dernièrement
mentionnée soit maintenant lue.

La dite Pétition a été alors lue par le EUe estrue
Greffier en conséquence.

Ordonné, Que les dites Pétitions restent
sur la table.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spécial
chargé d'examiner et de faire rapport sur les 2e°rapport d

comptes*contingents duConseil Législatif, pour contienL$-

la présente Session, a présenté son second
rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le Greffier, comme suit

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

16e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé l'ex-
amen des Comptes Contingents deVotre Hono-
rable Chambre, a l'honneur de faire rapport:

Que le Greffier de cette Chambre a soumis
à votre Comité un état des argents qu'il a payés
à l'acquit de Votre Honorable Chambre depuis
la clôture de la dernière Session,,dà.même
l'avance faite par Son Excellence le Gouver-
neur Général en vertu de l'Adresse de Votre
Honorable Chaibre de la^dernière Session.
Cet état est, accompagné des piëces justifica-
tives nécessaires et qui sont maintenant sous la
considération de votre Comité.

100

Lu ire fois.
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L'Honorable M. loore du Comité Spé-
cial auquel a été référé le Bill intitulé,

Acte pour incorporer les Membres de l'As-
sociation de la Bibliothèque Commerciale de

« Montréal," a fait rapport, que le Comité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amende-
ment.

Ordonné, Que le dit'Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'Honorable M. .Moore a présenté une Pé-
tition de S. Smith, jeune, et autres, habitants
de la paroisse de St. A1rmund Ouest, et des
environs, demandant que les Commissaires
sous l'Acte des Petites Causes soient rétribués

ouir lurs services'.

Ordonné, Que la dite Pétition soit mainte-
nant lue.

La dite Pétition a été alors lue par le Gref-
Elle est lue. fier en conséquence.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Il a aussi été soumis à votre Comité plusieurs
comptes dûs par Votre Honorable Chambre.
Afin de se procurer les fonds nécessaires pour
liquider celles de ces demandes qui seront

finalement approuvées par Votre Honorable
Chambre, votre Comité recommande qu'il soit

présenté une Adresse à Son Excellence le

Gouverneur Général,pour une avancede £50 0 0

sterling, tant pour liquider les demandes actu-

elles contre Voire Honorable Chambre, que les

dépenses ordinaires pendant la vacance.

Il a été fait diverses applications à votre
Comité par plusieurs Officiers de la Chambre
pour augmentation de salaires, pour les mettre
sur le même pied que les Officiers qui rem-
plissent de semblables situations dans l'Assem-
blée Législative, ou par des Ecrivains, pour
être mis sur l'établissement permanent de
Votre Honorable Chambre. Votre Comité
sera prêt à soumettre prochainement à Votre
Honorable Chambre son opinion sur ces appli-
cations.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris'en
considération aujourd'hui.

" Acte pour imposer des droits sur les pro-
duits agricoles et les animaux vivants impor-

" tés dans cette Province."

" Acte pour autoriser le Supérieur et les Di-
"recteurs du Séminaire de Québec, à acquérir
"et posséder des propriétés jusqu'à un certain
"montant, indépendamment de celles qu'ils
" possèdent déjà."

A ces Bills la Sanction Royale a été pronon-
cée par un des Greffiers Assistants de cette
Chambre, dans les mots suivants.

c Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
" le Gouverneur Général sanctionne ces Bills."

L'Assemblée Législative s'en étant allée,
il a plu à Son Excellence de se retirer.

Des Droits
Protoclira;

Du s5mi-
nuire dcQué

10)1

Rapport sur le
Bi do la Bi-
bliothèque
commnerciale
de Montréal.

Pétition
De S.Smitl;,jr.
et autres

Son Excellence le Très Honorable Sir Son Exce.

Charles Théophilus Metcalfe, Baronet, Che- s,"*ef".
valier Grand Croix du Très Honorable Ordre
du Bain, un des Très-Honorables Conseillers
Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général de
l'.dmérique Septentrionale Britannique, étant
assis dans le Fauteuil sur le Trône, l'Orateur a
ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge
Noire d'informer l'Assemblée, qu'il est du
plaisir de Son Excellence qu'elle se rende im-
médiatement auprès d'elle dans cette Chambre.

Laquelle étant venue avec son Orateur, le p i,
Clerc de la Couronne en Chancellerie a lu li-

les titres des Bills à être passés, comme suit:
Pour la conti.

Acte pour continuer le Parlement Pro- nuationduPar-

" vincial avenant le décès de Sa Majesté. 'déès d Sa
Majesté ,

" Acte pour rendre indépendants de la ,
" Couronne les Juges des Cours du Banc du dancedeauges

" Roi en cette partie de la Province qui
" formait ci-devant le Bas-Canada"

" Acte pour épargner à la Province toute per- nelif a
tes inutiles sur la vente judiciaire de cer- succession de

Sir John cala-ý.
taine partie de la succession vacante de feu weil;
l'Honorable Sir John Caldwell."

" Acte pour amender l'Acte d'incorporation Dela Ban-

de la Banque de Montréal, en prolongeant que de Mont.
ra

le temps fixé pour payer le nouveau Capital
de la dite Banque."

Acte pour incorporer les Dames de De l'A

« l'Asile des Orphelins Protestants de la Cité esOrýbo

" de Montriéal." de Montréal

, Acte pour incorporer les Damesdu Comité De I'ioa

de Régie de l'Hospice d'Accouchement de ee o-

" Montréal."
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his, de s. B. Conformément à l'ordre du jour, le Bill
'°"'n intitulé, " Acte pour autoriser la Cour du

Banc de la Reine et la Cour de Chancelle-
rie à admettre, suivant leur discrétion, Samuel
Bealey Harrison, à pratiquer comme Pro-

" cureur et Solliciteur en icelles respec-
" tivement," et aussi le Bill intitulé,

Pur Pro- " Acte pour mettre les Cours de Justice
individus contre " dans cette partie de la Province nommée

on' seram." le Haut-Canada, en état de protéger les
" individus contre les réclamations adverses

lu la 3a f. " dans lesquelles ils n'ont aucun intérêt,"
ont été séparément lus la troisième fois.

La question étant mise séparément, ces Bills
passeront-ils ?

Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un desMaitres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces Bills sans amendement.

Bill des Pêches
et Mines de

lu lit 2c foWs

Conformément à l'Ordre dujour, le Bill intitulé,
Acte pour incorporer Charles Cunningham,

" Richard .JVorman, Samuel A1mory, et autres,
" formant une Compagnie à Fonds Communs,
" pour faire le Commerce des Pêches dans le
" District de Gaspé, dans le Golfe St. Lau-
" rent, et pour ouvrir des Mines de Charbon
" dans le dit district," a été lu la seconde
fois.

R6Çdré à Ordonné,' Que le dit Bill soit référé à
un Comité Spécial de quatre Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Bruneau, Moore,
.1. Dionne et Massue, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

il de la ve Conformément à l'ordre du jour, le Bill
les dtrro .d intitulé, " Acte pour expliquer un Acte passé
1'oItowa. " dans cette partie de la Province nommée

" Haut-Canada, dans la troisième année du
règne de Sa Majesté intitulé, 4 Acte pour

" confirmer et régler la vente de certaines
" terres.pour payer les Taxes dans le district
" de l'Ottawa, a été lu la seconde fois.

Référé à un Ordonné, Que le dit tilt soit référé à un
conmté Spécial Comité Spécial de quatre Membres.

Ordonnée Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan, Fergusson, Good-
hue et Irving, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Comdération Conformément à l'ordre du jour, la Cham-
du 2c rapport bie a procédé à prendre en considération le

second rapport du Comité Spécial chargé dwcConat s;,
d'examiner et de faire rapport sur les Compte sign'""
Contingents de la présente Session.

Et le dit Rapport étant lu par le Greffier, il a
été

Ordonné, Que le dit Rapport soit adopté.

Il a été ordonné qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral, priant Son Excellence de vouloir bien
émaner son Warrant en faveur Charles de Léry,
Ecuyer, remplissant les fonctions de Greffier,
pour la somme de cinq. mille livres sterling,
pour le mettre en état de payer les présentes
demandes contre le Conseil Législatif, et pour
rencontrer les dépenses courantes pendant la
vacance, dont il rendra compte ci-après.

Ordonné, Que l'Honorable M. Sullivan,
se rende auprès de Son Excellence le Gou-
verneur Général avec la dite Adresse.

Il est adopté

Adresse pour
un Warrant da
£5000 &tg.

Un Message de l'Assemblée Législative L'A.enbi,
par M. Cart wright et autres, pour rap- cnordas
porter le Bill intitulé, " Acte pour régler mnt
les époques auxquelles se tiendront les uionade Quar-

" Cours Générales de Sessions de Quartier, tierd, H. c.
" dans cette partie de la Province ci-devant le
" Haut-Canada," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce Bill, sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par L'Aisemblée
M. Henry Smith, et autres, pour rapporter l°,"a°"'de-
le Bill intitulé, " Acte pour altérer et amender ment, auBill du chemin
" l'Acte qui incorpore la Compagnie Mari- dé Farde

" time du Chemin de Fer de Kingston," et
informer cette Chambre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif à ce Bill, sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bm ae sudi-
l'Hlonorable M. le Procureur Général Lafon. caturedu B.'C.

taine, et autres, avec un Bill intitulé, " Acte
" pour amender la Loi relative à l'aduinistra-
" tion de la Justice dans le Bas-Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu Ire foise,

Il a été proposé que l'on se dispense de la
quarante sixième règle de cette Chambre, en
autant qu'elle a rapport à ce Bill et qu'il soit
lu la seconde fois immédiatement.

La question de concurrence ,étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive, et
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Lu la 2e Cois. Le dit Bill a été lu la seconde fois en con-
séquence.

Récféré u Ordonné, Que le dit Bill soit référé à unComté Spécial Comité Spécial de huit Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan, Joliette, Bruneau,
Afoore, 1. Dionne, J. Dionne, Mlassup et de
Boucherville, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Il sera imprimé Ordonné, Qu'il, soit imprimé deux cents
copies du dit Bill en Anglais, et un nombre
égal en Français, pour l'usage des Membres.

Ajournement. L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 17e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M. M. Les Bon. M. M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Moore,
Dionne, Imable,

Dionne, Joseph
Goodhue,
Irving,
.M1assue,

De Boucherville.

PRIERES.

Rapport sur le L'Honorable M. Sullivan du Comité Spé-
Bill pour per- cial auquel a été référé le Bill intitulé,
mettre aux dif-
férentesSectes" Acte pour mettre les Sectes Religieuses
,oséle de Chrétiennes de toutes dénominations, dans
Terres. cette partie de la Province ci-devant le

" Hlaut-Canada, en état de posséder les terres
requises pour certains objets y mentionnés,"

a présenté son Rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

. 14e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé le
Rapport Bill de l'Assemblée Législative intitulé,

" Acte pour mettre les Sectes Religieuses
" Chrétiennes de toutes dénominations dans
" cette partie de la Province ci-devant le Haut-

Canada, en état de posséder les terres
requises pour certains objets y mentionnés,"

demande à faire rapport.

Qu'ayant soigneusement examiné le dit Bill
et l'ayant comparé avec un Bill d'une nature
semblable, envoyé de l'Assemblée Législative
pendant la première Session du Parlement, il
a trouvé qu'ils s'accordaient sur beaucoup de
points ; excepté que le Bill contient une clause
additionnelle constituant l'Evêque de chaque
diocèse catholique maintenant érigé ou devant
l'être ci-après dans la ci-devant Province du
Haut-Canada, en connexion avec l'Eglise de
Rome, en une corporation, dans le but unique
de posséder des biens réels pour l'avantage de
cette Eglise, et le Bill actuel ne limite pas le
nombre d'acres que devra posséder chaque
corporation.

Votre Comité ayant aussi examiné les amen-
demen:s adoptés par Votre Honorable Cham-
bre a Bill de la première Session, croit qu'il
est expédient qu'ils soient considérés de nou-
veau par Votre Honorable Chambre, votre
Comité en conséquence recommande les amen-
dements suivants:
Feuille 1, ligne 16,-Après " que," retran-

chez tous les mots jus-
qu'à " être," dans la trente
septième ligne inclusive-
ment, et insérez " depuis

et après la passation de
" cet Acte il sera et pourra

être loisible au Chan-
celier, Vice-Chancelier

" ou autre personne rem-
plissant les fonctions de
Juge de la Haute Cour
de Chancellerie dans

" cette Province, sur la Pé-
tition des Ministre, Syn-

" dics, Diacres, ou autres
" personnes remplissant des
"charges dans aucune Con-

grégation de Chrétiens
" d'aucune dénomination,
" énumérant les croyances
" particulières des sociétés
1 auxquelles ils appartien-
" nent, ainsi que le nom-
" bre des personnes com-

posant la dite Société, et
" le township ou lieu dans
« lequel ils se proposent

respectivement de s'as-
sembler; et sur preuve

" des divers faits contenus
dans telle Pétition,;d'ac-
corder à tel Ministre,
Syndics, Diacres ou au-

" tres personnes remplis-
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Feuille 1, ligne

sant des charges dans
" aucune telle Congréga-
" tion, n'étant pas moins de

trois, une licence ou per-
mission, sous le sceau de

" la dite Cour, valable
" pour eux et leurs suc-

cesseurs, en succession
perpétuelle, en main-

" morte et à toujours, sous
le nom exprimé dans

" telle licence ou per-
mission, la quantité de
terrein requise pour l'em-
placement d'une Eglise,
Congrégation (Meeting
House,) ou Chapellei
Cimetière, résidence

" pour le Ministre, Prêtre
ou Précepteur de Reli-

" gion, ou autre personne
remplissant les cérémo-

" nies religieuses de la
" dite Congrégation, des
" maisons d'Ecoles et dé-

pendances qui peuvent
' être nécessaires pourles

dites diverses fins, spéci-
" fiées dans telles Pétitions,
" pourvu qu'il ne soit pas

possédé pour les fins
susdites, en vertu d'au-

" cune telle licence ou
permission comme susdit,
plus de dix acres de

" terre pour l'usage d'une
seule Congrégation.

38,-Avant la 3e Clause du
" Bill, insérez les Clauses
" suivantes

A.

"Et qu'il soit statué, que
" par et en vertu de telle

licence ou permission,
il sera et pourra être

"loisible à tels Syndics
d'accepter et recevoir
un transport à eux et à

" leurs successeurs, en
main-morte, des terres

" mentionnées et décrites
dans telle Pétition, com-
me su§dit ; et eux et

" leurs successeurs en suc-
cession perpétuelle, sous

D D

Feuille 2, ligne

" le nom exprimé dans
" telle licence ou permis-
" sion, pourront, en vertu
" de telle licence ou per-

mission, tenir et possé-
der telle terre, en main-

' morte, pour toujours, et
" commencer et soutenir
" aucune action ou actions

en loi ou en équité pour
la protection d'icelles, et
de leurs droits à icelles:
Pourvu toujours, et qu'il

" soit statué, qu'il ne sera
pas loisible au Chance-
lier, Vice-Chancelier, ou

" autre personne faisant les
fonctions de Juge de la

" Haute Cour de Chancel-
" lerie en cette Province,
" d'accorder aucune telle
" licence ou permission,
' pour l'avantage d'aucune

Société comme susdit,
" dont le nombre des
" Chefs de famille au

temps que l'application
" sera faite à la dite Cour,
" ne se montera pas au-

moins à cinquante.

B.
" Et qu'il soit statué, que

« les Ministres, Syndics,
" Diacres, ou autres per-
" sonnes possédant des

charges dans aucune telle
" Congrégation, à qui telle
" licence ou permission
" sera accordée, comme

susdit, feront enregistrer
" au Bureau du Régistra-
" trateur du Comté dans
" lequel la dite terre sera
" située, dans l'espace de
" douze mois après la pas-
" sation d'icelui, tout con-

trat par lequel telle terre
" leur sera transportée en
" vertu de telle licence ou
4 permission."

10,-Après la 4e 'Clause dir
Bill insérez la Clause
suivante:

Et qu'il soit' -statuë,
que cet Acte sera en'forcep
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< et ne s'étendra qu'à
" cette partie de la Pro-

vince du Canada, ci-
" devant connue comme le

Haut- Canada."

Préambule, ligne 1,-Après "attendu," re-
" tranchez tous les mots
" jusqu'à " cas" dans la

Se ligne inclusivement,
" et insérez " par un Acte
" du Parlement de cette

partie de la Province du
" Canada, ci-devant ap-
4 pelée le Hautt-Canada,

passé dans la neuvième
année du règne de feu
Sa Majesté le Roi, Geo.

"IV, intitulé, 'Acte pour
le soulagement des So-
ciétés Religieuses y men-
tionnées,'après avoir ex-
posé que plusieurs Soci-
étés Religieuses de di-

" verses Dénominations
Chrétiennes ont éprouvé
des difficultés à s'assurer
les titres des propriétés
requises pour bâtir une

" Eglise, Congrégation,
(Meeting House,) Cha-
pelle ou Cimetière,
faute d'avoir les pouvoirs

" d'un corps incorporé
pour les tenir et posséder
en succession perpétu-
elle, et qu'il était expé.
dient de pourvoir en tels
cas, à un soulagement
sûr et équivalent, il était

" statué, que lorsqu'aucune
Congrégation Religieuse,
ou Société de Presby-
tériens, Luthériens, Cal-
vinistes, Aféthodistes,
Congrégationalistes, In-

"dépendants,Anabaptistes,
Quakers, Ménonistes,
Tunkers ou Moravians,
aurait occasion d'accep-
ter un transport d'une

" terre pour quelqu'un des
" usages susdits, elle pou-

vait, et il lui était loisible
de nommer des Syndics,

" à qui et aux successeurs
" de qui (à être nommés

Dans le Titre,

en la manière spécifiée
" dans le contrat,) le ter-
" rein requis pour tous et

chacun des buts susdits,
pouvait être transporté,

" et tels Syndics et leurs
successeurs en succesion
perpétuelle, sous le nom
exprimé dans tel contrat,
pouvaient prendre, tenir
et posséder tel terrein,

" et commencer et soutenir
" aucune action ou actions

en loi ou en équité pour
la protection d'icelui et
des droits y appartenants;

" et il était de plus statué
qu'une seule Congréga-
tion ne pourrait possé-

" der pour les fins susdites,
plus de cinq acres de

" terre ; et attendu qu'il
est expédient d'étendre
le soulagement offert par
le dit Acte, aussi bien
aux Sociétés y menti-

" onnées, qu'à toutes
« autres Sociétés de toutes

dénominations professant
"la Religion Chrétienne.

ligne 1,-Après " à," retran-
chez le reste du Titre et
insérez " pourvoir au sou-
" lagement de certaines
c Sociétés religieuses."

Le tout néanmoins humblement soumis.

R. B. SULLIVAN,

Président.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient
référés à un Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en Co-
mité sur les dits Bill et Rapport, immédiate-
ment.

La Chambre, conformément à l'ordre,
s'est ajournée à loisir, et s'est mise en Co-
mité de toute la Chambre sur les dits Bill
et Rapport.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. Joliette a fait rapport de la
part du'dit Comité, qu'il avait examiné le dit
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Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements proposés
par le Comité Spécial.

Les dits amendements étant lus deux fois
par le Greffier, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois, Lundi prochain.

Bill pour dis- Un Message de l'Assemblée Législative par
tribuer les de- l'Honorable M. .Morin, et autres, avec un Bill
niers des Eco-
les. intitulé, " Acte pour abroger l'Acte qui est

" maintenant en vigueur pour l'établissement
et le maintien des Ecoles Elémentaires,

" pour établir un fond pour leur soutien, et aussi
" pour accorder une indemnité afin de payer
" certaines parties des deniers destinés aux
" Ecoles pour l'année mil huit cent quarante
" deux, et pour pourvoir au partage et à la
" distribution de la balance des dits deniers,
" pour les années mil huit cent quarante deux
" et mil huit cent quarante trois," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

lu la Ire rois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Holmes et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour autoriser le Maire, les Echevins

et les Citoyens de Montréal, à acheter,
acquérir et posséder la propriété maintenant
connue sous le nom de l'Etablissement Hy-

" draulique pour fournir de l'eau à la Cité de
" Montréal," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Lu la 1re roii. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. le Procureur Général Baldwin,
et autres, avec un Bill intitulé, " Acte pour
" pourvoir à un mode sommaire d'obliger les
" Shérifs et Coronaires à rapporter les writs
" de sommations dans cette partie de la Pro-
" vince ci-devant dénommée le Haut- Canada,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Lu la Ife fs. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lindi pi'ochain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bill pour I'il'
M. Quesnel et autres, avec un Bill intitulé, D>°-duSa-

" Acte pour incorporer les Dames Religieuses °',2u" d°

" du Sacré Cour de Jésus de la paroisse de
" St. Jacques de l'./chigan, dans le district de
" Montréal, pour les fins de l'Education,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu la Ire foi.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bill du Pont
d'Alexis Gos'

M. Taché et autres, avec un Bill intitulé, Nîin.

" Acte pour renouveler et continuer pour un
" certain temps les priviléges accordés par
" un certain Acte du Bas-Canada, y men-

tionné à I1lexis Gosselin, et ses héritiers
" ou ayans cause relativement à un certain
" Pont sur la Rivière Boyer, dans le Comté de

Bellechasse," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre. -

Le dit Bill a été lu la première fois. Iu'Ia Ire fois

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Ordonné, Que la Pétition de Joseph Bou- La Pétitton de
chette, Ecuyer, demandant une allocation pour Josepb Bou-
le mettre en état de publier une Nouvelle C "t'''
Carte du Canada, soit maintenant lue.

La dite Pétition a été alors lue par le Gref-
fier en conséquence.

Ordonné, Que la Pétition de l'Honorable Certakses Péti
tions lues etR. W.Harwood, et autres, habitants du comté de réérées au

Vaudreuil, demandant que dans le Bill de Ju- Comité sur le
Bill de Judita-

dicature projeté les Cours de Judicature soient ture.

continuées dans ce comté comme ci-dévant;
et aussi la Pétition de Gabriel Marchand, et
autres, habitants du district de Montréal, de-
mandant que le Bill de Judicature ne devienne
pas loi avant qu'il ait été de nouveau pris en
considération, soient maintenant lues.

Les dites Pétitions ont été alors lues sépa-
rément par le Greffier en conséquence.

Ordonné, Que les dites Pétitions soient ré-
férées au Comité Spécial' auquel a été référé
le Bill intitulé, " Acte pour amender la Loi
" relative à l'administration de la Justice dans
" le Bas-Canada."

Ordonné, Que toutes les Pét
sentées à cette Chambre pendant
sion: relatives au système de Jud

itions pré-
cette Ses-
icature du,
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Bas-Canada, présenées à cette Chambre
soient référées au même Comité.

Membres 3jou- Ordonné, Que les Honorables M. M. Jo-

tu°s affaite liette, Bruneau, Noore, Goodhue et Irving,
de King's Col- soient ajoutés au Comité Spécial chargé de

s'enquérir des affaires de King's College et
de celui du Haut-Canada.

L'Assemblée Un Message de l'Assemblée Législative par
concourt dans C
les amende. l'Honorable M. le Procureur Général La-
mens au Bill
du Recense- fontaine, et autres, pour rapporter le Bill
ment ("..) intitulé, " Acte pour faite le Recen-

" sement du Bas-Canada, et pour obte-
4 nir certains renseinements statistiques y
" mentionnés." et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif à ce Bill, sans
amendement.

Ei de la Bi. Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-

°oi"héue tulé « Acte pour incorporer les Membres de
de Mo*îtréal, " l'Association de la Bibliothèque Commer-
lu la 3e fois.

" ciale de MIontréal," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, passera-t-il ?

Pasé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bli restreinant Un Message de l'Assemblée Législative par
la cse e M. Princc, et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour empêcher de cbasser et tuer
" l'orignal et autres animaux et gibiers en

cette Province à certaine saison de l'année,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

lu la ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

SAMEDI

Samedi, 18c Novembre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergussan,
Bruneau,
Moore,
Dionne, Jinable,

Les Hon. M.M.

Dionne, Joseph
Goodhue,
Irving,
Massue,
De Boucherville.

PRIEREs.

LHonorable M. Bruneau a présenté une Pé-
tition de Charles T. Grece, et autres, habitants T. ciarie

T. Grece,
de Ste. Thérèse, St. Jérôme, Ste. Rose et etautres.

St. Martin, demandant que la Cour de Cir-
cuit soit placée à Ste. Thérèse au lieu de
Terrebonne.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une
Pétition du Révérend .M. S. Stark, et autres, Stark, etautm4

Ministre, Anciens et Congrégation de l'Eglise
Presbytérienne de Dundas, demandant que
le Bill des affaires temporelles de l'Eglise
Presbytérienne ne devienne pas loi, avant
qu'un temps ultérieur ait été accordé pour sa
considération.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Que la Pétition présentée ce
jour de Charles T. Grece, et autres, habitants T. Crece, et i

de Ste. Thérèse, St. Jérôme, Ste. Rose et
St. .Martin, demandant que la Cour de Cir- 'a"- Ju1

cuit soit placée à Ste. Thérèse au lieu de
Tcrrebonne, soit référée au Comité Spécial
auquel a été référé le Bill intitulé, I Acte
" pour amender la Loi relative à l'adminis-
" tration de la Justice dans le Bas-Canada."

L'Honorable M Sullivan a fait rapport qu'il
s'était rendu conformément à l'ordre auprès de setdo'v

Son Excellence le Gouverneur Général avec au

l'Adresse de cette Chambre, de Mardi dernier,
le seize du courant, au sujet des Dépenses
Contingentes de cette Chambre, et que Son
Excellence avait bien voulu la recevoir graci-
eusement, et dire qu'il répondrait à la dite
Adresse par Message.

Conformément à l'Ordre du jour, le iisA"

Bill intitulé, l .Acte pour autoriser le Maire
les Echevins et les Citoyens de .Montreal, à l
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" acheter, acquérir et posséder la propriété
" maintenant connue sous le nom de l'Etablis-

semeat Hydraulique pour fournir de l'eau à
" la cité de Montréal," a été lu la seconde
'iois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, Lundi prochain. ,

Bill des pro. Conformément .à l'Ordre du jour, le Bill
cédures So"ctmouvirmd
maires con" intitulé, " Acte pour pourvoir à un mode

Coes." sommaire d'obliger les Shérifs et Coro-
lu a 2e fois. " naires à iapporter les writs de somma-

" tions dans cette partie de la Province
ci-devant dénommée le Haut-Canada,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, Lundi prochain.

Conformément à l'ordre dujour, le Bill intitulé,
Bil " pour l'in- I Acte pour incorporer les Dames Religieuse~scorporation desleDas igeus
Dames du Sa. " du Sacré Cour de Jésus de la paroisse decré Coeur de aqesd .i:aa,îi
Jésus. "St. Jacques de l'chigan, dans le district de
Lu la 2e fois. "Montréal, pour les fins de l'E ducation,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, Lundi prochain.

Bill du Pont
d'Alexis oos. "
salin.
lu la 2e fois. "

66

'C

'C

e'

Conformémentà l'ordredu jour, le Bill intitulé,
Acte pour renouveler et continuer pour un
certain temps les priviléges accordés par
un certain Acte du Bas-Canada, y men-
tionné à Alexis Gosselin, et ses héritiers
ou ayans cause relativement à un certain
Pont sur la Rivière Boyer, dans le Comté de
Bellechasse," a été lu la seconde fois.

r

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, Lundi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
Ajournement. nuée à Lundi prochain, à trois heures des l'après

midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 20e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:
L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.
Sullivan, Dionne, ,2mable
Joliette, Dionne, Joseph
Fergusson, Goodhue,
Bruneau, Irving,
Moore, Massue.

PRIERpEs.

Un Message de l'Assemblée Législative par
l'Honorable M. Viger, et autres, avec un Bill

BE

intitulé, " Acte pour établir une meilleure
" Cour d'Appel dans le Bas-Canada," auquel
" elle demande la concurrence de cette Cham- •

bre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu a refoi.,

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bmde la Basn-
M. Quesnel et autres, avec un Bill intitulé, que du Peuple.

" Acte pour incorporer certaines personnes
" qui font le commerce de Banque dans la
" cité de Montréal, sous les nom et raison
d de la Banque du Peuple," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.
lu la Ire os.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'Honorable M. Massue du Comité Spé- %ppart sur le
cial auquel a été référé le Bill intitulé, ,tMiesêde
" Acte pour incorporer Charles Cunningham, Charbon de

Richard orman, Samuel Amory, et autres,
formant une Compagnie à Fonds Communs,
pour faire le Commerce des Pêches dans le
District de Gaspé, dans le Golfe St. Lau-
rent, et pour ouvrir des Mines de Charbon

" dans le dit district," a présenté son Rapport.

Ordonné, Que le dit Rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

18e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée Législative intitulé, " Acte

pour incorporer Charles Cunningham, Ri-
chard Norman, Samuel Amory, et autres,

" formant une Compagnie à Fonds Communs
" pour faire le Commerce des Pêches dans le
district de Gaspé, dans le Golfe St. Laurent,
« et pour ouvrir des Mines de Charbon dans le
" dit district," demande à faire rapport.

Qu'il a examiné le dit Bill et recommande
les amendements suivants:

Feuille 12, ligne

apport.

3,-Après la 26e Clause,
insérez la Clause suivante:

" Pourvu toujours, et qu'il
" soit statué, que rien de
" contenu dans le présent
" Acte sera considéré

comme autorisant la dite
" Corporation àagir cominé
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Banquiers, ou d'émettre
ou circuler des Billets
de la nature de Billets
de Banques, ou de don-
ner une valeur légale à
ces Billets, s'ils sont
émis par ou au nom de
la dite Corporation.

Le tout néanmoins humblement soumis.

L. MAssUE,

Président.

Amendment L'Amendement rapporté par le Comité
doptd. dernièrement mentionné ayant été lu deux fois

par le Greffier et la question de concurrence
étant mise sur icelui, la Chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, Que l'amendement soit gros-
soyé et le dit Bill, tel qu'amendé, soit lu la
troisième fois, demain.

Rapport du
Surintendant
de I'Education,
(B.c.)

L'Honorable M. Sullivan, par ordre de Son
Excellence le Gouverneur Général, a présenté
à la Chambre un Rapport du Surintendant
Assistant de l'Education pour le Canada Ouest.

Ordonné, Qu'il reste sur la table, et il est
comnie suit :

(Pour le Rapport, voir papiers Parlementaires,
Lettre Z.)

Un Message de l'Assemblée Législative par
frmer desAtes M. Donald McDonald, et autres, avec un
Offic:ei de ce-r-
tains efficiers Bill intitulé, " Acte pour confirmer et valider

dans le district CccesO fiil
d'Ottawa. certains Actes Officiels des Offices de Ré-

I gistraire, Greffier de la Paix, Greffier de la
" Cour de District, et Registraire de la Cour

Surrogate du district de l'Ottawa," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Lu. roi. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Rapport du
BilIi.,thdcairô

.éréré à un
Comité.

Ordonné, Que le Rapport du Bibliothécaire
de cette Chambre, présenté pendant la pré-
sente Session, soit référé à un Comité de
quatre Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M.M. Joliette, Fergusson, Bruneau
et Massue, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

%in pour per- Conformément à l'ordre du jour le Bill inti-

firentes Secte; tulé " Acte pour mettre les Sectes Religieuses

Chrétiennes de toutes dénominations, dans Religieuses de

cette partie de la Province ci-devant le eres.

" Haut-Canada, en état de posséder lesterres lulasefois.

I requises pour certains objets y mentionnés,"
a été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce Bill passera-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill avec divers amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill Biii deadte

intitulé, " Acte pour autoriser le Maire, les de

Echevins et les Citoyens de Montréal, à
acheter, acquérir et posséder la propriété

« maintenant connue sous le nom de l'Etablis-
sement Hydraulique pour fournir de l'Eau à

' la cité de Montréal," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill, passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Conformémentàl'Ordre dujour,le Bill intitulé,
" Acte pour pourvoir à un mode sommaire dures sommai.',

" d'obliger les Shérifs et Coronaires à rappor- shéri t c

" ter les Writs de Sommations dans cette partie
" de la Province ci-devant dénommée le Haut-

Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill, passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, sans amendement

Conformément à l'ordre du jour,le Billintitulé,
" Acte pour incorporer les Dames Religieuses corporaion

du Sacré Cour de Jésus, de la paroisse de !ré Cour de

St. Jacques de l'Achigan, dans le district de J
Montréal, pour les fins de l'Education,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative.
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Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Bidl du Pont Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-d'Alexs Gos-
selin, lu la se tulé, " Acte pour renouveler et continuer pour

r un certain temps les priviléges accordés
" par un certain Acte du Bas-Canada y

mentionné à Alexis Gosselin, et ses héritiers
ou ayans cause, relativement à un certain

" Pont sur la Rivière Boyer, dans le comté de
" Bellechasse,' a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il'

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et l'informe
cette Chambre que le Conseil Législatif, a
passé ce Bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill
ibuer ise intitulé, " Acte pour abroger lActe qui est

niers des Ecovgeu-'éb s
"e lu la 2e maintenant en vigueur pour l'établissement

" et le maintien des Ecoles Elémentaires, et
pour établir un fond pour leur soutien, et aussi

" pour accorder une indemnité afin de payer
" certaines parties des deniers destinés aux
" Ecoles pour l'année mil huit cent quarante

deux, et pour pourvoir au partage et à la
" distribution de la balance des dits deniers,
" pour les années mil huit cent quarante deux
" et mil huit cent quarante trois," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill, ainsi que le Mes-
liétdré à un

Com"t"" sage de Son Excellence, et le rapport trans-
mis à cette Chambre durant la présente Ses-
sion relatifs aux Ecoles Elémentaires soient
référés à un Comité Spécial de huit Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan, Fergusson, Bru-
neau, Moore, .1. Dionne, Goodhue, Irving et
Massue, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Un Message de l'Assemblée Législative par
Baibi de°C- l'Honorable M. le Solliciteur Général Jdylin,
Québec. et autres, avec un Bill intitulé, " Acte pour

incorporer l'Association appelée La Con-
" grégation de Notre Dame de Québec,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

.u Ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois,

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain,

Conformément à l'ordre du jour, le Bill, inti- strei»
tulé " Acte pour empêcher de chasser et tuer pn a ca

" l'orignal et autres animaux et gibiers en fuveso
" cette Province à certaine saison de l'année,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à
un Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill immédiatement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est chabreen

ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de toute
la Chambre sur le dit Bill.

Quelque temps après la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. Fergusson a fait rapport de
la part du dit Comité qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une
Pétition de la Chambre de Commerce de lacité de Commerce

de Toronto, demandant que le nouvel Acte de de Turonto

Cotisation ne devienne pas Loi, sans certaines
changements; aussi une Pétition de ienry sD eHenry
Smith, de Toronto, demandant une allocation.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Irving a présenté une Pé- De Thomas
tition de Thomas Moore, et autres, habitants °°e, et aU
du district de Prince Edward, demandant
l'amendement de la Charte de l'Université de
King's College.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-rnidi, la
.Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 2 le Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.
Les Hon. M. M. Les Hon. M. M,

Sullivan, Dionne, .1mable,
Joliette, lionne, Joseph
Fergussony Goodhue,
Bruneau, irving,
Moore, .Massue,

PRIËntg.
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Pétion L'Honorable M. Bruneau a présenté une

WoRichard Pétition de Richard Watson, Imprimeur dans
l'Imprimerie de R. Stanton, Ecuyer, Impri-
meur de la Reine pour la ci-devant Province
du Haut-Canada, et Surintendant du Bureau
de la Gazette du Haut- Canada, à Kingston,
demandant que l'Impression des Journaux du
Conseil Législatif soit continuée à M. Stanton
pour cette Session.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Référée au Ordonné, Que la dite Pétition soit référée
Comité des
Journax. au Comité chargé d'examiner et perfectionner

les Journaux de cette Session du Parlement
Provincial et des précédentes.

De Robert L'Honorable M. .Mloore a présenté une Pé-

seaton,et aU- tition de Robert Seaton, et autres, Membres de
l'Eglise Presbytérienne à Cavan, demandant
que le Bill pour régler les affaires temporelles
de l'Eglise Presbytérienne ne devienne pas
Loi.

Ordonné, Que la dite Pétition soit mainte-
nant lue.

Elle est lue. Elle a été alors lue par le Greffier en con-
séquence.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Bill des Pêches
et Mines de
c'jarbon de

lu låa fois.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
tulé, 4 Acte pour incorporer Charles Cunning-
" ham, Richard Norman, Samuel 21mory, et
" autres, formant une Compagnie à Fonds
" Communs, pour faire le Commerce des Pê-
" ches dans le district de Gaspé, dans le
" Golfe St. Laurent, et pour ouvrir des Mines
" de Charbon dans le dit district," a été lu la
troisième fois, tel qu'amendé.

La question de concurrence étant mise, ce
Bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?

passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill avec un amendement
auquel il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Bil pour régler Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
la Chusse des tré lé, Acte pour empcher de chasser et tuer
Bêtes Faues ,
lu la 3 roi. " l'Orignal et autres Animaux et Gibiers en

cette Province à certaines saisons de l'an-
née," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pasé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative et in-
forme cette Chambre que le Conseil Lé-
gislatif a passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bil de la Cour

tulé, " Acte pour établir une meilleure Cour d'Appel,

" d'Appel dans le Bas-Canada," a été lu la lu la 2e foi.

seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé au Co- Référé à
mité Spécial auquel a été référé le Bill intitulé, comité.
" Acte pour amender la Loi relative à l'ad-
" ministration de la Justice dans le Bas-
" Canada."

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bil de la Bsn-
tulé, " Acte pour incorporer certaines per- que du Peuple,

sonnes faisant le Commerce de Banque dans
la Cité de Montréal, sous le nom de " La
Banque du Peuple," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à Référé à un
un Comité Spécial de six Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan, Joliette, Fergusson,
Bruneau, .d. Dionne et Massue, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bill pour con.

tulé, " Acte pour confirmer et valider certains " cr

" Actes Officiels des Offices de Régistraire, 1
" Greffier de la Paix, Greffier de la Cour de tawn, lu la 2ô

District et Régistraire de la Cour Surrogate
du district d'Ottawa." a été lu la seconde

" fois."

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative Bm p

par M. Childs et autres, avec un Bill inti- oion°.
tulé, " Acte pour mieux conserver certaines
" espèces de poisson dans les Rivières et
" Lacs des Comtés y mentionnés," et aussi
un Bill intitulé, I Acte pour l'incorporation de miiideBiahop'

Bishop's College, dans le Diocèse de Qué- coilese.
bec," auxquels elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Les dits Bills ont été lus séparément la pre-
mière fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus la
seconde fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- BilI de la Cn-.
tulé, " Acte pour incorporer l'Association zgl'

appelée La Congrégation de Notre Dame de u oi.

" Québec," a été lu la seconde fois.
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Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

1apport sur ~ L'Honorable M. Sullivan du Comité Spécial
Bill de la Ban- auquel a été référé le Bill intitulé, I Acte pour
que du Peuple. incorporer certaines personnes faisant le

commerce de Banque dans la cité de .Mont-
réal, sous le nom de La Banque du Peuple,"

a fait rapport que le Comité avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre, sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
Ajournemeit à demain, à midi, la Chambre l'ordonnant

ansi.

Mercredi, 22e Novembre, 1843.

Les Membres assemblés ont été :
L'Honorable R. E. Caron, Orateur:

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
.Moore,

Dionne, .4mable
Dionne, Joseplh
Goodhue,
Irving,

Massue.

PRIEURS.

Permis à 1'-on
N. Draper de
plaider à la
Barre de l'Am-

.ernblée L&is~
latine.

Il a été proposé, qu'il soit permis à l'Hono-
rable M. Draper, un des Membres de cette
Honorable Chambre, de plaider comme Con-
seil à la Barre de l'Assemblée Législative con-
tre le Bill en progrès dans la dite Chambre,
intitulé, " Acte pour pourvoir à ce que les

fonctions Collégiales et Universitaires du
Collége établi en la Cité de Toronto, dans le

" Haut- Canada, puissent s'exercer séparément,
" pour incorporer certains autres Colléges et

Institutions Collégiales avec l'Université, et
pour établir et régir ce dernier établissement

" d'une manière plus efficace et satisfaisante,"
mais que cette permission ne serve pas de
précédent pour l'avenir.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été, après quelques débats,

Résolu, dans l'affirmative.

F Il

Ordonné, en conséquence.

Dissentient :

1 o.-Parce que, C'est s'exposer à une col- Protêt.

lision avec l'Honorable Assemblée Législative
que de permettre à un Membre de cette
Chambre d'engager ses services professionels,
pour plaider à la barre de la dite Honorable
Chambre.

2o.-Parceque, en matières publiques,
surtout lorsque la question enveloppe un point
de loi d'une importance majeure, et qui peut
ensuite être soumis à la considération de cette
Chambre, l'assistance professionelle des Mem-
bres du Conseil doit, de toute nécessité, être
réservée pour le service de la Chambre.

So.-Parceque, Il ne se trouve aucuns pré-
cédents semblables dans les Journaux de la
Chambre des Lords, et il est pourvu par la
soixantième règle de cette Chambre, que tous
les cas imprévus seront décidés d'après les
Règles et la Pratique de la Chambre des Lords.

ADAM FERGUsSON,
Æ, MiLUs IRViNG.

LiHonorable M. Irving a présenté une Pé- rathion
tition de William Walker, et autres, deman- walker, et
dant l'amélioration du chemin entre Brantford utres'

et Hamilton.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre dujour, le Bill inti- Bl pou con.
tulé, " Acte pour confirmer et valider certains ect'in"
" Actes Officiels des Offices de Régistraire, ,fficier dans
" Greffier de la Paix, Greffier de la Cour de tawa, lu la se
" District et Régistraire de la Cour Surrogate fois.
" du district d'Ottawa," a été lu la troisième
" fois."

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- dm a at-
tulé, "Acte pour incorporer lAssociation grdgation de
" appelée La Congrégation de Notre Dame de fois.'u

" Québec," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. passé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
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forme cette Chambre que le Conseil
gislatif a passé ce Bill sans amendement.

Lé-

1311 de la Ban- Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
qu du Peuple,
l la 3e fois. tulé, " Acte pour incorporer certaines per-

" sonnes faisant le Commerce de Banque dans
la Cité de Montréal, sous le nom de " La
Banque du Peuple," aété lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill sans amendement.

. Ba11 pour la Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
conservationdu tulé, " Acte pour mieux conserver certaines

" espèces de poisson, dans les Rivières et
" Lacs des Comtés y mentionnés," et aussi

etde Bishop's un Bill intitulé, I Acte pour l'incorporation de
colnese. " Bishop's College, dans le District de Que-

lu la bec," ont été lus séparément la seconde fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus sé-
parément la troisième fois, demain.

La Chambro L'Orateur a déclaré cette Chambre con-
C°DW""6 ~ tinuée à cet après-midi, à quatre heures,

la Chambre l'ordonnant ainsi.

A QUATRE heures de l'après Midi,

Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,,
Moore,

Les Hon. M.M.

D)ionne, .lmable
Dionne, Joseph
Goodhue,
Massue.

Un Message de l'Assemblée Législative par
L'Asemblée M. Christie, et autres, pour rapporter le Bill inti-

concourt dans tulé, " Acte pour incorporer Charles Cunninig-les aecnde--

"i'u"t au " ham, Richard Norman, Samuel .amory, et
et Mines de " autres, formant une Compagnie à Fonds
Gaspé. " Communs, pour faire le Commerce des Pé-

" ches dans le district de Gaspé, dans le
Golfe St. Laurent, et pour ouvrir des Mines

" de Charbon dans le dit district," et
informer cette Chambre que l'Assemblée a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ce Bill sans amendement.

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel a P , ac
été référé le Bill intitulé, " Acte pour amender a. Judicature

la Loi relative à l'administration de la deoraire teps

Justice dans le Bas-Canada," ait la permis- à autre.

sion de faire rapport de temps à autre.

L'Honorable M. Sullivan a informé la
Chambre qu'il avait certains Messages de Son
Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing Manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Et ils ont été lus comme suit:-

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général informe l'Honorable Msaet " au

Conseil Législatif qu'il prendra en considéra- Joseph, Ecr.

tion le Rapport du Comité Spécial de cette
Honorable Chambre, relatif à l'affaire de John
Joseph, Ecuyer, tel que demandé dans son
Adresse du 14 du courant.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 21 e Novembre, 1843.

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général informe l'Honorable Messago
Conseil Législatif référant à Son Adresse du naa

16 du courant, qu'il a émané son warrant en aoost
faveur de Charles de Léry, Ecuyer, remplis-
sant les fonctions de Greffier de cette Hono-
rable Chambre, pour la somme de cinq mille
livres sterling, pour qu'il puisse liquider les
demandes actuelles contre le Conseil Légis-
latif, et rencontrer les dépenses courantes pen-
dant la vacance.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 21 e Novembre, 1843.

Les dits Messages ont été alors lus de
nouveau par le Greffier.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spécial
auquel a été référé le Bill intitulé, "Acte " r le
" pour amender la Loi relative à l'adminis- d'Appel.
" tration de la Justice dans le Bas-Ca-
" nada," et aussi le Bill intitulé, I Acte
" pour établir une meilleure Cour d'Appel
" dans le Bas-Canada," a présenté son rap-
port sur le dernier de ces Bills.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et il a été alors lu
par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
22e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel ont été référés les
Bills de l'Assemblée Législative intitulés, napport. :1
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" Acte pour amender la loi relative à l'admi-
" nistration de la Justice dans le Bas- Canada,"
et aussi, " Acte pour établir une meilleure
" Cour d'Appel dans le Bas-Canada," a
l'honneur de faire son premier rapport.

Qu'ayant examiné en entier, le Bill der-
nièrement mentionné, il recommande les amen-
dements suivants.

Feuille 1, ligne 6,--Après " eu," insérez
Pourvu toujours, que

" les personnes ainsi nom-
" mées auront au moins huit

années de pratique au
"Barreau du Bas- Canada."

Feuille 5, ligne 28,-Retranchez " sous peine
" de nullité."

ligne 32,-Retranchez depuis " et,"
à " établie," dans la
" 41e ligne inclusivement."

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient
pris en considération immédiatement.

La Chambre La Chambre a alors procédé à les prendre
en Comité. en considération en conséquence.

Amendenat, Les amendements rapportés par le Comitéadopté$. dernièrement mentionné étant alors lus deux fois
par le Greffier, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain, tel qu'amendé.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
Ajournement, à demain, à. trois heures de l'après-midi, la

Chambre l'ordonnant ainsi.

JEUDI,

Jeudi, 23e Novembre, 1843.
Lee Membres assemblés ont été:
L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.
Sullivan,
Joliette,

Fergusson,
Bruneau,
.Ioore,

PRIERES.

Les Hon. M.M.
Dionne, .Amable
Dionne, Joseph
Goodhue,

Irving,
Massue.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une pass,
Pétition de R. Stanton, Ecuyer, demandant De I. Stanton.

que l'impression des Journaux de cette Ses-
sien lui soit continuée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Que la dite Pétition soit référée ,Rérérse auau Comité Spécial chargé d'examiner et per. co.,".fectionner les Journaux de cette Chambre pourcette Session et les précédentes.

L'Honorable M. Irving a présenté deux Pé.
titions du Conseil Municipal du District de ou con.e
Home, demandant qu'il soit pris des mesures Homea
pour forcer la Corporation de Toronto, de
fournir les dépenses nécessaires au soutien des
Prisonniers dans la Prison de district, incar-
cérés en vertu d'un Warrant des Autorités
Municipales ; et aussi demandant que le Bill
des cotisations, et le Bill pour l'incorporation
des Villes et des Townships ne deviennent pasLoi sans certaines modifications et amende-
ments.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.
L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé.cial chargé d'examiner et faire rapport sur les .ei du

Comptes Contingents du Conseil Législatif de c°ntnt
cette Session, a présenté son troisième Rap-
port.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
20e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial chargé de faire rapport
sur les Comptes Contingentsde Votre Hono- napport.
rable Chambre, et de-s'enquérir du nombr èet
des qualifications des Officiers des différents
départements,. des changements et additions
requises, et du nonibre et du rang des Officiers
de cette Chambre, et de faire rapport sur leurs

*1~'"
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salaires et émoluments actuels ou de suggérer
ceux qui devraient leur être accordés, a l'hon-
neur de présenter son troisième rapport :

Qu'il a examiné ,soigneusement le compte
courant du Greflier de cette Chambre, comnpre-
nant un ûtat détaillé des recettes et des dépen-
ses encourues depuis la dernière Session. La
balance en sa possession lors de la reddition
de son dernier compte était de £62 16 91.
Depuis cette époque, il a reçu la somme de
£4,250, étant le montant du Warrant de Son
Excellence le Gouverneur Général, accordé
en conformité à une Adresse de Votre Hono-
rable Chambre du 4 Octobre, 1842, faisant en
tout une recette de £4,312 16 9i. Les
dépenses dont le Greffier a rendu compte,
accompagnées des pièces justificatives, (que
votre Comité a examiné avec soin et a trouvé
correctes,) se montent à la somme de
£4,281 11 0, laissant une balance de
£31 5 9, entre les maiis du Greffier.

Les comptes contre Votre Honorable Cham-
bre pour impressions, papéterie et autres
objets sont évalués à la somme de £2,000.
La somme que Son Excellence le Gouverneur
Général a mise à la disposition du Greffier
Assistant en vertu d'une Adresse de Votre
Honorable Chambre du 16 du courant, le
mettra en état de liquider ces comptes et
ceux des gens de métiers, et de toutes autres
personnes qui peuvent avoir actuellement des
réclamations contre Votre Honorable Chambre.

Votre Comité désirant diminuer, autant que
possible, les dépenses de Votre Honorable
Chambre, sans vouloir néanmoins excéder les
justes bornes, a cru qu'il était de son devoir
de soumettre à la considération de Votre Ho-
norable Chambre un plan préparé par votre
Comité dans la vue de diminuer considérable-
ment les frais et déboursés de Votre Honorable
Chambre, et de faciliter en même temps la
vérification et le réglement des comptes.

Ce système se trouve renfermé dans les
règles suivantes

1o.-Qu'à l'avenir le Greffier ne fera aucuns
déboursés extraordinaires sans la permission
du Comité des Contingents.

2o.-Que pendant la vacance il ne paiera
pas même les dépenses nécessaires et indis-
pensables, sans un ordre de l'Orateur.

3o.-Que de plus il devrait être du devoir
du Greffier, le premier jour de chaque Ses-

sion, de mettre devant le Comité des Contin-
gents tous les comptes de l'année.

4o.-Que lorsque ces comptes auront été
ainsi soumis au Comité, il sera du devoir du
Greffier des Comités Spéciaux de les vérifier
et de les examiner; de les entrer dans un livre
destiné à cet objet, distribuant en des colones
séparées la somme totale des comptes ainsi
présentés, leur date et le nom des créanciers ;
il prendra note des erreurs qui s'y trouveront
soit en faveur de la Chambre ou contre elle ;
il établira le montant dû, faisant des remarques
(s'il est nécessaire,) et ayant soin de suivre en
toutes choses la méthode adoptée à l'égard
des comptes provinciaux.

Parmi les comptes que le Greffier a payés,
il s'en trouve un de £19 12 6, en faveur de
James Waddell, qui a été employé comme
Messager pendant la dernière Session, à la
place de John Bright, exempté de ses ser-
vices à la Chambre pour cause de maladie,
mais qui néanmoins a reçu son allocation
annuelle ordinaire. Votre Comité est d'opi-
nion que ce compte ne doit pas être payé, et
que le Greflier doit en rembourser le montant,
n'ayant reçu aucun ordre de la Chambre de
faire ce paiement ; et votre Comité est d'opi-
nion que dans des cas semblables, toutes les
fois que des serviteurs de cette Chambre ne
pourront remplir leurs devoirs et seront obligés
de mettre des substituts, l'allocation de ces
substituts sera déterminée et payée par la
personne qui ne pourra remplir ses devoirs.

Le Comité, pour les raisons ci-dessus, n'a
pas cru nécessaire d'émettre une opinion, à
l'égard des comptes actuellement dûs et non
soldés, désirant auparavant, que le système
recommandé soit adopté à l'égard de toutes
ces demandes, et votre Comité en conséquence
se propose de présenter à Votre Honorable
Chambre un autre rapport sur ce sujet.

Votre Comité a cru de son devoir, tandis
qu'il remplissait sa tâche, de donner son atten-
tion aux rapports présentés à Votre Honorable
Chambre par les Comités des Contingents des
Sessions précédentes, et il s'est efforcé, autant
que possible, d'adhérer aux opinions qui s'y
trouvent énoncées. Dans le second rapport
du Comité des Contingents de la dernière
Session, il remarque une recommendation dans
laquelle votre Comité concourt unanimement,
mais qui, probablement aura été perdue de
vue lorsque l'adoption du rapport de ce
Comité a été proposée à Votre Honorable
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Chambre. Cette recommandation est comme
suit :-

" Votre Comité recommande que le Greffier
" ait ordre de transmettre à chaque Membre
" de cette Chambre, au lieu de. sa résidence,
" dans le cours de l'année, copie de la Ga-

zette du Canada, de la Gazette du Haut-
" Canada, et de la Gazette de Québec, publiées

par autorité, et d'en porter les frais aux
Comptes Contingents de Votre Honorable

' Chambre." Votre Comité, comme il l'a
déjà dit, approuve cette suggestion, et la re-
commande respectueusement à la considération
favorable de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité, en obéissance aux ordres de
Votre Honorable Chambre, a pris en considé-
ration l'instruction à ce Comité du 13 du cou-
rant, dans -laquelle il est ordonné I de s'en-

quérir du nombre et des qualifications des
" Officiers dans les divers départements de
" cette Chambre, et généralement relativement
" à tous changements et additions qui devraient
" avoir lieu quant au nombre et au rang des
" Officiers de cette Chambre et aux salaires
" et émoluments qui leur sont maintenant

accordés ou qui devraient l'être."

Dans les circonstances actuelles, et pour des
raisons qui se présenteront d'elles-mêmes à
l'attention de Votre Honorable Chambre, votre
Comité ne croit pas qu'il soit à propos de faire
de-s changements d'une nature permanente dans
le nombre ou la rénumération des Officiers
attachés à Votre Honorable Chambre. Votre
Comité demande à faire remarquer que pen-
dant la dernière Session, il a été fait plusieurs
demandes pour des augmentations de salaires
ou des services extra, et que durant la présente
Session, de semblables demandes ont aussi été
soumises à la considération de votre Comité.
Votre Comité, à l'égard de ce sujet,, ne croit
pouvoir mieux faire que d'appeler l'attention
de Votre Honorable Chambre, aux remarques
du Comité des Contingents de la dernière
Session.-Elles sont comme suit:

" Relativement à toutes ces réclamations,
" votre Comité désire attirer l'attention de
" Votre Honorable Chambre à un extrait suivant

du Rapport d'un Comité de la dernière
Session, dans lequel le Conseil a concouru."

" ' Votre Comité demande, -à soumettre un
" 'exposé des salaires accordés aux Officiers
" 'et Serviteurs par le Conseil Législatif des
" 'ci-devant Provinces du, Haut et du B'as-

G c

Canada, avec un tableau des salaires qui'
'dans son opinion, offriront une rémunéra-
'tion aussi équitable aux Officiers et servi-
* teurs de Votre Honorable Chambre.

" ' En même temps, votre Comité pense
' qu'il est bon de dire qu'il est d'opinion que
' les Officiers dans le Bureau du Greffier et
' le Greffier des Comités, aussi bien que le
' premier Messager, devraient recevoir des
'salaires suffisants pour les indemniser de
'leurs services pendant toute l'année, et
'qu'aucune des sommes qui leur seront
'payées, ou aux autres Officiers permanents

et aux serviteurs dont les services ne sont
'requis que pendant les Sessions de la Lé-
'gislature, ne devraient pas être pourvues:
'par un vote annuel et portées aux comptes
'Contingents de Votre Honorable Chambre
'comme il était d'usage dans les ci-devant
'Provinces du Haut et du Bas-Canada.

" 'Votre Comité recommande donc que le
paiement des salaires de tous les Officiers

'et serviteurs du Conseil Législatif soit
'pourvu par un statut, tant pour prévenir les
'applications au Comité sur les contingents
'pour des allocations additionnelles, que
'pour placer les Officiers et les dispositions

qui seront faites pour leur soutien, sur un
'pied satisfaisant et permanent. Le Comité
'pense qu'il doit exprimer ses sentiments
'contre toute pratique ou précédent qui
',favoriserait le paiement d'allocations addi-
'tionnelles à aucun des Officiers ou servi-
'teurs du Conseil Législatif, au delà des
'salaires qui leur seront accordés, et qui,
« devraient être considérés comme une ré-
' munération tout à fait satisfaisante pour
'tous les services qµ'ils pourront être requis
'de rendre à Votre Honorable Chambre.' I'

Comme l'extrait précédent démontre que
ce sujet a été amplement débattu pendant la
dernière Session et que Votre Honorable
Chambre a amplement délibéré sur icelui,.
votre Comité pense qu'on ne devrait pas,
changer précipitamment la décision qui a été
alors prise ; et il n'a pas en conséquence
ôsé recommander absolument aucune de ces.
applications, excepté celle du premier Mes-
sager, mais il a préféré soumettre à.la con-·
sidération de Votre Honorable Chambre un
apperçu des faits. Votre Comité Ôse sug-
gérer, que si Votre HQnorable Chambre
croyait qu'à cette époqpe avancée de la
Session, il était impossible de décider d'uneý
manière satisfaisante toutes ces applications,
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elles devraient être prises en considération
" dès le commencement de la Session

prochaine, pour faire alors une enquête
générale et effective des salaires et alloca-
tions accordés aux Officiers de cette Cham-
bre, après avoir mûrement examiné la ques-
tion, de manière à prévenir pour longtemps
de nouvelles applications pour des augmen-
tations de salaires, ou le paiement de services
additionnels."

Tout en partageant les opinions émises par
deux Comités antérieurs, votre Comité regrette
beaucoup de voir que dans les circonstances
actuelles, il ne peut faire " une enquête gé-
" nérale et effective des salaires et allocations

accordés aux Officiers de cette Chambre,"
telle que recommandée par le Comité de la
dernière Session. Votre Comité néanmoins
recommande bien fortement que Votre Hono-
rable Chambre prenne le sujet en sa sérieuse
considération dès le commencement de la pro-
chaine Session, afin de ne plus revenir sur un
sujet aussi désagréable et harrassant pour les
Membres de Votre Honorable Chambre que
pour les applicants eux-mêmes, qui croient
avoir droit à des augmentations de salaires ou
autres allocations additionnelles.

Jusqu'à ce qu'un arrangement final soit or-
ganisé d'une manière permanente, ce que
votre Comité ne peut trop fortement recomman-
der, votre Comité se sent disposé de soumettre
à la considération favorable de Votre Honora-
ble Chambre, pour la présente Session, l'octroi
d'allocation à peuprès semblables a celles que
Votre Honorable Chambre à accordées à la
dernière Session. Votre Comité accompagne
cette recommandation des remarques et raisons
qui lui ont paru suffisantes pour l'engager à la
faire.

Votre Comité recommande que le Greffier
de cette Chambre reçoive l'allocation qui a été
accordée pendant nombre d'années au Greffier
dans le Bas- Canada, cent louis pour surveiller
l'inpression de la version Anglaise des Jour-
naux de cette Chambre de la dernière Session
cinquante louis pour avoir surveillé l'impres-
sion des lois de la dernière Session, et pou
l'examen des copies des dites lois pour h
Bureau Colonial, et aussi pour le paiement de
Contingents de cette Chambre.

Votre Comité recommande que Charles d
Léry, Ecuyer, Greffier Assistant, reçoive un
allocation de cent louis pour avoir surveillé l'im

pression de la version Française des Journaux
de cette Chambre de la dernière Session.

Quant à l'autre Greffier -Assistant, J. F.
Taylor, ainé, Ecuyer, votre Comité ne peut
recommander qu'il reçoive d'allocation pour ses
services additionnels, considérant que son sa-
laire est une rémunération suffisante pour tous
ses services, et votre Comité est d'opinion
que le manuscrit des Journaux que cet Offi-
cier prépare annuellement devrait être discon-
tinué, et qu'à la place le Greffier devrait cer-
tifier une copie imprimée pour demeurer de
record. .

Relativement à M. Armour, qui remplit les
devoirs de Greffier en Loi, outre ceux de
Traducteur Anglais et Greffier des Comités
Spéciaux, votre Comité demande à citer des
extraits des rapports de deux Comités de Votre
Honorable Chambre de la dernière Session,
Le premier est du Comité Spécial chargé
d'examiner l'Index des Statuts et Ordonnances
du Bas-Canada, préparé par cet Officier. Le
Comité remarque :

" Qu'il a examiné l'Index préparé par le
Greffier en Loi, et auquel il réfère dans son
rapport à Votre Honorable Chambre, du
huitième Septembre, mil huit cent quarante-
deux. Que c'est un ouvrage qui semble

" avoir exigé beaucoup de travail, qu'il a été
" exécuté d'une manière claire, simple et

satisfaisante et qui fait beaucoup d'honneur
" au Greffier en Loi. Votre Comité est d'opi
" nion que cet Index sera d'un grand service
" à Votre Honorable Chambre, et la facilitera

beaucoup dans l'accomplissement de ses
" devoirs Votre Comité prenant en consi-

dération les différents devoirs imposés:
au Greffier en Loi, la manière satisfaisante

e dont il les a remplis, et qu'il n'est pàs ré-
compensé d'une manière aussi équitable
que le Greflier de l'Assemblée Législative,
recommande à Votre Honorable Chambre
qu'il lui soit payé cent livres courant, en sus

r de son salaire pour Pannée expirée le 14
-1" Juin dernier, en forme de rémunération pour

avoir fait l'index des Statuts."

- Ce rapport du Comité Spécial a été référé
r au Comité des Contingents de la dernière

Session. On trouve dans son second rapport
les observations suivantes :

« Quant au Rapport du Comité chargé d'ex-
e " aminer l'Index des Statuts du Bas-Canada,

e préparé par le Greffier enLoi,et à la recom-
- " inandation de ce Comité d'accorder à cet
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Officier la somme de cent livres courant,
« votre Comité est d'opinion que les émolu-

ments du Greffier en Loi ne sont pas pro-
" portionnés à ses devoirs et à la responsa-

bilité de sa charge, et est aussi d'opinion
qu'il devrait recevoir la somme de cent livres

" courant, à même les Contingents, en sus de
son salaire pour l'année expirée le 14 Juin
dernier, non comme une gratification pour
l'index en question, qui doit être regardé

" comme faisant partie de son devoir, mais
U pour récompenser cette personne d'une
' manière proportionnée à ses devoirs et à la

responsabilité de sa charge."

Votre Comité concourt entièrement dans ces
remarques, et désirant récompenser " cette
" personne d'une manière proportionnée à ses
" devoirs et à la responsabilité de sa charge,"
vu surtout les autres devoirs que le Greffier en
Loi est déjà tenu de remplir et qui se trouve-
ront encore augmentés par·les recommanda-
tions contenues dans le présent rapport, votre
Comité se croit justifié à prier Votre Honorable
Chambre d'augmenter immédiatement le salaire
annuel de cet Officier à la somme de £350,
montant du salaire du Greffier en Loi de
l'Assemblée Législative, et que votre Comité
ne croit pas trop élevé pour les devoirs mul-
tipliés du Greffier en Loi de Votre Honorable
Chambre. Les raisons données plus haut ne
permettent pas à votre Comité de faire cette
recommandation pour le présent, mais dans
Pintervalle il propose que M. .&rmour, reçoive,
à mê-ne les Contingents, une somme égale à
£100 par année, du 14 Juin, 1842, jusqu'au
moment actuel, bien entendu que cette alloca-
tion ne sera pas invoquée comme un précédent
à l'avenir, après que Votre Honorable Cham-
bre, à sa prochaine Session, aura déterminé le
salaire annuel du Greffier en Loi pour ses
divers services, sans accorder d'allocation pour,
services additionnels. Votre Comité profite de
cette occasion pour faire remarquer que cet
Officier est maintenant occupé à préparer un
Index plus détaillé des Statuts du Haut-
Canada, pour l'usage de Votre Honorable
Chambre, comme celui qui a été fait pour le
Bas-Canada, il sera suivi d'un semblable Index
des Statuts Impériaux qui ont rapport à cette
Province, et des Journaux des conseils Légis-
latifs des ci-devant Provinces du Haut-
Canada et du Bas- Canada: ces ouvrages,
dans l'opinion de votre Comité, seront d'un
immense avantage pour les délibérations futures-
de Votre Honorable Chambre.

A Pégard de M. Le Moine, il a été nommé
par une résolution du 13 du. courant,
Traducteur Français de -Votre. Honorable
Chambre dont il avait rempli les devoirs jusqu'à
présent depuis le commencement du présent
Parlement de la Province du Canada, votre
Comité aurait été disposé de recommander
que cet Officier reçut un salaire annuel de
£250, par Warrant, tel que recommandé par
Votre Honorable Chambre en concourant dans
le premier rapport du Comité du 10 du courant.
Il reçoit actuellement une allocation, à même
les Contingents de Votre Honorable Chambre,
de £225 par année, et en conformité à la re-
commendation du Comité des Contingents de
la dernière Session, il suggère qu'il lui soit
alloué au taux de £25 par année, depuis le
14 Juin, 1842, jusqu'au moment actuel; et
que le salaire permanent de cet Officier sóit
déterminé par Votre Honorable Chambre, à sa
prochaine Session.

Pendant la présente Session les Greffiers
Assistants ont rempli les devoirs de Maîtres en
Chancellerie et ont été nommés à cette charge
par Son Excellence le Gouverneur Général.
Comme ces Officiers reçoivent des salaires.
suffisants pour tous les devoirs qui leur sont
imposés, votre Comité ne croit pas que le
salaire de £100 ci-devant accordé au Maître
en Chancellerie, doit être payé à l'avenir à
même les fonds de la Province.

Le Gentilhomme Huissier de la Verge Noire
et le Sergent d'Armes de Vctre Honorable
Chambre, ont fait cette année une nouvelle
application pour augmentation de salaire,
Votre Comité regrette de ne pouvoir se rendre
à leur demande.

Votre Comité concourt entiérement dans la.
recommandation du Comité des Contingents:
de la dernière Session, que le prermier Mes-
sager doit recevoir une allocation de £25 pour
payer un Assistant pendant la vacance. Votre
Comité, sur information, s'est assuré que quoi
que très attentif et exact à remplir ses devoirs,
il ne peut pas toujours vaquer à toutes ses
occupations du Bureau, pendant l'impression
des Journaux et des Lois, comme il se trouve
d'autres devoirs à remplir comme Messager et
Gardien du Bureau pendant son absence indis-
pensable en ville.

Votre Comité a ensuite porté son attention
aux salaires des Messagers decette Honorable
Chambre, employés pendant ,la Session et huit
jours après. Leur allocation se monte à £4&
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courant, par année; Deux d'entre eux John
Bright et John Fenwick, anciens messagers de
la Législature de la ci-devant Province du
Haut-Canada, continuant à résider à Toronto,
où ils s'en retournent à l'expiration de leur
temps. Ces deux messagers désirent avoir une
allocation pourdéfrayer leursfrais de voyages en
s'en rétournantàla clôture de la présente Ses-
sion, mais votre Comité est d'opinion que tous
les messagers de Votre Honorable Chambre
doivent toujours être prêts à remplir leurs
devoirs toutes les fois qu'ils en sont requis,
et s'en retourner chez eux à leurs propres
frais; votre Comité ne peut en conséquence
recommander d'allocation additionnelle en leur
faveur, mais référant au rapport du Comité
de Votre Honorable Chambre adopté le 23
Juillet, 1841, suggère que le Sergent d'Armes
chargé spécialement de remplir les vacances
parmi les messagers, avec l'approbation de
Votre Honorable Chambre, ne nommera
que des individus résidants au siège du Gou-
vernement, qui pourront en tous temps être
appelés à faire aucun ouvrage de leur ressort,
requis dans le Bureau, en recevant une com-
pensation raisonnable. Ils seront aussi em-
ployés de préférence aux étrangers, suivant
leur bon comportement, pour faire les ouvra-
ges qui pourront se rencontrer.

Votre Comité a maintenant terminé ses
remarques et recommandations au sujet des
officiers et serviteurs de Votre Honorable
Chambre qui se trouvent sur l'établissement
permanent et payés par Warrant du Gouverneur
Général. Il procède à présent à la considé-
ration de dépenses d'une même nature pour
salaires et allocations payables à même les
Contingents de Votre Honorable Chambre.

Votre Comité aurait été disposé de recom-
mander en faveur de M. J. Fennings Taylor,
jeune, le Greffier de Bureau un salaire de £250
par année, mais il remet la considération de
la chose à la prochaine Session. Dans l'in-
tervalle, votre Comité recommande une alloca-
tion égale à £25 par année, du 14 Juin, 1842,
jusqu'au moment actuel.

Relatîvementau désir exprimé àvotre Comité
par M. Maingy et M. Doucet, maintenant em-
ployés comme écrivains surnuméraires dans le
Bureau du Greffier, pour copier les procédés
journaliers en Anglais et en Français, et assis-
ter généralement à l'ouvrage du Bureau, il ne
voit aucune raison de dévier à la recomman-

dation du Comité des Contingents de la der-
nière Session, dans lequel il est dit :

" Votre Comité désire exprimer qu'il est
" entièrement d'opinion que les Greffiers As-

sistants et les écrivains employés par Votre
Honorable Chambre, et qui reçoivent des

" salaires fixes et permanents, devraient ter-
" miner l'ouvrage qu'ils ont à faire pendant la
" vacance, et ne devraient pas se régler pour
" cela sur les heures de Bureau, lorsque le

service public exige une application plus
" assidue à leurs devoirs. Votre Comité croit
" que l'on ne devrait pas employer d'écrivains
" surnuméraires pendant la vacance, excepté

dans des cas urgents qui devraient être
ensuite expliqués à la Chambre, et alors

" pour aussi peu de temps que possible.
Votre Comité croyant qu'il est du devoir
des Officiers permanents de cette Chambre
de compléter tout l'ouvrage du Conseil pen-

" dant la vacance."

Votre Comité partage cette opinion, et sans.
prétendre, en aucune manière, déprécier les
services des deux applicants, il ne saurait,
pour le présent les recommander pour un sa--
laire annuel, préférant qu'ils soient employés
à la discrétion du Greffier de la Chambre, au
taux qu'ils le sont actuellement pendant le
temps jugé nécessaire et sous les restrictions
mentionnées dans le rapport qui vient d'être
cité.

Votre Comité a maintenant disposé du sujet
relatif aux réclamations des officiers et servi-
teurs de Votre Honorable Chambre qui ont
fait applicatiin à cet égard. En remplissant
cette tâche il s'est efforcé de ne point perdre
de vue les justes réclamations des divers ap-
plicants, aussi bien que son devoir, comme
formant partie de la Législature. Il s'est
efforcé en le faisant, de -consulter les intérêts
des parties, et soumet en conséquence les re-
marques ci-dessus à la considération favo-
rable de Votre Honorable Chambre, se flat-
tant, après la stricte investigation qu'il a faite,
et le désir qu'il a montré, tout en économisant
dans les dépenses, de rendre justice aux
parties intéressées, que Votre Honorable,
Chambre saura les apprécier.

Le tout néanmoins humblement soumis.

Fas. P. BRUNEAU,

Président.
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Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en
considération' demain.

Bill pour la Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
conservation du
Poisson, tulé, " Acte pour mieux conserver certaines
lu a 3e fois. " espèces de poisson, dans les Rivières et

" Lacs des Comtés y mentionnés," a été lu
la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il?

Prs". Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill sans amendement

Bill de Bishop's Conformément à l'ordre du jour, le Bill

coliegeo.. intitulé, " Acte pour l'incorporation de
' Bishop's College, dans le Diocèse de Qué-
" bec," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-til ?

Passd. Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par
Bil des Petites l'Honorable M. le Procureur Général La-
causes. fontaine, et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour pourvoir à la décision sommaire
" des Petites Causes dans le Bas-Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

lu la Ire rois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain,

Bil phtu- Un Message de l'Assemblée Législative
raliser Barbier par M. Cartwright, et autres, avec un Bill inti-
et sonl épolîs. tulé, " Acte pour naturaliser Jacques .ddrien

Pierre Barbier, et Euphrasie Barbier, son
« épouse," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

lu a, te fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que 'le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Bibl deIa soci. Un Message de l'Assemblée Législative par
iondeQu6ac. M. Chabot, et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour incorporer la Société d'Educa-

Hi{

" tion du District de Québec," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu la Ire foui

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par a de la dette
des Magistrats

M. Morris, et autres, avec un Bill intitulé, du district de

" Acte pour déclarer qu'une dette contractée J°h"'t°""'

par le Comité des Magistrats du district de
" Johnstown, pour achever la nouvelle Prison
" et Cour de Justice de ce district, soit pay-
" able par le Conseil de District," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu Irefo..

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bili de la cour
tulé, " Acte pour établir une meilleure Cour d'Appel,

d'Appel dans le Bas- Canada," a été lu la
troisième fois, tel qu'amendé.

La question de concurrence étant mise, ce
Bill, tel qu'amendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. ras.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill avec divers amendements
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

L'Honorable M. Bruneau a présenté un Bibi pour sup-
Bill pour suppléer par une Loi Générale à pléeruaclausê
certaines clauses communément introduitese
dans les Statuts et qu'il ne sera pas nécessaire
de répéter dans les Actes qui seront pas-
sés à l'avenir.

Le dit Bill a été lu la première fois. tu la lte rii.

Ordonné, Que le dit'Bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuéec Ajurnement

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

VENIY~EÛh
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Vendredi, 24 e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R.

Les Hon. M. M.
Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bfruneau,
Moore,

E. Caron, Orateur.

Les Hon. M. M.
Dionne, J1nable
1)ionne, Joseph
Goodhue,

Irving,
M4assue.

PRIERES.

Pétition L'Honorable M. Bruneau a présenté une
De l'Evêque de Pétition de l'Honorable et Très Révérend Lord
Toronto. Evêque de Toronto, demandant que l'argent

ipproprié par la Législature pour le soutien des
Ecoles Elémentaires, soit divisé entre les
Dénominations Chrétiennes reconnues, en pro-
portion de leur nombre.

Ordonné, Que la dite Pétition soit mainte-
nant lue.

Ele est lue. Elle a été alors lue par le Greffier en con-
séquence.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Eleseraim. Ordonné, Que deux cent cinquante copies
primé. de la dite Pétition soient imprimées dans la

langue Anglaise, et un pareil nombre de
copies dans la langue Française, pour l'usage
des Membres.

Bill des Bois. Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Cameron, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour régler l'inspection et mesurage du
" Bois de Construction, Mats, Esparres, Dou-

ves, Madriers et autres objets de même
nature," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

[ula Irefois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Lundi prochain.

muIaom la ~Un Message de l'Assemblée Législative
pagnie d'Assu- par M. Cameron, et autres, avec un Bill
rance et des
Transports In- intitulé, " Acte pour autoriser le Prési-
térieurs. " dent du Comité de la Compagnie d'Assu-

rance et des Transports intérieures en Ca-
nada, à poursuivre et à être poursuivi au

" nom de la dite Compagnie," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

lu la Ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Conformément à l'Ordre du jour, la Cham- considération
bre a procédé à prendre en considération le d" comté °
troisième Rapport du Comité Spécial chargé conui9enLse

d'examiner et faire rapport sur les Comptes
Contingents du Conseil Législatif pour cette
Session.

Le dit Rapport a été lu par le Greffier;

Il a été en conséquence proposé qu'il soit
adopté.

Après des débats,

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion.

Il a été résolu dans l'Affirmative, et JI est adopté.

Ordonné, en conséquence.

Il a été alors proposé qu'il soit résolu, qu'une
à£100somme de cent louis courant, soit payée a J. F. Taylor,,,

John Fennings Taylor, ainé, Ecuyer, un des
Greffiers Assistants de cette Chambre pour
l'année expirée le 14e Juin dernier, pour ses
services extra.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Thompson, et autres, avec un Bill intitulé, tcio, desc

Acte pour empêcher l'obstruction des Ri- C
4 vières et Ruisseaux dans le Haut-Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain,

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Donald .McDonald, et autres, avec uni
Bill intitulé, " Acte pour diviser le Township ea

de IawkesbUry, dans le district d'Ottawva,
en deux Townships," auquel elle demande

la concurence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill inti-
tulé, " Acte pour pourvoir à la décision som- Bil deses

causes,
" maire des Petites Causes dans le Bas- u a 20 setii
" Canada," a été lu la seconde fois.
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Référé au co. Ordonné, Que le dit Bill soit référé au
mit6 sur le Bil Comité Spécial auquel a été référé le Bill inti-

" tulé, " Acte pour amender la Loi relative
à l'administration de la Justice dans le

Bas-Canada."

Bil pour natu- Conformémentà l'ordre du jour, le Bill intitulé,
raliser Barbier " Acte pour naturaliser Jacques A1drien Pierre
lure "fois Barbier et Euphrasie Barbier, son épouse, a

été lu la seconde fois.

Référé à un Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
comité. Comité Spécial de quatre Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Joliette, Bruneau,
.d. Dionne et Massue, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Mesage à Ordonné, Qu'un des Maitres en Chiancel-
l'Assemblée
pour les Docu- lerie se rende à lAssemblée Législative, pour
mente. &c. ur prier cette Chambre de vouloir bien commu-
lesquels le Bill
estfondé. niquer au Conseil Législatif les Documents,

Raisons et Témoignages sur lesquels le dit
Bill est fondé.

de la Société
d*lEductiLion de
Qu"bec.

de la Dette (es
Magistrats du
dtstri"t de
Jol,îstowu,, lus
la 2e fois.

Conformémentàl'ordredujour, leBill intitulé,'
" Acte pour incorporer la Société d'Educa-

tion de Québec," et aussi le Bill intitulé,
" Acte pour déclarer qu'une dette contractée

par le Comité des Magistrats du district de
" Joh.nstown, pour achever la nouvelle Prison
" et Cour de Justice de ce district, soit pay-
" able par le Conseil de District," ont été
séparément lùs la seconde fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus,
séparément, la troisième fois, demain.

Bil .pour sup. Conformément à l'Ordre du jour, le Bill
<l<.er aux clau- suppléer par une Loi générale à cer-

ssd'interpr.- pu
isn . taines clauses communément introduites dans

lu la 2c les Statuts, et qu'il ne sera pas nécessaire de
répéter dans les Actes qui seront passés à
l'avenir, a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à
Référé à un

comité. un Comité Spécial de cinq Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé dos
Honorables M. M. Sullivan, Joliette, Fergusson,
Bruneau et A1. Dionne, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

mBil pour natu- Ordonné, Que le Bill intitulé, 4 Acte pour
raliser Morgan naturaliser Gyprien Zorgan et autres,"
e ttc."IlntrlsrCpinMgnet autres"

soit lu la seconde fois immédiatement.

lu la 2e fois. Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Réf6f à un 'OWdnné Que le dit Bill soit référé au
comité. Còmité Spécial auquel 'a été référé le Bill

TT

intitulé, "Acte pour naturaliser Jacques Adrien
Pierre Barbier et Euphrasie Bdrbier, son
épouse.

Ordonné; Qu'un des Maîtres en Chancel- Message r
l'Assemblée-

lerie se rende à l'Assemblée Législative pour pour avoir Do-

prier cette Chambre de vouloir bien commu- sue s le
[niquer au Conseil Législatif les Documents, °"ietfondé.

Raisons et Témoignages sur lesquels le dit
Bill est fondé.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé- no;port sur te.
cial auquel a été référé le Bill intitulé, Bi deJudica-

" Acte pour amender la Loi relative à l'admi-
" nistration de la Justice dans le Bas-Canada,"
a présenté son second rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit ,

Conseil Législatif, Chambre des Comités;
Jeudi, 23e Novembre; 1843.

Le Comité Spécial auquel ont été référés'
les Bills de l'Assemblée Législative intitulés,
" Acte pour amender la Loi relative à l'Ad-
" ministration de la Justice dans le Bas-
" Canada," et "Acte pour établir une meilleure
" Cour d'Appel dans le Bas-Canada," a
l'honneur de présenter son second Rapport.

Qu'il a examiié atteitivement et en entier
le premier des dits Bills et recommIande les
amendements suivants:

Feuille 2, ligne 37,-Après " District,"
insérez, "« Pourvu aussi

que tels Commissaires de
Banqueroutes soient des

" Avocats d'au moins cinq
" années de pratique au.

Barreau du Bas-Canada."
"3, 24,-Après " nommera," insé-

rez " quelque Avocat
d'aumoins cinq années
de pratique au Barreau
du Bas-Canada.

" 40,-Retranchez " à peine de
" riullité."

" 44,-Retranchez depuis " et,"
jusqu'à la fin de la clause
inclusivement.

Feuille 38, Cédule B,-Retranchez depuis
" sur toutes procédures,"
inclusivement, juslu'à
feuille 39, ligne 23, jusqu'à
e au Greffier," exclusivc-
ment et insérez ce qui'

I suit
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D.

0 0

Sur toutes procédures dans les actions arrangées avant le
rapport, (return) (excepté celles dans lesquelles il est
alloué ci-après des honoraires additionnels,) au Procu-,
reur du Demandeur.............................. 1

Sur toutes procédures (excepté dans les cas susdits,) dans
les actions arrangées après le rapport et avant contesta-
tion, ou dans lesquelles jugement sera rendu sur confes-
sion, ou par défaut, ou ex parte, sans enquête (c'est-à-
dire, sans entendre en Cour aucun témoin ni partie,) au
Procureur du Demnandeur ....................... 1

Et au Procureur du Défendeur...................... 0 Il

Sur icelles, lorsque le jugement sera rendu par défaut ou
ex parie, mais avec enquête, au Procureur du Demandeur 1 1

Et au Procureur du Défendeur.................... 0 1

Sur icelles, dans les actions discontinuées après contesta.
tion, au Procureur du Demandeur............ .. 2

Et au Procureur du Défendeur...................... 1

Sur icelles, lorsque le jugement sera rendu après contesta-
tion, au Procureur du Demandeur.................. 3 1

Et au Procureur du Défendeur...................... 3

Dans toutes actions hypothécaires, mixtes, ou pour torts
personnels, les mêmes honoraires que dans les actions
de première classe.

Sur toutes oppositions, (excepté les opposition afin de con-
server,) interventions et requêtes civiles, contestées, et
aussi sur les contestations de saisie arrêt, après jugement
ou de déclarations de tiers saiis, les mêmes honoraires
que dans l'action principale dont elle émanera.

Dans toutes demandes incidentes, moitié des honoraires al-
loués dans les actions principales pour une pareille somme.

HONORAIRES ADDITIONELS SUR CERTAINES

PROC EDUR ES.

Sur chaque opposition afin de distraire ou afin d'annuler,
Intervention, ou Requête Civile, non-contestée.. . ... 1

Sur chaque opposition afin de conserver.............. 1

Sur une saisie-arrêt après jugement, lorsqu'il n'y a pas de
contestation.................................... 0

Sur l'émanation d'aucun writ de saisie-gagerie, saisie re-
vendication, ou saisie-arrêt, avant jugement, ou sur
aucune déclaration spéciale ordonnée par la Cour....... 0

Pour chaque copie au dessus d'une, d'aucune déclaration,
requête et intervention, ou opposition................ 0

Pour tout Plaidoyer par écrit ordonné par la Cour, y com-
pris la copie.................................... 0

Sur chaque règle pour reprendre l'instance ou pour déclarer
un jugement exécutoire, ou pour une contrainte par
corps, ou autre règle de même nature, lorsqu'elle est
déclarée absolue, au Procureur qui fera application pour
icelle.... .................................... 0

Et lorsqu'elle sera déchargée, au Procureur s'opposant à
l'application......................... .......... 0

Sur une commission rogatoire et les procédures y relatives,
au Procureur qui la demandera....-................ 0

Et au Procureur de la partie adverse.................. 0

Au Procureur employé par aucune des parties pour assister 0
à l'exécution de telle commission..............

Pour chaque copie d'une règle ou ordre de Cour........ O

Pour l'émanation d'aucun writ d'exécution. . . . ... . .. .. 0

Pour Mémoire de frais et asssistance à la taxe.......... 0

15

10 0

2 a. D. 1 s.

0 5 0

0 7

0 5

0 10

0 5

0 10

0 10

0 12

0 10

0 5 0

0 5 0

0 2 0

0 2 6

0 10 0

0 5 0

Le tout néanmoins humblement soumis.
FRs. P. BRUNEAU, Président.
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Ordonné, Que le dit Bill et le Rapport soient
pris en considération immédiatement.

La Chambre a alors procédé à prendre les
dits Bill et Rapport en considération.

Ils sont adop Les amendements rapportés par le Comité
tés. étant lus deux fois par le Greffier, et la

question de concurrence étant mise sur chacun
d'eux séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
lu la troisième fois, demain.

LHonorable M. Fergusson a présenté une
O wiiiiam Pétition de William Steward, et autres, Pri-

tres, Pr sonniers dans la Prison du district de Home,
uierà; demandant une Loi pour l'abolition de l'empri-

sonnement pour dettes; et aussi une Pétition
de R. Young, et autres, de Goderick, deman-

e atrs. ndant que le Township de Williams ne soit point
séparé du district de Huron.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ajournement L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la

Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 25e Novembre, 184-3.

Les Membres assemb)és ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur:

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

Joliette, Dionne, Joseph

F, ergusson, Goodhue,

Bruneau, Irving,

Moore, Massue.

Dionne, .1mable

PRIERES.

L'Honorable M. Fergusson a présenté une
Pétition de John D. Campbell, et autres, Mem-
bres de la Congrégation Presbytérienne de
l'Eglise de Si. Andrew, à Galt, demandant
que l'on ne passe pas le Bill maintenant devant
l'Assemblée Législative pour mieux régler les
affaires temporelles de l'Eglise Presbytérienne.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spécial
Rapport sur le auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour

Blde etites
Caus " Il pourvoir à la décision sommaire des Petites

c Causes dans le Bas-Canada," a présenté
son Rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
25e Novembre, 1843,

Le Comité Spécial auquel ont été référés les Rapport,

divers Bills de l'Assemblée Législative,intitulés,
Acte pour amender la loi relative à l'admi-

" nistration de la Justice dans le Bas- Canada,"
et aussi, " Acte pour établir une meilleure

Cour d'Appel dans le Bas-Canada," et
Acte pour pourvoir à la décision sommaire

" des Petites Causes dans le Bas-Canada," a
l'honneur de présenter son troisième rapport.

Qu'ayant pris en considération le Bill der-
nièrement mentionné il recommande les amen-
dements suivants:

Feuille 5, ligne 14,-Retranchez " pour l'une
ou l'autre," et insérez
par consentement."

15,-Retranchez "Demandeur ou
" Défendeur."

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRS. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que les dits Bill et Rapport soient
pris en considération immédiatement.

La Chambre a alors procédé à les prendre La Chambre
en considération en conséquence. en Comité.

Les amendements rapportés par le dit Comité Amendement

étant alors lus deux fois par le Greffier, et la adoptés.

question de concurrence mise sur chacun d'eux
séparément, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill, tel qu'amendé, lu la
troisième fois, Lundi prochain.

L'Honorable M. Fergusson du Comité Spé-
cial auquel a été référé le Bill intitulé,
" Acte pour expliquer un Acte passé
" dans cette partie de la Province nommée

Haut-Canada, dans la troisième année du
règne de Sa Majesté intitulé, " Acte pour

" confirmer et régler la vente de certaines
" terres pour payer les Taxes dans le district

de I' Ottawa," a fait rapport que le Comité
avait examiné le dit Bill. en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immmédiatement.

Rapport sure
Bhll pour la
yente des terre&
dans le district
d'Ottawa.
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Le dit Bil a été alors lu la troisième fois, en Conformément à l'ordre du jour, le Bill Bil dle la Cn

conséquence. intitulé, " Acte pour autoriser le Prési- rance et des

dent du Comité de la Compagnie d'Assu- tri eurl,
La question étamt mise, ce Bill passera-t-il' rance et des Transports intérieures en Ca- lu la 2e rois.

Il a été résolu dans l'affirmative. nada, à poursuivre pour et recouvrer des
dettes dues à la dite Compagnie," a été lu

tu ta 3e fois.

Passé.

Bll
dc la société
d'Educatiofl dc
Québec,
lit ta 3e fois-

Bill relatif
ài la (lette
des MaPstra
du district de
Joh sto n,
lu la 3e fois.

la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Référé un

Comité Spécial dle trois Membres. Comité.

Ordonné, Que le Comité soit composé des

Honorables M.M. Bruneau, .1. Dionne et Irving,
qui s'asembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
tulé, " Acte pour empêcher l'obstruction des
" Rivières et Ruisseaux dans le Haut- Canada,"
a été lu la seconde fois.

Bill de l'obs-
truction des
Rivières(H.c.)
lu la 2e fois.

t

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill, inti-
tulé, " Acte pour incorporer la Société d'Edu-
" cation du district de Québec," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il 'i

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a

passé ce Bill, sans amendement.

Confornémentà l'Ordre dujour,le Bill intitulé.
Acte pour déclarer qu'une dette contractée
par le Comité des Magistrats du district de

4 Johnstown, pour achever la nouelle Prison
et Cour de Justice de ce district, soit pay-
able par le Conseil de District," a été lu

la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-il ?

Il a été résolu dans l'aflrmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-

forme cette Chambre que le Conseil Légis-

latif a passé ce Bill sans amendement.

Conformément àl'ordre dujour,le Billintitulé.
Acte pour amender la Loi relative à l'Ad-

" ministration de la Justice dans le Bas.

" Canada," a été lu la troisième fois, tel qu'a-

mendé.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a.
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel

lerie se rende à l'Assemblée Législati: e, e

informe cette Chambre que le Conseil Légis
latif a passé ce Bill avec divers amendement
auxquels il demande la concurrence de l'As

semblée.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la trosième
fois, Lundi prochaip.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé-
cial chargé d'examiner et de perfectionner les
Journaux de la Chambre de cette Session et
des précédentes, a présenté son second Rap-
port.

Bil pour dm-,or te Towuîiship,
de Hiaivke.-

ury.lu la 20fois.

2e Rapport du
comité des
Journaux.

Ordonné, Qu'il soit reçu. et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

25e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial chargé d'examiner, et Rapport.
perfectionner les Journaux de cette Session
du Parlement et des précédentes, et auquel
ont été référées les Pétitions de Robert Stanton
et Robert Watson, a l'honneur de présenter
son second Rapport.

Qu'ayant pris les dites Pétitions en considé-
ration, votre Comité ne se croit pas autorisé à
les recommander à l'attention favorable de
Votre Honorable Chambre, après avoir adopté
la recommandation de votre Comité dans son
rapport du 13 du courant, dans lequel Votre
Honorable Chambre a concouru le même jour.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Référé à un

Comité Spécial de quatre Membres. Comité.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Fergusson, Moore, Goodhue
et Massue, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Bil de Judic
turc,
lu la 3e fois

ra..é.

Conformément à l'ordre du jour le Bill inti-
tulé, - Acte pour diviser le Township de

Hawkesbury, dans le district d'Oltawa, en
deux Townships," a été lu la seconde fois.
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D'après ce rapport l'impression de la version
Anglaise a été donnée aux Imprimeurs de Sa
Majesté de cette Province.

Votre Comité offre donc comme son opinion,
que quelques soient les démarches qui puissent
être adoptées pour reviser, ou changer ou con-
firmer l'arrangement qui a été fait, elles
doivent procéder de Votre Honorable Cham-
bre seulement.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en
considération, Lundi prochain.

L'Honorable M. JIoliette a présenté à la
Chambre un Bill pour mieux assurer l'indépen-
dance du Conseil Législatif de cette Province.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, Mardi prochain.

Ilsera imprimé Ordonné. Que deux cents copies du dit Bill
soient imprimées dans la langue Anglaise, etun
pareil nombre de copies dans la langue Fran-
çaise, pour l'usage des Membres.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cet'te Chambre conti-
nuée à Lundi prochain, à trois heures de l'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 27e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,

Joliette,

Fergusson,

Bruneau,

voore,

Les Hon. M.M.

Dionne, .Amable

Dionne, Joseph

Goodhue,

Irving,

Massue.

PRIERES.

L'Honorable M. Bruneau a présenté une
Pétition de l'Honorable et Très Révérend Lord
Evêque de Toronto, et autres, Clergé et
Laiques de l'Eglise Unie d'dngleterre et d'Ir-
lande, demandant une loi pour incorporer la
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Société Ecclésiastique du Diocèse de
Toronto."

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Fergusson du Comité Spé- R e$1.
cial auquel a été référé le Bill intitulé, Eu;'o'd'
9 Acte pour empêcher l'obstruction des Ri- (H. C)
" vières et Ruisseaux dans le Haut- Canada,"
a fait rapport que le Comité avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième lu la ae fois,

fois, immédiatement

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ? P-s.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Ordonné, Que le Comité Spécial auquel ont .
été référés le Bill de l'Assemblée Législative mit" sur le Bül
intitulé, " Acte pour abroger l'Acte qui est EdlenEcoes
" maintenant en vigueur pour l'établissement de faire rap-

port de temps
et le maintien des Ecoles Elémentaires, et à autre.

" pour établir un fondspour leur soutien, et aussi
" pour accorder une indemnité afin de payer
" certaines parties des deniers destinés aux
" Ecoles pour l'année mil huit cent quarante

deux, et pour pourvoir au partage et à la
distribution de la balance des dits deniers,
pour les années mil huit cent quarante deux

" et mil huit cent quarante trois;" et aussi
le Message de Son Excellence le Gouverneur
Général du 25 Octobre dernier, relatif à la
distribution des deniers des Ecoles, et les
divers rapports des Surintendants Assistants de
l'Education pour le Canada Est et le Canada
Ouest, ait permission de faire rapport de temps
à autre.

L'Honorable M. Bruneau du Comité 1er Rapport

Spécial auquel ont été référés le Bil ,ure fBi ides
de l'Assemblée Législative intitulé, " Acte irElsen.
" pour abroger l'Acte qui est maintenant en
" vigueur pour l'établissement et le maintien des
" Ecoles Elémentaires, pour établir un fonds
" pour leur soutien, et aussi pour accorder

une indemnité afin de payer certaines'par.
" ties des deniers destinés aux Ecoles pour

l'année mil huit cent quarante deux, et pour
pourvoir au partage et à la distribution de la

Bill de lijîdé.
pendancc du
Conseil Lé-la-
latiU

Pétition
De 'Evque de

Toronto,
et autrea.
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" balance des dits deniers pour les années
mil huit cent quarante deux et mil huit cent
quarante trois," et aussi le Message de Son

Excellence le Gouverneur Général du 25
Octobre dernier, relatif à la distribution des
deniers des Ecoles et les divers rapports des
Surintendants Assistants de l'Education pour
le Canada Est et le Canada Ouest," a pré-
senté son premier rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
27e Novembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel ont été référés
le Bill de l'Assemblée Législative intitulé,

Acte pour abroger l'Acte qui est maintenant
en vigueur pour l'établissement et le main-
tien des Ecoles Elémentaires, et pour éta-
blir un fonds pour leur soutien, et aussi pour
accorder une indemnité afin de payer cer-
taines parties des deniers destinés aux
Ecoles pour l'année mil huit cent quarante
deux, et pour pourvoir au partage et à la
distribution de la balance des dits deniers
pour les années mil huit cent quarante deux

" et mil huit cent quarante trois," et aussi le
Message de Son Excellence le Gouverneur
Général du 25 Octobre dernier, relatif à la
distribution des deniers des Ecoles, et les
divers rapports des Surintendants Assistants
de l'Education dans le Canada Est et dans le
Canada Ouest, a l'honneur de présenter son
premier Rapport.

Qu'il a examiné le dit Bill attentivement, et
étant satisfait des raisons contenues dans les
divers documents soumis à Votre Honorable
Chambre avec le Message de Son Excellence
le Gouverneur Général, en faveur des avances
faites pour l'encouragement de l'Education en
cette Province, au-delà de ce qui était stricte-
ment octroyé par la Loi, et au sujet desquelles
le Bill pourvoit à une indemnité, il recoin-
mande qu'en autant que Votre Honorable
Chambre s'y trouve concernée, l'indemnité de-
mandée par les aviseurs de Son Excellence le
Gouverneur Général, devrait être accordée,
sans hésiter et avec plaisir.

Le Comité ayant examiné le dit Bill en entier,
le recommande à l'adoption de Votre Hono-
rable Chambre, sans amendement.

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRs. P. BRUNEAU,

Président.

n

Ordonné, Que le dit Rapport soit pris en
considération immédiatement.

La Chambre a procédé à le prendre en con-
sidération en conséquence.

Lequel étant lu de nouveau par le Greffier,
il a été

Ordonné, Qu'il soit adopté. Il est adopté.

L'Honorable M. .Moorc a présenté une Pé- DeO.1e

tition de O. J. Kenp, et autres, habitants du et aues.
District Inférieur de Missisquoi, demandant
que dans le Bill de Judicature, il soit pourvu à
l'établissement d'une Cour de Circuit dans le
dit district, suivant son étendue territoriale
actuelle.

Ordonné, Que la dite Pétition soit mainte- Elle est lue,
nant lue.

La dite Pétition a été alors lue par le Gref-
fier en conséquence.

Ordonné, Que la dite Pétition reste sur la
î Table.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti- Bil ds Peues

tulé, " Acte pour pourvoir à la décision som- cause,
maire des Petites Causes dans le Bas- lu la 3e o

Canada," a été lu la troisième fois, tel
qu'amendé.

La question étant mise, le Bill tel qu'amendé,
passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative, p

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-

forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill avec certains amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill Bil pourt
intitulé, " Acte pou diviser le Township der enbip
" de Hawkesbvry, dans le district d'Ottawa, lu la 3e row",

en deux Townships," a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill sans amendement

Passé.

Rapport.
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nill des Bois. Conformément à l'ordredujour, le Bill intitulé
lu la 2e fois. " Acte pour régler l'inspection et mesurage du

Bois de Construction, Mâts, Esparres, Dou-
ves, Madriers, et autres objets de même
nature," a été lu la seconde fois.

Comi é Ordonné, Que le dit Bill soit référé à

un Comité Spécial de cinq Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Joliette, Bruneau, Moore,
1. Dionne, et Massue, qui s'assembleront et

s'ajourneront à loisir.

Considération
du 2e ropport
du comité des
Journaux.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre
a procédé à prendre en considération le second
rapport du Comité Spécial chargé d'examiner
et perfectionner les Journaux de cette Ses-
sion et des précédentes.

Le dit Rapport étant lu par le Greffier; il a été

Il est adopté. Ordonné, Qu'il soit adopté.

Motion au su.
jet des Péti-
tions de Stan-
ton et IWatsun,
rijetée.

Il a été proposé que les premier et second
Rapports du Comité Spécial chargé d'examiner
et de perfectionner les Journaux de cette Ses-

sion et des précédentes, ainsi que les Pétitions

de Robert Stanton et Richard Watson, soient

référés de novo au même Comité.

La question de concurrence étant mise sur

la dite motion.

Il a été résolu dans la négative.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé-
Raplicrt sur le .in tué
Di "do. coui-cial auquel a été référé le Bill intitulé,

rbance et Acte pour autoriser le Président du Comité
Transports In- de la Compagnie d'Assurance et des Trans-
térieurs.M

I ports intérieurs en Canada, à poursuivre

pour et recouvrer des dettes dues à la dite

Compagnie," a fait rapport que le dit Comité

avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait

chargé d'en faire le rapport, sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuée
i"o"emont. à demain, à trois heures de l'après-midi-, la

Chambre l'ordonnant ainsi.

MARDI,

Mardi, 28e Novembre, 1843.

Les Membres assemblés ont été:

L'Honorablé R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M. M.

Joliette,

Fergusson,

Bruneau,

Moore,

Dionne, .dnable

Les Hon. M. M.

Dionne, Joseph

Goodhue,

Irving,

Massue.

PRIERES.

L'Honorable M. Irving a présenté une Pé- Pétitiot

tition du Révérend William Leeming, et autres, e "

représentant la Congrégation de l'Eglise de la
Trinité, Chippewa, demàndait une allocation
pour les mettre en état de rebâtir la dite
Eglise, la première ayart été détruite par des
incendiaires ; et aussi une Pétition de la D laChambre

Chambre de Commerce de la Cité de Toronto, de Toronta.

demandant un Acte au sujet des Débiteurs
Insolvables.

Ordonné, Que la Pétitioni dernièrement men- Eue est lue.

tionnée soit maintenant lue.

La dite Pétition a été alors lue par le Greffier
en conséquence.

Ordonné, Que la dite Pétition resté sur la
table.

L'Honorable M. Bruneau du Comitép
Spécial auquel a été référé le Bill pour Billpour sup-

pléerauxclausi

suppléer par une Loi générale à cer- d'interprétation

taines clauses communément introduites dans
les Statuts, et qu'il. ne sera pas nécessaire de
répéter dans les Actes qui seront passés à
l'avenir, a fait rapport que le Comité avait
examiné le dit Bill en entier', et l'avait chargé
d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Rapport s6it pris en
considération demain.

Conforméine'nt à l'ordre du jour, le Bill
intitulé, " Acte pour autoriser le Prési-
" dent du Comité de la Compagnie d'Assu- rance et des,

" rance et des 'ranspirts iitérieurg en Ca-
nada, à poursuivre pour et recouvrer des
dettes dues à la dite Compagnie," a été lu

la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il'?

Il a été résolu dans l'Aflirmative.
K ir

1291 VictofiS.
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Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Bill de Ilndd- Conformément à l'ordre du jour, le Bill pour
pendance du mieux assurer l'indépendance du Conseil
Con"" Léi1* Législatif de cette Province, a été lu la seconde
lu la2erois. fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill immédiatement.

c Cmbre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de toute
la Chambre sur le dit Bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. Bruneait a fait rapport de
la part du dit Comité qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements.

Les dits amendements étant lus deux fois
de"t par le Greffier, et la question de concurrence

étant mise sur chacun d'eux séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendé, soit
grossoyé et lu la troisième fois, demain.

Bil pour
l'achat de parts
dans le canal
dc Weland,

Un Message de l'Assemblée Législative
par M. Boi'lton, et autres, avec un Bill
intitulé, " Acte pour révoquer un certain Acte
" y mentionné. et pourvoir à mettre le Gouver-
" nement Provincial en état d'acheter les parts
" que possèdent les individus dans le Canal de
" Welland," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

lu la Ire foin. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

il " Un Message de l'Assemblée Législative par
pani e de la UnMsaedl'sebéLéiatvprpigation du M. Caneron, et autres, avec un Bill intitulé,Tay, " Acte pour amender l'Acte qui incorpore la

" Compagnie de la Navigation du Tay," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

tula Ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain,

Bill relatiffau Un Message de l'Assemblée Législative par
Township d U
Chathan Gre, M. Forbes, et autres, avec un Bill intitulé,

' Acte pour détacher le Township de Chatham
" Gore, autrementL appelé Gare de Chathan,

(lu Comté de Terrebonne, et pour l'annexer
au Comté des Deux Montagnes," auquel

elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu Ire fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par CLIe

M. Christie, et autres, pour rapporter le Bill inti- les mende-

tulé, " Acte pour pourvoir à la décision som- Bill des Petites

" maire des Petites Causes dans le Bas- Causes, ut au

Canada," et aussi le Bill intitulé, " Acte Bil do la Cour

" pour établir une meilleure Cour d'Appel d'Appel,

" dans le Bas- Canada," et informer cette
Chambre que l'Assemblée a acquiescé aux
amendements faits par cette Chambre aux
deux Bills dernièrement mentionnés, sans
amendement.

John F. Taylor, Ecuyer, un des Maîtres en R6ponodo

Chancellerie, a fait rapport qu'en obéissance à sujet dc Dou-

certains ordres de cette Honorable Chambre, a Bis d
il s'était rend* à la Chambre de l'Assemblée b°riet
Législative, et s'étant adressé à l'Orateur de
cette Chambre, demanda les documents,
preuves et témoignages sur lesquels étaient
fondés le Bill intitulé, " Acte pour naturaliser
" Cyprien Morgan et autres," et aussi le
Bill intitulé, " Acte pour naturaliser Jacques

.Ildrien Pierre Barbier et Euphrasic Bar-
bier, son épouse," et a été informé par l'O-

rateur que l'Assemblée Législative enverrait
une réponse à cette Chambre par son propre
Messager.

L'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement
tinuée à demain à trois heures, de l'après
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 29e Novembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été
L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

Sullivan, Dionne, JImable
Joliette, Dionne, Joseph
Fergusson, Irving,
Bruneau, Massue.
Moore,

PRIERES.

L'Honorable M. Massue a présenté une pétition
Pétition de Charles Panet, Ecuyer, et autres, net, a r
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Membres du Barreau du District de Québec,
demandant que les Bills de Judicature ne
passent pas cette Session, afin que les habitants
du Bas-Canada, aient le temps de prendre
cette mesure en considération.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bill pour
mieux assurer l'indépendance du Conseil Lé-
gislatif de cette Province, a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Que le Titre soit " Acte pour
mieux assurer l'indépendance du Conseil
Législatif de cette Province."

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, auquel il demande la
coneurrence de l'Assemblée.

Cnnsidération Conformément à l'ordre du jour, la Chambre
dut rapport sur
le Bil pour a procédé à prendre en considération le

rapport du Comité Spécial sur le Bill
pour suppléer par une Loi Générale à
certaines clauses communément introduites
dans les Statuts, et qu'il ne sera pas nécessaire
de répéter dans les Actes qui seront pas-
sés à l'avenir.

Le dit Rapport a été alors lu par le Greffier.

Ordonné, Que le dit Rapport soit adopté.

Ordonné, Que le dit Bill soit grossoyé.

Eil pour Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
p htr patu cepuru

a tulé, Acte pour révoquer un certain Acte
de Welland, " y mentionné, et pourvoir à mettre le Gou-

" vernement Provincial en état d'acheter les
" parts que possèdent les individus dans le

Bllh de la Com- " Canal de Welland," et aussi le Bill intitulé,
pagîIic de la
Navigation du "l Acte pour amender l'Acte qui incorpore la'"y, Compagnie de la Navigation du Tay," et
Bil relatif au aussi le Bill intitulé, " Acte pour détacher le

Tuwcnship de
Chatham Gare, 4 Township de Chatham Gore, autrement
la is. " appelé Gore de Chatham, du comté de Ter-

" rebonne, et pour l'annexer au comté des
" Deux Montagnes," ont été séparément lus la
" seconde fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus sé-
parément la troisième fois, demain.

Bill de 'ind-
pendance du
Conseil L6.ýis-

lu la 3c fois.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu la Ire foi.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement

nuée à demain , à une heure de l'après midi, la n

Chambre l'ordonnant ainsi.
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Un Message de l'Assemblée Législative mes,. O
par M. Cartwright, et autres, comme suit: Lgislatv

transmettant
Assemblée Législative, " a -

Mercredi, 29e Novembre, 1843. naturali
de Barbier et

Résolu, Que les documents, preuves et té- 3°f 
6 PouS.

moignages sur lesquels est fondé le Bill intitulé,
" Acte pour naturaliser Jacques Adrien Pierre
Barbier et Euphrasie Barbier, son épouse,"
soient communiqués par Message au Conseil
Législatif.

Ordonné, Que M. Cartwright porte le dit
Message au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDsAY,

G. .

Ordonné, Que le Message précédent de Réróri au ce-
l'Assemblée Législative, avec les divers docu- m'"é "lB
cuments, preuves et témoignages qui l'accom- tio° de Barbier

pagnent, soient référés au Comité Spécial,
auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour
" naturaliser Jacques .Adrien Pierre Barbier,
" et Euphrasie Barbier, son épouse," et aussi
le Bill intitulé, " Acte pour naturaliser Cyprien

Morgan, et autres."

L'Honorable M. Joliette du Comité Spécial napport sur le
auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour Bill des Bois

régler l'Inspection et Mesurage du Bois
de Construction, Mâts, Esparres, Douves,

" Madriers, et autres objets de même nature,"
a fait rapport que le Comité avait examiné le
dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, emain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bill dea Bones
M. McLean, et autres, avec un Bill intitulé, du Corwalh
" Acte pour mieux définir et établir la limite

Est qui'divise la troisième concession du
" Township de Cornwall, dans le district

d'Est," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

rassd.
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Jeudi. 30e Novembre, 1813.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,

Joliete,

Fergusson,

Brunea i,

Bill1 ail Sult (lu
Marché de
,Niagara.

Biul pour l'abo-
lition de l'ern-
prionncmenlt
pour Dettes.

Les Hion. M.M.

Dionne, .imable

Dionne, Joseph

JrVin,

Massute.

.Moore,

PRIERES.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Boulton, et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour investir le Conseil de ville de
" Niagara, de la place de marché de cette
ville, et pour d'autres fins," et aussi un Bill

intitulé, " Acte pour abolir l'emprisonnement
pour dettes en exécution d'un Jugement, et

pour d'autres objets y mentionnés," auxquels
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Les dits Bills ont été lus séparément la pre-
mière fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lu la se-
conde fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
PilI dn la Ban- OD
que Niara M. .Merrill, et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour amender l'Aete qui incorpore la
Banque du District de JViagara, en pro-
longeant le temps fixé pour le versement du
Capital de cette Banque," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Bil au ujetde Un Message de l'Assemblée Législative par
t'lie Bizarre. M. Jobin, et autres, avec un Bill intitulé,

" Acte pour détacher l'Isle Bizarre, du comté
" des Deux .Montagnes, et l'annexer au Comté
" de .Montréal, pour l'enregistrement des
" Actes," auquel elle demande la concurrence
" de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

13mn pour com- Un Message de l'Assemblée Législative par

"e"l""t'"de M. De Witt, et autres, avec un Bill intitulé,
Nazareth, &c. « Acte pour autoriser les Seigneurs des Fiefs

.Nazarelh, St. Augustin, et St. Joseph dans
les cité et comté de Montréal, a commuer
la tenure des terres maintenant possédées

"en censive, dans les dit Fiefs respectivement,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par B de la Na.

M. Christie, et autres, avec un Bill intitulé, La un St

Acte pour changer et amender certaines
parties d'un Acte y mentionné, concernant la
navigation du Fleuve St. Laurent, en autant
qu'elles se rapportent au Port de Québec,"

et aussi le Bill intitulé, " Acte pour établir le
district de Gaspé, et pourvoir à la due ad- Judca

ministration de la Justice en icelui," auxquels
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Les dits Bills ont été lus séparément, la pre-
mière fois.

Ordonné, Que les dits Bills soient lus la
seconde fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bil dEnnregî.
l'Honorable M. Jones, et autres, avec un Bill Ir"
intitulé, " Acte pour amender l'Ordonnance

qui pourvoit à l'enregistrement des titres des
propriétés foncières ou des hypothèques sur
icelles dans le Bas-Canada, et pour prolon-
ger le temps fixé par la dite Ordonnance
pour enregistrer certains titres," auquel elle

denmnde la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la se'conde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Hale, et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour incorporer les Sociétés Ecclésias-
tiques de l'Eglise Unie d'Jlnglelerre et d'Ir-
lande, dans les Diocèses de Québec et de

'Toronto," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Bill1 pour l'in-
corporation' ded
Soc dm6, Ecetd.

lu la Ira roigi,

Ordonné, Que l'on se dispense de la qua-
rante sixième règle de cette Chambre en
autant qu'elle a rapport au dit Bill, et que le
dit Bill soit lu la seconde fois Immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en iu la foisë

conséquence.
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Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Hale, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour changer les époques auxquelles se
" tiendront les Sessions Générales de la Paix,
" dans et pour le district de St. François,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Lu la ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soitlu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. .Morris, et autres, comme suit

.dssemblée Législative,
Mercredi, 29e Novembre, 1843.

Résolu, Que les documents, preuves et
témoignages sur lesquels est fondé le Bill inti-
tulé, 4 Acte pour naturaliser Cyprian Morgan,
" et autres," soient communiqués par Message
au Conseil Législatif.

Ordonné, Que M. Morris porte le dit Mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LINDSAi,

G. .

Ordonné, Que le Message dernièrement
R.éféré à un

comité. mentionné, et les documents, qui l'accom-
pagnent, soient référés au Comité Spécial,
auquel ont été référés leBill intitulé, "Actepour
" naturaliser Jacques .ldrien Pierre Barbier,

et Euphrasie Barbier, son épouse," et aussi
le Bill intitulé, " Acte pour naturaliser Cyprien
" .Morgan, et autres." •

Il a été proposé qu'il soit présenté une hum-
ble Adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de faire mettre
devant la Chambre copie de toutes correspon-
dances entre Son Excellence et les Membres
du Conseil Exécutif relatives à la résignation
de certains Membres d'icelui.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Accordée. Il a été résolu unanimement dans l'Affirma-
tive, et

Ordonné, en conséquence

L L

Ordonné, Que les Honorables M. M. Fer-
gusson et Moore, se rendent auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général avec la
dite Adresse.

Conformément à l'ordre du jour, le Billintitulé, ,i des Bois,

" Acte pour régler l'inspection et mesurage du lu la 3e fois.

Bois de Construction, Mâts, Esparres, Dou-
ves, Madriers, et autres objets de même
nature," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Conformément à l'Ordre du jour, le Bil Bill pour
intitulé, " Acte pour révoquer un certain Acte l'achat de parts

" y mentionné, et pourvoir à mettre le Gouver- de wlland,

nement Provincial en état d'acheter les parts
que possèdent les individus dans le Canal de

" Welland," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il

Il a été résolu dans l'affirmative. pasé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Conformémentà l'ordre du jour, le Bill intitulé, Bill doa Com-
" Acte pour amender l'Acte qui incorpore la aiede la

Compagnie de la Navigation du Tay," a été Tay,

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pas...

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, sans amendement.

Conformément à l'Ordre dujour, le Bill intitulé, BU! relatirau

" Acte pour détacher le Township de Chatham ChmGorde,
" Gore, autrement. appelé Gore de Chatham, tu la0 fois.

du Comté de Terrebonne, et pour l'annexer
au Comté des Deux Montagnes," a été

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce Bill pas-
sera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. rassé,

Bill des Ses-
sions de Quar-
tier d, St.
François.
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ccrtains Docu-
ments, au sujet
du tl. pour la
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de Nforgau et
autres.

Motion pour
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reg re atives L~
1 °L résignation

"es Conseillers
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Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Conformément à l'ordre dujour,le ßill intitulé,
" Acte pour mieux définir et établir la limite
" Est qui divise la troisième concession du
" Township de Cornwall, dans le district
" d'Est," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité Spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M.M. Fergusson, M11oore et Irving,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, Que le Bill pour suppléer par
une Loi Générale à certaines clauses coin-
munément introduites dans les Statuts, et
qu'il ne sera pas nécessaire de répéter dans
les Actes qui seront passés à l'avenir," soit
lu la troisième fois.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois, en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-
t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

ritze. Ordonné, Que le Titre soit, " Acte pour
" suppléer par une Loi générale à cer-

taines clauses communément introduites dans
les Statuts, et qu'il ne'sera pas nécessaire

" de répéter dans les Actes qui seront passés
' à l'aveñlir, et pour d'autres objets."

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce Bill, auquel il demande la
concurrence de l'Assemblée.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spécial
atu- auquel à été référé le Bill intitulé, " Acte pour

etson épouse, I naturaliser Jacques Adrien Pierre Barbier,
net " et Euphrasie Barbier, son épouse," et aussi

le Bill intitulé, "Acte pour naturaliser Cyprian
"Morgan, et autres," et aussi le Message de

l'Assemblée Législative avec les divers docu-
ments, preuves et témoignages sur lesquels
sont fondés les dits Bills a présenté son rap-
port.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et
Il a été alors lu par le Greffier, comme suit

Conseil Législatif, Chambre des Comités,
30e Novembre, 1843.

üapmit. Le Comité Spécial auquel ont été référés les

fii au Êuje1
de la division
du Township
ueCorrnall.
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Bills de l'Assemblée Législative, intitulés,
" Acte pour naturaliser Cyprian Morgan, et
" autres," et " Acte pour naturaliser Jacques
Adrien Pierre Barbier et Euphrasie Barbier,

son épouse" a l'honneur de faire rapport :

Qu'il a examiné les dits Bills, et quoiqu'ils
paraissent tendre au même but, ils sont néan-
moins conçus tout différemment. Votre Co-
mité a aussi examiné les documents, raisons et
témoignages sur leCquels l'Honorable Assem-
blée Législative a fondé les dits Bills et qui
ont été communiqués à Votre Honorable
Chambre par Message de l'Assernblée Légis-
lative, et référés à Votre Comité.

Votre Comité désire faire observer de plus
qu'à l'exception de Cyprian Morgan, aucune
de ces personnes n'a présenté de Pétitions à
Votre Honòrable Chambre, demandant à être
naturalisée ; et que les Bills en question n'ont
été présentés à cette Chambre, qu'après l'ex-
piration du temps limité pour la réception des
Bills privés. Cependant, comme votre Comité
s'est convaincu que les personnes en question
méritent les avantages qu'elles recherchent
maintenant, et que les irrégularités remarquées
il y a un instant, peuvent avoir été causées, par
l'ignorance des règles de Votre Honorable
Chambre, il croit être de son devoir de recom-
mander que la demande des parties soit aceor-
dée, et que les deux Bills soient réunis en un
seul. Dans cette vue il suggère à Votre Ho-
norable Chambre de ne plus procéder sur le
Bill intitulé, " Acte pour naturaliser Jacques

.Aldrien Pierre Barbier et Euphrasie Barbier,
" son épouse," et d'amender le Bill intitulé,

Acte pour naturaliser Cyprian Morgan, et
" autres," comme suit:

Feuille 1, ligne 7,-Retranchez " et."

l le ce 8,-Après " journalier," insérez
c Jacques Jdrien Pierre
" Barbier, de la ville de
" Kingston, dans le district
" de Midland, Gentil-
" homme, et Euphrasie
" Barbier, son épouse."

" " " 25,-Avant "Jlexis," retranchez
cc et."

« " " ",-Après " Chandler," insérez
Jacques Jdrien Pierre
Barbier, et Euphrasié
Barbier, son épouse."

Bi. pour
suppléer aux
clauses d'inter-
fr &ation,
ula 3erois.
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Peuille 1, ligne 35,-Après " être," retran-
chez tous les mots jusqu'à
" Office," dans la 40e ligne
intlusivement, et insérez,
" aura droit au bénéfice de
' cet Acte prendra et sous-
" crira le serment ci-des-
" sous, ou étant une des
t personnes auxquelles il

est permis d'affirmer, au=
" ront fait l'affirmation ci-
" après mentionnée devant
" quelque personne dûment
" autorisée à administrer
" le serment contenu dans
" un Acte du Parlement
" de cette Province, passé
t' dans la Session tenue
I dans les quatrième et cin-
te quième années du règne

de Sa Majesté, et inti-
" tulé, ' Acte pour assurer
' et conférer à certains

" habitants de cette Pro-
" vince, les droits civils et

politiques de sujets nés
Britanniques,' et que tel

" serment ou affirmation
' ainsi pris et souscrit

" sera entré dans le Ré-
" gître tenu par la personne
" ainsi autorisée à adminis-

trer tel serment ou affir-
" mation, en vertu des dis-

positions de l'Acte ci-
" dessus mentionné."

40,-Après la première clause,
insérez la clause suivante:

" Et qu'il soit statué, que
les personnes ci-dessus

" mentionnées prendront
" et souscriront séparément
" le serment suivant :-Je,
" A. B., promets sincère-
' ment et jure, ou affirme,

suivant le cas, que je
serai fidèle et porterai
vraie allégéance au Sou-

" verain du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne

a et d'Irlande, et de cette
Province, comme dépen-

" dant d'icelui. Ainsi que
" Dieu me soit en aide."

Le tout néanmoins humblement soumis.
FUs. P. BRuNEAU,

Président.

Ordonné, Que le' dit Rapport soit pris en
considération demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée AJounemêhl

à demain, à deux heures de l'après-midi; la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 1er Décembre, 1843.

Les Menibres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
Moore,

Les Hon. M.M.

Dionne, .mable
Dionne, Joseph
Irving,
Massue,

PRIERES.

L'Honorable M. Sullivan a présenté une Pétition
Pétition du Révérend H. Esson, et autres, H. Esson, et
formant le Comité de régie des affaires tem- autres.

porelles de l'Eglise de la rue St. Gabriel de
Montréal, demandant que l'on ne passe pas le
Bill qui pourvoit à la régie des affaires tem-
porelles de l'Eglise Presbytérienne en Ca-
nada.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

L'Honorable M. Moore a fait rapport que Son Excellente
l'Honorable M.Pergusson et lui-même s'étaienti répondra par

Message à V'A-
conformément à l'ordre, rendus auprès de Son dressed'hier.

Excellence le Gouverheir Général, avec
l'Adresse de cette Chambre d'hier, et qu'il
avait plût à Son Excellence de la recevoir
gracieusement, et de dire qu'il répondrait à la
dite Adresse par Message.

L'Honorable M. .Moore du Comité Spé- R
cial auquel -a été référé le Bill intitulé, Bilipourdéfi.

" Acte pour mieux définir et établir la limite "eéab

Est qui divise la troisième Concession du l""n d*
" Township de Cornwall, dans le district
" d'Est," a fait rapport, que le Comité
avait examiné le dit Bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre,
sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immmédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois lu 1 s oisL
en conséquence.
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La question étant mise, le Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'aßfirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, sans amendement

ill polir l Conformément à l'ordre du jour, le Bill intitulé,
cerporution des " Acte pour incorporer les Sociétés Ecclésias-
Société,lEùcclè.
siastiques de " tiques de l'Eglise Unie d'./Jnglelerre et d'h-
d'Egletre et " lande, dans les Diocèses de Québec et de
d'Irlande,. "l Toronto," a été lu la troisième fois.
tu la 2e fois.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

asé. Il a été résolu dans l'aflirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Bill au sujet du
Marché de
Niagara,
tu la 3e fuis.

Conformément à l'ordredujour, le Bill intitulé,
" Acte pour investir le Conseil de '1ile de

Niagara, de la place de marché de cette
4 ville, et pour d'autres fins," a été lu la se-
conde fois.

On se dispenso Ordonné, Que l'on se dispense de la qua-
dela 46e règle rante-sixième règle de cette Chambre pourpour l sc.si"" I

.le reste de la présente Session.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
lu la 3e fois- conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Passó. Il a été résolu dans lfimative.

Bill pour Pabo. Conformément à l'ordre du jour, le Bill
Iition de l'em- intitulé, " Acte pour abolir l'emprisonnement
prisonnflenft
pour Dettes. Il pour dettes en exécution d'un Jugement, et
lu la 2e fois.

"e pour d'autres objets y mentionnés," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la trosième
fois, immédiatement.

Lu la 3c M. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

rasé- Il a été résolu dans l'affirmative.

Bih de la Ban. Conformément àl'ordre du jour, le Bill intitulé,
que"°agea " Acte pour amender lActe qui incorpore la

Banque du District de Niagara, en pro-
longeant le temps fixé pour le versement du
Capital de cette Banque," a été lu la se-

conde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en la 3e f
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera t-il?

Il a été résolu dans l'afdirmative. Passé.

Ordonna, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé séparément les Bills sus-menti-
onnés, sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre considération
a procédé à prendre en considération le sur les Bis
rapport du Comité Spécial auquel avait été ré- denatura

féré le Bill intitulé, I Acte pour naturaliser et morgan.

" Jacqves A1drien Pierre Barbier et Euphrasie
Barbier, son épouse," aussi le Bill intitulé, et
Acte pour naturaliser Cyprian Morgan

" et autres," et aussi les Messages de l'As-
semblée Législative, avec les documents,
preuves et témoignages sur lesquels sont fondés
les dits Bills.

Le dit Rapport a été alors lu par le Greffier.

Ordonné, Que le dit Rapport soit adopté.

Ordonné, Que les dits amendements rap- Arnemdcmènts

portés par le Comité Spécial au Bill intitulé, g°""e

Acte pour naturaliser Cyprian Morgan, et
autres," soient adoptés et grossoyés, et que le
le dit Bill soit lu la troisième fois, tel qu'a-
Inondé, présentement.

Il a été proposé que le Bill intitulé,
Acte pour abroger l'Acte qui est main-

" tenant en vigueur pour l'établissement et
le maintien des Ecoles Elémentaires, et

" pour établir un fondspour leur soutien, et aussi
pour accorder une indemnité afin de payer

" certaines parties des deniers destinés aux
Ecoles pour l'année mil huit cent quarante

" deux, et pour pourvoir au partage et à la
" distribution de la balance des dits deniers,
" pour les années mil huit cent quarante deux
" et mil huit cent quarante trois," soit
maintenant lu la troisième fois, tel qu'amendé.

Motion pour la
3e lecture du
Bil de, Ecol"e
Elemeitaires.

La question de concurrence étant mise sur Elleestreje

la dite motion.
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Il a été résolu dans la Négative.

Référé de nou- Ordonné, Que le dit Bill soit référé au même
v un Co- Comité Spécial auquel il avait été référé en

mité 1J5dCIal. premier lieu, pour faire rapport de nouveau sur
icelui.

Billa anujetde Conformément à l'ordre du jour, le Bill intitulé,
lu lzarre," Acte pour détacher l'Isle Bizarre, du comté

« des Deux .Montagnes, et l'annexer au Comté
" de Montréal, pour l'enrégistrement des

Actes," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu a fi. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

pasé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill pour com- Conformément à l'ordre dujour,le Bill intitulé,
mouer la Toiture ceSiner e if
des Fie Acte pour autoriser les Seigneurs des Fiefs
zare'h, et au- azareth, St. lugustin, et St. Joseph danstres,
lu la2e fois. " les cité et comté de Montréal, a commuer

" la tenure des terres maintenant possédées en
" censive, dans les dits Fiefs respectivement,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu la 3e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Passé.

Bill de la Na-
vi"a'ion do St.
lauront,
l u lu. 2e rois.

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour le Bill inti-
tulé, "Acte pour changer et amender certaines

parties d'un Acte y mentionné, concernant la
navigation du Fleuve St. Laurent, en autant
qu'elles se rapportent au Port de Québec,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu a 3c fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'Affirmative.

Bim deJudica- Conformément à l'ordre du jour, le
turde Gaspé. Bill intitulé, t Acte pour établir le districtlu la 2e fois. r

de Gaspé, et pourvoir à la due administra-
" tion de la Justice en icelui," a été lu la se-
conde fois.

M m

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit'Bill a été alors lu la troisième fois en Lu la 3 fois,

conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'Affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill r'm
intitulé, " Acte pour amender l'Ordonnance (B. C.)lu la 2e foiti.
" qui pourvoit à l'enrégistrement des titres des
" propriétés foncières ou des hypothèques sur

icelles dans le Bas-Canada, et pour prolon-
ger le temps fixé par la dite Ordonnance
pour enregistrer certains titres," a été lu la

seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois, en lu la Se fois.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative. passé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé séparément les Bills ci-dessus
mentionnés, sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bl des Droite

M. Hale, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour continuer pour un certain temps
" les droits imposés sur le5 produits agricoles
" et les animaux vivants importés dans cette
" Province," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu la Ire ros.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois lu la 2e tois.
en conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en lu la se fois

conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera,.t-il ?

Il a été résolu dans l'Affirmative.
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Ordonné, Qu'un des Maitres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill sans amendement.

Bil au sujet Un Message de l'Assemblée Législative par
Ntir°eI,S M. George Sherwood, et autres, avec un Bill
(IL.C.) intitulé, " Acte pour faciliter la preuve des

" Lois du Haut et du Bas-Canada, et pour
" déclarer les Protêts des Notaires Publics

preuve authentique dans certains cas, dans
le Haut- Caianada," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Lu Ire fois- Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

lu la 2efoir. Le dit Bill a été alors lu la seconde fois
en conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Pass.

Bill des Ses-
sirn de Quar-
tier de st.
Frranço
lulaefis

Il a été résolu dans l'Afiirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le Bill
intitulé, " Acte pour changer les époques aux-

quelles se tiendront les Sessions Générales
de la Paix dans et pour le District de St.

F'rançois," a été lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

tu la 3e fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative.pad.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé les Bills ci-dessus mentionnés,
sans amendement.

2e rapprt sur L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé-
leBile. cial auquel a été référé de novo le Bill intitulé,
les Elemnentz al uulaééréééd-ooleBl niué

res. " Acte pour abroger l'Acte qui est main-
tenant en vigueur pour l'établissement et
le maintien des Ecoles Elémentaires, et
pourétablirun fondspour leur soutien,et aussi
pour accorder une indemnité afin de payer
certaines parties des deniers destinés aux
Ecoles pour J'année mil huit cent quarante

deux, et pour pourvoir au partage et à la
distribution de la balance des dits deniers,
pour les années mil huit cent quarante deux
et mil huit cent quarante trois," a

fait rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

1er Décembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé dc
novo le Bill de l'Assemblée Législative, inti- napport

tulé, " Acte pour abroger l'Acte qui est main-
tenant en vigueur pour l'établissement et le
maintien des Ecoles Elémentaires, et pour
établir un fonds pour leur soutien et aussi

" pour accorder une indemnité afin de payer
certaines parties des deniers destinés
aux Ecoles pour l'année mil huit cent qurante
deux, et pour pourvoir au partage et à la

" distribution de la balance des dits deniers
" pour les années mil huit cent quarante-deux

et mil huit cent quarante-trois," a l'honneur
de faire rapport.

Qu'il a considéré de nouveau le dit Bill, et
fait rapport des amendements suivants :

Feuille 1, ligne 14,-Retranchez depuis "que,"
jusqu'à "statué," dans la
" 24e ligne inclusivement.

2, " 20,-Retranchez " l'Acte par
le présent abrogé," et

insérez " loi."

41,-Retranchez " dit."

Préambule, lignes 1 et 2,~-Retranchez " abro-
" ger la loi maintenant en
" vigueur," et insérez "pour

pourvoir plus ample-
ment."

" ligne 3,-Retranchez depuis I et,"
jusqu'à " respectivement,"
dans la 6e ligne inclusive-
ment.

Titre,-Retranchez " abroger un Acte main-
" tenant en vigueur," et
insérez " pourvoir."

Le tout néanmoins humblement soumis.

FRS. P. BRUNEAU,

Président.
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Ils sont adop- Les amendements rapportés par le Comité
tseosà. dernièrement mentionné, étant lus deux fois

par le Greffier, et la question de concurrence
mise sur chacun d'eux séparément, la Chambre
y a acquiescé, et il a été

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés.

Il a été proposé qu'il soit présenté une hum-
une Adresse au ble Adresse à Son Excellence le Gouverneursujet de l'Ora-
rateur. Général, pour informer -Son Excellence que

cette Chambre, fermement convaincue de la
convenance de récompenser son Orateur par
un salaire annuel pour les devoirs pénibles et
importants de la charge élevée qu'il remplit,
supplie humblement Son Excellence de pren-
dre ce sujet en considération, et d'adopter à
cet égard les mesures que Son Excellence,
dans sa sagesse jugera convenable.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion.

Elle cnt accror- Il a été résolu unanimement dans l'affirma-
tive, et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Jolietie
et Bruneau se rendent auprès de Son Excel-
lence le Gouverneur Général avec la dite
Adresse.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Bil pour
sei urali5.r

MNorgaun et
attl res,
lu la 3c fois.

Conformément à l'Ordre dujour, le Bill inti.
tulé, " Acte pour naturaliser Cyprian M.ilorgan,
" et autres," a été lu la troisième fois, tel
qu'amendé.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'Affirmative.

Bl des, Ecoles Conformément à l'ordre du jour, le Bill inti-
Elemetutires, tulé, " Acte pour abroger l'Acte qui est main-
lu la 3 " foie. tenant en vigueur pour l'établissement et le

maintien des Ecoles Elémentaires et pour
établir un fonds pour leur soutien, et aussi

' pour accorder une indemnité afin de payer
" certaines parties des deniers destinés aux
" Ecoles, pour l'année mil huit cent quarante

deux, et pour pourvoir au partage et à la
" distribution de la balance des dits de-
" niers pour les années mil huit cent qua-
" rante-deux et mil huit cent quarante-trois,"
a été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce Bill,-tel qu'a-
mendé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. r.sé.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé les Bills ci-dessus mentionnés, avec
divers amendements, auxquels ils demandent
la concurrence de l'Assemblée.

Un Message de l'Assemblée Législative faide judica.
par MI. Christie, et autres, avec un Bill ture,(B. C
intitulé, " Acte pour révoquer certains Actes

et Ordonnances y mentionnés, et pour
mieux pourvoir à l'Administration de la Jus-

" tice dans le Bas- Canada," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. Lu la Ire fois

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en luia 2e eoi,
conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en iu lae is
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'Affirmative. Passé.

Dissentient-
I o.-Parceque, Le Bill centralise tous les

pouvoirs judiciaires dans les villes de la ci-
devant Province du Bas-Canada, au préjudice
des comtés de la dite Province.

2o -Parceque, Les dispositions du Bill
sont imparfaites et même injustes dans bien
des cas.

3o.-Parcequ'il aurait été beaucoup plus
avantageux aux habitants de la dite Province,
d'adopter un système de jurisdiction séden-
taire dans les divers comtés de la dite Pro-
vince, à peuprès semblable à celui qui existe
maintenant dans le Haut- Canada.

BMY. JOLIETTE.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Ordonné, Que cinq cents copies de la Pé- ptiio

tition de Charles Panet, Ecuyer, ei ùitres, De Charle Pa-

Membres du Barreau du District de Qébec, u e
1 mprime..

demandant que les Bills de Judicature ne pas-
sent pas pendant cette Session, afin que les

C4
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habitants du Bas-Canada, aient le temps de

prendre cette mesure en considération, soient
imprimées en Anglais et un égal nombre en

Français, pour l'usage des Membres.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre con-

tinuée à demain à dix heures du matin,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 2e Décembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Sullivan,

Joliette,

Fergusson,

Bruneau,

Moore,

PRIERES.

p6titioc
De Alexander

Fraser, et au-
tres

Les Hon. M.M.

Dionne, qnable

Dionne, Joseph

Irving,

Massue.

L'Honorable M. JUassue a présenté une Pé-
tition d'Alexander Fraser, et autres, habitants
de Lachine, Côte SI. Paul, Pointe Claire,
Ste. Inne, et des habitants à l'ouest de Lachine,
exposant certains griefs en ce qu'ils sont
sujets à un droit de péage, parcequ'ils passent
par un certain chemin, et demandant du soula-
gement à cet égard.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De John Ches- L'Honorable M. Fergusson a présenté une
er, et autres. Pétition de John Chesser, et autres, habitants

du district d'Ottawa, demandant que la recom-
mandation du Conseil de District au sujet
d'une appropriation pour un chemin central
de latfteld à Bytown, au lieu du chemin de
front actuel, soit adoptée.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

Ordonné, Qu'il soit présenté une humble
Adresse à Son Excellence le Gouverneur

Excelence le Général, conformément aux dispositions de la
priant de vrans-
mettre en An- quarante deuxième clause de l'Acte Impérial

pornor pour réunir les Provinces du Haut et du Bas-

tio es Sti Canada, lui exposant qu'un Bill passé par
ques. ce Conseil pendant cette Session, intitulé,

" Acte pour incorporer les Sociétés Ecclésias-
tiques de l'Eglise Unie d'dngleterre et d'Ir-

" lande, dans les Diocèses de Québec et de
Toronto," contient des dispositions concer-

iiant des objets spécialement mentionnés dans

la dite section, et priant respectueusement Son
Excellence, que pour donner effet au dit Bill,
de vouloir bien le transmettre immédiatement
en .ngleterre, pour qu'il soit mis devant le
Parlement avant la signification de la sanction
de Sa Majesté sur icelui.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Fer-
gusson et Moore se rendent auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général avec la
dite Adresse.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée Ajourné. à 4

à quatre heures cet après midi, la Chambre heures.

l'ordonnant ainsi.

A QUATRE heures, P. M., les Membres

assemblés, ont été .

L'Honorable R.

Les Hon. M.M.

Sullivan,
Joliette,
Fergusson,
Bruneau,
M oore,

E. Caron, Orateur.

Les Hon. M.M.

Dionne, Amable
Dionne, Joseph
Irving,
.Massue.

L'Honorable M. Joliette a fait rapport que
l'Honorable M. Bruneau et lui-même s'étaient e)Adres ,,°ur
rendus conformément à l'ordre, auprès de Son -it doalair
Excellence le Gouverneur Général, avec
l'adresse de cette Chambre d'hier, au sujet
du salaire de l'Orateur, et que Son Excellence
avait bien voulu la recevoir gracieusement et
dire qu'il répondrait à la dite Adresse par
Message.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bihu ex-
l'Honorable M. Neilson, et autres, avec un Bill iepéa-
intitulé, " Acte pour exempter les voitures 9"' iur'

employées au transport des engrais des transportdes

cités et villes de cette Province, des droits en

" de péages sur les Chemins de Barrières, et
" pour d'autres fins y mentionnées," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que'le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

lu Ire fois.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en lu la 2e roi.
conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
lois, immédiatement.
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Lu la 3 fois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en

conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera t-il

"'é Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill sans amendement.

Btll pour
l'achat de l'in-
dustrial Farm.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Boullon, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour autoriser la Cour des ¿Prêfets du

comté de York, ou le Maire, Echevins et
Conseillers de la cité de Toronto, d'acheter
l'Industrial Farm, dans son voisinage, et
pour d'autres objets y relatifs." auquel

elle demande la concurrence de cette Chambre.

lu Ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Il a été proposé qu'il soit lu la seconde fois,
immédiatement.

Motion pour l Il a été proposé en amendement, de retran-
acconde lecture cher le mot "immédiatement" et d'insérer à la

place " d'hui à trois mois."

Amendement La question de concurrence étant mise sur,
proposé et la motion en amendement, il a été résolu dans

Rejeté, la négative, et

La question de concurrence étant mise sur
la motion principale, il a été résolu dans l'affir-
mative, et

lu la 2c fois. Le dit Bill a été lu la seconde fois en con-
séquence.

R~étérékun Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité. Comité Spécial de quatre Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. Sullivan, Fergusson,
Bruneau et A. Dionne qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

bessa-es. L'Honorable M. Sullivan a informé la
Chambre qu'il avait certains Messages de Son
Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing Manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de délivrer à cette Chambre.

Les dits Messages ont été séparément
lus comme suit:

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général transmet au Con-
de, seil Législatif, en réponse à son Adresse
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d'hier, copie de toutes communications échan- Membres du

gées entre lui et les membres du ci-devant ir.
Conseil Exécutif, qui ont offert leur résigna-
tion, relativement aux dites résignations.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 1er Décembre, 1843.

(Pour les Communications, voir J1ppendice
JVo. 12.)

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général informe l'Honorable Au sujet &
l'Adresse rela-

Conseil Législatif, qu'en conformité à son tive R.Le

Adresse du 13 expiré, il a fait placer Robert Moine, Ecr.

Le Mloine, Ecuyer, sur la liste des Officiers
permanents de cette Honorable Chambre, dans
la qualité qui lui est assignée et a ordonné qu'à
l'avenir il soit payé par warrant.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 2e Décembre, 1843.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Williams, et autres, comme suit :

conférence au
Assemblée Légisfative, sujet des amen-

Samedi, 2e Décembre, 1843. des différente
Sectes Religi-
euses.

Résolu, Qu'une conférence soit demandée
à l'Honorable Conseil Législatif pour lui com-
muniquer les raisons qui ont engagé cette
Chambre à ne pas concourir dans les amende-
ments faits par leurs Honneurs au Bill intitulé,

Acte pour permettre les Sectes Religieuses
Chrétiennes de toutes Dénominations, dans

" cette partie de la Province ci-devant le
" liaut-Canada, en état de posséder les terres

requises pour certains objets y mentionnés."

Ordonné, Que M. Williams porte le dit Mes-
sage au Conseil Législatif.

Attestéa

W. B. LINDsAy,.

G. S.

Et alors ils se sont retirés.

Les Messagers ont été appelés de nouveau
et informés que le Conseil Législatif trans-
mettrait une réponse par son propre Messager.

Résolu, Que cette Chambre concourt dans La cham
la conférence demandée.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel:
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif consent à la conférence demandée pour
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lui communiquer les raisons qui ont induit
l'Assemblée à ne pas concourir dans certains
amendements faits par cette Chambre, au Bill
intitulé, " Acte pour mettre les Sociétés Reli-

gieuses Chrétiennes de toutes Dénomina-
" tions, dans cette partie de la Province ci-

devant le Haut- Canada, en état de posséder
" les terres requises pour certains objets y

mentionnés," et que les Directeurs de la
part de cette Chambre seront les Honorables
M. M. Sullivan et Fergusson, qui rencontreront
le nombre de Directeurs de l'Assemblée, requis
par l'usage Parlementaire, immédiatement dans
la Chambre des Comités du Conseil Lé-
gislatif.

Billdes Arpen. Un Message de l'Assemblée Législative par
teurs,(H, C.) l'Honorable M. l'Arpenteur Général Parke,

et autres, avec un Bill intitulé, " Acte
" pour abroger certains Actes y mentionnés

et pourvoir à des meilleures dispositions
Législatives relativement à l'admission des
Arpenteurs et à l'arpentage des terres dans
le Hautt-Canada," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Lu la Ire roi. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

lu la 2efois. Le dit Bill a été alors lu la seconde fois
en conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

t e roi,. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

rané. Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis
latif a passé ce Bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après la Chambre s'est re
mise.

Rapport des L'Honorable M. Sullivan a fait rapport qu

Ciéeceon- l'Honorable M. Fergusson et lui-même s'étaien
férence sur le dh
Bi"l des diffé rendus à la conférence demandée, aujourd'hui

etes par l'Assemblée Législative, au sujet de cer

tains amendements faits par cette Chambr

e
t
i,

e

au Bill intitulé, " Acte pour mettre les Sec-
tes Religieuses Chrétiennes de toutes Déno-

" minations dans cette partie de la Province
ci-devant le Haut-Canada, en état de pos-

" séder les terres requises pour certains ob-
jets y mentionnés," auxquels l'Assemblée

n'a pas acquiescé, comme Directeurs de cette
Chambre, et M. M. Williams, Snall, Boswell
et Hincks comme Directeurs de l'Assemblée,
qui ont remis le Bill avec les amendements, et
aussi un papier contenant ce qui suit :

Raisons qui seront offertes au Conseil Lé-

gislatif à une conférence pour désapprouver les , o
amendements faits par leurs Honneurs au Bill in-
titulé "Acte pour mettre les Sectes Religieuses
" Chrétiennes de toutes dénominations, dans

cette partie de la Province ci-devant le
laut- Canada, en état de posséder les terres
requises pour certains objets y mentionnés,"'

Io.-P arce que, l'exercice libre des mouve-
ments de la conscience en matières religieuses
ne devrait pas exposer les personnes ou les
diverses dénominations qui obéissent à l'impul-
sion de ces mouvements à perdre leur liberté
civile, ou à se voir enlever des droits qu'ils
tiennent de la nature et qui sont comme innés
chez eux.

2o.-Parceqve, ce serait maintenir et per-
pétuer une distinction injuste et odieuse que
de refuser à une Société Chrétienne dans
cette partie de la Province appelée le Haut-
Canada, les priviléges et immunités dont
jouissent les mêmes Sociétés dans cette partie
de la Province ci-devant appelée le Bas-
Canada.

Et finalement.-Parceque, les dits amende-
ments diminuent et restreignent virtuellement
les droits et pouvoirs de ces Dénominations
Chrétiennes reconnues par les Statuts du
Haut-Canada, quoiqu'en apparence, l'intention
est de les étendre et augmenter.

Attesté,

W. B. LinsAy,
G. Q1.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

Ordonné, Que les raisons susdites ainsi que Référé au

le Bill soient référés à un Comité Spécial de mité spécial
quatre Membres. a"s" que le Bob

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Sullivan, Fergusson, Bru-
neau et Moore qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

142



7 Victorio. 2c-4e. Décembre.

Bill pour distri. Un Message de l'Assemblée Législative par
huer les deniersM i
des Eco"es. M. Morin, et autres, avec un Bill inti-

tulé, " Acte pour abroger l'Acte qui est main-
" tenant en vigueur pour l'établissement et le
" maintien des Ecoles Elémentaires et pour
" établir un fonds pour leur soutien, et aussi
' pour accorder une indemnité afin de payer
" certaines parties des deniers destinés aux

Ecoles, pour l'année mil huit cent quarante
deux, et pour pourvoir au partage et à la
distribution de la balance des dits de-
niers pour les années mil huit cent qua-

" rante-deux et mil huit cent quarante-trois,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Lu la Ira fi Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

lu la 2c fois. Le dit Bill a été alors lu la seconde fois
en conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu la 3e rois. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législatif
a passé ce Bill sans amendement.

Adresse de re. Ordonné, Qu'il soit présenté une humble
nerciments Adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé-

pour lei Mes-
sage.idecejour néral pour lui offrir les remerciments de cette

Chambre pour ses Messages de ce jour, trans-
mettant copies de toutes communications qui
ont eu lieu entre Son Excellence et les Mem-
bres du ci-devant Conseil Exécutif qui ont
offert leurs résignations, au sujet des dites
résignations ; et aussi qu'en conformité
à l'Adresse de cette Chambre du 13 du mois
expiré, il avait fait placer R. Le Moine, Ecr.,
sur la liste des officiers permanents de cette
Chambre dans la qualité qui lui est assignée, et
ordonné qu'à l'avenir il soit payé par warrant.

Ordonné, Que les Honorables M. M. Bru-
neau et Massue se rendent auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général avec la
dite Adresse.

te Bibliothé. Ordonné, Que le Bibliothécaire et le Gref-
s.er'crer°ce- fier en Loi soient autorisés sous la sanction de
laiis ouvrages.

l'Orateur, de prendre les démarches qu'ils
jugeront convenables pour se procurer une
continuation de toutes les publications pério-
diques maintenant en la possession de cette
Honorable Chambre, aussi bien que les autres
ouvrages qu'ils jugerontnécessaires pourl'usage
du Conseil, et de faire des échanges des
Journaux de cette Honorable Chambre, et des
Actes du Parlement pour de semblables docu-
ments publics d'autres pays ou provinces qui
seront jugés convenables, ayant soin de tout
faire avec économie.

L'orateur a déclaré cette Chambre continuée Aournemet.
à Lundi prochain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 4e Décembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les Hon. M. M.

Sullivan,

Jolielie,

Fergusson,

Bruneau,

Moorc,

Les Hon. M. M.

Dionne, .1mable

Dionne, Joseph

Irving,

Massue.

PRIERES.

Ordonné, Que l'auditoire se retire.

Ordonné, Que les portes soient ouvertes.

L'Honorable M. Moore a présenté une Pé:. Pétitions

tition de Robert Hodgins, et autres, habitants Rod's bert
du Township de McGillivray ; et aussi une au"',e

Pétition de James Murray, et autres, habitants DeJamesur.

du Township de Hay ; aussi une Pétition de ay, et autres,

William Elder, et autres, habitants, du Town- De William
ship de Usborne ; aussi une Pétition de Elderetautres

James Hodgins, et autres, habitants du Town- De James

ship de Biddulph ; et aussi une Pétition de Hodgins, et

Thomas .McLeod, et autres, habitants du Town- autres;
De Thoma.ship de Stephen, demandant séparément que le MeLeoé, et

Township de Williams ne soit pas séparé du aute.

district de Huron.

Ordonné, Qu'elles restent sur la table.

L'Honorable M. Moore a fait rapport que Adrs sur k
l'Honorable M. Fergusson et lui-même s'étaient Bill des Socié-

té Ecolésias-rendus conformément à l'ordre, auprès de Son Uiueo, prése

Excellence le Gouverneur Général, avec t'
l'Adresse de cette Chambre de Sarnedi'der-
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nier, priant Son Excellence de vouloir bien
transmettre en .Angleterre immédiatement, le
Bill intitulé, " Acte pour incorporer les So-

ciétés Ecclésiastiques de l'Eglise Unie
" d'dngleterre et d'Irlande, dans les Diocèses
" de Québec et de Toronio," afin qu'il soit mis
devant le Parlement avant la signification de la
sanction de Sa Majesté sur icelui, et que Son
Excellence avait bien voulu dire qu'elle répon-
drait à la dite Adresse par Message.

Son Excellence L'Honorable M. Joliette a informé la Cham-
i de e bre qu'il avait un Message de Son Excellence

"arlemenà con le Gouverneur Général, sous son seing manuel,
der aux affairec que Son Excellence l'avait chargé de remettre

à cette Chambre.

Et il a été lu comme suit:-

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général considère qu'il est
de son devoir dans les circonstances actuelles
des affaires publiques, d'exprimer à l'Honora-
ble Conseil Législatif, son vif désir que ces
mesures importantes maintenant devant le Par-
lement qui sont calculées à promouvoir le bien
être du Pays soient complétées et déterminées
par le Parlement dans sa sagesse, sans inter-
ruption, afin que les voux et l'attente du Peuple
ne soient point frustrés.

Hôtel du Gouvernement,
Décembre 4c, 1S43.

Ordonné, Que l'auditoire se retire.

Ordonné, Que les portes soient ouvertes.

Silde oC.Mor- Un Message de l'Assemblée Législative par
gan, et autres, un
eracyM. .lorris, et autres, pour rapporter un Bill

intitulé, "Acte pour naturaliser Ciyprian Mor-
" gan, et autres," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le conseil Législatif au
dit Bill sans amendement.

L'Adresse de L'Honorable M. Bruneau a fait rapport que
remcerciinents
présentée. l'Honorable M. lassue et lui-même s'étaient,

conformément à l'ordre, rendus auprès de Son
Excellence le Gouverneur Général avec l'A-
dresse de cette Chambre de Samedi dernier,
remerciant Son Excellence pour ses Messages
relatifs à la résignation de certains Membres
du Conseil Exécutif, et au sujet de la nomina-
tion du Traducteur Français, et que Son
Excellence avait bien voulu recevoir la dite
Adresse gracieusement.

L'Honorable M. Bruneau du Comité
4CRpomid Spécial chargé d'examiner et de faire rapport

oantangents. sur les Comptes Contingents du Conseil Lé-

gislatif pour la présente Session, a présenté son
quatrième rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités.
4e Décembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel ont été référés les
Comptes Contingents de Votre Honorable
Chambre, a l'honnenr de présenter son qua-
trième Rapport:

Qu'il a examiné une partie des Comptes dûs
par Votre Honorable Chambre, et comme les
personnes à qui ils sont dus désirent beaucoup
en recevoir le paiement, il recommande la liqui-
dation des comptes suivants qui ont été soi-
nTneusement vérifiés, examinés et certifiés

Robert Stanton,............£516
Thomas Cary & Cie....... 415
Desbarats et Cary,........ 69
Desbarats et Derbishire,.... 42

Do. do....... 209
J. Disturnell,........... 4
Armour & Ramsay,........ 28
Rowsell & Cie.,......... 156

0 11
2 10

16 1
18 3
18 114
15 0

6 6
15 6

£1,443 14 1

Votre Comité fera rapport à la prochaine oc-
casion sur les Comptes restant dûs.

Le tout néanmoins humblement soumis.
FRs. P. BRUNEAU,

Président.

Ordonné, Que le dit rapport soit adopté.

L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée
à demain, à une heure de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 5e Décembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur:
Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

DeBlaquiere, Hamilton,
Sullivan, Moore,
Morris, Dionne, J1mable.
Joliette, Irving.
Fergusson,

PRIERES.
Ordonné, Que l'auditoire se retire..
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Message dhier Ordonné, Que le Message de Son Excel-
lence le Gouverneur Général reçu par cette
Chambre hier, soit maintenant lu.

Le dit Message a été alors lu par le Greffier
en conséquence.

Les Honorables M. M. Bruneau, J. Dionne
et Massue sont entrés.

Ordonné, Que les portes soient ouvertes.

Bill relatir au
transport de
terres par
l' qe"de
Montréal.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Morin, et autres, avec un Bill intitulé,
" Acte pour conferer certains pouvoirs à
" l'Evêque de Montréal, touchant le transport
" de certaines terres," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

lula ire fois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

lu la 2a fois. Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Motion pourla Il a été alors proposé que le dit Bill soit lu
e leotue. la troisième fois, immédiatement.

En amendement il a été proposé que tous
les mots après " soit, " dans la motion princi-
pale soient retranchés, et les mots "référé à un
Comité de toute la Chambre demain," insérés
à la place.

La question étant mise sur dite motion
d'amendement, il a été résolu dans l'affirma-
tive.

Rérla b La question étant alors mise sur la motion
la Chanibre ' lChmr
en Comité. principale, telle qu'amendée, la Chambre y a

acquiescé, et

Ordonné, en conséquence.

Un Message de l'Assemblée Législative
par M. Cartwright, et autres, avec un Bill
intitulé, " Acte pour donner aux personnes
" qui ont été Commissaires pour établir les
" bornes des Townships, un moyen plus facile
' et moins dispendieux de recouvrer les frais
" qui sont encore dûs en vertu de jugements
" par eux rendus en cette qualité," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.'

Lu la tre fois. Le dit Bill a été lu la pYçmière fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

Un Message de l'Assemblée Législative par
pendance du M. PIamilton, et autres, pour rapporter le Bill

O o

intitulé, 4 Acte pour mieux assurer l'indépen-
dance du Conseil Législatif de cette Pro- cna assn

vince," et informer cette Chambre que l'As- blée.

semblée Législative a passé ce Bill sans amen-
dement.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Hincks, et autres, avec un Bil intitu Elémentairs,
" Acte pour l'établissement et le maintien des (I. C.)

Ecoles Elémentaires dans le Haut- Canada,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu la ire fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence. lu la 2e roita

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, immédiatement.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de toute en comit sur
la Chambre sur le dit Bill dernièrement men- icelui.

tionné.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. Sullivan a fait rapport de
la part du dit Comité qu'il avait examiné le dit
Bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en lu la a@ rois.
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'Affirmative. Passé.

Ordonné, Qu'un desMaîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par BIn des Bsn-
M. JImin, et autres, pour rapporter le Bill qercP

intitulé, " Acte pour abroger une Ordonnance blteavecnamen.
du Bas. Canada, intitulée, 'Ordonnance coù- dement.

" cernant les Banqueroutiers et l'administration
et la distribution de leurs effets et de leurs
biens, et pour établir des dispositions pour
lemême objet dans la Province du Canada,"'
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et inforner cette Chambre que l'Assemblée
Législative a passé ce Bill avec divers amen-
denients, auxquels elle demande la concur-
rence du Conseil Législatif.

Les dits amendements ont été alors lus par
le Greffier, comme suit :

Amendenierità faits par l'Assemblée Légiý-
làtive du Bill envoyé par le Conseil Législatif
intitulé; " Acte pour abroger une Ordonnànce
a du Bas-Canada, intitulé, ' Ordornihcl con-
" cernant les Banqueroutiers et l'administra-
" tion de leurs effets et de leurs biens, et
" pour établir des dispositions pour le même
" objet dans la Province du Canada," et infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée Législa-
tive a passé ce Bill avec divers amendements,
auxquels elle demande la concurrence du Con-
seil Législatif.

Peuille 11, ligne 8,-Après " lieu," insérez,
" Et pourvu toujours, que

nulle personne ne sera
Juge ou Cofrimissaire,
comme susdit, dans la
Province, à moins qu'il
ne soit un Avocat en loi,
d'aumoins cinq années."

35, " 31,-Retranchez depuis "et,"
jusqu'à " Acte," dans la
33e ligne, et insérei

CLAUSE A.

e' Et qu'il soit statué, que
dans toutes questions im-
p-évues, oh aura recours
respectivement aux lois
du Haut-Canada, et du

" Bas- Canada, pour déter-
miner toutes questions
relatives aux Baque-
routiers, telles que les
dites lois existent àctu-
ellement dans chaque

' section de la Province,
" et dans les cas imprévus
" par les dites lois exis-
" tantes alôrs, on aura re-

courà aux lois d'1zngle-
terre, tomme règle à
suiVfe, dans cette partie
de la Prôvinte ci-devant

" le Häut-Canada, et dans
cette seé6i*on seulènWent.

" 45; A 29,-Après "própbié," in§érez

j'

CLAUSE B.

" Et qu'il soit Statué,
que cet Acte sera et con-
tinuera en force pendant
l'espace de deux années,
et delà jusqu'à la session
'uivante du Parlement,
et pas plu§ longtemps."

Àièndme'ents grossoyés;

Attesté,

W. B. LINDSAY,

G. 3.

L'Honorable M. Bruneau du Comité Spé-'
cial chargé d'examiner et faire rapport suries Comité de

Comptes Contingents du Conseil Législatif CoDtanIi.

pour la pMsente Session, a présenté son éin-
quième rapport.

OrmiJoné; Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités
5e Décembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel ont été référés
les Comptes Contingents dûs par Votre Hono- RPP""

rable Chambré, a l'honne'r de presentér son
cinquième Rappor.

Qu'après avoir exanSiné les Comptes ci-des-
sous énumérés, il en retofitnande le paiement:

H. et W. Rowsell,........ £0 13 3
E. J. Barker,............. 3 5 0
A. Hunter,. .6. ........ 35 1 0
J: H. Scott,............ 7 10 0
J. Gingras,.............. 0 15 0
M. Keating,... 4 10 0
James Mink,......,....... 10 13 91
R. Hall, ...... 3 5 o
W. W. FitzGibbon;....... 9 15 3

15 3 0
W. A. Maingy,. . . 13 19 9
e. et W. Rowsell,.;.....; 10 12 6'
Pierre Forton,......;....; 9 7 6
Martin et Widdowson,;.... 4 13 6
Samuel Rowlands,..;. '...; 6 1 6'
M; Keating,.......;..... 2 7 3
Edward Botterel,. ...... 13 17 6

John Noon,.............. 1 17 6
Aler Dixon,.............; 0 3 9
Alfréd Patrick,.......... 4 0 0

£157 12 01

"'4,

Y,
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Quand aux comptes pour souscription aux
papiers-nouvelles, le Comité suggère que le
Député Greffier les paie à mesure qu'il seront
présentés, après qu'il se sera assuré qu'ils sont
corrects. Il recommande aussi le paiement
d'un Compte de £4 11 6, dû par le Conseil
Législatif du Bas-Canada, au Bureau du
MorMiing Courier.

Il reste peu de comptes à examiner, ils for-
nieront le sujet d'un autre rapport, qui sera le
dernier.

Le tolit néanmoins humblement soumis.

FRS. P. BRUNVAti'J

Président.

u e't àoptd. êrdonné, Que le dit Rap'ort soit adopté.

L'Orateur a déclaré cette Chamþre con-
tinuée à demain à dix heures du matin,
la Charnbre l'ordoniant ainsi.

Mercredij 6e Décembre,
Les Membres s'semblés ont été c

1843.

L'Hon6rable R. E. Caron, Orator.

Les Hlon. M.M.

De Blaquiete,

Morris,

Joliette,

Fergusson,

Macaulay,

Bill dos Ban-
mueroutes re-

demand ar
I'Auambhée.

Les Hon. M.M.

Hamýitdn,

Dionne, Amable

Dionne, Joseph

Massue;

PRIEREs.

, Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Boswell, et autres, comme suit :

.Assemblée Législatwve,

Mardi, 5e Décembre, 1843.

,?ésolu, Qu'il soit envoyé un' Message à
('Honorable Conseil Législatif pour' informer
leurs Honneurs que le Bill infitulé;' ' Acte
' pour abroger une Ordonnanté du Bas-
« Canada intitulé, " Ordonnanée coinéernant
" les Banqueroutiers et l'administration et la
' distribufidn de leurs effets et de 'Iurs biens,

" et pour établir des dispositions pour le
même objet dans la Province du Canada,"

avait éfé env6"'é au Conseil par erreur ; et
pour prier leurs Honneurs de vouloir bien le
remettrë à l'Aemblée.

Ordonné, Que M. B'osell porte lé dit Mes
sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B1. ÍIJINDsAY,

G.g.
Et alors ils se sont retirés.

Il a été proposé,

Que le dit Bill soit renvoyé à
Législative, tel que demandé,

La Chambre y a acquiescé, ei

l'Assemblé6

Ordonné, en coriséquence.

Les Messagers ont été appelés de nouveau
et informés que le Conseil Législatif a ordonné
que le dit Bill soit remis tel que demandé, et
le dit Bill leur a été délivré à la Barre.

L'Honorable M. Massue a présenté une Pé-
tition de Thomas Simperd, et autres, Pilotes De rhom
pour et en bas du Hâvre de Québec, deman- aut
dant que le Tarif actuel alloué aux Pitòtes né
sbit point eliangé.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.'

L'Honorable M. Bruneau, est entré.

La Chaibie, conforrmment à l'ordre, s'est
ajournée à loisir et s'est mise en Comité de La Chalb

j en Comité sur
toute la Chambre, sur te Bill intitulé,." Acte" Bil pour

" pour conférer certains pouvoirs à rEvêqu'e u
*' . IEv1,geC de" de Motréal, pour le transport de certaine teé

" terres."

Quelqué terups . près la Chambre s'est
i remise, et l'Honorable M. Hamilton a fait Rap-
port de la part du dit Comité, qu'il avait exa-
miné le dit BilI en entier, et l'avait chargé
d'en faire le Rapport avec divers amendements.

Lés di'ts a'endemedtÉ ont été alors lus' par
le Greffier, comme suit:

Feuille 2, ligne 2;-Apes "Acte," inséret
' ou par aucun autre Acte
" ou Actes, ou par auçune
" autre autorité quelcon-
" que."

•' 6e-Après, ' Québec," insérai
' et tous Actes quelco-'
" ques de- -la part du dit
" Evêque de Monti6a,
" exécutés en qualité
" d'Evêq*ie, ciinne sus-
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4 dit, seront valides et

' effectifs d'une manière
" aussi pleine et entière
" que s'il était Evêque de

Québec susdit."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence mise sur
chacun d'eux séparément, la Chambre y a ac-
quiescé.

Ordonné, Que les dits amendements soient
grossoyés, et le dit Bill tel qu'amendé, lu la
troisième fois, aujourd'hui.

ill des com- Conformément à l'ordre du jour le Bill inti-
"issaires de tulé, 4 Acte pour donner aux personnes qui

lu la ois " ont été Commissaires pour établir les bornes
« des Townships, un moyen plus facile et
" moins dispendieux de recouvrer les frais
" qui sont encore d's en vertu de Jugements

par eux rendus en cette qualité," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité de toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, immédiatement.

La Chambre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
en comiLé. ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de

toute la Chambre en conséquence.

Quelque temps après la Chambre s'est re-

mise, et l'Honorable M. Bruneau a fait rap-
port de la part du dit Comité, qu'il avait exa-
miné le dit Bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lla se foi, Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

È845à. Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ce Bill sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative par

de uébPecl e M. Black, et autres, avec un Bill intitulé
Montréal. " Acte pour changer et amender certaines dis

" positions de l'Ordonnance du Gouverneu
et Conseil du Bas-Canada, de la second
année du règne de Sa Majesté intitulé, "Or
donnance pour établir un système efficace d

" Police dans les cités de Québec et .Montréal,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. L

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Un Message de l'Assemblée Législative ce

par M. Cartwright, et autres, avec un Bill v

intitulé, " Acte pour autoriser la Banque Com-
merciale du District de Midland et la
Banque du district de Niagara d'ouvrir des

" livres pour transporter leurs fonds en la cité
" de Londres, et mettre de côté certaine partie
" de leurs fonds pour cet objet." auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. L

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, demain.

L'Honorable M. Sullivan est entré.

Un Message de l'Assemblée Législative par
M. Aylwin, et autres, pour rapporter le Bill q

intitulé, I Acte pour abroger une Ordonnance t
" du Bas-Canada intitulé, ' Ordonnance con- d

" cernant les Banqueroutiers et l'administra-
' tion et la distribution de leurs effets et de

leurs biens,' et pour établir des dispositions
" pour le même objet, dans la Province du
" Canada," et pour informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a fait de nouveaux
amendements au dit Bill, auxquels elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Les dits nouveaux amendements ont été
alors lus par le Greffier, comme suit :

Nouveaux amendements faits par l'Assemblée
Législative au Bill envoyé par le Conseil Lé-
gislatif, intitulé, " Acte pour abroger une Or-
" donnance du Bas- Canada, intitulé, "Ordon-
" nance concernant les Banqueroutiers et

l'administration et la distribution de leurs
" effets et de leurs biens, et pour établir des

dispositions pour le même objet dans la
" Province du Canada."

Dans la quatrevingt-unième Clause, rem-
plisez

r Le premier Blanc, avec les mots "quarante
chelins."

Le second blanc avec les mots " dix chelins.?
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Le troisième blanc, avec les mots " un
chelin."

Le quatrième blanc, avec les mots " un chelin."

Le cinquième blanc, avec les mots " un chelin
et trois pence."

Amendements grossoyés.
Attesté,

W. B. LiNDsAy,
G..

Lus une's e Ordonné, Que les dits amendements soient
fois et adaptés. lus une seconde fois immédiatement.

Les dits amendements étant lus une seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur iceux,

La Chambre a acquiescé à chacun d'eux
séparément.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a acquiescé aux amendements faits par
l'Asssemblée Législative au dit Bill, sans
amendement.

Bill des Dlvi. Un Message de l'Assemblée Législative par
t°," (H. c.) M. Thompson, et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour mieux diviser la partie de cette
" Province nommée le Ilaut-Canada, en

comtés, pour convertir les divisions territori-
" ales d'icelle en districts, et pour pour-
" voir aux unions temporaires des comtés,
" dans des vues judiciaires et autres, et à la
" dissolution de ces unions, à mesure que

l'augmentation de la population pourra l'exi-
ger," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

cod(rc à un Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité Spécial Comité Spécial de trois Membres.

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. De Blaquiere, Morris et
Macaulay, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Bil conférant Conformément à l'ordre, le Bill intitulé,
des pouvoirsâ à<At ofrrcran
I'E°qu' " Acte pour conférer certains, pouvoirs

" 1'Evêque de Montréal, pour le transport de
" certaines terres," a été lu la troisième fois,
tel qu'amendé.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amendé,

passera t-il 
?

Il a èté résolu dans l'affirmative.
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Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, avec certains amendements,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
semblée Législative.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bil ,ou, a
M. Black, et autres, avec un Bill intitulé, ta"tde

Acte pour investir les principaux Officiers Officiers de

du Département de l'Ordonnance de Sa l'ordonnance,

Majesté des Biens et propriétés y désignés ;
" pour accorder certains pouvoirs aux dits

Officiers, et pour d'autres objets y menti-
onnés," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu la Ire rois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois lu la 20101,.

en conséquence.

Il a été proposé d'amender le dit Bill comme
suit :

Feuille 20, ligne 9,-Retranchez " dixième,"
et insérez " cinquième."

La question de concurrence étant mise sur Il est amendé.
le dit amendement, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, Que le dit amendement soit gros-
soyé et le Bill, tel qu'amendé, lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit Bill, tel qu'amendé, a été alors lu la lu a 3 fois.
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'ameridé,
passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, avec un amendement, auquel il
demande la concurrence de l'Assemblée Lé-
gislative.

L'Honorable M. de Blaquiere a présenté une
Pétition de T. A. Stayner, et autres,,Officiers P si
de la Société de l'Ecole Britannique et Etran- ner, e re.
gère de Québec, demandant un Acte d'incor-
poration.

Ordonné, Qu'elle reste sur -la table.

L'Orateur a déclare cette Chathbreconti-
nuée à demain , à une heure de Japrès midi, la Aournmen

Chambre l'ordonnant ainsi.
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Jeudi, 7 e Décembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été :

L'Honorable R. E. Caron, Orateur:

Les Hon. M.M. Les Hon. M.M.

DeBlaquiere, Macaulay,
Sullivan, Hamnilton,

Morris, Draper;
.oliette, Irving.

Fergusson,

PRIERES.

L'Honorable IM. Morris a présenté une Pé-
fition de Ùarmichael et French, et autres, con-
tracteurs sur le Canal de Welland, demandant
qu'ils soient exempts de payer les droits impo-
sés par le dernier Acte sur les produits agri-
coles importés des Etats- Unis en cette Pro-
vince, jusqu'à ce que le contrat soit rempli.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

ide w. Roe et Il a été proposé, que les Pétitions présentées
autres, et E.
RyalIetatres, a cette Chambre le dinneuvième jour de Sep.

rée a tembre, 1842, de Willam Roe,et autres, francs-
Bll des Dbi tenanciers des townships de Gwillimbury Est
siens de Coui-
tés (H c.) et Ouest, demandant un Acte pour autoriser à

inclure un certain terrein ou petite section de
terre connue comme faisant partie du township
de Gwillimbnury Ouest, d'après l'ancien arpen-
tage, dans le district de Home, lorsque le
comté de Simcoe sera déclaré former un dis-
trict séparé, ou plutôt, si la chose paraissait
convenable;-et aussi la Pétition présentée à
cette Chambre le vingt-septième jour de Sep-
tembre 1842, d'Edward Ryall, et autres, habi-
tants du township d'Oro, dans le district
de Simcoé, demandant que le township de
Gwillimbury Ouest, ne soit point séparé du
dit district, soient référées aù Comité Spécial
auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour
" mieux diviser la partie de cette Province
" nommée le Haut-Canada en comtés, pour

convertir les divisions territoriales d'icelle
en districts, et pour pourvoir aux unions
temporaires des comtés, dans des vues judi-

" ciaires et autres, et à la dissolution de ces
" unions à mesure que l'augmentation de la

population pourra l'exiger ;" àvec instruction
au dit Comité de faire rapport sur la justice des
demandes contenues dans les dites Pétitions.

La question de concurrence étant mise sur la
dite motion, il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'Honorable M. Bruneau est entré.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bil dtncoroý

M. Harrison, et autres, avec un Bill intitulé, les, &c, au
Acte Pour pourvoir à l'incorporatiori des H.C.

Townships, Villes, Comtés et Cités du
Haut-Canuda," auquel elle demande la con-

" currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. tu la Ire foi#-

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois lu la2erois.

en conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité Spécial de six Membres. comitéspécist

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. de Blaquiere, Sullivan,
Morris, Joliette, Brunean et Draper, qui s'as-
sembleront et s'ajournéfont à loisir.

Ordonné, Que cent copies du dit Bill soient il seraimprime

imprimées dans la langue Anglaise et un
nombre semblable dans la langue Française
pour l'usage des Membres.

Un Message de l'Assemblée Législative par
K. Simpson, et autres, avec un Bill intitulé,

Acte pour régler et faciliter l'étude de
l'Anatomie," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois.

mie.

lula Ire oil

Ordonné, Que le dit Bill soit lu fa seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

tu la 2erols.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un Rn6fr
Comité Spécial de trois Membres. Comité 8péiae

Ordonné, Que le Comité soit composé des
Honorables M. M. Hamilton.Bruneau et Irving'
qui s'assembleront et s'ajoutneroht à loisir.

Un Message de l'Assemblée Législative par Biho
M. Hale, et autres, pour rapporter le Bill inti- gesou

'Evéque' de"
tulé, " Acte pour conférer certains pouvoirs à Montréal,

l'Evêque de Montréal, touchant le transport Ía
" de certaines terres," et pour informer cetté
Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif au dit Bill, sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative' par f111
M. .lylwin, et autres, pour rapporter le Bill cert
intitulé, ," Acte pour investir les principaux
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Officiers de l'Ordonnance de Sa Majesté des
" biens et propriétés y désignés ; pour ac-
" corder certains pouvoirs aux dits Officiers,
" et pour d'autres objets y mentionnés," et
pour informer cette Chambre qu'elle a ac-
quiescé à l'amendement fait par le Conseil
Législatif au dit Bill, sans amendement.

Bil de Police, Conformément à l'ordre du jour, le Bill intitulé,
lu's ra " Acte pour changer et amender certaines dis-

" positions de l'Ordonnance du Gouverneur
et Conseil du Bas-Canada, de la seconde

" année du règne de Sa Majesté intitulé, "Or-
" donnance pour établir un système efficace de
" Police dans les villes de Québec et .Mlontréal,"
a été lu ia seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu la 3 ,ois Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

rass. Il a été résolu dans l'Affirnative.

Ordânné, Qu'un des Maitres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, sans amendement.

Bil conférant Conformément à l'ordre du jour, le Bill
certains po- intitulé, " Acte pour autoriser la Banque Com-
ques de Mid- merciale du District de Midland et la
iand etNiaaa
an Nla rois Banque du district de Jiagara d'ouvrir des

" livres pour transporter leurs fonds en la cité
" de Londres, et mettre de côté certaine partie
" de leurs fonds pour cet objet." a été
lu la seconde fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit référé à un
Comité dé toute la Chambre.

Ordonné, Que la Chambre se mette en
Comité sur le dit Bill, immédiatement.

La chambre
n Comité sur

léelul.

La Chambre, cdrforméiment à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de toute
la Chambre sur le dit Bill.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'Honorable M. frving à fait répport de la
part du dit Comité, qu'il avait pris le dit Bill
en considération, y avait fait quelques progrès,
et l'avait chargé de recommander que le dit Bill
soit référé à n Comité Special.

Référé à un rdonné, Que le Bill dernièrement men-
comité spé- tionné soit référé à un Comité Spécial de trois
ci&i. Membres.

tirs de t'or-
donnance ta

préde l'Ao-

Ordonné, Que le Comité soit composé
des Honorables M. M. de Blaluière, Sullivan
et Draper, qui s'asseànbleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Ordonné, Que l'Honorable Orateur de cette ýlorateur ren,

Chambre soit autorisé à rencontrer l'Honorable rteule lAs-
. Usemblée auOrateur de l'Assemblée Législative et d s lui ,jet du Bil

remettre le Titre et le Préambule du Bill inti- co"férant cr-
tulé, " Acte pour conférer certains pouvoirs à PgEe de

" l'Evê 9 ue de .Montréal, touchant le transport
de certaines terres," en conformité aux amen-

dements faits ai dit Bill.

La Chauibre s'est ajournée à loisir.
La Chambre s'est remise.

L'Honorable M. Sullivan du Cdinité Spé- Raport sur o

cial auquel a été référé le Bill intitulé, " Act e'ns pou-

pour autoriser la Banque Commerciale du oidra.

district de Midland et la Banque du district et Niigard.

" de Niagara, d'ouvrir des livres pour transi
porter leurs fonds en la Cité de Londres, et

" mettre de côté certaines parties de leurs
" fonds pour cet objet," a présenté son
Rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, commé suit i

Conseil Législatif, Chambre des Comités.
7e Décembre, 1843.

Le Comité Spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée Législative intitulé, " Acte Rapport.

pour autoriser la Banque Commerciale du
" District de Midland et la Banque du District

de tagara, d'ouvrir des livres pour iraiñ-
" porter leurs fonds en la Cité de Londres, et
" mettre de côté certaines parties de leurs
" fonds pour cet objet," a l'honneur de faire
rapport:

Qu'il a examiné le dit Bill en entier, et re-
commande les amendements sâivants

Feuille 1, ligne 19,-Après le mot "District,"
insérez « et pour la Ban-

que du Haut-Canada."

" " "-Retranchez " Corporation,"
et insérez ' Corporations

respectivement."

" 21~-Retranchez " d'icelle, et
insérez " de chacune des
" dites Banques."

" ,i 23-Retranchez "Banque,"' et in'
sérez " Banques resped-

tivements"
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Feuille 1, ligne 32,-Retranchez " telle Ban-
" que," et insérez chacune

des dites Banques res-
pectivement."

35 et 36,-Retranchez " Bureau
" de telle Banque," et in-
sérez " dans les Bureaux
" respectifs de telles Ban-
" ques."

38,-Après " Banque,'t insérez
des parts ou du fonds

" dont il sera fait aucun
tel transport."

" 2,

Préambule, ligne

"9 3,-Après " fonds," insé-
rez " ou d'un Acte pas-

" sé dans la sixième année
du règne de Sa Majesté
intitulé, " Acte pour pro-

" longer la Charte de la
I Banque du Haut- Canada,
" et augmenter le capital
" d'icelle."

1,-Après "le," insérez
e Président, Directeurs et
" la Compagnie de la."

" ligne 2,-Après e du District de Mid-
" land," insérez " la Ban-

que du Haut-Canada."

i " CI" "-Après '' et la," insérez "Pré-
" sident, Directeurs et la

Compagnie de la."

Titre,-Après le mot "autorisé," retranchez le
reste du Titre, et insérez

les différentes Banques
y mentionnées d'ouvrir
des livres pour le trans-
port d'une certaine por-

" tion de leurs fonds dans
" la Cité de Londres."

Le tout néanmoins humblement soumis.
R. B. SULLIVAN,

Président.

Ordonné, Que le rapport ci-dessus soit
adopté.

Ordonné, Que les amendements rappor-
tés par le Comité Spécial dernièrement
mentionné soient grossoyés, et que le Bill, tel
qu'amendé, soit lu la troisième fois immédia-
tement.

Le dit Bill, tel qu'amendé, a été alors lu la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce Bill, tel qu'amendé,
passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancel-
lerie se rende à l'Assemblée Législative, et
informe cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, avec divers amende-
ments, auxquels il demande la concurrence de
l'Assemblée Législative.

L'Honorable M. de Blaquiere a informé la
Chambre qu'il avait divers Messages de Son sa
Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing Manuel, que Son Excellence l'avait
chargé de remettre à cette Chambre.

Les dits Messages ont été lus comme
suit
C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général transmet à l'Hono-
rable Conseil Législatif, en réponse à Son A L.
Adresse du 23 Octobre, copie d'une corres- natiques.

pondance récente avec le Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté, au sujet du site permanent d'un
Asile des Lunatiques à Toronto, laquelle
devra suppléer d'après l'espoir de Son Excel-
lence aux informations demandées par le
Conseil Législatif, touchant les raisons qui
ont fait adopter le site dont il est fait mention;
et Son Excellence communiquera ses vues et
ses espérances au sujet d'un établissement
séparé d'un Asile des Lunatiques pour le Bas-
Canada.

Il transmet aussi copie d'un Rapport relatif
à l'opération pratique de l'Asile temporaire
dans le Haut-Canada.

Hôtel du Gouvernement,
(ingston, 2 5e Novembre, 1843:

(Pour la Correspondance, 4-c. voir .9ppendice
No. 13.)

C. T. METCALFE.

Le Gouverneur Général, en conformité à
l'Adresse de l'Honorable Conseil Législatif du n
2e du courant, transmettra sans délai au Secré.
taire d'Etat, le Bill passé par la Législature, Sos
durant la présente Session intitulé, " Acte
" pour incorporer les Sociétés Ecclésias-

tiques de l'Eglise Unie d'.1ngleterre et
d'Irlande, dans les Diocèses de Québec et
de Toronto," de manière que s'il tombe

sous les dispositions de la quarante-deuxième
section de l'Acte d'Union, il puisse être mis à
temps devant le Parlement avant la significa-
tion de la Sanction de Sa Majesté.

Hôtel du Gouvernement,
Kingston, 5e Décembre, 1843.
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C. T. METCALFE.

Au sujet du Le Gouverneur Général adoptera avec beau-
salaire de 1 coup de plaisir les mesures nécessaires pour

mettre à effet les désirs de l'HonorableConseil
Législatif, tel qu'exprimés dans son Adresse

du 1er du courant, au sujet de la rétribution de

son Orateur, par un salaire annuel.

Hôtel du Gouvernement,
7e Décembre, 1843.

Et les dits Messages étant de nouveau lus

par le Greffier,

Ordonné, Qu'une humble Adresse soit pre-
sentée à Son Excellence le Gouverneur Gé-
néral pour lui offrir les remerciments de cette
Chambre pour ses divers Messages reçus à
l'instant.

Ordonné, Que l'Honorable M. Morris se
rende auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général avec la dite Adresse.

Ajournements L'Orateur a déclaré cette Chambre continuée

à Samedi prochain, à dix heures du matin,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 9e Décembre, 1843.
Les Membres assemblés ont été:

L'Honorable R. E. Caron, Orateur.

Les lon. M. M.

De Blaquiere,
Morris,
Joliette,
Fergusson,
Macaulay,

Les Hon. M. M.

Hamilton,
Bruneau,
Mc Donald,
Draper.

PRIERES.

L'Honorable Orateur a fait rapport, qu'en
portoqu'il s'est conformité à l'ordre de cette Chambre, de

reconréavec sd etr eTteetl rablt'Orateur daec Jeudi dernier, il s'était rencontré avec l'Hono-

"""et du " rable Orateur de l'Asssemblée Législative,
pouvoirs aux fins de mettre le Titre et le Préambule
vêiueeost- du Bill int-.ulé, " Acte pour conférér certains

" pouvoirs à lEvêque de Montréal, touchant le
" transport de certaines terres," en conformité
aux amendements fait au dit Bill, et qu'ils
étaient convenus qu'il n'était pas nécessaire de
faire de changement au dit Bill, et ont en con-
séquence laissé le Bill dans sa forme primitive.

Rapport sur le L'Honorable M. Bruneau a fait rapport de
Bill d'Anato.

Mina la part du Comité Spécial auquel a été référé
Q Q

le Bill intitulé, 4 Acte pour régler et faciliter
I l'étude de l'anatomie," que le Comité avait
examiné le dit Bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième lu la 3e fois

fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'Affirmative. PaS3é.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce Bill, sans amendement.

Un Message de l'Assemblée Législative Biu o-

par M. Cartwright, et autres, pour rappor- pouvoirs aux

ter le Bill intitulé, " Acte pour autoriser la =Qalan et

Banque Commerciale du district de Midland, Ningara,;jp-
et la Banque du district de Niagara, d'ou- semblée.

vrir des livres pour transporter leurs fonds
" en la cité de Londres, et mettre de côté cer-
c taines parties de leurs fonds pour cet objet,"
et informer cette Chambre que l'Assemblée
Législative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif au dit Bill, sans amen-
dement.

Un Message de l'Assemblée Législative par Bil de la com.
M. Cartwright, et autres, avec un Bill intitulé, p'niee

" Acte pour incorporer la Compagnie établie H. c.

" dans le Haut-Canada, à l'effet de faire des
" Prêts d'argent, et pour lui donner certains

pouvoirs," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit Bill a été lu la première fois. lu la Ire fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en lu le 2e fois.

conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'Affirmative. rauâ.

Ordonné, Qu'un desMaîtres en Chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé c, Bill, sans amendement.
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Bill des Eaux Un Message de l'Assemblée Législative par
Minérales de M. cariwright et autres, avec un Bill intitulé,
Ein,-stcn. A atvih tateae nBl niué

" Acte pour incorporer la Compagnie des
Eaux Minérales de Kingston," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

lu la Ire rois. Le dit Bill a été lu la première fois.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la seconde
fois, immédiatement.

Le dit Bill a été alors lu la seconde fois en
lu Ia2e rois. conséquence.

Ordonné, Que le dit Bill soit lu la troisième
fois, immédiatement.

lu la 3e foi. Le dit Bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce Bill passera-t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'Affirmative.

Ordonné, Qu'un des Maîtres en Chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Légis-
latif a passé ce Bill, sans amendement.

Rapport sur le L'Honorable M. de Blaquiere, du Comité
Bi. Spécial auquel a été référé le Bill intitulé,siens deCoiSéilaqeaét
tés (L c.) " Acte pour mieux diviser la partie de cette

" Province nommée le Haut-Canada, en
" comtés, pour convertir les divisions territori-
" ales d'icelle en districts, et pour pour-

voir aux unions temporaires des comtés,
" dans des vues judiciaires et autres, et à la
" dissolution de ces unions, à mesure que
" l'augmentation de la population pourra l'exi-
" ger," a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatij; Chambre des Comités,

, Samedi, 9e Décembre, 1843.

Rapport. Le Comité Spécial auquel a été référé le
Bill de l'Assemblée Législative intitulé, " Acte
" pour mieux diviser la partie de cette Pro-

vince nommée le Haut-Canada, en Comtés,
" pour convertir les divisions territoriales
" d'icelle en Districts, et pour pourvoir aux
" unions temporaires des Comtés dans des
" vues judiciaires et autres, et la dissolution
" de ces unions, à mesure que l'augmentation
" de la population pourra l'exiger," a l'honneur
de faire rapport.

Que Votre Comité a trouvé le dit Bill telle-
ment compliqué dans ses détails qu'il a jugé

qu'il nécessitait plus de considération qu'il
était possible de lui en accorder d'ici à la
clôture de la Session.

Votre Comité recommande en conséquence
que la considération ultérieure du dit Bill
soit remise à la Session prochaine.

Le tout néanmoins humblement soumis.

W. MORRIS,
Présilent.

Ordonné, Que le dit Rapport ci-dessus i est adopté.

soit adopté.

L'Honorable M. Sullivan est entré.

L'Honorable M. Draper du Comité Spécial portour le
Bild'incorpo.

auquel a été référé le Bill intitulé, " Acte pour ration des Vit-

pourvoir à l'incorporation des Townships, H.'c.

Villes, Comtés et Cités dans le Haut-
Canada," a présenté son rapport.

Ordonné, Qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le Greffier, comme suit:

Conseil Législatif, Chambre des Comités,

9e Décembre, 1843.

Présents :-Les Honorables M. M. de Bla-
quiere, Sullivan, Morris, Joliette, Bruneau et
Draper.

L'Honorable M. Draper au fauteuil.

Le Comité Spécial auquel a été référé Rapport.

le Bill de l'Assemblée Législative, intitulé,
" Acte pour pourvoir à l'incorporation des
"l Townships, Villes, Comtés et Cités du Ha ut-

Canada," a l'honneur de faire rapport

Qu'il a examiné ce Bill important avec toute
l'attention que le permettait le peu de temps
depuis que l'Assemblée Législative la transmis
au Conseil ; et quoiqu'il eût vivement désiré
recommander au Conseil de l'adopter avec ou
sans amendement, néanmoins Votre Comité.
après avoir passé beaucoup de temps à l'exa-
miner, se trouve dans la nécessité de recom-
mander à Votre Honorable Chambre d'en
remettre la considération à la prochaine Ses-
sion. Plusieurs motifs l'ont engagé à suivre
cette marche, et il espère qu'ils auront le
même poids, sur les délibérations de Votre
Honorable Chambre. Ce Bill forme partie
d'une série de mesures qui sont intimement
liées entr'elles, et qui ont été introduites pen-
dant la présente Session, après avoir été éla-
borées par les Membres du ci-devant Conseil
Exécutif. L'une de ces mesures, celle pour
établir un système plus juste et plus équitable
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de contributions dans toute l'étendue de la ci-
devant Province du Haut-Canada, n'a pas
encore été présentée à Votre Honorable
Chambre, et on ne peut pas s'attendre qu'elle le
sera dans les circonstances actuelles. La se-
conde mesure, celle pour mieux diviser la
Province en Comtés, et établir les limites des
Comtés, est maintenant devant un Comité de
Votre Honorable Chambre ; il en a trouvé les
détails tellement compliqués qu'il sera néces-
saire de l'examiner avec plus de soin et d'atten-
tion qu'on ne pourrait lui en donner pendant
le court espace qui doit s'écouler avant la
clôture de la Session. L'adoption de ce Bill,
sans en même temps mettre en opération les
autres mesures qui s'y rattachent, pourrait par
conséquent entraîner des maux plus graves et
des conséquences plus dangereuses pour la
société que tous les avantages que l'on peut
en attendre.

Un autre motif qui a engagé Votre Comité
à recommander que ce Bill ne devienne pas
loi, c'est le désir de donner l'occasion au peuple
de cette Province d'en connaître à fonds les
dispositions. Lorsque ce Bill a d'abord été
introduit dans l'Assemblée et imprimé par son
ordre, il différait essentiellement de celui qui
est maintenant soumis à l'examen de Votre
Honorable Chambre. Votre Comité a com-
paré attentivement ce Bill avec celui qui a été
mis sous les yeux du Public, et il a remarqué
qu'on y avait introduit de nombreux et impor-
tants changements et additions, non pas peut-
être autant par rapport au principe même du
Bill, que par rapport aux détails et à l'opéra-
tion pratique de cette mesure. Votre Comité
n'est pas en état, dans le moment actuel, de
juger jusqu'à quel point ces détails seront ap-
prouvés par la société; et c'est dans la vue
d'obtenir l'information nécessaire à cet égard
qu'il recommande maintenant d'en remettre la
considération à une autre époque.

On trouvera dans les détails même du Bill
une ;autre raison qui justifie cette démarche.
Votre Comité observe qu'il donne à la Cour
des Préfets qui devra remplacer les Conseils
Municipaux actuels, le pouvoir illimité d'im-
poser des taxes; et que ce pouvoir, elle pourra
l'exercer avec partialité, non seulement sur les
diverses localités, mais sur la nature même des
propriétés imposables.

Les nombreux Actes d'incorporation qui
forment actuellement une partie considérable
du livre des Statuts du Haut-Canada, et toutes
les autres Lois qui se rattachent aux Institu-
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tions Municipales, se trouvent révoquées par
une clause générale et non pas en détail, ainsi
que l'exigent les Instructions Royales. Ces
dispositions et d'autres matières que renferment
ce Bill, sont d'une trop grande importance
pour la société en général, pour être adoptées
à la hâte, sans donner au peuple, l'occasion
d'exprimer son opinion sur ce sujet.

En conséquence, Votre Comité recommande
que la considération de ce Bill soit remise à la
prochaine Session ; et dans l'intervalle, qu'il
en soit imprimé cinq cents exemplaires en
Anglais et deux cents en Français, pour l'usage
des Membres, et pour le répandre parmi les
Districts Municipaux de la Province.

Le tout néanmoins humblement soumis.

W. H. DRAPER,

Président.

Ordonné, Que le Rapport ci-dessus soit u est adopté.

adopté.

Ordonné, Que cinq cents copies du Bill
dernièrement mentionné et le rapport sur
icelui, soient imprimées dans la langue Anglaise
et deux cents copies dans la langue Française,
pour l'usage des Membres, et que le Greffier
ait instruction de les faire circuler dans tous
les District Municipaux de la Province.

L'Honorable Orateur à fait rapport à la Avis de proro-
Chambre qu'il avait reçu une communication gaIon.

du Secrétaire en Chef, l'informant que Son
Excellence le Gouverneur Général, se propo-
sait de proroger la Législature Provinciale
cette après midi, à trois heures.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

La Chambre s'est remise.

Ordonné, Que cinq cents copies du Bill diiiou da
intitulé, "l Acte pour mieux diviser la partie comé du
" de cette Province nommée le Hrlaut-Canada, n.c.,imprimé

en comtés, pour convertir les divisions terri-
toriales d'icelle en districts, et pour pour-

" voir aux unions temporaires des comtés dans
" des vues judiciaires et autres, et à la disso-

lution de ces unions à mesures que l'aug-
mentation de la population pourra l'exiger,"

conjointement avec le rapport sur icelui, soient
imprimées dans la langue Anglaise pour l'usage
des Membres, et que le Greffier ait instruction
de les faire circuler dans tous les Districts
Municipaux de la Division Ouest de la Pro-
vince.
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Son Excellence le Très-Honorable SiR
CHARLEs T HEOPHILUS METCALFE, Chevalier
Grand-Croix du Très Honorable Ordre du
Bain, un des Très Honorables Conseillers
Privés de Sa Majesté, Gouverneur Général
de l'.dmérique Septentrionale Britannique,
étant assis dans le Fauteuil, sur le Trône,
l'Orateur a ordonné au Gentilhomme Huissier
de la Verge Noire, d'informer l'Assemblée
Législative, " Que c'est le plaisir de Son Ex-
cellence qu'elle se rende immédiatement au-
près d'elle dans cette Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, le
Clerc de la Couronne en Chancellerie a lu
séparément le Titre des Bills à être passés
comme suit:

Bill des Bon- Acte
querOutcs.

Bi pourl'bo- Acte
lition de l'em-
prisonnement
pour Dettes.

Bill des Bois. Acte

diel au sujet Acte
des Proti s des
Notaires.

pour abroger une Ordonnance du Bas-
Canada, intitulée, " Ordonnance con
" cernant les Banqueroutiers et l'admi-
" nistration et la distribution de leurs
" effets et de leurs biens," et pour
établir des dispositions pour le même
objet dans la Province du Canada.

pour abolir l'emprisonnement pour
dettes en exécution d'un Jugement, et
pour d'autres objets y mentionnés.

pour régler l'inspection et mesurage du
Bois de Construction, Mâts, Esparres,
Douves, Madriers, et autres objets
de même nature.

pour faciliter la preuve des Lois du
Haut et du Bas-Canada, et pour dé-
clarer les Protêts des Notaires Publics
preuve authentique dans certains cas,
dans le Haut-Canada.

Billd'Anatomie Acte pour régler et faciliter l'étude de l'Ana-
tomie.

Second Bill Acte pour continuer pour un certain temps les
des Droits
Protectifs. droits impos sur les produits agricoles

et les animaux vivants importés dans
cette Province.

Bill pourdistri- Acte pour pourvoir plus amplement à l'établis-
buer les deniers
des Ecoles. sement et au maintien des Ecoles

Elémentaires, et pour partager le
fonds pour leur soutien, et aussi pour
accorder une indemnité afin de payer
certaines parties des deniers destinés
aux Ecoles pour l'année mil huit cent
qurante deux, et pour pourvoir de
plus au partage et à la distri-
bution de la balance des dits deniers

pour les années mil huit cent quarante-
deux et mil huit cent quarante-trois.

Acte pour révoquer un certain Acte y men- Ble pour
P'achat de part*

tionné, et pourvoir à mettre le Gouver- aansle Canal

nement Provincial en état d'acheter les de Welland.

parts que possèdent les individus dans
le Canal de Welland.

Acte pour investir les principaux Officiers Bill eonrérant

de l'Ordonnance de Sa Majesté des ',°oïra's u
biens et propriétés y désignés ; pour cr3lO"c
accorder certains pouvoirs aux dits
Ofiiciers,et pour d'autres objets y men-
tionnés.

Acte pour réprimer les Processions de Par- Bill des pro-
tis dans certains cas. ci"s de

Acte pour pourvoir à la manière de convo- Bill des As.

quer les Assemblées Publiques en blques.

cette Province, et y maintenir l'ordre,
et pour mieux conserver la paix publi-
que aux dites Assemblées.

Acte pour exempter les Officiers Publics des Bilirelatifraux
frais de Nouvelles Commissions au Noul""is
décès de Sa Majesté. des Officiers

J ~Publics.

Acte pour empêcher de chasser et tuer l'ori- Bm rcstrei.

gnal et autres animaux et gibiers en g"act la chasse
cette Province à certaine saison de fauves.
l'année.

Acte pour mieux conserver certaines espèces Bil pour iW
de poisson, dans les Rivières et Lacs o°" ahiondu

des Comtés y mentionnés.

Acte pour exempter les voitures employées Bi pour ex-
au transport des engrais des cités enepter desc droits de pda.
et villes de cette Province, des droits ges kis voitures

employées au
de péages sur les Chemins de Barrières, transport des

et pour d'autres fins y mentionnées. engrais

Acte pour pourvoir à la décision sommaire Billes Petites
des Petites Causes dans le Bas- causes.

Canada.

Acte pour amender la Loi relative à l'admi- Bil de Judi.

nistration de la Justice dans le Bas- cature du B.
Canada.

Acte pour établir une meilleure Cour d'Ap- Bi dela Coutd'Appel.
pel dans le Bas-Canada.

Acte pour établir le district de Gaspé, et Bim de Judica-

pourvoir à la due administration de la turc de Gupé
Justice en icelui.

Acte pour changer les époques auxquelles se Biiide&as
tiendront les Sessions Générales de la tier de stt"
Paix dans et pour le District de St. François

François.
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Acte pour détacher l'1sle Bizarre du comté
des Deux Montagnes, et l'annexer au
Comté de Montréal, pour l'enregis-
trement des Actes.

Acte pour autoriser les Seigneurs des Fiefs
.Aazarcth, St. Adugustin, et St. Joseph
dans les cité et comté de Montréal, a
commuer la tenure des terres mainte-
nant possédées en censive, dans les dits
Fiefs respectivement.

Acte pour détacher le Township de Chatham
Gore, autrement appelé Gore de Chat-
ham, du comté de Terrebonne, et pour
l'annexer au comté des Deux Mon-
tagnes.

Acte pour l'établissement et le maintien des
Ecoles Elémentaires dans le Haut- Ca-
nada.

Acte pour mettre les Cours de Justice dans
cette partie de la Province nommée
le Haut- Canada, en état de protéger
les individus contre les réclamations
adverses dans lesquelles ils n'ont aucun
intérêt.

Bill (les Acte
$long de Quar-
tiers, H. C.

Blides procé- Acte
dures somai-
ru contre les
Shéril's et Co-'
ronaires.

pour régler les époques auxquelles se
tiendront les Cours Générales des Ses-
sions de Quartier, dans cette partie de
la Province ci-devant le Haut-Canada.

pour pourvoir à un mode sommaire
d'obliger les Shérifs et Coronaires à
rapporter les Writs de Sommations dans
cette partie de la Province ci-devant
dénommée le Haut- Canada.

R P.

Acte pour donner aux personnes qui ont été Bi] des coi-
Commissaires pour établir les bornes Lignes,

des Townships, un moyen plus facile
et moins dispendieux de recouvrer
les frais qui sont encore dûs en vertu
de Jugements par eux rendus en cette
qualité.

Bil d'Enregis. Acte pour amender l'Ordonnance qui pour-

B ) voit à l'enregistrement des titres des

propriétés foncières ou des hypothè-
ques sur icelles dans le Bas-Canada,
et pour prolonger le temps fixé par
la dite Ordonnance pour enregistrer
certains titres.

Srn Acte pour faire le Recensement du Bas-
sement (B.C.) Canada, et pour obtenir certains ren-

seignements statistiques y mentionnés.

Dii de Poice. Acte pour changer et amender certaines dispo-
sitions de l'Ordonnance du Gouver-
neur et Conseil du Bas-Canada, de la
seconde année du règne de Sa Majesté
intitulée, "Ordonnance pour établir un
système efficace de Police dans les villes
de Québec et .Montréal.

Acte pour diviser le Township de Haw-
kesbury, dans le district d'Ottawa, en
deux Townships.

Bill pouf divi-
ser le Tonship
deHawkesbury

Acte pour amender l'Acte relatif à la Ligne Bil de Ligne

de Division entre les districts de et oore
Xiagara et de Gore.

Acte pour déclarer qu'une dette contractée par " rlatie

Acte

le Comité des Magistrats du district de
Johnstown, pour achever la nouvelle
Prison et Cour de Justice de ce dis-
trict, soit payable par le Conseil de
District.

pour mieux définir et établir la limite
Est qui divise la troisième Concession
du Township de Corntoall, dans le
district d'Est.

dsg istratdu district de
Johnotown.

Bili au sujet
do la division
du Township
de Cornwall.

Acte pour autoriser le Maire, les Echevins
et les Citoyens de Montréal, à acheter,
acquérir et posséder la propriété main-
tenant connue sous le nom de l'Etablis-
sement Hydraulique pour fournir de
l'Eau à la cité de Montréal.

Acte

Bill de l'étai-
blissement hy-
draulique de,
Imontr6al.

pour incorporer Charles Cunningham, Bil des Pelch
1 tMnsde

Richard Nlorman, Samuel A4mory, et Charbon d&

autres, formant une Compagnie à Fonds a
Communs, pour faire le Commerce des
Pêches dans le district de Gaspé,

157

Bill au sujet de
Flre Bizamre.

Bil pour com-
muer la Tenure
des Fiers Na-
zareth, &c.

Bill relatifau-
To"vnoip de
Chatha' Gore.

Bill des Ecoles
Elémentaires
(H. C.)

Bill pour pro.
Uger les m-
vidus contre
les réclma-
tions adverses. Acte pour naturaliser Cyprian Morgan, et Bim pour ûafu-

raliser Mrg,
autres. et autres,

Acte pour empêcher l'obstruction des Rivières Bilde I'obs"

et Ruisseaux dans le Haut-Canada. Rivières,

Acte pour expliquer un Acte passé dans Di de la vente
cette partie de la Province nommée de.ere- dans

Haut-Canada, dans la troisième année l'Ottawa.
du règne de Sa Majesté intitulé, "Acte
pour confirmer et régler la vente de
certaines terres pour payer les Taxes
dans le district de l'Ottawa.

Acte pour confirmer et valider certains Actes Bil por con.

Officiels des Offices de Régistraire, e certains

Greffier de la Paix, Greffier de la Cour 1edisticti'otn

de District, et Régistraire de la Cour tawa.

Surrogate du district de l'Ottawa.
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dans le Golfe St. Laurent, et pour
ouvrir des Mines de Charbon dans le
dit district.

Acte pour incorporer les Membres de l'Asso-
ciation de la Bibliothèque Commerciale
de .Montréal.

Bill conférant Acte pour conférer certains pouvoirs à l'Evê-
des pouvoirs à
i'Evdque de (lue de Montréal, touchant le transport

lont.réa. de certaines terres.

Bill de Biaop's Acte pour l'incorporation de Bishop's College,
dans le Diocèse de Québec.

Bill1 de la Sudi-
étéd'Education Acte pour incorporer la Société d'Educa-
deQuébec. tion de Québec.

Bili de la Con- Acte pour incorporer l'Association appelée
ruaio.n d La Congrégation de Notre Dame de

Québec.

Bill pour 'in- Acte pour incorporer les Dames Religieuses
corporation des 0
ames du Sa- du Sacré Cour de Jésus de la paroissetré Coeur de eiJcia

Jésus. de St. Jacques de l'./lchigan, dans le
district de Montréal, pour les fins de
l'Education.

Bll~ cdu Pont
d'Alei Go. Acte pour renouveler et continuer pour un cer-
"ol"- tain temps les priviléges accordés par

un certain Acte du Bas-Canada y
mentionné à ./llexis Gosselin, et ses
héritiers ou ayans cause, relativement
à un certain Pont sur la Rivière Boyer,
dans le comté de Bellechasse.

B391dacii n Acte pour amender l'Acte qui incorpore lalane de la cc oi
M4avigaUon du Compagnie de la Navigation du Tay.
Tay, Z

Bill de S, B. Acte pour autoriser la Cour du Banc de
Harrison. la Reine et la Cour de Chancellerie à

admettre, suivant leur discrétion, Sanuel
Bealey Harrison, à pratiquer comme
Procureur et Solliciteur en icelles
respectivement.

p d'a,°" Acte pour autoriser le Président du Comité de
densorta. la Compagnie d'Assurance et des

ieurs. Transports intérieurs en Canada, à
poursuivre pour et recouvrer des dettes
dues à la dite Compagnie.

Dill du Pont de Acte pour amender la Charte de la Compa-Cataraqui. gnie du Pont de Cataraqui.

Bili du Chemin
de Fer de
Kingston.

Bilm conférant
certains puvoir au, Ban.
quedcMidland
'et N lagara.

Acte pour changer et amender l'Acte qui
incorpore la Compagnie Maritime du
Chemin de Fer de Kingston.

Acte pour autoriser les différentes Banques y
mentionnées d'ouvrir des livres pour
transporter une certaine partie de leurs
fonds en la Cité de Londres.

Bill du la Bi-
bliothèque
Coîmerciale
dc Montréal.

Acte pour abroger certains Actes y mentionnés
et pour pourvoir à de meilleures dispo-
sitions Législatives relativement à l'ad-
mission des Arpenteurs et à l'Arpen-
tage des terres dans le Haut-Canada.

Acte pour investir le Conseil de Ville de
Niagara, de la place de marché de
cette ville, et pour d'autres fins.

Bill des- Arà
penteurs, H.O

Bll au ue
du march de
de Niagara

Acte pour changer et amender certaines parties BilidelaNa;
d'un Acte y mentionné, concernant la Laun t.
navigation du Fleuve St. Laurent, en
autant qu'elles se rapportent au Port
de Québec.

Alors sur chacun de ces Bills un des Gref-
fiers-Assistants de cette Chambre, par ordre de
Son Excellence, a dit:
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Acte pour incorporer la Compagnie établie Bidelacooh
dans le Haut-Canada, à l'effet de faire rêi, H. c.
des Prêts d'argent et pour lui donner
certains pouvoirs.

Acte pour incorporer la Compagnie des Eaux MnaseX
Minérales de Kingston. Kingston.

La Sanction Royale à été alors prononcée anction Roy-

séparément sur ces Bills, par un des Greffier
Assistants de cette Chambre, dans les mots
suivants :-

" Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
le Gouverneur Général sanctionne ce Bill."

Alors le Clerc de la Couronne en Chan- Bila réservés.
cellerie a lu les Titres de neuf Bills à être
passés, comme suit :

Acte pour mieux assurer l'indépendance du Bili del'indé-

Conseil Législatif de cette Province. Coseil égs
latif, lnéActe pourmieux assurer l'Indépendance del'As-

semblée Législative de cette Province. l'Assemblée.

Bil des Soc).Acte pour décourager les Sociétés Secrètes. ts Sce

Acte pour incorporer les Sociétés Ecclésiasti- Bil pour Pin.
ques de l'Eglise Unie d'./ngletcrre et s dei
d'Irlande, dans les Diocèses de Québec iaatique.
et de Toronto.

qu iI dill B,1 an.Acte pour incorporer certaines personnes quie du Paupn
font le commerce de Banque dans la
cité de Montréal, sous les nom et raison
de la Banque du Peuple.

Acte pour amender l'Acte qui incorpore la Bli de la Ban.
Banque du District de Niagara, en quodeNiagara

prolongeant le temps fixé pour le ver-
sement du Capital de cette Banque.
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" Son Excellence le Gouverneur Général
réserve ce Bill pour la signification du plaisir
de Sa Majesté sur icelui."

Alors il a plû à Son Excellence le Gouver-
neur Général de faire le Discours suivant :

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de l'Assemblée Législative:

Dscoun de Je vous rencontre maintenant pour vous ex-
clu)LUre. empter d'assister plus longtemps au Parlement,

en conséquence de l'interruption qu'ont souf-
fert nos travaux, entièrement contre mon incli-
nation, et pour des causes sur lesquelles je
n'ai eu aucun contrôle. Je suis sensible à
votre application constante aux devoirs péni-
bles pendant la session qui a été raccourcie si
inopinément, et je me flatte que les mesures
que vous avez passées, et auxquelles j'ai donné
l'assentiment Royal au nom de Sa Majesté,
seront avantageuses au pays. Je me suis trouvé
dans la nécessité de réserver quelques Bills
pour la considération du Gouvernement de
Sa:Majesté, soit à cause de l'impossibilité de les
mettre à exécution, vû qu'ils dépendaient
d'autres mesures qui ne sont pas devenues loi,
ou vu qu'ils affectaient la Prérogative de la
Couronne, ou étaient d'un caractère qui sous
les instructions Royales, rendait ce procédé
impératif.

Messieurs de la Chambre d'Assemblée.

Je vous remercie de la promptitude avec
laquelle vons avez voté les subsides nécessai-
res. Il sera de mon devoir de faire attention à
ce qu'il soient déboursés avec la plus grande
économie consistante avec l'efficacité du ser-
vice public.
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Honorables Messieurs et Messieurs:

Je me flatte qu'à votre retour dans vod
foyers, vous essayerez, par vos préceptes et
vos exemples, de procurer les avantages de
l'harmonie et de l'amour fraternelle, parmi
toutes les classes du peuple. La paix et le
bonheur rendront notre pays un lieu désirable
de réfuge pour la popolation superflue de la
Mère-patrie, dont l'établissement ici devient
un bénéfice pour eux-mêmes et pour la colonie,
tandis que la discorde et les différends doivent
avoir l'effet contraire de les empêcher de lier
leurs destinées à celles d'un pays continuelle.
ment dans les troubles ; j'espère humblement
que la bénédiction du Tout-Puissant rendra
cette terre heureuse et prospère, cueillant les
fruits de sa propre industrie, et jouissant de la
protection puissante de notre Gracieuse Sou-
veraine, comme partie de l'Empire Britannique,
Je vais maintenant prendre congé de vous,
Messieurs, et je me flatte que nous nous ren-
contrerons encore pour renouveler nos efforts
pour le bien public avec un plus grand succès.

Alors l'Orateur de cette Chambre, a dit

Honorables Messieurs du Conseil Législatif et
Messieurs de l'A1ssemblée Législative.

C'est la volonté et le plaisir de Son Excel- Pr *Wm
lence le Gouverneur Général que ce Parlement
Provincial soit Prorogé jusqu'à Lundi, le
quinzième jour de Janvier prochain, pour être
ici tenu; et ce Parlement Provincial est en
conséquence prorogé jusqu'à Lundi, le quin-
zième jour de Janvier prochain.
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ABSENTS, MEMBRES:-
Motion relative aux, 32. Adoptée, 32. Som-
més, 40. (Voir Membres.)

ADRESSES :-
.-- Au GoUvERNEUR GENERAL :-Mettant

devant Son Excellence les procédés
de la Chambre sur le Writ appelant
l'Honorable Jean Baptiste Taché au
Conseil Législatif, 21. L'Honora-
ble M. Sullivan fait rapport qu'il
s'est rendu auprès de Son Excellence
avec l'Adresse, 26. Message de Son
Excellence à ce sujet, 31. Le Mes-
sage et la Pétition y mentionnée sont
référés au Comité des Priviléges, 31.
Membres ajoutés au Comité, 31.
( Voir Comité des Priviléges.)

2. -- Au GOUVERNEUR GENERAL :-Remer-
ciant Son Excellence du Discours
prononcé du Trône à l'ouverture de
la Session, 21. Comité nommé pour
la préparer, 25. Adresse rapportée,
26. Elle est adoptée, 28. Comité
chargé de s'informer quand Son Ex-
cellence recevra la Chambre avec
l'Adresse, 28. Son rapport, 30.
L'Orateur ihit rapport que l'Adresse a
été présentée, et communique la ré-
ponse de Son Excellence, 30. L'A-
dresse et la réponse sont imprimées,
31.

3. ----. Au GouvEnNEuR GENERAL :-Au su-
jet du Siège (lu Gouvernement, 25.
Rapport du Comité chargé de se ren-
dre auprès de Son Excellence avec
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ADRESSES-suite.
l'Adresse, 30. Message de Son Ex-
cellence en réponse à l'Adresse, 37.
Adresse de remerciments proposée,
39. Débats, 39. Débats remis, 39.
Ils sont repris, 40. L'Adresse est
adoptée, et ordonnée d'être présentée,
40. Motion pour un appel de la
Chambre le 80e Octobre, pour pren-
dre le dit Message en considération,
40. Elle est négativée, 41. Autre
motion pour un Appel le 23e Octobre,,
41. Elle est négativée, 41. Motion
pour que la Chambre se mette en Co-
mité sur le dit Message, 41. Elle est
adoptée, 41. La Chambre en Comi-
té, 41. Rapport, et permis de sié-
ger de nouveau, 41; Il sera le pre-
mier ordre du jour, 41. Appel des
Membres absents, 41. La Chambre'
de nouveau en Comité sur le Mes-
sage, 43. Rapport de certaines Ré-'
solutions, 43. Motion pour que la
Ùbambre se mette de nouveau en
Comité sur le Message, négativée,
43. Motion pour la réception du
rapport, 43. Elle est adoptée, 43.
Les Résolutions sont lues la première
fois, 43. Elles sont lues la seconde
fois, et adoptées, 44. Protêt des'
Honorables MM. Sullivan, 'Ferrie,
Joliette, Irving, Taché, Goodhue ét
A. Dionne, contre leur adoption, 44.
Adresses à Sa Majesté, et à Son Ex-
cellence, ordonnées, 45. Comité
chargé de s'informer quand la Chami
bre sera YeQue avec lés Adreges, 45.
Ordre, pour l'impression des Résolu,
tionis; 45. Rapport' du Cóhnité sus.'



I N D E X. .. 1843.

ADRESSES-suite.
mentionné, 47. L'Orateur fait rap-
port d'un jour ultérieur pour la ré-
ception les Adresses, 48. Elles sont
présentées, 50. Réponse de Son Ex-
cellence, 50. Adresse à la Reine
transmise par l'Assemblée pour le
concours du Conseil, au sujet du Sié-
ge du Gouvernement, 79. (Voir
Messages.)

4. A SA MAJESTE' :--Au sujet d'un par-
don général pour toutes offenses poli-
tiques, proposée, 28. La Motion est
retirée, 28.

5. - - Au GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-
jet du Pénitencier Provincial, 36.
Présentée, 47. Réponse de Son Ex-
cellence, 74. (Voir Appendice,
No. 10.)

6. Au GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-

jet <les Réserves du Clergé, et des
Terres de la Couronne, 36. Mes-
sage de Son Excellence en réponse,
74. ( Voir Appendice, No. 11.)

7. - - A SA MAJESTE' :-Au sujet du Siége
du Gouvernement. ( Voir Adresse,
No. 3.)

8. A SA MAJEsTE' :-De Félicitations sur
la naissance d'une Princesse Royale
proposée et ordonnée, 51. Adresse
priant Son Excellence de la trans-
mettre, 51. Comité chargé de s'in-
former quand la Chambre sera reçue
avec les Adresses, 51. Rapport, 53.
Adresses présentées, 54. Réponse
de Son Excellence à la dernière, 54.

9. A SoN ALTESSE ROYALE LE PRINcE
ALBERT :-De Félicitations sur la
naissance d'une Princesse Royale
proposée et ordonnée, 51. Adresse
priant Son Excellence de la trans-
mettre, 51. Comité chargé de s'in-
former quand la Chambre sera reçue
avec les Adresses, 51. Rapport, 53.
Adresses présentées, 54. Réponse de
Son Excellence à la dernière, 54.

10. - - Au GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-
jet de lAsile des Lunatiques, 58.
Réponse <le Son Excellence, 152.
( Voir Appendice, No. 13.)

11. A SA MAJ EsTE' :-Transmise par
l'Assemblée pour le concours du Con-
seil, au sujet du Siége du Gouverne-
ment, 79. (Voir Messages.)

12. AU GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-
Jet du Traducteur Français, 95.

ADRESSES-suite.
Présentée, 100.
Excellence, 141.

Réponse de Son

13. Au GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-
jet de John Joseph, Ecr., 98. Pré-
sentée, 100. Réponse de Son Ex-
cellence, 114.

14. Au GOUVERNEUR GENERAL -De-
mandant qu'il émane un Warrant
pour £5,000, Sterling, pour rencon-
trer les Contingences de la Chambre,
102. Présentée, 108. Réponse de
Son Excellence. 114.

15. -AU GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-
jet de la résignation de certains Con-
seillers Exécutifs, 133. Présentée,
135. Réponse de Son Excellence,
141. (Voir Appendice, No. 12 )

16. - - Au GOUVERNEUR GENERAL :-Au su-
jet du Salaire de lOrateur du Conseil
Législatif, 139 Présentée, 140.
Réponse de Son Excellence, 153.

17. --- Au GOUVERNEUR GENERAL :-Priant
Son Excellence de transmettre en
Angleterre le Bill pour l'incorporation
des Sociétés Ecclésiastiques, 140.
Présentée, 143. Réponse de Son
Excellence, 152.

Au GOUVERNEUR GENERAL :-Pour
le remercier de certains Messages, 33,
38, 50, 65, 143, 153.

ADVERsEs, BILL DES REcLAMATIONS. (Voir Bill,
No. 10.)

AGRICULTURE, SoCIETE's D':-
Retour mis devant la Chambre du Comté de
Drummond, 47. ( Voir Papiers Parlementaires,
Lettre V.)
Retour mis devant la Chambre <lu Comté- des
Deux Montagnes, 49.

-- BILLS POUR LA PROTECTION DE L'. (Voir
Bills, Nos. 13 et 66.)

AJOURNEMENTS:-

De la Chambre, faute d'un Quorum, 32.
Par l'Honorable M. Sherwood, en l'absence d'un
Orateur, 81.
Par l'Honorable M. Ferrie, en l'absence d'un Ora-
teur, 81.

ANATOMIE, BILL D'. (Voir Bill, No. 81.)

APPEL DE LA CHAMBRE :-

Membres présents et absents à, 32.
- Motion relative aux Members absents sans per-

mission à P, 32. Adoptée, 32.
--- Pour prendre en considération le Message de

Son Excellence au sujct du Siége du Gouverne-
ment. ( Voir Adresse, No. 3,)
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ARPENTEURS, BILL DES. (Voir Bill, No. 71.)

ASSEMBLEE LEGISLATIVE:-
-Membres de 1', ont ordre de se rendre à

la Barre du Conseil Législatif, 13, 101, 156.
L'Orateur requis de se procurer les do-

cuments imprimés par 1, 28
-Messages de et à '. (Voir Messages.)

Bills de et à P'. ( Voir Bills.)
Conférences avec Pl. (Voir Confié-

rences.)

ASSURANCE, CoMPAGNriE D, BRITANNIQUE DE

LA VIs, ET CONTRE LE FEU :-
L'Orateur met devant la Chambre un Retour de
la, 32. (Voir Papiers Parlementaires, Let-
tre 1.)

BANQUES
DE MONTREAL

Etat des affaires de la Banque, 52.
piers Parlementaires, Lettre Y.)

DE LA CITE'-

Etat des affaires de la Banque, 47.
piers Parlementaires, Lettre V.)

(Voir Pa-

(Voir Pa-

COMMERciALE DU DISTRICT DE MIDLAND :-

Etat des affaires de la Banque, 54. (Vair Pa.
piersParlementaires, Lettre Y.)

Go" :-
Etat des affaires de la Banque, 67.
papiers Parlementaires, Lettre Y.)

Du HAUT CANADA :-

Etat les affaires de la Banque, 58.
piers Parlementaires, Lettre Y.)

(I

(Voir

Voir Pa.

Dépêche au sujet des Compagnies de Banques, 47.
(Voir Appendice No. 8.)

D'EPARGNEs :-

Dépêche au sujet des Banques. (Voir Appen-
dice No. 8.)

-.- Bill pour conférer certains pouvoirs
aux Banques. (Voir Bill, No. 77.)

BANQUEROUTEs, Bill des. (Voir Bill No. 1.)

BAPTEMEs, &c:-

L'Orateur met devant la Chambre un Tableau
Général des, pour les districts de Québec, Montréal
et Trois-Rivières, pour les années 1841 et 1842,
26. (Voir papiers Parlementaires, Lettre D.)

BARBIER, Bill pour la naturalisation de, et son épouse.
(Voir Bill, No. 43.)

BAs-CANADA, Bill des affaires Temporelles de
lEglise :-sanctionné par la Reine en Conseil, 34.

BAs-CANADA, Bill de Judicature. (Voir Bills, Nos.
29 et 68.)

BAS-CANADA, Bill de la Cour d'Appel. ( Voir Bill,
No. 86.)

BAs-CANADA, Bill des Petites Causes.
No. 42.)

(Voir Bill,

BEAUHARNois -

Retour pour l'année 1843, mis devant la Cham-
bre de la part du Préfet du District Municipal de,
47. ( Voir papiers Parlementaires, Lettre V.)

BIBLIOTHECAIRE DE LA CH1AMBRE :-

Présente un Rapport au sujet de la Biliothèque,
26. Lu, 28. (Voir Appendice No. 3, et Co-
mité No. 24.)

-- Requis de se procurer certains ou-
vrages pour la Chambre, 143.

BIBLIOTHEQUE COMMERCIALE DE MONTREAL, Bill
de la. (Voir Bill, No. 26.)

BILLS :-

Lu pro formnd, 15.

--- Sanction Royale donnée à des, 101, 156, 157,
158.

- Réservés pour la signification du plaisir de Sa

Majesté, 158.

1. - BILL, DE BANQUEROUTES

Introduit par P'Honorable M. Draper,
et lu la première fois, $6. Imprimé,
37. Déchargé des ordres du jour, 41,
45, 49. Lu la seconde fois, 50. Ré-
féré à un Comité Spécial, 50. Mem-
bres ajoutés au Comité, 56, 58. Rap-
port 68. Référé à la Chambre en
Comité, 74. Rapport et permis de
siéger de nouveau, 74. La Chambre
de nouveau en Comité, 76. Rapport
d'amendements, 76. Ils sontjadoptés,
76. Bill imprimé, 76. Lu la trois-
ième fois et passé, 88. Titre donné et
envoyé à l'Assemblée, 83. Amendé
par lAssemblée, 145. Amendements,
146. Message de l'Assemblée deman-
dant qu'on lui remette le Bill, 147.
Demande accordée, 147. Amendé de
nouveau par l'Assemblée, 148. Amen-
dements lus la première fois, 148. Lus
la seconde fois et adoptés, 149. L'As-
semblée en est informée, 149. Sanc-
tion Royale, 156.

2. - BILL POUR CONTINUER LE PARLEMENT

AU DECES DE SA MAJESTE..

Envoyé de l'Assemblée, 38. Lu la
première fois, 39. Lu la seconde fois,
39. Déchargé des ordres du jour, 41,
45. La Chambre en Comité, 49. Rap-
port sans amendement, 49. Lu la trois-
ième fois et passé, 50. L'Assem-
blée en est informée, 50. Sanction
Royale, 101.
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BILLS-suite.

3. BILL POUR EXEMPTER LES NOUVELLES
COMMIssIoNs AU DECES DE

SA MAJESTE '-

Envoyé de l'Assemblée, 38. Lu la
première fois, 39. Lu la seconde fois
et référé à un Comité Spécial, 39.
Membres ajoutés au Comité, 56, 87,
90. Rapport sans amendement, 94,.
Lu la troisième fois et passé, 98. L'As-
semblée en est informée, 98. Sanction
Royale, 156.

4. BILL RELATIF A LA SUCCESSION DE SIR
JOHN CALDWELL :-

Envoyé de l'Assemblée, 45. Lu la
première fois, 49. Lu la seconde fois,
53. La Chambre en Comité, 53. Rap-
port sans amendement, 53. Lu la
trosième fois et passé, 54. L'Assemblée
en est informée, 5.1. Sanction Royale,
101.

5. BILL Du RECENsEMENT, (B. C.)-

Envoyé de l'Assemblée, 45. Lu la
première fois, 49. Lu la seconde fois,
53. La Chambre en Comité, 54. Ré-
féré à un Comité Spécial, 54. Mem-
bres ajoutés au Comité, 85, 90. Rap-
port, 96. Pris cri considération par la
Chambre, 97. Amendements rapportés

par le Comité Spécial, lus deux fois et
adoptés, 97. Nouvel amendement
adopté, 97. Lu la troisième fois, tel
qu'amendé, passé et envoyé a l'Assenm-
blée pour sa concurrence, 99. L'As-

semnblée concourt, 108 Sanction liloy-
ale, 157.

6. BILL DE L'INDEI'ENDANCE DEs JUGES,

(B. C.)-

Envoyé de lAssemblée, 45. Lu la
première fois, 49. Lu la seconde fois,
50. Lu la troisième ibis et passé, 53.
L'Assemblée en est informée, 53. Sanc-
tion Royale, 101.

7. BILL DES LETTRES DE CIIANGE PRO-
TESTEES :-

Introduit par l'Hon M. Irving, 46. Lu
la première fois, 46. Imprimé, 46. Lu
la seconde fois, 49. Référé à un Co-
mité Spécial, 49. Rapport, 55. Dé-
chargé des ordres du jour et référé au
même Comité, 58. 2nd Rapport (lu
Comité, 60. Chambre enm Comité, 64.
Point de rapport, 64.

8. BILL DE L'INDEPENDANCE DU PARLE-

MENT

Envoyé de PAssemblée,52. Lu la pre-

BILLS-suite.

mière fois, 52. Lu la seconde fois et
imprimé, 58. Déchargé des Ordres du
jour, 64, 66, 73. La Chambre en Co-
mité, 78. Rapport et permis de siéger
de nouveau, 78, 79. La Chambre en
Comité, 84. Rapport d'amendements,
84. Adoptés, 85. Lu, tel qu'amendé,
la troisième fois et passé, 86. Envoyé
à l'Assemblée pour sa concurrence, 86.
L'Assemblée concourt, 91. Réservé,
158.

9. - BILL DES SEssIONs DE QUARTIER (H. C.):
Envoyé de l'Assemblée, 53. Lu la

première fois, 53. Lu la seconde
fois et référé à un Comité Spécial,
54. Membres ajoutés au Comité, 88.
Rapport, 93. Lu, 93. Bill et rap-
port pris en considération, 94. A-
mendements du Comité Spécial lus la
seconde fois, et adoptés, 94. Lu, tel
qu'amendé, la troisième fois, 97.
Passé, 98. Envoyé à l'Assemblée
pour sa concurrance, 98. L'Assem-
blée concourt, 102. Sanction RÉoy-
aie, 157.

10. BILL DES RECLAMATIONS ADVERSES,
(I. C.) :-

Envoyé (le l'Assemblée, 58, Lu la

première fois, 59. Lu la seconde
fois, 59. Référé à un Comité Spé-
cial, 59. Membres ajoutés au Comité
90. Rapport 4ans amendement, 98.
Référé à un Comité de toute la
Chambre, 98 La Chambre en Co-
mité, 99. Rapport sans amendement,
99. Lu la troisième fois et passé,
102. L'Assemblée en est informée,
102. Sanction Royale, 151.

I1. -- BILL DE LA BANQUE DE MONTREAL:-

Envoyé de l'Assemblée, 59. Lu la

première fois, 59. Lu la seconde
fois, 59. La Chambre en Comité,
60. Rapport sans amendement, 60.
Lu la troisième fois et passé, 64.
L'Assemblée en est informée, 64.
Sanction Royale, 101.

12. - BILL DES ORPHELINS PROTESTANTS DE

MONTREAL:-

Envoyé de l'Assemblée, 60. Lu la
première fois, 60. Lu la seconde fois
et référé à un Comité Spécial, 64.
Rapport, 67. Référé à un Comité
de toute la Chambre, 68. La Cham-
bre en Comité, 68. Rapport sans
amendement, 68. Lu la troisième'
fois, 74. Passé, l'Assemblée en est
informée, 74. Sanction, Royale, 101.

t
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BILLS-suite.
13. - PREMIER BILL DES DROITS AGRICOLES

PROTECTIFS :-

Envoyé de l'Assemblée, 64. Lu la
première fois, 64. L'Ordre pour la
secondé lecture est lu, 73. Motion
piùr la seconde lecture, 73. Motion
en amendement, 73. Débats, 73.
Ajournés, 73. Repris, 76. Motion
principale adoptée, 76. Bill lu la
seconde fois, 76. La Chambre en
Comité, 76. Rapport sans amende-
ment, 76. Lti la troisième fois et
passé, 78. L'Assemblée en est in-
formée, 78. Sanction Royale, 101.

14. -- BILL POUR LA Divsio DEs DIsTRIcTs

DE NIAGARA ET DE GORE:-

Envoyé de l'Assemblée, 64. Lu la
première fois, 64. Lu la seconde fois
et référé à un Comité Spécial,
74. Rapport, 85. Référé à un
Comité de toute la Chambre, 85.
La Chambre en Comité, 85. Rap-
pdrt sans amendement, 85. Lu la
troisième fois, 86. Passé, 87. L'As-
semblée en est informée, 87. Sanc-
tion Royale, 157.

15. -- BiL DES TERRES DES SocIETEs RELI-
01EUSES '-

Envoyé de l'Assemblée, 64. Lu la
première fois, 64. Lu la seconde
fois et référé à un Comité Spécial,
74. Membres ajoutés au Comité, 95.
Rapport, 103. La Chambre en Co-
mité, 106. Rapport d'amendements,
106. Lus deux fois et adoptés, 107.
Lu la troisième fois, tel qu'amendé,
110. Passé, envoyé à l'Assemblée
podr sa concutrence, 110. Conférence
ilefnàndée par PAssemblée, 141. Ac-
cordéë, 141. Raisons rapportées,
142. Référées avec le Bill à un Co,
mité Spécial, 142.

16. - BILL DE L'HosPicE D'AOcoUCIIEMENT DE
MONTREAL :-

Envoyé de l'Assemblée, 66. Lu la
première fois, 66. Lu la seconde
fois, 73. Lu la troisième fois et pas..
sé, 74. L'Assemblée en est infor-
he, 74. Sanction Royale, ffi.

17. - BILL DU SEMINAinrE DE QUEBEc:--

Envoyé de l'Assemblée, 74. Lu la
première fois, 74. Lu la seconde
fois, 79. La Chambre en Comité,
83. Rapport sans amendement, 83.
Lu la troisième fois et passé, 86.
L'Assemblée en est informée, 86.
Sanction Royale, 101.

18. --- PREMIER BILL POUR ABOLIR L'EMPrr-

ZDoNEENT PoUR DETTEs:-
introduit par l'Honorable M. Draper,

T t

BILLS-suite.

19. - BILL

20. - BtLL

78. Lu la première fois, 78. Ré-
féré à un Comité Spécial, 78.
Membres ajoutés au Comité, 99.

DES PRocESsIoNs DE PARTIS:-

Envoyé de l'Assemblée, 79. Lu la
première fois. 79. Lu là seconde
fois, 84. La Chambre en Comité,
84. Rapport sans amendement, 84.
Lu la troisième fois et passé, 86.
L'Assemblée en est informée, 86.
Sanction Royale, 156.

DES SocIETE's SECRETES

Envoyé de l'Assemblée, 79. Lu la
première fois, 79. Lu la seconde
fois, 84. La Chambre en Comité, 84.
Rapport sans amendement, 84. Lu
la troisième fois et passé, 86. L'As-
ielmblée en est informée, 86. Ré-
servé, 158.

21. BILL DEs ASSEMBLEES PUBLIqUES :-

Envoyé de l'Assemblée, 79. Lu la
première fois, 79. Lu la seconde
fois) 83. La Chambre en Comité,
83. Ràpport et permis de siéger de
nouveau, 84. Li Chambre de nou-
veau en Comité, 87. Rapport
d'un amendement, 87. Adopté, 87.
Lu, tel qu'amendé, la troisième fois et
passé, 87. Envoyé à l'Assemblée
pour sa concurrence, 87. L'Assem-
blée concourt, 95. Sanction Royale;
156.

22. - BILL

3 - BILL

DU CnsEgfr ËE FER eE KnRIGs-
TON :-

Envoyé de l'Assemblée, 85. Lu la
première fois, 85. Lu la seconde
fois, 87. La Chambre en Comité,
67. Demande à siéger de nouveau;
87. Permission refusée, 87. Ré-
féré à un Comité Spécial, 87. Rap-
port, 89. La Chatnbre en Comité,
94. Rappot d'amendements, 94.
Amendeinent ' àdoptés, 94. Lu la'
froisièýo fois tel qu'amendé, 08.
Envoyé à l'Assemblée pour sa con-
currence, 98. LAssemblée con-
court, 102. Sanction Royale, 158.

POUR NATURALISER MORGAN ET

AUTRES

]Envoyé de lAssemblée, 85. Lu la
î remière fois, 85. Lu la seconde
fois et référé & uni Comité Spécial;
Ï23. L'Assemblée est requise de
communiquer les tdocuthents, &t.;
sur lesquels le Bill est fondé, 123.
Le Maître en Chancellerie fait rap-
port, qu'il a dëlivré le Message id
PAssenblée, 130. Doouments transd
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mis par lAssemblée, 133. Référés
au Comité Spécial sur le Bill, 133.
Rapport, 134. Pris en considéra-
tion par la Chambre, 136. Amende-
ments adoptés, 136. Bill lu la trois-
ième fois, tel qu'amendé, 139. Pas.
sé et envoyé à l'Assemblée pour sa
concurrence, 139. L'Assemblée
concourt, 144. Sanction Royale, 157.

DU PONT Dr CATARAQUI :-

Envoyé de l'Assemblée, 89. Lu la

première fois, 89. Lu la seconde
fois, 9.1. Référé à un Comité Spé-
cial, 94. Rapport sans amendement,
97. Lu la troisième fois, et passé,
99. L'Assemblée en est informée,

99. Sanction Royale, 158.

DE S. B. HARRISON :-

Envoyé de l'Assemblée, 95. Lu la
première fois, 95. Lu la seconde
fois, 99. Lu la troisième fois et
passé, 102. L'Assemblée en est in-
formée, 102. Sanction Royale, 158.

26. - BILL DE LA BIBLIOTHEQUE COMMER-

CIALE DE MONTRFAL:-

Envoyé de l'Assemblée, 95. Lu la
première fois, 95. Lu la seconde
fois et référé à un Comité Spécial,
99. Rapport sans amendement, 101.
Lu la troisième fois, 108. Passé et
l'Assemblée ci est informée, 108
Sanction Royale, 158.

27. BILL DES PEcHEs ET MINES DE CHAR-
BON DE GAspE'--

Envoyé (le l'Assemblée, 99. Lu
la première fois, 99. Lu la
seconde fois et référé à un Comité
Spécial, 102. Amendement rap-
porté, 109. Adopté, 110. Bill lu
la troisième fois, tel qu'amendé, 112.
Passé et envoyé à lAssemblée pour
sa concurrence, 112. L'Assemblée
concourt, 114. Sanction Royale,157.

28. BILL DE LA VENTE DE TERRES DANS LE

DIsTRIcT D'OTTAWA:-

Envoyé de l'Assemblée, 99. Lu la
première fois, 100. Lu la seconde
fois et référé à un Comité Spécial,
102. Rapport sans amendement,
125. Lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 126.
Sanction Royale, 157.

29, - 3ILL DE JUDICATURE, (B. C.)
Envoyé de l'Assemblée, 102. Lu la
première fois, 102. On se dispense
de la Iuarante-sixième règle, 102.
Lu la seconde fois et référé à un

BILLS-suite.

Comité Spécial, 103. Imprimé, 103.
Pétitions de l'Honorable R. W. Har-
wood, et autres, et de Gabriel Mar-
cband, et autres, référées au même
Comité, 107. Les diverses Péti-
tions relatives à la Judicature du Bas-
Canada référées au même Comité,
107. Pétition de Charles T. Grece, et
autre, référée au même Comité, 108.
Permis de faire rapport de temps à
autre, 114. Rapport présenté, 123.
Bill et Rapport pris en considération

par la Chambre, 125. Amendements
rapportés par le Comité Spécial, lus
deux fois et adoptés, 125. Bill, tel
qu'amendé, lu la troisième fois, passé
et envoyé à l'Assemblée pour su
concurrence, 126.

24. - BILL

25. - BILL
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BILLS-suile.

30. BILL POUR DIsTRIBUER LES DENIERS

DEs ECOLES:-

Envoyé de l'Assemblée, 107. Lu la
première fois, 107. Lu la seconde
fois, 111. Bill ainsi que le Message
de Son Excellence au sujet des Ecoles
Elémentaires rétérés à un Comité
Spécial, 111. Permis de faire Rap-
port de temps à autre, 127. Premier
rapport présenté, 127. Pris en consi-
dération par la Chambre, 127. Lu
et adopté, 128. Motion pour lire le
Bill une troisième fois, 136. Ques-
tion mise et négativée, 136. Référé
(le nouveau au Comité Spécial, 137.
Nouveau Rapport, 138. Amende-
ments soumis par le Comité, lus deux
fois et a(loptés, 139. Bill, tel qu'a-
mendé, lu la troisième fois, passé et
envoyé à l'Assemblée pour sa con-
currence, 139.

3. - BILL DE L'ETABLISSEMENT HYDRAU-

LIQUE DE MONTREAL :-

Envoyé de l'Assemblée, 107. Lu la
première fois, 107. Lu la secondo
fois, 108. Lu la ttoisième fois, 110.
Passé, 110. L'Assemblée en est in-
formée, 110. Sanction Royale 157.

32. - BILL DES PROCEDURES SOMMAIREs

CONTRE LES SHERIFS ET

CORONAIRES :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 107. Lu la secondo fois,
109. Lu la troisième fois, 110.
Passé, 110. L'Assemblée en est
informée, 110. Sanction Royale, 157.

33. - BILL POUR L'INCORPORATION DES DAMEs
DU SACRE' CoUR DE JE-

sus:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 107. Lu la seconde fois,
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BILLS-suite.

109. Lu la troisième fois, passé,
110. L'Assemblée en est informée,
111. Sanction Royale, 158.

34. - BILL DU PoNT D'ALExis GossELIN :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 107. Lu la seconde fois,
109. Lu la troisième fois, et passé,
111. L'Assemblée en est informée,
111. Sanction Royale, 158.

35. - BILL RESTREIGNANT LA CHAssE DES

BETEs FAUVES, &c.:-

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 108. Lu la seconde fois,
fois, 111. La Chambre en Comité,
111. Rapport sans amendement,
111. Lu la troisième fois. Pas-
sé, 112. L'Assemblée en est infor-
mée, 112. Sanction Royale, 156.

36. - BILL DE LA CoUR D'APPEL, (B. C.)
Envoyé de lAssemblée, et lu la pre.
mière fois, 109. Lu la seconde fois,
référé à un Comité Spécial, 112.
Rapport,. 114. Bill et rapport pris
en considération, 115. Amendements
rapportés par le Comité Spécial, lus
deux fois et adoptés, 115. Bill, tel
qu'amendé, lu la troisième fois, pas-
sé, et envoyé à lAssemblée pour sa
concurrence, 121. L'Assemblée con-
court, 130. Sanction Royale, 156.

$7. -- IL. DE LA BANQUE DU PEUPLE : -

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 109. Lu la seconde fois,
référé à un Comité Spécial, 112.
Rapport sans amendement, 113. Lu
la troisième fois, passé, l'Assemblée
en est informée, 114. Réservé, 158.

38 BILL PoUn CoNFIRMER DEs ACTES OFFI-

CIELS DE CERTAINS OFFI-
CIERs DANS LE DIsTnZICT

'OTTAWA -

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 110. Lu la seconde fois,
112. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 113.
Sanction Royale, 157.

39. - BILL DÈ LA CONGREGATION DE QUEBEC

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 111. 'Lu la seconde fois,
112. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 113.
Sanction Royale, 158.

40. -- BILL PoUR LA CovsER'vATioN DU Poisso; -

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 112. Lu la seconde fois,
114. Lu la troisième fois, passé,

BILLS-suite.

l'Assemblée en est informée, 121.
Sanction Royale, 156.

41. - BILL DE BIsHoP's CoLLEGE
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 112. Lu la seconde fois,
114. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 121,
Sanction Royale, 158.

42. - BILL DEs PETITES CAUsEs, (B. C.)
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 121. Lu la seconde fois,
122. Référé à un Comité Spécial,
123. Rapport, 125. Bill et Rap-
port prison considération, 125. Amen,
dements rapportés par le Comité
Spécial, lus deux fois et adoptés, 125.
Bill, tel qu'amendé, lu la troisième
fois, 128. Passé et envoyé à l'As-
semblée pour sa concurrence, 128.
L'Assemblée concourt, 130. Sanc-
tion Royale, 156.

43. - BILL POUR NATURALISER BARBIER ET

sox EpoesE :-
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 121. Lu la seconde fois,
et référé à un Comité Spécial, 123.
L'Assemblée priée de communiquer
les documents sur lesquels le Bill est
fondé, 123. Le Mattre en Chancel-
lerie fait rapport, qu'il a délivré le
Message, 130. Documents fournis
par l'Assemblée, 131. Référés au
Comité Spécial sur le Bill, 131.
Rapport, 184. Rapport et Message
de l'Assemblée pris en considération,
136. Rapport lu et adopté, 136.

44. - BILL DE LA SOCIETE' D'EDucAlîox Do
QUEBEC :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 121. Lu la seconde fois,
123. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 126.
Sanction Royale, 158.

45. -- ILL DE LA DETTE DU DiSTRICT Dg

JoHNsToWN :-

Envoyé de lAssemblée, et lu la pre-
mière fois. 121. Lu la seconde fois,
123. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 126.
Sanction Royale, 157.

46. -. BILL POUR SUPPLEER AUX CLaU$ESL U'j2.
TERPnETATiON:-

Introduit par l'Honorable M. Bru.
neau, et lu l première fois, 121.

'Lu la seconde fois, et référé à un
Comité Spécial, 123. Rapport an,
amendemnt, 129. Rapport pris e»
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BIL LS-suite.
considération, 131. Lu et adopté,
131. Bill grossoyé, 131.' Lu la trois-
ième fois et passé,134. Titre donné,
et Bill envoyé à l'Assemblée pour sa
concurrence, 134.

47. - BILL DES Bois:-
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 122. Lu la seconde fois,
et référé à un Comité Spécial, 129.
Rapport sans amendement, 131. Lu
la troisième fois, passé, l'Assemblée
en est informée, 133. Sanction Royale,
156.

48. - BILL DE LA COMPAGNIE D'AsSURANcE,
DES TRANsPoRTS INTERI-
RURS :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 122. Lu la seconde fois,
et référé à un Comité Spécial, 126.
Rapport sans amendement, 129. Lu
la troisième fois, passé, 129. L'As-
semblée en est informée, 130. Sanc-
tion Royale, 158.

49. - BILL DE 'L'OBsTRUcTIoN DES RIvIEREs,
(H. C.) :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 122. Lu la seconde fois,
et référé à un Comité Spécial, 126.
Rapport sans amendement, 127. Lu
la troisième fois, passé, l'Assemblée
en est informée, 127. Sanction
Royale, 157.

50. BILL IoUn DIVIsER LE TowNsHip DE

IIAWKEsBURY :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 122. Lu la seconde fois,
126. Lu la troisième fois, passé,

l'Assemblée en est informée, 128.
Sanction Royale, 157.

51. - BILL DE L'INDEPENDANCE DU CoNsEIL
LEGISLATIF:-

Introduit par lHonorable M. Joliette,
lu la première fois, et imprimé, 127.
Lu la seconde fois, 130. La Cham-
bre en Comité, 130. Amendements
rapportés, 130. Lus deux fois, et
adoptés, 130. Bill lu la troisième
fois et passé, 131. Titre donné, et
envoyé à l'Assemblée pour sa con-
currence, 131. L'Assemblée con-
court, 145. Réservé, 158.

52. - BILL POUR L'AcHAT DE PARTS DANS LE

CANAL DE WELLAND :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 130. Lu la seconde fois,
131. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 133.
Sanction Royale, 156.

BILLS-suüe.

53. - BILL

54. BILL

55. BILL

56. BILL

DE LA COMPAGNIE DE LA NAVI-
GATION DU TAY :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
inière fois, 130. Lu la seconde fois,
131. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 133.
Sanction Royale, 158.

RELATIF AU ToWNsiHIP DE CHAT-

IIAM GoRE :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
inière fois, 130. Lu la seconde fois,
131. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 133.
Sanction Royale, 157.

DES BoRNEs Du TowNsHIP DE

CORNWALL.-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 131. Lu la seconde fois,
et référé à un Comité Spécial, 134.
Rapportsans amendement, 135. Lu
la troisième fois, 135. Passé, l'As-
semblée en est informée, 136. Sanc-
tion Royale, 157.

AU SUJET DU MAnCHE' DE NIA-

GARA '-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
136. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 136.
Réservé. 158.

57. - DEUXIEME BILL PoUR ABOLIR L'EMPRI-

SONN EMENT POUR DETT ES :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
136. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 136.
Sanction Royale, 156.

58. - BILL

5'. - BILL

60 -- BILL

DE LA BANQUE DE NIAGARA :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
136. Lu la troisième fois, passé,
blée en est informée, 136. Réservé,
158.

AU SUJET DE L'ILE BIZARRE

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
137. Lu la troisième fois, passé, 137.
L'Assemblée en est informée, 137.
Sanction Royale, 157.

octh 'coMMUER LA TFNURE DES

FIEFs NAZARETH, &C. :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
137. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 137.
Sanction Royale, 157.
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BILLS-suite.

1. - BILL DE LA NAVIGATION DU ST. LAU-

RENT :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
137. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 137.
Réservé, 158.

62. - BILL DE JUDIcATURE DE GASPE'

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
137. La la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 137.
Sanction Royale, 156.

63. BILL D'ENREGISTREMENT, (B. C.)
Envoyé (le l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. Lu la seconde fois,
137. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 137.
Sanction Royale, 157.

64. - BILL POUR L'INCORPORATION DES SOcI-

ETE'S ÉCCLESIASTIQUES :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 132. On se dispense de
la quarante-sixième règle, 132. Lu
la seconde fois, 132. Lu la trois-
ième fois, passé, l'Assemblée en est
informée, 136. Adresse au Gouver-
neur Général, le priant de le trans-
mettre un Angleterre, 140. Pré-
sentée, 143. Réponse de Son Excel-
lence, 152. Réservé, 158.

65. - BILL DES SESSIONS DE QUARTIER DE ST.
FRANçois :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 133. Lu la seconde fois,
138. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 138.
Sanction Royale, 156.

66. - DEUxIEME BILL DES DROITs AoRIcoLEs
PROTEcTIFS '-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 137. Lu la seconde fois,
137. Lu la troisième fois et passé,
137. L'Assemblée en est informée,
138. Sanction Royale, 156.

67. -- BILL DES PROTETs DES NOTAIRES, (H. C.):
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 138. Lu la seconde fois,
138. Lu la troisième fois, pa3sé, et
l'Assemblée en est informée, 138.
Sanction Royale, 156.

68. - DEUxIEME BILL DE JUDICATURE, (B. C.)
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
rnière fois, 139. Lu la seconde fois,
139. Lu la troisième fois, passé, et
l'Assemblée en est informée, 139.
Protet de l'Honorable M. Joliette
contre la passation du Bill, 139,
Sanction Royale, 156.

VOL. 3.
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BILLS-suite.

69.- - BILL AU sUJET DEs VOITURES EMPLO-
YEES AU TRANSPORT DES
ENGRAIS:-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 140. Lu la seconde fois,
140. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 141.
Sanction Royale, 156.

70. -- BILL POUR L'ACHAT DE LINDUSTRIAL

FARx, TORONTO.-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 141. Motion pour la
seconde lecture, 141. Motion en
amendement, 141. Négativée, 142.
Bill lu la seconde fois, et référé à un
Comité Spécial, 141.

71. - BILL DES ARPENTEURS, (H. C.):
Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
miere fois, 142. Lu la seconde fois,
142. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 142.
Bill réservé, 158.

72. - BILL POUR POURVOIR AU SOUTIEN DES

ÉcOLEs:-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 143. Lu la seconde fois,
143. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 143.
Sanction Royale, 156.

73. - BILL RELATIF AU TRANSPORT DE TERREs
PAR L'EVEQUE DE MONT-
REAL :-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mère fois, 145. Lu la seconde fois,
145. Motion pour la troisième lec-
ture, 145. Motion en amendement
emportée, 145. La Chambre en Co-
mité, 147. Amendements rapportés,
147. Lus la première fois, 147.
Les amendements, 147. Lus la se-
conde fois et adoptés, 148. Bill, tel
qu'amendé, lu la troisième fois, passé
et envoyé à l'Assemblée pour sa con-
currence, 149. L'Assemblée con-
court, 150. L'Orateur se rencontre
avec l'Orateur de l'Assemblée au su-
jet du Bill, 151. Son Rapport, 153.
Sanction Royale, 158.

74. - BILL DES CoMMIssAIREs DE LIGNES:-

Envoyé de l'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 145. Lu la seconde fois,
148. La Chambre en Comité, 148.
Rapport sans amendement, 148. Lu

la troisième fois, passé, l'Assemblée
en est informée,, 148. Sanction
Royale, 157.

U U
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BILLS-suite.

75. - BILL DES ECoLES ELEMENTAIRES, (H.C.):
Envoyé de .'Assemblée, et lu la pre-
mière fois, 145. Lu la seconde fois,
145. La Chambre en Comité, 145.
Rapport sans amendement, 145. Lu
la troisième fois, passé, l'Assemblée
en est informée, 145. Sanction
Royale, 157.

76. - BILL DE POLICE DE QUEBEC ET MONT.

REAL -

Envoyé de lAssemblée' et lu la
première fois, 148. Lu la seconde
fois, 151. Lu la troisième fois, passé,
l'Assemblée en est informée, 151.
Sanction Royale, 157.

77. - BILL POUR CONFERER CERTAINS POUVOIRS

AUX BANQUES :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 148. Lu la seconde fois,
151. La Chambre en Comité, 151.
Rapport et référé à un Comité Spé-
cial, 151. Amendements rapportés
151. Adoptés,152.Bill, tel qu'amendé,
lu la troisième fois, passé et envoyé
à l'Assemblée pour sa concurrence,
152. L'Assemblée concourt, 153.
Sanction Royale, 158.

78. - BILL DEs DIvIsIONs DE COMTES, (H. C.)
Envoyé de l'Assemblée, lu la pre-
mière fois et référé à un Comité
Spécial, 149. Pétitions présentées
en 1842, par William Roe, et autres,
et Edward Ryall, et autres, référées
au même Comité, 150. Rapport,
154. Adopté, 154. Bill et Rapport
imprimés, 155.

79. - POUR LE TRANSPORT DE PRoPRIETEs

AUX OFFICIERS DE L'ORDON-

NANCE :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 149. Lu la seconde fois,
149. Amendement proposé et
adopté, 149. Bill, tel qu'amendé, lu
la troisième fois, passé, envoyé à
l'Assemblée pour sa concurrence,
149. L'Assemblée concourt, 150.
Sanction Royale, 156.

80. - BILL POUR L'INCORPORATION DES VILLES,
&c., DU H. C.

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 150. Lu la seconde fois
et référé à un Comité Spécial, 150.
Imprimé, 150. Rapport, 154. adopté,
155. Bill et Rapport imprimés, 155.

81. - BILL D'ANAToxE:-.

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 150. Lu la seconde fois
et référé à un Comité Spécial, 150.

BILLS-suite.

82. - BILL

Rapport sans amendement, 153. Lu
la troisième fois, passé et l'Assem-

blée en est informée, 153. Sanction
Royale, 156.
DE LA COMPAGNIE DES PRETS

D'ARGENTS, (H. C.)
Envoyé de lAssemblée et lu la pre-
mière fois, 153. Lu la seconde fois,
153. Lu la troisième fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 153.
Sanction Royale, 158.

BILL DEs EAUX MINERALES DE KINGsTON :-

Envoyé de l'Assemblée et lu la pre-
mière fois, 154. Lu la seconde fois,
154. Lu la troisième fois, passé, l'As-
semblée en est informée, 154. Sanc-
tion Royale, 158.

BIsIoP's COLLEGE, BILL DE. (Voir Bill, No. 41.)

BUREAU DEs TRAVAUX PUBtics.-

Etat mis devant la Chambre de la part du Pré-
sident du, 45. (Voir Papiers Parlementaires,
Lettre Q.)

CALDWELL, BILL RELATIF A LA SUCCESSION
DE SIR JOnN. (Voir Bill, No. 4.)

CANADA, BILL DE LA COMPAGNIE D'AssURANCE
ET DES TRANSPORTS INTERIEURS DU.

(Voir Bill, No. 4e.)
CARON, L'HONORABLE RENE' E.

Informe la Chambre qu'il a été émané une Com-
mission sous le Grand Sceau, le nommant Orateur
du Conseil, 81.

CATARAQUI, BILL DUPONT DE. (Voir Bill, No. 24.)

CAUTIONNEMENTS ET AUTRES SURETE s-
Retour fait à la Chambre de l'Enregistrement des,
41. (Voir Papiers Parlementaires, Lettre L.)

CHAMPLAIN ET ST. LAURENT, COMPAGNIE DU
CHEMIN DE FER DE :-

Retour mis devant La Chambre des affaires de la,
54. ( Voir Papiers Parlementaires, Lettre W.)

CHATHAM GORE, BILL RELATIF AU TowNsHIP DE.
(Voir Bill, No. 54.)

CITE', BANQUE DE LA :-

Retour mis devant la Chambre des affaires de la,
47. (Voir Papiers Parlementaires, Lettre V.)

CLERC DE LA COURONNE EN ChANCELLERIE
L'Orateur fait rapport d'un Retour du, 19.

CLERGE', RESERVEs DU, ET TERREs DE LA COU-
RoNNE. ( Voir Adresses, No. 6.)

COMITÉS SPECIAUx, NOMMEs :-

1. - Pour examiner et perfectionner les Journaux
de la Chambre, 19. Membres ajoutés au
Comité, 58, 86. Permis de faire rapport
de temps à autre, 89. Premier rapport
présenté, 91. Lu, 91. Le Rapport, 91.
Pris en considération par la Chambre,
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COMITÉS SPÉCIAUX-suite.
91. Lu de nouveau et adopté, 91.
Pétition de R. Watson, référée au dit
Comité, 112. Pétition de R. Stanton,
aussi référée au dit Comité, 115.
Second rapport présenté, 126. Pris en
considération par la Chambre, 129. Lu
et adopté, 129. Motion pour référer
de nouveau les rapports et Pétitions au
Comité, négativée, 129.

2. - Pour préparer une Adresse en réponse au
Discours de Son Excellence à l'ouver-
ture de la Session, 25. (Voir Adresse,
No. 2,)

3. - Pour prendre en considération, préparer et
soumettre à l'approbation de la Cham-
bre les réglements nécessaires pour la
régie de ses procédés dans les cas de
Divorce, 28. Membres ajoutés au Co-
mité,31,52. Rapport,61. Appeldes
Membres, 62. Le Rapport est impri-
mé, 62. La Chambre en Comité, 66.
Rapport de certaines règles, lesquelles
sont déclarées permanentes, 66.

4. - Pour faire rapport sur les Comptes Contin-
gents du Conseil Législatif, 28. Mem-
bres ajoutés au Comité, 66, 86, 90.
Permis de faire rapport de temps à au-
tre, 89. Premier Rapport présenté,
89. Pris en considération par la Cham-
bre, 94. Lu, 94. Adopté, 94. ( Voir
Adresse, No. 12.) Instructions don-
nées au Comité, 95. Second Rapport
présenté, 100. Pris en considération
par la Chambre, 102. Lu et adopté,
102. (Voir Adresse, No. 14.) Troi-
sième Rapport présenté, 115. Pris en
considération par la Chambre, 122.
Lu et adopté, 122. Résolution pro-
posée pour payer à John F. Taylor,
ainé, £100, 122. Passée, 122. Qua-
trième Rapport présenté, 144. Adop-
té, 144. Cinquième Rapport présenté,
146. Adopté, 147.

5. - Pour faire rapport sur le Rapport sur les Lois
expirantes, 28. Membres ajoutés au
Comité, 66, 85.

6. - Pour faire sur le Bill relatif au nouvelles com-
missions des Officiers Publics, 39.
Membres ajoutés au Comité, 56, 87,
90. Rapport, 94.

7. - Pour faire rapport sur le Bill des Lettres de
Change Protestées, 49. Rapport, 55.
Référé de nouveau au Comité, .58.
Second Rapport, 60.

8. - Pour faire rapport sur le Bill des Banque-
routes, 50. Membres ajoutés au Co-
mité, 5.6, 8. Rapport, 68.

COMITÉS SPÉCIAUX-suite.

9. - Pour faire rapport sur le Bill du Recense-
ment, 54. Membres ajoutés au Comité,
85, 90. Rapport, 96.

10. - Pour faire rapport sur le Bill des Sessions
de Quartier, (H. C.), 54. Membres
ajoutés au Comité, 88. Rapport, 93.

11. - Pour s'enquérir des affaires de King's Col-
lege, 58. Membres ajoutés au Comité,
108.

12. - Pour rapport sur le Bill des réclamations
adverses, 59. Membres ajoutés au Co-
mité, 90. Rapport, 98.

13. - Pour faire raport sur la Pétition de John
Joseph, Ecuyer, 64. Membres ajoutés
au Comité, 90. Rapport, 91. La
Chambre le prend en considération, 98.
Lu, 98. Adopté, 98. (Voir Adresse,
No. 13.)

14. - Pour faire rapport sur le Bill de l'Asile des
Orphelins Protestants de Montréal, 64.
Rapport, 67.

15. - Pour faire rapport sur le Bill des Bornes
entre Gore et Niagara, 74. Rapport,
85.

16. - Pour faire rapport sur le Bill des Terres des
Sociétés Religieuses, 74. Membres
ajoutés au Comité, 95. Rapport, 103

17. - Pour faire rapport sur le Bill pour abolir
lEmprisonnement pour Dettes, 78.
Membres ajoutés au Comité, 99.

18. - Pour faire rapport sur le Bill du Chemin de
Fer de Kingston, 87. Rapport, 89.

19. - Pour faire rapport sur le Bill du Pont de
Cataraqui, 94. Rapport, 97.

20. - Pour faire rapport sur le Bill de la Bibli-
othèque de Montréal, 99. Rapport, 101.

21. - Pour faire rapport sur le Bill des Pêches de
Gaspé, 102. Rapport, 109.

22. - Pour faire rapport sur le Bill de la vente
des Terres dans le District d'Ottawa,
102. Rapport, 125.

23. - Pourfaire rapport sur le BiR de Judicature,
(B. 'C.), 103. Pétition de lHonorable
R. W. Harwood et autres, et de Gabriel
Marchand et autres, référées au même
Comité, 107 Les diverses Petitions
présentées cette Sesdion relatives au
systéme Judiciaire, (B. C.) référées au
même Comité, 107.- Pétition de Charles
T. Grece et autres, référée au même
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COMITÉS SPÉCIAUX-suite.

Comité, 108. Permis de faire rapport
de temps et autre, 114. Rapport, 123.

24. Pour faire rapport sur le rapport du Biblio-
thécaire, 110.

25. - Pour faire rapport sur le Bill pour abroger
l'Acte des Ecoles, et sur le Message <le
Son Excellence au sujet des Ecoles,
II1. Permis de faire rapport de temps
à autre, 127. ler. Rapport, 127.
Adopté, 128. Référé le nouveau au
Comité, 137. 2ud. Rapport, 138.

26. - Pour faire rapport sur le Bill de la Cour
d'Appel (B. C.), 112. Rapport, 114.

27. Pour faire rapport sur le Bill de la Banque
du Peuple, 112. Rapport, 113.

28. - Pour faire rapport sur le Bill <les Petites
Causes (B. C.), 123. Rapport, 125.

29. - Pour faiie rapport sur le Bill de Naturalisa-
tion de Barbier, 123. Raisons de PAs-
semblée référées au Comité, 131. Rap-

port, 134. Adopté, 136.

30. - Pour faire rapport sur le Bill pour suppléer
aux clauses d'interprétation, 123. Rap-
port, 129. Adopté, 131.

31. - Pour faire rapport sur le Bill de Naturalisa-
tion de Morgan, et autres, 123. Raisons
<le l'Assemblée référées au Comité,
133. Rapport, 134. Adopté, 136.

32. - Pour faire rapport sur le Bill de la Compagnie
d'Assurance et (les Transports Intérieurs
du Canada, 126. Rapport, 129.

33. - Pour faire rapport sur le Bill de l'obstruction
des Rivières (11. C.), 126. Rapport,
127.

34. - Pour faire rapport sur le Bill des Bois, 129.
Rapport, 131.

35. - Pour faire rapport sur le Bill au sujet de la
division du Township de Cornwall,
134. Rapport, 135.

36. - Pour faire rapport sur le Bill de l'Industrial
Farm, Toronto, 141.

37. - Pour faire rapport sur le Bill des Sociétés
Religieuses, et sur leà raisons de l'As-
semblé e contre les amendements, 142.

38. - Pour faire rapport sur le Bill pour la divi-
sion des Comtés, &c., (H. C.), 149.
Pétitions de 1842, de Wm. Roo et au-
tres, et d'Ed. Ryall et autres, référées
au dit Comité, 150. Rapport, 154.
Adopté, 154. Bill et Rapport impri-
ins, 155.

COMITÉS SPÈCIAUX-suite.

39. - Pour faire rapport sur le Bill pour lincor-
poration des Villes, &c., (11. C.) 150.
Rapport, 154. Adopté, 155. Billet
Rapport imprimés, 155.

40. - Pour faire rapport sur le Bill d'Anatomie,
150. Rapport, 153.

41. - Pour faire rapport sur le Bill conférant cer-
tains pouvoirs aux Banques, 151. Rap-
port, 151. Adopté, 152.

COMITE' DEs PRIVILEGES nommé, 18.

-- Considération du Writ ap.
pelant l'Honorable J. B. Taché au Conseil, ré-
féré au, 18. Rapport, 20. Adopté, 21. Adresse
au Gouverneur Général à ce sujet, 21. Com-
munication <les procédures à l'Honorable M.
Taché, 21. ( Voir Adresse, No. 1.) Deuxième
Rapport, 34. Résolutions rapportées par le Co-
mité adoptées, 35. Protêt des Honorables MM.
De Blaquiere, Morris et Dickson, contre le rap-
port, 35. Protêt des Honorables MM. De Bla-
quiere et Macaulay, contre la dernière Résolu-
tion, 36. Résolutions transmises à Son Excel-
lence, 36. Présentées, 47.

COMMERCIALE, BANQUE DU DISTRICT DE MIDLAND:

Retour présenté à la Chumbre des affaires de
la, 54. ( Voir Papiers Parlementaires, Lettre
Y.)

COMMIssION sous L.E GRAND SCEAU
Autorisant George Barthélemi Faribault, John
Fennings Taylor, ainé, Gustavus William Wick-
steed et William Poyntz Patrick, Ecuyers, à
administrer aux Membres de la Législature le
serment voulu par la Loi, 15.

L'Honorable René E. Caron, nommé
Orateur du Conseil Législatif en vertu d'une, 81.

- Charles De Léry, jeune, et John F.
Taylor, ainé, Ecuyers, nommés Maitres en Chan-
cellerie, en vertu <le, 50, 77.

COMPTES :-
De la Maison de la Trinité de Québec.

(Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.)

Publics. (Voir Messages.)

Contingents. ( Voir Comité, No. 4.)

CoMTE's, Bill pour la Division des, (H. C.) ( Voir
Bill, No. 78.)

CoNFERENcE. ( Voir Bill, No. 15.)

CONGREGATION DE QUEEc, Bill de la.
Bill, No. 39.)

("oir

CONSEIL LEGISLATIF:-
Membres de l'Assemblée se rendent à la

Barre du, 13, 101, 156.
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CONSEIL LEGISLATIF--suite.

Membres du, prêtent serment et pren-
nent leurs siéges. '6, 17, 18, 30, 46, 56, 75.

L'Honorable M. Dickson, demande
congé d'absence pour obéir à un writ de Sub.
pena, 25. Question mise et négativée, 25.
Permission accordée, 28.

Membres du, permis de s'absenter, 28.

Ajournement de la Chambre faute d'un
Quorum, 32.

-- Membres du, présents et absents, à
l'appel du, 32. Motion relative aux Membres
absents, 32. Adoptée, 32.

Sommation des Membres, 41, 62.

Protéts entrés sur les Journaux du,
(Voir Protêts )

Ajournement de la Chambre par l'Hfe-
norable M. Sherwood, en l'absence d'un Ora-
teur, 81.

Ajournement de la Chambre par PHo-
norable M. Ferrie, en l'absence d'un Orateur,
81.

Membres du, se retirent de la Cham-
bre, 82.

Comptes contingents du, (Voir
Comité, No. 4.)

Journaux du. ( Voir Comité, No 1.>

Robert Le Moine, Ecuyer, nommé
Traducteur Français du, 94. ( Voir Comité
No. 4, et Adresse No. 12.)

Greffier du, responsable de la garde
des Records du Conseil Législatif, 97.

- Greffier en Loi et Bibliothécaire ont
ordre de se procurer certains ouvrages pour
l'usage du, 143.

Les Portes sont fermées, 143, 144.

Orateur du, ( Voir Orateur.)

Conférences avec le, (Voir Coifé.-
rences.)

Règles du, ( Voir Règles.)

Messages du et nu, (Voir Messages.)

Bill du et au. ( Voir Bills.)

CONTINGENTS, COMPTES. ( Voir Comité, No. 4.)

CORNWALL, BILL DEs BORNES DU TowNsHip DE.

( Voir Bill, No. 55.)
COTIsATIoN, RETOURS. ( Voir Papiers Parlemen-

taires, Lettre D. D.)

CoURONNE, TERRES DE LA, ET .REsERvEs DU
CLERzo. ( Voir Adresse No. 6.)

r.

CONSEIL LEGISLATIF-uite.

CRoOKs, L'HONORABLE JAMES:-

Proteste contre l'adoption de l'Adresse de l'As-
semblée à la Reine, au sujet du siège du Gou-
vernement, 80.

DEBITEURS, BILL PoUR ABoLiR L'EMpRi-
SONNEMENT DES. (Voir Bill, No. 18.)

De BLAQUIERE, L'HONORABLE PETER BoYLE:-
Proteste contre la réception du Second Rapport
du Comité des Priviléges relatif à l'affaire de
lHonorable J. B. Taché, 35.

Proteste contre l'adoption par la Cham-
bre d'une certaine résolution sur le sujet dernière-
ment mentionné, 36.

- Proteste contre Padoption de l'Adresse
de l'Assemblée à la Reine, au sujet du Siége du
Gouvernement, 80.

DE BoucHERVILLE, L'HONORABLE PIERRE BoT-
CHER :-

Présente le Writ de Sa Majesté, l'appelant au
Conseil Législatif, 75. Il prête le serment voulu
par la loi, 75.

DE LERY, CHARLEs, Ecuyer
Demande qu'il lui soit permis de s'absenter de ses
devoirs le premier jour de la Session, 19.

- Nommé un Maître en Chancellerie, 50.

DEPUTE GREFFIER Du CONSEIL LEGISTATIF :-

Nomination de John F. Taylor, ainé, Ecuyer,
18. Il préte le serment voulu par la loi, 18.

DEPEicHEs. (Voir Messages.)

DETTE PUBLIQUE. (Voir Messages.)

DEUx MONTAoNES

- Retour mis devant la Chambre, de la
Société d'Agriculture du Comté des, 49.

DicKsoN, L'HONORABLE ROBERT :-

Demande congé d'absence en obéissance à un
Writ de Subpena, 25- Question mise et né-
gativée, 25. Congé d'absence accordé, 28.

Proteste contre la réception du second'
rapport du Comité des Priviléges relatif à.
l'affaire de lHonorable J. B. Taché, 35.

Proteste contre l'adoption de l'Adresse-
de l'Assemblée à la Reine au sujet du siège du.
Gouvernement, 80.

DioNNE, L'HONORaBLE AMAntE:

Proteste contre l'adoption par la Chambre de-
certaines Résolutions au sujet du siége du Gou-
vernement, 44.
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DIsCOURS DE SON tXCELLENCE LE GOUVERNEULR

GENERAL :-

A la clôture de la Session, 159.

DIssENTIENT ENTRLS SUR LES JOURNAUX.

Protêts.)
( Voir

Divoncc. (Voir Comitz, No. 3

DOUANEs, BILL DFs DROITS DE:

Dépêche au sujet du. ( Voir Appendice, No. 8)

DRAPER, L'IIONORABLE WILLIAM IIENitY :-

Présente son Writ l'ppîelanît au Conseil Légis-
latif, 16. Prête le serment voulu par la loi, 17.

Proteste contre l'adoption (le 'Adreuse de
l'Assemblée à la Reine au sujet du Siége <lu
Gouvernement, 80.

- - Permis de plaider à la Barre de 1'Assemn-
blée contre la passation du Bill de l'Université (le
King's College, 113. Protêt les IIon. MM.
Fergusson et Irving contre la motion, 113.

DRUMMOND, COMTE' Dr :-

Retour mis (levant la Chambre le la Société

d'Agriculturc lu, 47. ( Voir Papiers Parle-
mentaires, Lettre V.)

ECCLÉSIASTIQUES, BILL POUn L'INCOltPOIIA-
TION DES SOCIETES. ( Voir Bill, No. G4.)

ÉCOLES ÉLEMENTAIRES. (Voir McSsages.)

- Bill abrogeaint l'Ate des.

(Voir Bill, No. 30.)

__- Bill pour pourî oir au soutien

des. ( Voir Bill, No. 72.)

Pour l'établissement des.

(Voir Bill, No. 75.)

ÉDUCATION POUR LES CANADA EST Er OUEST *-

Rapport mis devant la Chambre au sujet de.
(Voir Papiers Parlementaires, Lettre Z.)

ÉGLIsE, BILL DES ArFAIEs TCMîPoRcLLCs DE,
(B. C.) :-

Sanctionné par la Reine en Conseil, 3.1.

EMPRIsONNEMENT, BILL AU SUJET DE Li.

Bills, Nos. 18 et 57.)
( Voir

ENR EoISTREMENT, BILL D'. ( Voir Bil/, No. 63.)

EXPInEs ET EXPIRANTEs, Lois. (Voir Comité,
No. 5.)

FAARAuLT, GEOitWE 13ARTIiLEMi, EcR.
Autorisé en vertu d'une Commission sous le
Grand Sceau a administrer le serment voulu par
la Loi auîx Membres de la Législature, 15.

FERtGissON, i*'IIONoRABLE ADAM:-
Proteste contre l'adoption de l'Adresse de l'As-
semblée à la Reine au sujet du siége du Gou-
vernement, 80.

Proteste contre la motion pour per-

mettre à l'Honorable M. Draper de plaider
comme Conseil à la Barre de l'Assemblée
Législative, contre la passation du Bill de
l'Université de King's College, 113.

FERRIE, L'IONORAiiLE ADAM:-

Proteste contre l'adoption par la Chambre de
certaines Résolutions au sujet (lu Siége du
Gouvernement, 44.

Ajourne la Chambre en l'absence d'un
Orateur, 81.

FIEFS NAZAIRETIH, &c., BILL. (Voir Bill, No. 60.)

FRANçAis TIlADUCTEUR :-

Robert Le Moine, Ecuyer, nommé, 94. (Voir
Comité, No. 4, et Adresse, No. 12.)

FnAsER, L'IIoNORABLE ALEXANDERt :-

Proteste contre ladoption (le lAdresse <le
semblée Lêgi>lative à la Reine, au sujet du
du GouvernD ment, 80.

FRASER, L'HONORABLE JOHN :-

L'Orateur informe la Chambre <le
de, 98.

GASP É', BILL DES PECIIES DE.

No. 27.)

GASPE', 1ILL DE JUDICATURE DE.

No. 62.)

l'As-
Siège

la résignation

(Voir Bill,

(Voir Bill,

GAsPE', QUEurc, MONTREAL ET TRois-RiviEREs:

L'Orateur met devant la Chambre un Tableau
Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures,
dans les Districts de, pour les années 1841 et
18412, 26, 7C. (Voir Papiers Parlementaires,
Lettre D.)

GIIER, BILL nESTIIEIGNANT LA CHAssE DES

BETES FAUVES, &c. (Voir Bill, No. 35.)

GOODiiUE, L'hONORABLE GEORGE J.
Proteste contre l'adoption par la Chambre de cer-
taines Résolutions au sujet du Siége du Gouverne-
ment, 44.

GORE, BANQUE DE .-

Retour mis devant lit Chambre des affaires de la,
67. ( Voir Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

GessELIN, BILL DU PONT D'ALEXIS. (Foir BWIl,
No. 34.)

GOUVERNEUR GENERAL, SON EXCELLENCE LEt-

Vient à la Chambre et requiert la
présence (le lAssemblée, 13, 101, 156.
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-- - Ouvre la Session par un Discours
gracieux aux deux Chambres, 13.

Discours de, à la Clôture de la Session,
159.

Adresses à, ( Voir Adresses.)

Messages de, ( Voir Messages)

GREFFIER DE LA CHAMBRE:-

Communique avec l'Orateur pour qu'il lui soit
permis de nommer des Députés, 18.

Reçoit ordre d'entrer en compte avec
la Poste, 19.

GREFFIERS ASSISTANTS DE LA CHAMBRE

Charles De Léry, Ecuyer, demande qu'il soit
dispensé d'assister le premier jour le la Session,
19.

Nommés Maltres en Chancellerie, 50,
77.

GREFFIER EN Loi :-

Présente un rapport sur les Lois expirées et
expirantes, 19. ( Voir Comité, No. 5.)

Reçoit ordre de se procurer certains
ouvrages pour l'usage de la Chambre, 143.

H AMILTON, L'HONoRABLE JOHN :-
Proteste contre l'adoption de l'Adresse <le l'As-
semblée à la Reine, au sujet du Siége du Gou-
vernement, 80.

HARRIsoN, BILL DE S. B. (Voir Bill, No. 25.)

IIAWKESBURY, BILL POUR DIVISER LE TowNsHiP
DE. ( Voir Bill, No. 50.)

IMPRESSIONS ORDoNN EEs :-

De la réponse au Discours du Trône et (le la Ré-
plique de Son Excellence, 31.

- De certaines Résolutions au sujet
du Siége du Gouvernement, 43.

De la Dépêche au sujet des Postes,
50.

Da rapport du Comité Spécial
sur le Divorce, 62.

Du rapport du Président des Tra-
vaux Publics, 86.

De l'Adresse des deux Chambres à la
Reine et au Gouverneur Général au sujet du Sié-
go lu Gouvernement, ainsi que de la réponse de
Son Excellence à la dernière Adresse, 88.

De la Pétition de lIHonorable et
Très-Réverend Lord Evéque de Toronto, de-
mandant que la somme appropriée par la Législa-
ture au soutien des Ecoles soit distribuée aux
dénominations Crétiennes reconnues, en propor-
tion de leur nombre, 122

IMPRESSION- suite.

De la Pétition de Charles Panet
et autres, contre la passation du Bill de Judica-
ture, (B. C.), 139.

RELATIVES A DES BILLS. (Voir Bills.)

IMPRIMEs, DocUMENTS IMPRIMES PAR L'ASSEM-
BLEE :-

Orateur requis de se procurer les, 28.

IRVING, L'HONORABLE ÆBMILIUs :-

Présente le Writ de Sa Majesté l'appelant au
Conseil Législatif, 17. Prête le serment voulu
par la loi, 17.

Proteste contre Padoption par la
Chambre le certaines Résolutions au sujet du Si-
ége du Gouvernement, 44.

Proteste contre la motion pour
permettre à l'Honorable M. Draper de plaider
comme Conseil à la Barre de l'Assemblée Légis-
lative, contre la passation du Bill de l'Université
de King's College, 113.

IsLE BIZARRE, BILL AU SUJET DE. (Voir Bill
No. 59.)

J AMESON, L'IoNoRtABL RoBERT SYMPSoN:

Informe la Chambre qu'il a résigné la charge
d'Orateur du Conseil Législatif, 46, 81.

- Proteste contre l'adoption de l'Adresse
de l'Assemblée à la Reine au sujet du Siège
du Gouvernement, 80.

JoHNSToWN, BILL DE LA DETTE DU DISTRICT DE.

(Voir Bil, No. 45.)

JOLIETTE, L'IloNoRanLE BARTHRLEMY:-

Proteste contre l'adoption par la Chambre de
certaines Résolutions au sujet du siége du Gou-
vernement, 44.

- -- Proteste contre la passation du second
Bill de Judicature, (B. C.) 139.

JosEPH, JoHNq, ECUYER. (Voir Comité, No. 13,
et Adresse No. 13.)

JoURNAUX DE LA CHAMBRE :-.

Comité nommé au sujet des. (Voir Comité,
No. 1.)

--. Motion pou r biffer certains mots d.es,,
88. Adoptée, 90. (Voir Messages.)

---- Protèts entrés sur les. (Voir Protets.)

JUDICATURE, BILLS DE, (B. C.) Voir Bil, No.

6.)

JUGES, BILL DE L'INDEPENDANCe DEs. (1roir Bil,
No. 6)

KING'S COLLEGE. (Voir Comité, No. 11.)
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KINGSTON, BILL DU CHEMîIN DE FER DE.

Bill, No. 22.)

KINGsTON, BILL DEs EA Ux MiNIRALES DE.

Bill, No. 83.)

(Voir

( Voir

LEGISLATIF, CONSEIL. (Voir Conseil.)

LEGISLATIF, BILL DE L'INDEPENDANCE DU CoN-
SEIL. (Voir Bill, No. 51.)

LEGISLATIVE, AssEMBLEE. (Voir Assemblée.)

LE MoINE, RoBERT, EcUyER :-

Nommé Traducteur Français de la Chambre,
94. ( Voir Comité, No. 4, et Adresse, No.
12.)

LIGNES, BILL DES CoIMIssA1REs DE. (Voir Bill,
No. 74.)

Loi, GREFFIER EN

Présente un rapport sur les Lois expirées et
expirantes, 19. (Voir Comité, No. 5 )

- . Reçoit ordre de se procurer certains ouvra-
ges pour l'usage de la Chambre, 143.

M ACAULAY, L'HONORABLE JOHN

Proteste contre l'adoption par la Chambre d'une
Résolution dans l'alTire de l'Honorable J. B.
Taché, 36.

Proteste contre l'adoption (le l'Adresse de l'As-
semblée à la Reille au sujet du siége du Gou-
vernement, 80.

MARIAGES, &c.:-

Tableau Général des, dans les Districts (le
Québec, Montréal, Gaspé et Trois-Rivières,
pour les années 1841 et 1842, 26, 79. (Voir
Papiers Parlementaires, Lettre D.)

MAITRE EN CH.ANcEL.EniE -

Charles De Léry, jeune, Ecuyer, nommé un,
50.

John F. Taylor, ainé, Ecuyer, nommé
un, 77. Fait rapport qu'il a délivré certains
Messages à l'Assemblée, 130.

MAssus, L'HoNoRABILE Louis:-
Présente le Writ de Sa Majesté l'appelant au
Conseil Législatif, 46. Prête le serment voulu
par la Loi, 46.

MCDONALD, L'HoNORABLE JoIN-

Proteste contre l'Adresse de lAssemblée à. la
Reine au sujet du siége du Gouvernement, 80.

McKAY, L'HoNonABL.E ToMAs -

Proteste contre l'adoption de l'Adresse (e l'As-
semblée à la Reine, au sujet lu siége lu Gou-
vernement, 80.

MEMBRES DU CONSEIL LELISLATIP -

Pretent serment et prennent leur si6ges, 16, 17,
18, 30, 46, 56, 75.

Permis de s'absenter, 28.
Présents et absents à l'Ap-

pel de la Chambre, 32.

- Motion relative aux Mem-
brcs absents, 32. Adoptée, 32.

Sommation des, 4'1, 62.

Protêts entrés sur les Jour-
naux par les, ( Voir Protêts.)

Informés que l'Hon. Robert
S. Jameson a résigné la charge d'Orateur de la
Chambre, 81.

Informés que l'Honorable
René E. Caron a été nommé Orateur, en vertu
d'une Commission sous le Grand Sceau, 81.

MESSAGES:-

DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GENERAL:-

Transmettant copie d'une Dépêche annonçant
l'assentiment de Sa Majesté au Bill pour imposer
un droit sur le Blé Étranger, 33. (Voir Ap-
pendice, No. 5.)

Transmettant copies de deux
Dépêches relatives aux Adresses dhu Conseil Lé-
gislatif à Sa Majesté, et à Son Altesse Royale le
Prince Albert, passées pendant la dernière Ses-
sion, 33. ( Voir Appendice, No. 6.)

- Annonçant la Sanction Roy-
ale au Bill pour régler les affaires temporelles de
l'Église, (B. C.) 34.

Transmettant copie d'une
Dépêche relative h l'Acte pour régler les Ban-
ques d'Épargnes, passé par la Législature Pro-
vinciale, pendant la Session de 1841, 47. ( Voir
A ppendice, No. 8.)

Transmettant copie d'une
Dépêche relative à certains Actes relatifs aux
Monnaies et aux Banques, passés dans la Session
de 1841, 47. ( Voir Appendice, No. 8.)

_ Transmettant copie d'un Acte

relatifà ['Acte pour consolider les Lois relatives
aux Droits de Douanes, passé dans la Session de
1841, 47. ( Voir Appendice, No. 8.)

-Transmettant un extrait d'une
Dépêche relative à l'Acte pour mieux pro-
portionner le châtiment à PolTense, passédans la
Session de 1842, 47. ( Voir Appendice, No. 8.)

Transmettant les Comptes
Publics, pour l'année expirée le 21e Décembre,
1842, 47. (Voir Papiers Parlementaires>
Lettre A.)
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MESSAGES-suite.

Transmettant une Dépêche
relative aux arrangements des Postes de lAmé-
rique Septentrionale Britannique, 50. ( oir
Appendice, No. 9.) Imprimé, 50.

Au sujet des Écoles Élé-
mentaires, et transmettant des documents y rela-
tifs, 64. ( Voir Papiers Parlementaires, Let-
tre Z., et Comité, No. 25.)

Transmettant les Retours des
Cotisations du Haut-Canada, pour les années ex-
pirées en 1842 et 1843. (Voir Papiers Parle-
mentaires, Lettres D. D.)

Transmettant un État <le la
Dette Publique, 67. ( Voir Papiers Parlenen-
taires, Lettres A. A.)

Transmettant un extrait (les

Retours du Recensement du Haut-Canada, 74.
(Voir Papiers Parlementaires, Lettres F. F.)

Transmettant pour la con-
currence du Conseil, une Adresse à la Reine, au
sujet lu Siège du Gouvernement, 79. Motion
pour la prendre on considération, 80. Motion en
amendement, 80. Négativée, 80. Motion prin-
cipale accordée, 80. Protêt des Hon. MM. Mor-
ris, Draper, Dickson, DeBlaquière, Macaulay,
Iamilton, McKay, Sherwood, Jameson, Crooks,
Ferguson, McDonald, A. Fraser et Waslburn,
80. Adresse prise en considération, 82. Lue,
82. Adoptée, et l'Assemblée en est informée,
83. Adresse à Son Excellence ordonnée, le
priant de transmettre l'Adresse à la Reine, 83.
Envoyée à l'Assemblée pour sa concurrence, 83.
L'Assemblée concourt, 85. Les Adresses scront

présentées par les deux Chambres, 85. Comité
nommé pour savoir quand il plaira à Son Excel-

lence de les recevoir, 85. Rapport, 86. L'As-
semblée en est informée, 86. Adresses présen-
tées, 88. Réponse de Son Excellence, 88.
Adresses et Réponse imprimées, 88. Lecture
<le la Motion en amendement, faite le 4e Novem-
bre proposée et accordée, 88. Lue, 88. Mo-
tion pour retrancher certains mots d'icelle, 88.
Considération d'icelle remise, 88. Lecture du
Protêt de certains Membres entré ce jour, pro-

posée et accordée, 88. Il est lu, 88. Motion
pour retrancher certains mots d'icelui, 88. Con-
sidération d'icelle remise, 89. Motions prises en
considération, question de concurrence mise sur
chacune d'elles, et décidée dans l'affirmative, 90.

DE SoN ExcELLENCE LE

GOUvEitNRO GENERAL :-Transmettant des
Rapports sur l'.ducation des Canadas Est et
Ouest, 86, 110. (Voir Papiers Parlemen-
taires, Lettre Z.)

Transmettant des affaires du
Pénitencier Provincial pour les années 1842 et
1843, 90. (Voir Papiers Parlementaires,
Lettres G. 0.)

MESSAGES-suite.
Engageant la Chambre à

procéder aux affaires, 144. Lu, 144.

_ - En réponse à des Adresses

de la Chambre. ( Voir Adresses.)

Relatifs à des Bills. (Voir
Bills.)

MONNAIES, BILL DES

Dépêche au sujut du. (Voir Appendice, No. 8.)

MONTREAL, BILL RELATIF AU TRANSPORT DE TER-

RfES PAR L'EvEQUE DE. (Voir Bill, No. 73.)

MoNTREAL, COMPAGNIE D'ASsURANcE DE :-

Retour mis devant la Chambre des affaires de la,
67. (Voir Papiers Parlementaires, Lettre I.)

MONTREAL, BILL DE LA BUNQUE DE. (Voir Bill,
No. 11.)

MONTREAL, BILL DE LA BcBLtOTHEqrE CoMMER-

CIAL E DE. (Voir Bill, No. 26.)

MONTREAL, BILL DE L'HOSPICE D'ACCOUCHEMENT

DE. (Voir Bill, No. 16.)

MONTREAL, DE L'ASILE DES ORPHELINS PROTES-

TANTS DE. (Voir Bill, No. 12.)

MONTREAL, QUEBEc, GASPE' ET Taois-RivrEREs:
L'Orateur met devant la Chambre un Tableau
Général des Baptêmes, Mariages et Sépultures,
pour les Districts de, pour les années 1841 et
1842, 26, 79. (Voir Papiers Parlementaires,
Lettre D.)

MONTrEAL, BILL DE L'ETABIISsEMENT HYDRAtU-

LIQUE DE. ( Voir Bill, No. 31.)

MORGAN ET AUTRES, BILL DE NATURALISATION

DE. (Voir Bill, No. 23.)

MoRais, L'IIoNoRABLE WILLIAM

Proteste contre la reception du second rapport du
Comité des Priviléges, relatif à l'affaire de l'Hon.
J. B. Taché, 35.

- Proteste contre l'adoption de

l'Adresse de l'Assemblée à la Reine, au sujet du
Siége du Gouvernement, 80.

MOTIONS :-
- - Pour une Adresse au Gouverneur Général

en réponse à son Discours du Trône à
l'ouverture de la Session, 21. Débats, 23.
.Motion remise, 23. Prise de nouveau'
en considération, 24. Amendement
proposé au cinquième paragraphe, 24.
Question négativée, 24. Amendement
proposé au dixième patagraphe, 24.
Question négativée, 25. Ame dement
proposé au treizième paragraphe, 25.
Question négativée, 25. Motion prin-
cipale accordée, 25. Comité chargé de
préparer l'Adresse, 25. (Voir Adresse,'
No. 2.)

Y y
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MOTIONS-suite.

Pour une Adresse au Gouverneur Général
au sujet du Siége du Gouvernement,
25. ( Voir Adresse, No. 3.)

Pour un Comité au sujet du Divorce, 28.
( Voir comité, No. 3.)

Pour une Adresse à Sa Majesté, au sujet
d'un pardon général pour toutes otienses
politiques, 28. (Voir Adresse, No. 4.)

Relative aux Membres absents sans permis-
sion, 32. Adoptée, 32.

Pour un appel de la Chambre le trente
Octobre, pour prendre en considération
le Message de Son Excellence au sujet
du siége du Gouvernement, 40. Néga-
tivée, 41. Autre motion pour un appel
de la Chambre le vingt-trois Octobre,
41. Négativée, 41. Motion pour
que la Chambre so mette en comité sur
le dit Message, 41. Accordée, 41.
('Voir Adresse, No. 3.)

Pour biffer du Journal certain nombre de
mots, 88. Accordée, 90. ( Voir Mes-
sages.)

Pour que la Greffier soit tenu responsable
de la garde les records, 97. Accordée,
97.

Pour référer les Pétitions présentées en
1842, <le William Roc, et autres, et
d'Edward Ryal, et autres, au Comité
Spécial sur le Bill pour la division des
comtés du Ilaut-Canada, 150. Accor-
dée, 150. ( Voir Comité, No. 38.)

Relative à des Bills. ( Voir Bills.)

MUNICIPAUX, CONSEILS :-

Retour pour l'année 1843, mis devant la Cham-
de la part du Préfet du, <le Beauharnois, 47.
(Voir Papiers Parlementaire,, lettre V )

Retour pour l'année 1842,
mis devant la Chambre de la part du, de Sy-
denham, 47. (Voir Papiers Parlementaires,
lettre V.)

Pétitions de, (Voir Pôti-
tions.)

NIAGARA ET GORE, BILL DE LA LIGNE
ENTRE. (VoirBill, No. 14.)

NIAGARA, BILL AU sUJET DU MARcriE' DE. (Voir
Bil, No. 56.)

NIAGARA, BILL DE LA BANQUE De, (Voir Bill,
No. 58.)

NoTAiREs, BILL AU SUJET DES PROTETS DES.
'Voir Bill, No. 67.)

OFFENSES, BILL POUR LA PUNITION DES

Extrait d'une Dépêche au sujet du. (Voir
Appendice, No. 8.)

OFFICIERS PUBLICs, Bill pour exempter les Nouvelles
Commissions au décès de Sa Majesté. (Voir
Bill, No. 3.)

ORDONNANCE, Bill conférant certains pouvoirs aux
Officiers de Pl. (Voir Bill, No. i9.)

OTTAWA, Bill de la vente des terres dans le District
d'. ( Voir Bill, No. 28.)

OTTAWA, Bill pour confirmer des Actes de certains
Officiers dans le District d'. ( Voir Bill, No.
38.)

ORATEUR DU CoNsEIL LEGIL;ATIF:-

Informe la Chambre qu'une Commission a été
émannée sous le Grand Sceau en faveur de George
Barthélemi Ferribault, John Fennings Toylor,'
ainé, Gustavus William Wicksteed et William
Poyntz Patrick, Ecuyers, les autorisant d'admi-
nistrer aux Membres <le la Législature, le serment
voulu par la loi, 15.

- -Fait rapport d'une copie du
Discours <le Son Excellence, prononcé du Trône
à l'ouverture de la Session, 18.

- Fait rapport d'une communi-
cation du Greffier, demandant qu'il lui soit permis
de nommer des Députés, 18.

Requis de se procurer les
Documents imprimés de l'Assemblée, 28.

L'IIon. M. Jameson in-
forme la Chambre qu'il a offert la résignation (le
la charge d', à Son Excellence, 46. Son Excel-
lence refuse de l'accepter, 48.

- _ L'Hon. M. Jameson informe
la Chambre qu'il a de nouveau offert la résigna-
tion <le la charge d', à Son Excellence, et qu'elle a
été acceptée, 81.

_ -- Informe la Chambre qu'une

Commission a été émanée sous le Grand Sceau
en faveur <le Charles De Léry, jeune, écuyer,
le nommant un Maltre en Chancellerie, 50.
Lue, 50. La Commission, 50.

- - Informe la Chambre qu'une Com-
mission a été émanée sous le Grand Sceau,
en faveur de John F. Taylor, ainé, Ecuyer, le
nommant un Maître en Chancellerie, 77. Lue,
77. La Commission, 77.

L'Honorable M. Jameson,
proteste contre l'adoption de l'Adresse <le PAs-
semblée à la Reine, âu sujet du siége du Gouver-
nement, 80.

L'HIonorable René E. Caron;
informe la Chambre qu'il a été émané une Com
mission sous le Grand Sceau le nommant, si,
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ORATEUR, &c.-suite.

- Informe la Chambre de la
résignation de l'Honorable John Fraser, 98.

Informe la Chambre que
Son Excellence viendra sanctionner certains
Bills, 100.

Adresse proposée et adoptée
au sujet du salaire de l', 139. (Voir Adresses,
No. 16.)

Requis de rencontrer l'Ora-
teur de l'Assemblée, au sujet du Bill conférant
certains pouvoirs à l'Evêque de Montréal, 151.
Son rapport, 153.

Annonce à la Chambre
quand Son Excellence prorogera la Législature
Provinciale, 155.

Pour retours, &c., présen-
ts par 1'. ( Voir Retours et Ëtals.)

PARLEMENT PROVINCIAL :-
Assemblé, 13.

Prorogé, 159.

Bill pour continuer le. ( Voir
Bill, No. 2.)

__- Bill le l'indépendance du.

(Voir Bill, No. 8.)

PAnTIs, BILL DES PROcEssIoNs DE. ( Voir Bill,
No. 19.)

PATRICK, WILLIAM POYNTz, Ecuyer

Atorisé en vertu d'une Cdmmission sous le
Grand Sceau a administrer le serment voulu parla
loi aux Membres de la Législature, 15.

PENITENCrER PROVINCIAL. (Voir Adresse, No. 5.
et Messages.)

PERMAENTS, ORDREs. (Voir Divorce.)

PÉTITIONS :-

215. - ADMNs GEORGE, et autres, de Ste. Cath-
rines, demandant un Acte pour l'incorpo-
ration du dit Village, présentée. 65.

232. - AnAms GFORGE. et autres, du District de
Niagaîra, demandant la prolongation <lu
temps accordé par la loi pour compléter
les Fonds de la Banque du district de Nia-
gara, présentée, 67.

81. AamcRCTune, SôcrE d', de la qua-
trièmè division du comté de York, deman-
dant que les deniers octroyés par le Gou-
vernement pour l'usage des dits Sociétés,
soient distribués par les Trésoriers de Dis-
tricts, présentée, 34.

248. - AxÎN, RoBsnT, et autres, des Côtes St.
Paul, St. Pierre, &c., demandant l'aboli-
tion des droits de péage le Dimanche, et
une réduction générale d'iceux sur le

PÉTITIONS-suite.

chemin de Barrière qui conduit à Mbnf-
réal, présentée, 78.

141. - A MIOT, A., et autres; de Québec, deman-
dant que la Douane de Québec ne soit pas
transformée en un Hopital, présentée, 43.

238. - ANDERSoN, Le Révérend W., et autres,
de Christ's Church, à William Henry,
demandant~une allocation pour réparer une
Maison d'École, présentée, 75.

172. - BAiY, J. B., et autres, du district d'Ouest,
demandant à être indemnisés des pertes

qu'ils ont souffertes pendant la dernière
rébellion, présentée, 54.

173. - BABY, J. É., et aitres, du district d'Ouest,
demandant que le siége du Gouvernement
ne soit pas transféré plus à l'Est de
Kingston, presentée, 54.

174. - BASy, J. B., et autres, du district d'Ouest,
demandant que l'Acte au sujet des Bêtes
Fauves, &c., soit, avec certains amende-.
ments, rendu perpétuel, présentée, 54.

177. - BALFOUR, Révérend Andrew,demandant
une allocation pour le soutien de l'Ecole
de Grammaire dans le village de Waterloô,
comté de Shefford, présentée, 55.

267. - BA-LFOUR, Révérend Andrew; et autres,
du comté de Shefford, demandant l'ouver-
ture d'un chemin de St. Jean à Waterloo,
dans le dit comté, présentée, 91.

149. - BALDwrN, William Warren, et autrýs,
<lu district de Home, demandant des droits
agritoles protectifs, présentée, 48.

43. - MONTrsAL, DE LA BANQUE DE, deman-
dant une extension do temps, pour la dd-
mande des nouvelles actions, présentée, 2~.

105. - BARxLAY, Robert, et autres, maçons de
Kingston, demandant du soulagement, pré-
sentée, 39.

17. - BATutnsT, du Conseil de district de,
demandant un octroi pour l'amélioration
du chemin de Kingston à Bytown et qui
traverse Perth, présentée, 23.

18. - BATRUnST, du Conseil de district de,
demandant un Acte octroyant une somme
pour l'ouverture d'un grand chemin de
Fitzray Arbour, au Lac des Allumettès,
et atfssi que le grand clemin qui conduit à
la ville de district soit amélioré, présentée,
23.

19. -- BATRnST, du Conseil de District de, de-
nandant que le Conseil ne soit tenu de

s'assembler que deux fois par ann6e, pré
sentée, 23.

20. - BATHURST, du Conseil de District de, de-
mandant que le grand chemin qui cond'uit
<le l'extrémité sud à l'extrémité nord du
dit district soit complété, piésentée, 23.
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21. - BATRnUST, du Conseil do District de, de-
mandant un changement dans le temps
voulu par la loi pour la perçeption des
taxes du township, présentée, 23.

22. - BATRnsT, du Conseil de District de, de-
mandant que certaines taxes d'une nature
locale soient abandonnées, présentée, 23.

136. - BEAMs, JAcoB, et autres, de Clinton et
Grimsby, dans le district de Niagara, de-
mandant que la Charte de l'Université de
King's College soit amendée, présentée,
42.

196. - BELL, Le Révérend W., et autres, de
Perth, demandant la passation de l'Acte
pour régler les allaires temporelles de l'E-
glise Presbytérienne, présentée. 59.

74. - BELToN, GtoRGE, et autrcs, des Districts
de London et Brock, demandant que les
cultivateurs de houblon en cette Province,
soient protégés et encouragés,présentéc,34.

60. BETnuNE, Révérend Jonnu, D.D., et autres,
de Montréal, demandant l'Incorporation
d'une Association, pour divers objets, pré-
sentée, 30.

257. - BETRUNE, Réverend JoHN, D. D., et au-
tres, de Montréal, demandant que l'Écri-
turc Sainte soit reconnue comme livre
classique dans toutes les Écoles Publiques,
pour les enfants Protestants, présentée,
82.

130. - BIssETrE, JosEPH, et autres, d Chambly,
demandant à être indemnisés des pertes
qu'ils ont souffertes de ce que leurs pro-

priétés ont été innondées par les eaux du
Canal de Chambly, présentée, 42.

252. - BLAcix, Le Révérend DAVID, et autres,
de Ste. Thérèse de Blainville, demandant
qu'il ne soit pas accordé d'allocation
au Collége McGill, que sa charte soit
amendée, ainsi que celle de King's Col-
lege, présentee, 78.

253. BLACK, Révérend DAVID, et autres, de
Ste. Thérèse <le Blainville, demandant la
passation d'un Acte pour régler les allaires
temporelles <le l'Église Presbytérienne,
présentée, 78.

166. BoisvEnT, Louis, et autres, commerçant
de Bois, des districts <le Montréal, Trois
fivières et Québec, demandant un change-
ment dans les droits actuels, au port (le
Montréal, présentée, 52.

127. BoUCIrETTE, JosEPrr, Ecuyer, demandant
une allocation pour le mettre en état (le
publier une nouvelle carte <lu Canada,
présentée, 42. Elle est lue, 107.

109. - BouRAssA, J. B., et autres, de Chateau-
guay, demandant uno allocation pour les
mettre en état de bAtir un Séminaire, pré-
%entée, 40.

PÉTITIONS-suite.

9. - Bocx, du Conseil de District de, deman-
dant des droits protectifs; et aussi que
le fermier et le marchand de campagne,
ne soient plus assujettis aux charges ex-
lorbitantes imposées par les marchands qui
exportent, présentée, 20.

10. Bnocx, du Conseil de District de, deman-
dant que le Bureau d'Enrgistrement soit
transféré à la ville de district, présentée,
20.

171. 3aocKviLLE, Les Ministres et le Comité
de régie <le l'Église Presbyterienne de, de-
mandant que l'Acte pour régler les affaires
temporelles (le I'ÉEglise Presbytérienne ne
devienne pas lois, présentée, 53.

115. BnONDGEEST, J. S., et autres, de Mont-
réal, demandant une allocation pour le
soutien d'une école en liaison avec la
Chapelle St. George, présentée, 48.

220. - Biaooxs, SAmUErL, et autres, de Sh1er-
brooke, demandant un chemin plancleyé,
<le Chambly à Granby, présentée, 66.

53. - BnowN, GEoRGE, et autres, habitants du
township (le Hull, dans le district de Syden-
ham, demandant l'abolition des Conseils
Municipaux, et la mise en force de l'Acte
de la Législature du Bas-Canada, de la 2c
Guil. 4, ch. 44, présentée, 29.

6.3. - EnowN,;, GEoRGE, et autres, les toWnships
de Hull et Wakefield, demandant une ex-
tension (le temps pour payer les arrérages
dls sur leurs terres, présentée, 31.

187. - BRown, Jonx, et autres, do Amherst-
burgh, demandant un changement dans la
manière de cotiser les maisons dans la sus-
dite ville, présentée, 56.

193. - BUCHAMAN, C ntNIGuM, et GLAss, et
autres, marchands, de Montréal, deman-
dant que les droits qu'ils ont payé sur le
sucre, leur soient remis, présentée, 58.

123. - HURLAND, BENJAMIN, et autres, Mesu-
rmurs et Officiers de Douane, au port (le St.
Jean, demandant une augmentention de
salaire, présentée, 42.

27. - CALDWELL, <le James, et autres proprié-
taires <le Goëlettes naviguant dans le
Golfe St. Laurent, demandant la réduction
des droits actuels prélevés au Port de
Québec, présentée, 24.

276. CAiDW ELL, Sir Henry, Baronet, et autres,
marchands de Québec, demandant que le
Bill des Bois ne devienne pas Loi dans sa
forme actuelle, présentée, 96.

263. - CAMEnON, Kenneth, et autres, du Town-
ship de Thorah, demandant l'ouverture
d'un chemin, <le Windsor Ilarbour, aux
détroits du Lac Simcoe, présentée, 88.
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297. - CAMPBELL, JOHN D., et autres, de Galt,
demandaant que l'on ne passe pas le Bill
pour régler les affaires temporelles de l'E-
glise Presbytérienne, présentée, 125.

66. - CANADA, COMPAGNIE D'EXPORTATION ET

D'ASSURANCE Du, pour l'intérieur, de-
mandant un Acte pour autoriser le Prési-
dent à poursuivre pour le recouvrement
de certaines dettes, présentée, 31.

313. - CARMICHAEL ET FRENcH, et autres, con-
tracteurs sur le Canal de Welland, deman-
dant qu'ils soient exempts de payer les
droits sur les produits agricoles importés
des Etats-Unis, présentée, 150.

77. - CARTIER, MARIE, de St. Frauçois, de-
mandant des arrérages de Salaire à elle
dus, comme Maîtresse d'École, depuis
1836, présentée, 34.

100. - CARTWRLIGT, J. S., et autres, demandant
l'incorporation d'une Compagnie à Fonds
Communs, présentée, 39.

260. - CAZEAU, CHARLEs, et autres, Inspecteurs
de Bois Commissionnés, de Québec, de-
mandant l'adoption de certaines suggestions
relatives à l'Acte des Bois, présentée, 86.

194. - CuhPM&,, A., et autres, de Rouville, de-
mandant une allocation pour achever une
Maison d'École, et un octroi annuel pour
le soutien d'un Maître d'École, présentée,
59. Elle est lue, 59.

49. - CHARLESTON, DEs SYNDics DE L'AcADE-

mIr De, demandant une allocation pour le
soutien de la dite institution, présentée, 29.

305. - CuassenB, JOHN, et autres, lu District

d'Ottawa, demandant l'adoption d'une cer-
taine recommendation au sujet d'un Che-
min de Hatfieldl à Bytown, présentée, 140.

170. - CHouiNAnn, JUI.IEN, et autres, (le Qué-

bec, demandant un Acte pour incorporer
certains individus en une Compagnie pour
l'agrandissement du Commerce des Pèches,
dans le Golfe St. Laurent, présentée, 53.

103, - COLVILLE, EDEN, £cuyer, Agent de l'As-
sociation Coloniale d'Irlande, demandant
un Acte pour conférer certains pouvoirs à
la dite Compagnie, présentée, 39.

98- - CONNELL, DAvtD, et autres, <lu Comté

de Stanstead, demandant que la 4e Vic-
toria, chapitre 30, soit abrogée, et que
l'ancienne méthode d'enregistrer les con-
trats soit déclarée légale, présentée, 39.

163. - Cooic, Le Révérend T., et auees. des
Trois-Rivières, demandant' une a ý.,..ation

pour réparer la Maison d'École, ei un oc-

PÉTITIONS-suite.

troi annuel pour son soutien, présentée,
52.

34. - CoRBETT, JAMEs, et autres, Cotiseurs de
la Paroisse de Sorel, demandant une rému-'
nération, présentée, 26.

140. - Cox, EDWARD, et autres, de certains
Townships dans le district des Trois-Ri-
vières et de St. François, demandant un
octroi pour compléter un chemin du côté
est de la rivière St. François, présentée,
43.

64. - CR Alo, WILLIAM, et autres, du Township
de Bristol, district de Sydenham, deman-
dant une extension de temps pour payer
leurs terres, présentée, 31.

168. - CRooks, L'Honorable JAMEs, demandant
que le Conseil Législatif présente une
Adresse à Sa Majesté, relativement à la
capture de la Goélette Lord Nelson, par l
Gouvernement des Etats-Unis, présentée,
52. Elle est lue, 52.

169. - CUNNINGHAM, CHARLEs, et autres, du
Comté de Middlesex, en Angleterre, de-,
mandant un Acte incorporant une Com-
pagnie pour l'agrandissement du Com
morce des Pèches dans le Golfe St. Lau-
rent, présentée, 53.

246. - DAux, JEAN BAP'IISTE, et autres, de St.
Eustache, demandant qu'il leur soit permis
de se servir de toutes sortes de voitures
d'hiver, présentée, 77.

128. - DAY, T. H., et autres, habitants du Dis-
trict Inférieur de Sydenham, demandant
un octroi annuel pour le soutien d'une
Ecole de District, présentée, 42.

1. - DE LEny, CHARLES, EcurEn, un des
Grefliers Assistants du Conseil Législatif,.
demandant qu'il soit dispensé d'assister
à la Chambre le premier jour de la Ses-
glon, présentée, 19.

38. - DENisoN, GEORGE T. JsUiNE, et autres,
de Toronto, demandant que la Barrière de'
Péage Ouest, soit transportée au-delà de
la Banlieue, proposée, 28.

264. - D'ESCHAMBAULT, Dn. WittLiA, de La-
prairie, demandant une rémunération pour
ses services comme Commissaire pour s'en-
quérir de l'Efection contestée d'Olivier
Berthelet, Ecuyer, de Montréal, en 1833,,
présentée, 88'.

274. - DICsON ArDaEw, EcuYnE, Shérif dis
district de Bathurst, demandant que l'on
détermine plus clairement les honorairls.
payables aux shérifs, présentée, 06.
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79. - DUPERE, ALEXANDRE, de Kamouraska,

demandant une rémunération pour ses ser-
vices comme Greflier du Conseil Munici-
pal du district de Kamouraska, présentée,
34.

144. - DUROCHER, JEAN, de St. Matthieu (le
Belmil, demandant une rémunération pour
les pertes que lui a occasionné une blessure
infligée par un soldat, présentée, 48.

155. - DunocHER, J., et autres, de Belmil,
demandant un droit agricole protectif, pré-
sentée, 48.

183. - DuvAL, J., et autres, demandant un Acte
d'incorporation, en faveur de la Société
d'Education de Québec, présentée, 56.

308. - ELDER, WILLIAM, et autres, d'Osborne,
demandant que le Township de Williams
ne soit pas séparé du district de Huron,
présentée, 143.

2. - ERAMosA. des habitants du Township d',
demandant l'établissement d'une ligne <le
communication convenable entre le district
de Wellington et le Lac Ontario, présentée,
19.

303. - EssoN, REvD. Il., et autres, <le Montréal,
demandant que l'on ne passe pas le Bill
qui pourvoit à la régie les affaires tempo-
relles <le l'Eglise Presbytérienne, pré-
sentée, 135.

254. - ESTr, BRNjAMiN, et autres, de St. Eus-
tache, St. Benoit, &c., demandant que
l'on n'accorde pas à Hlyacinthe St. Ger-
main et à J. G. Laviolette, le privilége ex-
clusif d'un pont de péage sur la rivière
Jésus, présentée, 82.

221. - EvANs, LE REvEREND FRANCIs, et au-
tres, demandant un Acte les autorisant à
vendre la réserve épiscopale dans la ville
de Simcoe, présentée, 66.

244. - FINGLAND, THoMAs, et autres, contrac-
teurs pour le chemin macadamisé de fHa-
milton et Brantford, demandant le paie-
ment d'un certain montant d'intérêts, pré-
sentée, 76.

88. - FisHER, PETER, et autres, lu Township
de Nelson, demandant des droits agricoles
protectifs, présentée, 38.

249. - FoRBEs, A., et autres, de Ste. Anne et
Stc. Geneviève, demandant que le chemin
entre l'Abord à Plouffe, et l'extrémité
supêrieure de l'Islo de Montréal, soit
macadamisé, présentée, 78.

224. - FoRDYcE, A. DiNGWALL, et autres, de
Fergus, demandant l'amendement <le la
Charte de King's College, présentée, 67.

PÉTITIONS-suite.

35. - FRAsEn, ALEXANDER, de St. Valier,
dans le comté de Bellechasse, demandant
le renouvellement du droit de prélever des
péages sur un Pont construit sur la rivière
Boyer, présentée, 26.

304. - FRASER, ALEXANDER, et autres, de La
chine, Côte St. Paul, &c., exposant cer-
tains griefs, et demandant du soulagement
à cet égard, présentée, 140.

71. - FRASER, R. D., et autres, du district
d'Ottawa, demandant un Acte qui leur
permette de racheter certaines terres ven-
dues pour des taxes, présentée, 33.

206. - FRAsER WILLIAM, et autres, de Bredal-
bane, demandant que la Charte de l'Uni-
versité de King's College, soit amendée,
présentée, 63.

118. - FREELAND, TAYLOR, et autres, manufac-
turiers de savon et de chandelle, de To-
ronto, demandant l'imposition d'un droit
additionel sur les chandelles importées en
cette Province, &c , présentée, 41.

192. - GAGNON, C., et autres, des Townships de
Somerset, Stansfold, &c., dans les districts
<le Québec, Montréal et Trois-Rivières,
demandant l'ouverture d'un chemin de ces
Townships au Fleuve St. Laurent, pré-
sentée, 58.

255. - GALE, REVEREND ALExANDER, et autres,
de Iamilton, demandant l'amendement de
la Charte de King's College, présentée,
82.

273. - GARRicK, JAMEs, et autres, de Niagara,
demandant que le Bill pour régler les
affaires temporelles (le l'Eglise Presbyté-
rienne, devienne Loi en force, présentée,
96.

211. - GLAsFORD, PAUL, et autres, demandant
un Acte pour autoriser une nouvelle
dépense pour compléter les murs autour de
la Prison de Brockville, &c. présentée, 63.

223. - GOODsELL, CURTIS, et deux autres, coti-
seurs du district de St. Jean, demandant
une rémunération, présentée, 66.

112. - GORE, Conseil du district de, demandant
un octroi pour le mettre à portée de
compléter le chemin qui conduit de
Guelph, au chemin macadamisé au nord
ouest de Dundas, présentée, 40.

113. - GoRE, Conseil de district de, demandant
la ratification d'une certaine ligne de
division, présentée, 40.

114. - GoRE, le Conseil de District de, demandant
des droits agriccoles protectifo, &c., pré-
sentée, 40.
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115. - GoRE, Conseil de District de, demandant
le rétablissement de la Cour des Requêtes,
présentée, 40.

78. - GossELri, ANDRE ANTOINE, de St. Fran-
çois, demandant des arrérages de salaire à
lui dûs comme Maître d'Ecole depuis
1832, présentée, 34.

182. - GREcs, CHARLEs, et autres, du Dis-
trict de Terrebonne, demandant des droits
protectifs sur les produits agricoles, pré-
sentée, 56.

283. - GRce, CHARLES T., et autres, habitants
de St. Thérèse, St. Jérome, Ste. Rose
et St. Martin, demandant que la Cour de
Circuit soit placée à Ste. Thérèse au lieu
de Terrebonne, présentée, 108. Référée
au Comité Spécial sur le Bill de Jadica-
ture du Bas-Canada, 108. (Voir Comité,
No. 23.)

4. - GUELPEr, des habitants du Township de,
demandant l'établissement d'une ligne de
communication entre le district de Wel-
lington et le Lac Ontario, présentée, 20.

216. - GUILLET, Louis, et autres, de Batiscan,
demandant une indemnité pour des pertes
souffertes en leur qualité de Commissaires
pour la construction d'un Pont sur la
rivière Ste. Anne, présentée, 65.

132. - GVINAÎU., ALExIs, et autres, co-proprié-
taires de la Commune de l'le du Pads,
demandant un Acte pour établir des régie-
ments à l'égard d'icelle, présentée, 42.

208. - HALE, W. A., et autres, de Ste. Anne de
Lapérade, demandant à être autorisés à
s'abonner au nouveau Pont sur la Rivière
Ste. Anne, aux mêmes taux qu'ils létaient
à l'ancien Pont, présentée, 63.

135. - HALL, L., et autres, des Townships de
Westbury, &c., dans le district de St.
François, demandant un octroi pour com-
pléter un chemin qui conduit à Québec,
présentée, 42.

160. - HALL, WILLIAM, et autres, du Township
de Broughton, demandant l'ouverture d'un
chemin de Broughton à Leeds, présentée,
49.

162. - HAriLron, des Ministres de l'Église de
St. Androw de, demandant un Acte pour
régler les affaires temporelles de lÉglise
Presbytérienne, présentée, 52.

231. -- HARnsori, SAMuEL B., Ecuyer, Avocat,
demandant un Acte pour lautoriser à pra-
tiquer comme Procureur et Solliciteur,
présentée, 67.

PÊ,TITIONS-suite.

265. HIAnwoo, L'Honorable R. W., et autres, du
Comté de Vaudreuil, demandant que dans
le Bill de Judicature projeté, les Cours de
Circuit3 soient continuées dans ce Comté
tel que ci-devant, présentée, 88. Lue et
référée au Comité Spécial sur le Bill de
Judicature, (B. C.) 107. (Voir Co-
mité, No. 23.)

197. - HATCH, Jonn, J. P., en sa qualité de
Président à une Assemblée tenue dans le
Comté d'Oxford, demandant que l'on ne
transfère pas le Siége du Gouvernement
hors du Canada Ouest, présentée, 60.

198. - HATCH, JoHN, J. P., en sa même qualité,
demandant des Droits Agricoles protectifs,
présentée, 60.

237. - HEATH, JA3rBs G., et autres, marchands
de Québec, demandant le remboursement
de certains droits qu'ils ont payé sur le
sucre, présentée, 74.

219. - HITCHcocK, W. W., et autres, du Town-
ship de Hatley, demandant l'ouverture
d'un chemin de Langmaid's Flat à la cit'
de Montréal, présentée, 66.

153. - HUBEnT, CHAnLEs, de Québec, Messa-
ger du Conseil de District de Québec, de-
mandant une indemnité, présentée, 48. *

306. lonoiNes, RoRERT, et autres, de M'cGillivray,
demandant que le Township de Williams,
ne soit pas séparé du district de Huron,
présentée, 143.

309. - HonaGNs, JxàrEs, et autres, de Biddulph,
demandant que le Township de Williams
ne soit pas séparé du district de Huron,
présentée, 143.

61. - Hor.MEs, BENJÂMIN, et autres, de Monte
réal, demandant un octroi pour construire
une batisse pour servir d'école, et de lieu
de culte, présentée, 30.

23. - Home, LE CoNstir, DU DISTRICT DE,
demandant divers amendements aux Actes
des Municipalités et des Écoles, pré-
sent6e, 23.

24. - IHont, LiE CodsEiL vu DISTRICT DÈ,
demandant que certaines taxes locales
soient abandonnées au district, présentée,
23.

292. - HOMe, LE CONSEIL bU DIsTRIcT DM
demandant que le Bill des Cotisations, et le
Bill pour l'incorporation des villes et
townships ne deyienne pas loi sans cor-'
taing amendements, présentée,, 1-lài
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293. - HoME, LE CoNsEIL Du DIsTUICT DE,
demandant qu'il soit pris des mesures pour
forcer la Corporation (le Toronto, à four-

nir les dépenses nécessaires au soutien des

Prisonniers dans la Prison de District, in-
carcérés en vertu d'un warrant des au-

torités municipales, présentée, 115.

190. - HYNDMAN, C. MCCLELLAN, Crieur des
Cours de Justice, du district de St. Fran-
çois, demandant à être mis sur le même
pied que les Gardiens et Crieurs des au-
tres districts, présentée, 57.

167. - HuoT, Le Révérend P., et autres, de Qué-
bec, demandant que le chemin de grève
de Sillery Cove, à la Ferme de Kilgras-
ton, soit réparé, présentée, 52.

117. - HUNTER, JAMEs, et deux autres, de New-
Market, demandant une allocation pour le
soutien d'une Institution de Travail Manuel,
présentée, 40.

158. - Hunns, BENJAMIN, et deux autres, de-
mandant un Acte nour les autoriser à pré-
lever certaines sommes qui leur sont dues
comme Commissaires des Lignes, pour le
district de Prince Edward, présentée, 49.

138. - HOYLE, RoBERT, Collecteur des Dou-

anes au Port de Stanstead, demandant une
augmentation de salaire, présentée, 42.

272. - HoPE, ADAM, et autres, de St. Thomas,
demandant de nouveaux changements dans
la charte de l'Université de King's Col-
lege, présentée, 95.

175. - JAVRON, JoNN, et autres, habitants des
Townships de Moulton, Canborough et
Sherbrooke, dans le comté de Haldi-
mand, district de Niagara, demandant que
l'on adopte des mesures sommaires pour
obtenir le paiement des taxes sur les terres
de ceux qui en possèdent dans les dits
Townships de Moulton, Canborough et
Sherbrooke, présentée, 54.

202. - JETTE', AMABLE, et autres, Cotiseurs du
comté de Leinster, demandant une rému-
nération pour avoir fait le récensement de
la population de leurs localités respectives,
présentée, 63.

47. - JEwE.TT, URIAN, et autres, habitants de
Stanstead, demandant la conservation du
Poisson appelé Masquinongé dans les Lacs
des Townships de l'Est, et qu'il ne soit pas
pris dans la saison du frai, présentée, 29.

I. - JoHNsToWN, du' Conseil du district de,
demandant l'adoption des mesures néces-
saires pour assurer aux habitants du
Canada l'entière jouissance du Don fait

PÉTITIONS-suite.

pour l'éducation de la jeunesse de cette
Province, présentée, 20.

12. - JOHNSTOWN, du Conseil de district de,
demandant que les frais du chemin depuis
Brockville jusqu'à St. François, soient
adoptés par le Gouvernement, présentée,
20.

13. - JoHNsToWN, (lu Conseil de district de,
demandant que l'Acte des Municipalités
soit amendé, proposée, 20.

284. - JoHNSToN, JORN, et autres, de la troisième
Concession du Township de Cornwall,
demandant l'établissement d'une certaine
ligne de division, présentée, 73.

247. JoNEs, R., et autres, de Sorel, St. Michel d'Ya-
maska, &c., demandant de meilleurs
moyens de communication entre William
Henry et Drummondville, présentée, 77.

195. JosEPH JoHN, Ex-Greflierde lHonorable
Conseil Législatif de la ci-devant Province
du Haut-Canada, demandant une indem-
nité pour la perte de son emploi occasi-
onnée par la réunion des Provinces, pré-
sentée, 59. Elle est lue, 59. Référée à
un Comité Spécial, 64. (Voir Comité,
No. 13 et Adresse, No. 13.)

176. - JoUaNEAux, EDWARD, et autres, habi-
tants de Melbourne, Shipton, et autres
Townshiphs, dans le district de St. Fran-
çois, demandant l'établissement d'une
ligne de communication à partir de Qué-
bec, passant par les Townships de l'Est et
se rendant à Montréal, présentée, 54.

299. - KEMPT, O. J., et autres, du District Infé-
rieur de Missisquoi, demandant que dans
le Bill de Judicature il soit pourvu à l'éta-
blissement d'une Cour de Circuit dans le
dit district, présentée, 128. Elle est lue,
128.

227. - K ENDRICK, A. W., et autres, de Compton,
demandant l'établissement d'un chemin de
Langsmaid's Flat à Montréal, présentée,
67.

104. - KETCHESON, WILLIAM, JEUNE, et deux
autres, du district de Victoria, demandant
à être autorisés à collecter des argents à
eux dûs comme Commissaires de Lignes,
présentée, 39.

96. - KiLBoRN, ALExANDER, et autres, du
comté de Stanstead, demandant des droits
agricoles protectifs, présentée, 38.

97. - KILBORN, ALEXANDER, demandant l'ou-
verture de deux routes partant du chemin
planchéyé de Chambly aux villes de
Sherbrooke et Stanstead, présentée, 38.
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212. - KINGSToN, JoHN F., du Township de

Bedford, demandant un Acte pour autoriser
la construction d'un chemin de Kingston à
Perth, présentée, 63.

67. - KINGSToN, Le Maire et la Corporation de
la ville de, demandant un Acte d'incor-
poration, et l'extension de ses limites, pré-
sentée, 32.

110 - KINGSTON, COMPAGNIE MARITIME DU

CHEMIN DE FER DE, demandant un Acte

leur conférant de nouveaux pouvoirs, pré-
sentée, 40.

106. - KINGsTON, le Vénérable Archidiacre de, et
autres, habitants du Lot No. 24, du Town-
ship de Kingston, demandant qu'il ne soit
point chargé des dettes de la ville, pré-
sentée, 40.

45. - .LAcnINE, les habitants sur le chemin de,
à la Pointe Claire, demandant la continua-
tion du Chemin de Barrière de Montréal,
depuis Lachine jusqu'à ce village, pré-
sentée, 29.

214. - LA FONTAINE, LEON, et autres, de Cham-
bly, demandant un Acte pour autoriser
l'udge de Sleighs Doubles, et l'abrogation
de l'Acte de la dernière Session à cet
égard, présentée, 63.

201. - LAMBE, JAMEs HENRY, et autres, pro-
priétaires des arrières fiefs de Nazareth,
St. Augustin et St. Joseph, demandant un
Acte les libérant des charges féodales, pré-
sentée, 63.

95. - LAMPMAN, PETER, et ADAM STULL, du
Township de Grantham, District de Nia-
gara, demandant le paiement de certains
arrérages de pension, présentée, 38.

108 LANCING, JOHN G., et autres, de Lacolle et
Odletown, sur la frontière, demandant le
remboursement des pertes qu'ils ont souf-
fertes par les actes d'incendiaires, pré-
sentée, 40.

200. - L'AssoMPTioN, La Corporation du Collége
de, demandant une allocation, présentée,
62.

52 - LADoUCEUR, JosEPi, et autres, de la sei-

gneurie de la Petite Nation, demandant
l'abolition de l'Acte du Bas-Canada, de la
2e Guil. 4, ch. 44, présentée, 29.

134. - LAURiN, JOsEPH, en son nom et comme
agent de certains Miliciens, demandant que
l'on prolonge le temps limité pour rece-
voir leurs réclamations, présentée, 42.

154. - LE BLANc, GODFIEY, et autres, de

Blandford, demandant un octroi pour ré-

PÉTITIONS--suite.

parer le chemin qui conduit de la Rivière
Bécancour, à la paroisse de Gentilly, dans
le district de Nicolet, présentée, 48.

300. - LEEMING, Révérend WILLIAM, et autres,
de Chippewa, demandant une allocation
pour rebâtir l'Église de la Trinité, pré-
sentée, 129,

191. - LEGAULT, XAvIER, et autres, demandant
que l'Ile Bizard soit annexée au Comté de
Montréal, présentée, 57.

148. - LE MoIs, B. H , et autres, de Mont-
réal, demandant une allocation pour le
soutien de la Société de l'École Britan-
nique et Canadienne, dans cette ville, pré-
sentée, 48.

39. - LEONARD, WILLIAM, demandant qu'il re-
çoive quatre années de salaire comme
Maître d'une École dans la ville de New-
Carlisle, dans la Baie des Chaleurs, pré-
sentée, 28.

124. - LEPROHoN, E. M., Inspecteur de Potasse
et Perlasse, en la cité de Montréal, de-
mandant que l'Acte qui règle l'inspection
de la Potasse et Perlasse soit amendé, pré-
sentée, 42.

102. - L'HORTY, D., et autres, de St. Jean
Chrysostôme, demandant que le seigneur
soit forcé de bâtir un Moulin Banal, pré-
sentée, 39.

75. - LONGUEUIL ET CHAMBLY, les Syndics
du chemin de Barrière de, demandant un
Acte qui leur accorde le privilége exclu-
sif de tenir une embarcation de péage
sur le fleuve St. Laurent, et l'amende-
ment de PActe des chemins, présentée,
34.

76. - LONGUtEUIL ET CHAMBLY, les Syndics,
du chemin de Barrière de, demanlant un
nouvel emprunt, présentée, 84.

129. - LoNoUEUIL ET CHAMBLY, Curés et habi-
tants des paroisses de, demandant l'exemp-
tion des droits de péages, les Dimanches
et les Fêtes, présentée, 42.

259. - LONGUEUIL, BARON DE, et autres, de
Dorchester, demandant l'établissement
d'une Cour de Session de Quartiers, dans
la dite ville, et la construction d'une nou-
velle Prison, présentée, 82.

93. - Low, CH>ARLEs A., et autres, du district
d'Ottawa, deinandant une loi -pour ratifiér
certains Actes du Député, nommé par
Richard P. Hotham, Ecuyer, présentée,
38.
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46 LivINGsTON, JOHN, et autres, (lu Town-
ship de Bayhan, demandant à être annexés
au district de Brock, présentée, 29.

242. - MANN, REVEREND ALEXANDER, ct
autres, de McNab et Horton, demandant
que le Bill des affaires temporelles de
P'Eglise Presbytérienne, soit mis en force,

présentée, 76.

279. - MARCHAND, GABRIEL, et autles, du dis-

trict de Montréal, demandant que le Bill
de Judicature ne devienne pas Loi, pré-
sentée, 100. Lue et référée au Comité
sur le Bill (le Judicature, B. C., 107.
( Voir Comité, No. 23.)

230. MARIE, FiANcis, et autres, (le Foucault,
demandant, une indemnité pour les pertes
que leur ont fait souffrir des Brigands et
des Incendiaires, présentée, 67.

126. - MAsSON, JOSEPH, et autres, demandant

une allocation pour le soutien de lEcole
Supérieure, 1 Montréal, présentée, 42.

258. - MATHIESON, REVEREND ALEXANDER,

D. D., de Montréal, demandant que l'E-
glise de St. Andrew ne soit pas comprise
dans les dispositions du Bill relatif aux
affaires temporelles de l'Eglise Presbyté-
rienne, présentée, 82.

41. - MAcINTOsH, WILLIAM, et autres, du Bas-
Lachine, demandant l'établissement d'une
barrière sur le chemin entre le Pavillon
et l'Eglise, en commun avec le chemin de
Montréal, présentée, 29.

245. - McPHERtsON ET CRANE, de Kingston, de-
demandant que l'Acte imposant des droits
sur les produits agricoles, ne soit pas mis
en force immédiatement, présentée, 76.

241. - MCCOLL, LE REVEREND ALEX. C., et
autres, d'Aldborough, demandant l'amen-
dement de la Charte de l'Université de
King's College, présentée, 76.

51. - DOLE, WILLIAM M., et autres, (lu
Township de Buckingham, demandant
l'amendement de l'Acte des Conseils Mu-
nicipaux et la remise on force de l'Acte
du Bas-Canada, de la 2e Guil. 4, ch. 44,
présentée, 29.

233. McDONALD, THmOMxAs, et autres, de Ste.
Cotherines, demandant l'amendement de
la Charte de l'Université de King's Col-
lege, présentée, 67.

116. - McDONALD, DONALD ALEXANDER, de
Beaulharnois, demandant le remboursement
de certaines pertes qu'il a souffertes en
conséquence du soulevement des travail-

PÉTITIONS-suite.

leurs employés au Canal de Beauharnois,
présentée, 40.

69. McDONELL, ALEXANDER1, et autres, de la
réserve des Sauvages, dans le district
d'Est, demandant un Acte pour leur ac-
corder la franchise élective, présentée, 33.

165. MCGILLEVRAY, JOHN, et autres, des dis-
trict d'Est et d'Ottawa, demandant une al-
location pour compléter le chemin de
poste de Cornwall à L'Orignal, présentée,
52.

121. MIGILL, L'Honorable PETER, et autres,
demandant un Acte d'Incorporation en
faveur de l'Eglise de St. Paul, Montréal,
présentée, 42.

243. -MCGILL, ROBERT, et autres, habitants de la
ville de Niagara, demandant l'amendement
(le la Charte de l'Université de King's
College, présentée, 76.

217. - McGiLL, L'Université du Collége, de-
mandent une allocation suflisante pour
payer un Professeur de Droit Civil, et
trois Professeurs des Arts, présentée, 65.

159. MCINToSH, MATTHEW, et autres, d'Ed-
wardsburgh et d'Augusta, demandant qu'il
ne soit passé aucun Acte pourvoyant à la
régie des affaires temporelles de lÉglise.
Presbytérienne, présentée, 49.

240. - McKENzIE, Le Révérend DONALD, et
autres, (le Zorra, Nessouri et Oxford, de-
mandant l'amendement de la Charte de
King's College, présentée, 76.

87. McLEAN, TiioMAs, et autres, du town-
ship de Zorra, district de Brock, demandant
une nouvelle division du dit township,
présentée, 37.

310. MCLEoD, TrHo>As, et autres, (le Stephen,
demandant que le township de Williams
ne soit pas séparé du district de Huron,
présentée, 143.

142. McNAUGHTON, WILLIAM, et autres, de
Ormstown, demandant que l'on prenne en
considération l'Acte pour régler les affaires
temporelles de l'Église Presbytérienne,
présentée, 47.

56. McQUAiG, EFFY, demandant que l'on
fasse disparaître certains griefs, en séparant
le Township de Lancaster de la seigneurie
du Nouveau Longueuil, présentée, 29.

68. - MIDLAND, Conseil Municipal du district
de, demandant que les frais et la régie du
chemin de Kingston à Napance, soient con-
fiés au Bureau des Travaux Publics,
présentée, 33.
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199. - MIGNAULT, LE REvEREND P. M., de-
mandant une allocation en faveur du
Collége de Chambly, présentée, 62.

278. - MrtxEn, JAMEs, et autres, du Township
de Toronto, demandant l'amendement de
la Charte de l'Université de King's Col-
lege, présentée, 99.

188. - MILLER, WILLIAM, et autres, de Port
Sarnia, demandant certains amendements
à la Charte de King's College, présentée,
56.

36. - MIVILLE DEcUENii, J. BTE., de Ste.
Famille, demandant à être indemnisé de
la perte d'un vaisseau chargé par le Gou-
vernement, présentée, 26.

42. - MONTREAL, de l'Ecole Médicale de, en
liaison avec le Collége McGill, demandant
une allocation, présentée, 29.

59. - MONTREAL, L'Hospice d'Accouchement
de Montréal, demandant une allocation,
présentée, 30.

65. - MONTREAL, du Président et des Directeurs
de l'Hopital Général de, demandant une
allocation, présentée, 31.

72. - MoNTR EAL, Lord Evèque (le, demandant
un Acte d'incorporation du Collège Dio-
césain de Lennoxville, présentée, 33.

73. - MONTREAL, Société Bienveillante des
Dames de, demandant une allocation, pré-
sentée, 34.

82. - MONTREAL, LE MAIRE, &C. DE, deman-
dant un Acte pour autoriser la Corporation
à faire l'achat de l'établissement -Iydrau-
lique de Montréal, présentée, 34.

83. - MOXTREAL, Le Bureau de Médecine de,
demandant une loi pour régler l'étude de
l'Anatomie, présentée, 34.

125. - MONTREAL, Bureau de Médecine de la
cité de, demandant l'adoption de mesures
propres à mettre la profession de la Méde-
cine sur un pied plus sûr et plus efficace,
présentée, 42.

146. - MONTREAL, L'Asile des Orphelins Pro.
testants de, demandant un Acte d'Incor-
poration, présentée, 48.

147. - MONTREAL, L'Asile des Orphelins Pro-
testants de, demandant une allocation, pré-
sentée, 48.

208- - MoNqTREAL, du Maire, des Echevins et
Citoyens de, demandant des amendements
à l'Ordonnance d'Incorporation de la dite
cité, présentée, 63.

PÉTITIONS-suite.

204. - MONTREAL, Bureau de Commerce de, de-
mandant que le Hâvre et les revenus qui
en proviennent soient placés sous la régie
et le contrôle de la Maison de la Trinité
de Montréal, présentée, 63.

205. - MONTREAL, Bureau de Commerce de, de-
mandant que l'Acte pour régler l'inspec-
tion du Bois, &c., ne soit pas passé, pré-
sentée, 63.

261. - MONTREAL, Le Très-Révérend Lord
Évêque de, et autres habitants du Bas-
Canada, demandant un Acte pour les in-
corporer sous le nom dle " Sociéte Écclé-
siastique du Diocèse de Québec," pré-
sentée, 87.

43. MONTREAL, BANqUE de, demandant une
prolongation du temps limité par la loi
pour la demande de nouvelles actions, pré-
sentée, 29.

33. - MoRGAN, CYPRIAN, du township de
Yonge, demandant un Acte de naturalisa-
tion, présentée, 26.

185. - MORGAM, PETER, et autres, habitants des
Côtes des Neiges, &c., de Montréal, de-
mandant l'abolition des droits de péage sur
les chemins de Barrières, pour les per-
sonnes allant à l'église les dimanches et
les fêtes, présentée, 56.

213. - MOnGAN, CHARLEs H., et autres, de
Cobourg, demandant que la Charte de
l'Université de King's College soit amen-
dée, présentée, 63.

287. - MOORE, THoMAs, et autres, du district
de Prince Edward, demandant l'amende-
ment de la Charte de l'Université de
King's College, présentée, 111.

92. - MoRRisoN, G. D., et autres, d'Acton,&c.,
demandant un octroi pour compléter le
chemin qui conduit de Granthain à Mont-
réal, présentée, 38.

139. - MoRRIs, WILLIAM, et autres, du Comté de
Sherbrooke, demandant la protection de
lagriculture> présentée, 42.

99. - MOULTON, DAVID W., et autres, du Comté
de Stanstead, demandant le rétablissement
des Cours de Commissaires, présentée, 39.

307. - MuRnAy, JAMEs, et autres, de Hay, de-
mandant que le township de Williams ne,
soit pas séparé du district de Huron. pré-
sentée, 143.

119. - MonTo1, JAMEs, et autres, démandant' un,
Acte d'incorporation sous les nom et rai-.
son de " Compagnie des Fontaines Miné-
rales de Kingstoný" présentée, 41.
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152. MOUsTAIN, H. M., de la part des Dames
qui conduisent les affaires de l'Asile des
Orphelins Protestants de Québec, deman-
dant une allocation pour le soutien de la
dite institution, présentée, 48.

122. NEwHoUsE, WILLIAM, et autres, deman-

dant un Acte d'Incorporation sous les nom
et raison de " Société de la Bibliothèque
Mercantile de Montréal," présentée, 42.

107. ODELL, Loor, demandant le rembourse-

ment d'une somme qu'il a avancée pour
la prison à Napierville, présentée, 40.

6. OUEsT, du Conseil Municipal du District
d', demandant un changement dans la loi,
au sujet de l'emprisonnement pour dettes,
présentée, 20.

7. - OUEST, du Conseil Municipal du District
d', demandant l'imposition d'une taxe sur
les chiens, présentée, 20.

8. OUEST, le Conseil Municipal du District d',
demandant que les Greffiers de Townships
soient autorisés d'attester les Retours des
Officiers de Townships, présentée, 20.

80. - OUMT, le Conseil Municipal du District
d', demandant que Chatham soit la ville de
district, au lieu de Sandwich, présentée,
34.

178 - OUEST, le Conseil Municipal du District
d', demandant un Acte pour autoriser les
Cotiseurs de vérifier leurs livres de Coti-
sation devant un Magistrat, présentée, 55.

179. - OUesT, le Conseil Municipal du District
d', demandant que les Conseilers reçoivent
une rémunération pour leurs services, pré-
sentée, 55.

180. - OuEs, le Conseil Municipal du District
d', demandant que l'Acte des Ecoles Elé-
mentaires soit amendé, présentée, 55.

302. - PANET, CHARLES, membre du Barreau
de Québec, demandant que les Bills de
Judicature ne passent pas pendant cette
Session, présentée, 130. Imprimée, 139.

218. - PATTON, ANDREW, Officier de Douane,
du township de Stanstead, demandant une
augmentation de salaire, présentée, 66.

156. - PHILLIPS, Wu , et autres, créanciers de
la succession de Wolfred Nelson & Cie.,
demandant le remboursement des pertes en-
courues par la destruction des propriétés
<le la dite Compagnie, par les troupes de
Sa Majesté, en 1837. Présentée, 48.

151. - PIGOTT, JANE, de Québec, demandant le
renouvellement de l'octroi qui lui a été fait

PETITIONS-suile.

autrefois,en récompense des services rendus
par son mari aux sciences, présentée, 48.

7. PILoTES DE MONTREAL ET DE QUEBEC,
demandant une loi pour empêcher que cer-
tains Pilotes ne s'embarquent à bord des
vaisseaux avant qu'ils arrivent à Québec.
présentée, 28.

161. - POWELL, Madame MARGARET, deman-
dant une pension comme ex-Gardienne du
Conseil Exécutif du Haut-Canada, pré-
sentée, 51. Elle est lue, 73.

120. - PozPa, GEORGE, de Québec, demandant
que l'on fasse disparaître certains doutes
relativement au pouvoir de la Corporation
de Québec, présentée, 41.

164. - PRINcE EDWARD, Société d'Agriculture
du District de, demandant la protection de
l'Agriculture, présentée, 52.

3 - PUSLINcH, les habitants du township de,
demandant un chemin entre le district de
Wellington et le Lac Ontario, présentée,
19.

16. - QUEBEC, le Comité de l'Ecole Nationale
de, demandant une allocation, présentée,
20.

15. - QUEBEC, des Ministre, &c , de l'Eglise de
St. Andrew <le, demandant une allocation
pour le maintien d'une école en liaison
avec la dite Eglise, présentée, 20.

40. - QUEc, certains censitaires de, deman-
dant un nouveau délai pour payer les Lods
et Ventes qu'ils doivent à la Couronne,
présentée, 29.

55. - QUEB c, l'Asile <les Orphelins à, deian-
dant une allocation, présentée, 29,

84. - QUErBEc, le Séminaire de, demandant un
Acte pour autoriser la dite institution à
posséder des terres, &c., pour les fins de
l'Education, présentée, 34.

85. QUEBEc, L'Association Charitable des
Dames Catholiques de, demandant une al.
location, présentée, 34.

86. QUEBEc, l'Ecole des Enfants en bas âge
de, demandant une allocation, présentée,
34.

91. - QUECEc, Congrégation de Notre Dame
de, demandant un Acte d'incorporation,
présentée, 38.

101. - QUEBEc, les Directeurs de l'Ecole Supé-
rieure de, demandant une allocation, pré-
sentée, 39.
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150. - QUEBEC, la Société de lEcole Britan-

nique et Canadienne de, demandant une
allocation, présentée, 48.

275. - QuEBEc, la Société Littéraire et Histo-
rique de, demandant une allocation, pré-
sentée, 96.

277. - QUEBEc, la Société Littéraire et Historique

de, demandant le remboursement d'une
certaine somme dépensée par la dite So-
ciété, présentée, 99.

225. - REA, ALEX., et autres, de Compton. de-
mandant le rétablissement de la Cour des
Commissaires, et l'amendement de l'Or-
donnance des Municipalités, présentée,
67.

226. REA, AEx., et autres, de Comp ton, de
mandant l'amendement de l'Acte des

Ecoles Elémentaires, présentée, 67.

235. REA, ALEX., Ecuyer, du township de
Compton, demandant une indemnité, pré-
sentée, 73.

157. REEs, WILLIAM, Surintendant Médical
de l'Asile temporaire pour les aliénés, de
la cité de Toronto, demandant qu'un sa-
laire lui soit accordé, présentée, 48. Lue,
58. Adresse W Son Excellence à ce su-
jet, 58. ( Voir adresse, No. 10.)

137. - RIcE, IsuAeL, du township de Huron,
dans le district'de St. François, demandant
du soulagement, présentée, 42.

209. - RIMoUsKI, le Conseil (le District de, deman-
dant une allocation pour ouvrir un chemin
entre Matane et Métis, présentée, 68.

210. - RIMousKY, le Conseil de district de, de-
mandant un octroi pour construire un Pont
sur une certaine rivière qui traverse la pa-
roisse de Rimouski, présentée, 63.

207. - RonrNsoNV H., et autres, (lu comté de Shef-
ford, demandant que l'agriculture soit pro.

tégée ; que la Judicature, les lois des Mu-
nicipalités, des Écoles, d'Enregistrement,
et des Chemins soient amendées, et aussi
des améliorations dans le townsliip de
l'Est, présentée, 63.

262. - RomNsoN, H., et autres, des townships de
Stukely, Ely et Brompton, demandant une
allocation pour compléter un chemin de
Melborne à Montréal, présentée, 88.

57. RYALL, EDWARD, et autres, dû townshiip
d'Oro, demandant que l'Acte des Munici-
palités soit amendé, et celui des Ecoles
abrogé, présentée, 29.

94-. RYXEnT, GEoRGE, et deux autres, du dis.

PTITIONS-suite.

trict de Niagara, demandant une loi pour
les autoriser à recouvrer certains frais

comme Commissaires de Lignes, pré-

sentée, 38.

143. SCoTT, JEMEs, de South Burgess, deman-

dant le réglement de certaines réclama-

tions contre les Commissaires pour l'amé-
lioration de la navigation du Fleuve St.
Laurent, présentée, 47.

280'. -SEATON, ROBERT, et autres, de Cavan,
demandant que le Bill pour régler les
affaires temporelles de l'Eglise Presbyté-
rienne ne devienne pas loi, présentée, 112.
Elle est lue, 112.

229. -- SENEcAL, Lois, et autres, des paroisses
de Longueuil et Boucherville, demandant
l'abrogation de l'Acte de la dernière Ses-
sion, relatif auc voitures d'hiver, présentée,
67.

271. - SEwELL, Le Révérend E.' W., et autres,
de Québec, demandant l'amendement de
l'Acte des Écoles Élémentaires, présentée,
94. ý

189. - SHEFFORD, les Directeurs de l'Academie
de, demandant une allodation présentée,
31.

189. - SHERBRooRE, le Conseil: Municipal du
District de, demandant divers amende-
ments à l'Acte des Municipalités et des.
Ecoles Élémentaires, présentée, 57.

311. - SIMAnn, TgomAs, et autres, Pilotes pour
et en bas du Havre de Québec, demandant
que le Tariff actuel alloué aux pilotes ne'
soit pas changé, présentée, 147.

25. - StiDcoE, du Conseil de District de, dé-
mandant divers amendements aux Actes
des Municipalités et des Ecoles,,présentée,,
23;

2. -SnursoN, A., et autres, de Québec, de-
mandant que lActe des Barrières de Qué-
bec, soit amendé de manière que les voi-
tures employées au transport des engrais
passent sans payer, présentée, 24.

282. -- SMITu, S. JEUiNE et autres, de là paroisse
de St. A rmand-Ouest, demandant que les
Commissaires sous l'Adte des Petites
Causes soient retribués, présentée, 101..
Elle est lue, 101.

286. - SMIT, HENni, de Toronto, demandant
une allocation, présentée, 111.

270. - SoiERVILLE, JAM'Es, et autres, du Comté
de Montréal, demandant des droits agri-
doles protectifs, r ésentée, 94.

B î h?
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PÉTITIONS-stilc.

50. - STANSTEAD, des habitants du Comté de,
demandant une allocation pour la réparation
du chemin qui traverse les montagnes Bol-
ton, présentée, 29.

48. - STANSTEAD, des habitants de, demandant que

les cours de district et de division soient

abolies, et qu'on leur rende leur ancien

Bureau d'Enregistrement de Comté, pré-
sentée, 29.

291. STANTON, RoRCRT, Ecnyer, demandant

que l'impression des Journaux de cette
Session lui soit continuée, présentée, 115.
Référée au Comité desJournaux, 115.
(Voir Comité, No. 1.)

284. STAR, Le Révérend M., et autres, de
Dundas, demandant que le Bill des afiaires
temporelles de l'Eglise Presbytérienne ne
devienne pas loi, présentée, 108.

312. STAYNER, T. A., et autres, demandant un
Acte d'incorporation de l'Ecole Britan-

nique et Etrangère do Québec, présentée,
149.

239. - STEVENsoN, D. B., et autres, du district
de Prince Edward, demandant que le
Siége du Gouvernement ne soit pas changé,
présentée, 76.

295. . STEWARD, WILLIAM, et autres, prison-

niers dans la prison du district (le Home,
demandant une loi pour l'abolition de
l'emprisonnement pour dettes, présentée,
125.

28. - ST. HYAcINTHE, le Conseil (le District
de, denandanL, divers amendements aux
Actes des Municipalités et des Ecoles, pré-
sentée, 24.

29. - ST. HYACINTHE, le Conseil du District
de, demandant des droits protectifs sur les
produits agricoles étrangets, présentée,
24.

30. - ST. HYAcINTHE, le Conseil du District
de, demandant un octroi pour l'améliora-
tion de la navigation de la rivière d'Ya-
maska, et une part équitable des octrois
accordés pour les améliorations publiques,
présentée, 24.

31. - ST. HYAcINTHE, Le Conseil de district de,
demandant de substitner d'autres Cours
aux Cours de Division, pour la décision

des Petites Causes, présentée, 24.

32. - Si. HYACINTHE, Le Conseil de district de,
demandant de faire disparaître les doutes

quant aux pouvoirs du Conseil de faire

payer des pénalités en certains cas, pré-

sentée, 24.

PÉTITIONS-suite.

228. - ST. JEAN, FLEURY, de Montréal, deman-
dant une commutation de la tenure sei-
gneuriale en vertu de laquelle ils possèdent
leurs terres, présentée, 67.

133. ST. MARTIN, STE. THEREsE, ST.
BENOIT, STF. SCHOLASTIQUE, ST. JE-
ROME ET ST. EuSTACH E, les habitants
des paroisses de, demandant qu'on leur
remette les armes qui leur ont été enlevées
en 1837 & 1838, présentée, 42.

51. - SYDENHAM, le Conseil do district de,
demandant un octroi pour le mettre en
état de construire une Prison et une Cour
de Justice à Aylmer, présentée, 29.

70. - SYDENiH-AM, Le Conseil de district de, et
les habitants (lu comté d'Ottawa, deman-
dant un octroi pour ouvrir un chemin
jusqu'à Montréal, présentée, 33.

131. - SYNMEs, CHARLEs, et autres, demandant
que le comté de Sydenham soit déclaré
former un district séparé, présentée, 42.

280. - TRoiAs, E. CARTWRIGHT, EcUYEn,
Président d'une Assemblée Publique
tenue dans le district de Gore, demandant
que les chemins macadamisés dans le dit
district soient achevés, présentée, 100.

281. THoMxAs, E. CARTWitIGIT ET GEORGE

JOHN GRANGE, EcUY ERs, de la part des
habitants des districts de Gore et Wel-
lington, demandant l'ouverture d'un chemin
entre l'embouchure du Lac Ontario et
Owen's Sound, sur le Lac Huron, pré-
sentée, 100. Elle est lue, 100.

266. THompsoN, CHRIsToPHEn, et autresý de
Scarborough, demandant que le Bill des
aiaires temporelles de l'Eglise Presbyté-
rienne ne soit pas adopté sans certains
amendement, présentée, 91.

251. - TonoNTo, L'HoNoRABLE ET TRES
REvEREND LORD EvEQUE DE, deman-
dant que le Bill en contemplation pour
amender la charte de l'Université de King's
College ne devienne pas Loi, présentée, 78.

285. TonRONTO, Bureau de Commerce de, de-
mandant que le nouvel Acte de cotisation
ne devienne pas Loi, sans certains change-
ments, présentée, 111.

294. . ToRÔnTO, L'HONORABLE ET TREs REVE-

REND LonD EVEQUE DE, demandant que
l'argent approprié par la Législature pour
le maintien des Ecoles, soit divisé entre
les Dénominations Chrétiennes reconnues,
présentée, 122. Elle est lue, 122. Im-
primée, 122.
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PÉTITIONS-suite.

298. - ToRONTO, L'Honorable et Très Révérend
Lord Evêque de, demandant une loi pour
incorporer la Société Ecclésiastique du
Diocèse de Toronto, présentée, 127.

301. - TORONTO, Chambe de Commerce de,
demandant un Acte au sujet des Débiteurs
insolvables, présentée, 129. Elle est lue,
120.

14. - TURGEON, CtiARLEs, de Québec, deman-
dant le paiement d'une somme à lui due
pour le louage d'une maison occupée par
le Conseil 'Municipal de Québec, pré-
sentée, 20.

268. - URQUHART, HuGH, et autres, du town-
ship de Cornwall, demandant que la charte
de King's College soit amendé; présentée,
91.

248. UPTON, GRANTHAMI, DUR Am, MEL-
BORNE ET SHERBROOKE, des habitants
des townships de, demandant la nomina-
tion de Syndics, afin d'établir de meilleurs
moyens de conmunication entre William
Henry et Drummondville, présentée, 77.

186. - VIGER, L. M., et autres, Banquiers à
Montréal, demandant un Acte d'incorpo-
ration, présentée, 56.

110. - VICTORIA, le Conseil de District de, de-
mandant que le' Conseil soit autorisé à
prélever une taxe sur les cheins dans le
dit district, présentée, 40.

90. - VicToRIA, du Conseil (lu District de, de-
mandant une allocation pour réparer les
chemins, et que certaines taxes locales
soient abandonnées au district, présentée,
38.

184. - VALOIS, SIMON, et autres, des Côtes St.
Michel, &c., près de Montréal, deman-
dant Pabolition des droits de péages sur les
chemins de Barrière, pour les personnea
allant à l'Église les Dimanches et les
Fêtes, présentée, 56.

290. - WALKER, WILLIAM, et autres, deman-
dant l'amélioration du chemin entre Brant-
ford et Hamilton, présentéé, 113.

89. - WALTER, JoACHIM, et autres, (le Vau-
dreuil, demandant un octroi pour la con-
struction d'un chemin traversant Plle Per-
rault,p résentée, 38.

288. -- WATSON, RIcHARD, Imprimeur, dans l'im-
primerie de R. Stanton, Écuyer, deman-
dant que l'impression des Journaux du
Conseil Législatif soit continuée à la
même imprimerie, présentée, 11Î2. Ré-
férée au Comité des Journaux, 112.
(Voir comité, No. 1.)

PÉTITIONS-suite.

5. - WELLINGTON, le Conseil de District de,
demandant qu'il soit autorisé à forcer l'ac-
complissement du travail voulu par le
Statut, présentée, 20.

44. - WHITE, THOMAs, et autres, de Montréal,
fabricants de bottes et de souliers, deman-
dant qu'un droit de trente pour cent soit
imposé sur les bottes et souliers importés
des Etats Unis, présentée, 29.

22: - WHITWELL, le Révérend Ricxùnx&, et
autres, de St. Armand, demandant que
l'Acte des Écoles Elémentaires soit amen-
dé, présenté^e, 66.

181. - WILLOUGHBY, le Révérend MARK, de
Montréal, demandant une allocation en
faveur de la Société de l'Ecole Britan-
nique et de lAmérique Septentrionalee
présentée, 56.

256. - WILLOUGHBY, Révérend MARK, et au-
tres, de Montréal, demandant que la
septième clause de l'Acte des Écoles Élé
mentaires soit amendée, présentée, 82.

250. - WILsoN, ALEXANDER, et autres, du dis-
trict de Brock, demandant que la charte de
King's College soit abnendée, présentée,
78.

58. -- WILsoN, GEoRGE, et autres, des town.
ships d'Orillia, Nord et Sud, &c., deman-
dant un chemin entre les Lacs Huron et
Ontario, présentée, 29. Elle est lue, 37.

269. - WYLIE, JAMEs, et autres,' de Ramsay, de
mandant que la charte de King's College
doit amendé, présentée, 91.

296. - YOUNG, R., et autres, de dodefick, de-
mandant que le township de Williams ne
soit pas séparé du district de Huron, pré-
sentée, 125.

PE!IPIJE, BIIL Di LA BANqu'E Du. (Voi' Bill,
No. 37.)

PoissoN, BILL POUR LA CONSERVATION D. (VOi'
Bill, No. 40.)

PORTES DU CoNSEIL LEGisrA Tif FERMEs, 14,
144.

PosTEs, BitREAU DES ;-

Dépéche au sujet du. (V 4 ppendice, X.;
9.)

-- -- reffier requis d'entrer en comple
avec, 19.

PRINCE ALBERT, Son Altesse Royale le. (f'eoir
Appendice, No. 6, et ldresses et Meëage#.)
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PROCLAMATIONS:-

Prorogeant le Parlement au 29e
Décembre, 1812, 5.

Do do 7e Février, 1843, 6.
Do do 18e Mars, do. 6.
Do do 2c Mai, do. 7.
Do do 12e Juim, do. 8.
Do do 22e Juillet, do. 8.
Do do 31e Aoét, do. 9.
Annonçant la Sanction Royale au

Bill des Droits sur le Blé étranger, 9.
Convoquant le Parlement au

township de Kingston, le 28e Septembre, 1843,
10.

PRÔTETS ENTRES SUR LES JOURNAUX DE LA

CHAIURE :-

Des Honorables M.M. de Blaquiere, Morris

et Dickson, contre la réception du second rapport
du Comité des Priviléges concernant l'affaire de
l'Honorable M. Taché, 35.

Des Honorables M.M. (le Blaquiere et
Macaulay, contre l'adoption (le certaines Résolu-
tions relatives à la même affaire, 36.

-- Des Honorables MM. Sullivan, Ferrie,
Joliette, Irving, Taché, Goodhue et A. Dionne,
contre l'adoption par la Chambre de certaines Ré-
solutions au sujet du Siége du Gouvernement, 44.

Des Honorables MM. Morris, Draper,
Dickson, De Blaquière, Macaulay, Hamilton,
McKay, Slierwood, Jarneson, Crooks, Fergusson,
McDonald, A. Fraser et Wasliburn, contre l'a-
doption de l'Adresse de l'Assemblée à la Reine,
au sujet du Siége du Gouvernement, 80.

Des Honorables MM. Fergusson et Irving,
contre l'adoption de la Motion pour permettre à
l'Honorable M. Draper de plaider comme Conseil
à la Barre de lAssemblée Législative, contre la
passation du Bill pour amender la Charte de l'Uni-
versité de King's College, 113.

De l'Honorable M. Joliette, contre la pas-
sation du second Bill de Judicature du Bas-Ca-
nada, 139.

PROTESTEES, BILL DEs LETTRES DE CHANGE, 139.
(Voir Bill, No. 7.)

PROTETS, BILL DES PROTETS DES NOTARRs, (H. C.)
(Voir Bill, No. 67.)

PUBLICS, COMPTES. (Voir Messages.)

PUBLIQUE, DETTE. (Voir Messages.)

PUBLIQUEs, BILL DES AssEMBLEEs. Voir Bill,
No. 21.)

UARTIER, BILL DEs SEbsIoNs DE, (II.C.) ( Voir
Bill, No. 9.)

QU EBEC '-

Rapports des Commissaires nommés pour le sou-
lagement des Insensés, Invalides et Enfants trou-
vés dans le district de Québec, 52. (Voir Pa-

piers Parlementaires, Lettre X.)

QUEBEC, BILL DE LA SOCIETE D'EDUCATIoN DE,

( Voir Bill, No. 44.)

QUEBEC, BILL DE POLICE DE MONTREAL ET DE.

(Voir Bill, No. 76.)

QUEBEC, MONTREAL, GAsPE ET TRoIs-RIVIEREs

L'Orateur met devant la Chambre un Tableau
Général des Baptémes, Mariages et Sépultures
dans les Districts de, pour les années 1841 et
1842, 26, 79. ( Voir Papiers Parlementaires,
Lettre D.)

QUEBEC, BILL DU SEMINAIRE DE. (Voir Bill,
No. 17.)

QUoRUM, Ajournement faute d'un, 32.

R ECENSEMENT, BILL DU, (B. C.)
Bill, No. 5.)

du Haut-Canada.
Messages)

(Voir

(Voir

REGLES DE LA CHAMBRE --

20e suspendue. 51.

46e, on s'en dispense pour le
reste de la Session, 136.

Relatives à d'es Billes. ( Voir
Bills.)

RELIGIEUSES, BILL DES TERRES DES SOCIETES.

( Voir Bill, No. 15 )

RETOURS ET ETATS PREsENTES PAR L'ORATEUR

Du Clerc de la Couronne en
Chancellerie, des noms des Conseillers Législa-
tifs, en faveur desquels il a été émané des Writs
de Sommation, 19.

-_ Des Comptes de la Maison
de la Trinité de Québec, 20. (Voir Papiers
Parlementaires, Lettre E.)

Des Baptêmes, Mariages et
Sépultures des Districts de Québec, Montréal,
Gaspé et des Trois-Rivières, pour les années
1841 et 1842, 26, 79. ( Voir Papiers Parle-
mentaires, Lettre D.)-

-- Au sujet de la Bibliothèque,
26. Lu, 28. (Voir4ppendice, Yo. 3, et Co-
mité No. 24.)

De la Compagnie d'Assu-
rance de l'Amérique Britannique <le la V'ie et
contre le Feu, 32. ( Voir Papiers Parlemen.
taires, Lettre I.)

Dil nombre des Cautionne-
ments et autres sûretés cnregistrés entre le
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RrrouRs, &c.-suite.

7e Septembre, 1842, et le 28e Septembre, 1843,
41. (Voir Papiers Parlementaires, Lettre
L.)

Présenté par l'Honorable M. Sullivan

Des divers Travaux Publics
en progrès sous la direction du Bureau des Tra-
vaux Publics, 45. (Voir Papiers Parlemen-
taires, Lettre Q.) Imprimé, 86.

Présentés par lOrateur

De la Société d'Agriculture
du comté de Drummond, 47. (Voir Papiers
Parlementaires, Lettre V.)

Du Préfet du District Muni-
cipal de Beauharnois, pour l'année 1848, 47.
(Voir Papiers Parlementaires, Lettre V.)

Du Conseil Municipal du
District de Sydenham, pour l'année 1842, 47.
(Voir Papiers Parlementaires, Lettre V.)

Des affaires de la Banque de
la Cité, du 1er Septembre, 1842, au Sie Août,
1843, 47. (Voir Papiers Parlementaires, Let-
tre Y.)

De la Société d'Agriculture
du Comté des Deux Montagnes, pour l'année
1842, 49.

Présenté par l'Hon. M. Massue

Des Commissaires nommés
pour secourir les Insensés, Invalides et Enfants
Trouvés, du district de Québec, 52. ( oir Pa-
piers Parlementaires, Lettre X.)

Présentés par l'Orateur
__- Des affaires de la Banque de

Montréal, 52. (Voir Papiers Parlementaires,
Lettre Y.)

Des affaires de la Banque
Commerciale du District de Midland, 54. (Voir
Papiers Parlementaires, Lettre Y.)

Des affaires de la Compagnie
du Chemin de Fer de Champlain et St. Laurent,
54. (Voir Papiers Parlementaires, Lettre W.)

Des affaires de la Banque du
Haut-Canada, 58. (Voir Papiers Parlemen-
taires, Lettre Y.)

__- Des affaires de la Banque de

Gore, 67. (Voir Papiers Parlementaires, Let-
tre Y.)

Des affaires de la Compa-
gnie d'Assurance de Montréal, 67. (Voir Pa-
piers Parlementaires, Lettre L)

-- Transmis par le Gouverneur
Général. (Voir Messages.)

RIV=IRs, BILD DE L0'osTRUcTIoN DEs, (H. C.)
(Voir Bill, No. 49.)

RoYAx.u, SANcTIoN, donnée à certains Bills, 101,
156, 157, 158.

SACRÉ Coua DE JEsus, BILL. (Voir Bill No.
53.)

SOcIETEs SSEcRETs, BILL Dns. (Voir BUll, No. 20.)

SEPULTURES, &C. :-
L'Orateur met devant la Chambre un Tableau
Général des, pour les Districts de Québec, Mont-
réal et Trois-Rivières, pour les années 1841 et
1842, 26, 79. ( Voir Papiers Partementaires,
Lettre D.)

SÉRMENT :-
Voulu par la loi, administré aux Membres de la
Chambre, 16, 17, 18, 30, 46, 56, 75.

- - Voulu par la loi, administré à John F.
Taylor, ainé, Ecuyer, comme Député Greffier du
Conseil Législatif, 18.

SHERIFs, BILL DES PROCEDURES SOMMAIRES CONTRk
LES. (Voir Bill, No. 32.)

SHERWooD, L'HoNoRABLE LEVIos PETERS:-
Proteste contre l'adoption de l'Adresse de l'As-
semblée à la Reine, au sujet du Siège du Gou.
vernement, 80.

Ajourne la Chambre en l'ab-
sence d'un Orateur, 81.

SIEGE DU GoUVERNEMENT. (Poir 4dress, No. 3,
et Messages.)

SPECIAUX, CoIMrrES. (Vor Comitds.)

ST. FRANQois, BILL DES ,SSIONS DE QUARTIEIC

DE. (Voir Bill, No. 65.)

ST. LAURENT, BILL De LA NAVIGATION DU. (VOir
Bill, No. 61.)

SULLIVAN, L'HoNoRABLE ROBERT .

Proteste contre l'adoption par
la Chambre de certaines Résolutions au sujet du
Siège du Gouvernement, 44.

Messages remis par, de la
part du Gouverneur Général. (Yoir Messages.)

SYDENHAM :-

Retour pour 1842 mis devant la Chambre de la
part du District Municipal de, 47. (Voir Pa-
piers Parlementaires, Lettre V.)

TACHÉ, L'HONoRABLE JEAN BAPTIsEIm

Présente le Writ de Sa Ma-
jesté l'appelant au Conseil Législatif, 17. Objec-
tion à ce qu'il prête serment, 18. Le cas est
référé au Comité des Priviléges, 18. (Voir
Comité des Priviléges.) Il prête serment et
prend son siège, 36.

Il proteste contre l'adoption
par la Chambre de certaines Résolutions au sujet
dà Siége du Gouvernement, 44.

c c
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TAYLOR, JOHN FENNINGs, AINE', ECUYER :-

Autorisé par Commission
sous le Grand Sceau, à administrer aux Membres
de la Législature le serment voulu par la loi, 15.

Nommé Député Greflier du
Conseil Législatif, 18. Il prête le serment voulu
par la loi, 18.

Nommé un Maître en Chan-
cellerie, 77.

- ------- Fait rapport qu'il a délivré
certains Messages à l'Assemblée, 130.

Résolution proposée pour lui
payer £100, pour ses services additionnels, 122.

TAY, BILL DE LA NAVIGATION DU. (Voir Bill, No.
53.)

ToRONTo, BILL DE LA.. FERME INDUSTRIELLE DE.

(Voir Bill, No. 70.)

TRADUCTEUr FRANçAIs -

Robert Le Moine, Ecuyer, nommé, 94.
Comité, No. 4, et Adresse, No. 12 )

TRINITE', MAISON DE LA, DE QUEBEC

(JVoir

-- Comptes de la, présentés par
l'Orateur, 20. ( Voir Papiers Parlementaires,
Lettre E.)

TRois-RivIEREs, MONTREAL, QUEBEC ET GASPE'

-_ L'Orateur met devant la

Chambre un Tableau Général des Baptêmes,
Mariages et Sépultures des Disiricts de, pour les
années 1841 et 1842, 26, 19. (Voir Papiers
Parlementaires, Lettre D.)

UNIVERSITÉ, BILL DE L', DE KING's CoL.-
LEGE :-

Motion pour qu'il soit permis à PHon. M. Draper
de plaider à la Barre de l'Assemblée contre la
passation du, 113. Accordée, 118. Protêts des
Hon. MM. Fergusson et Irving contre la dite
Motion, 113.

VIOE-CHANCELLIEn, L'HONORABLE. (Voir Ora-
teur.)

VALKER, L'HoNoRABLE WILLIAM:-

Présente le Writ de Sa Majesté l'appelant au
Conseil Législatif, 56. Il prête le serment voulu
par la loi, 57.

WASHBURN, L'HoNORABLE SIMEON:-

Proteste contre l'adoption de l'Adresse de l'Assem-
blée à la Reine, au sujet du Siège du Gouverne-
ment, 80.

WELLAND, BILL POUR L'ACHAT DE PARTS DANs LE

CANAL DE. (Voir Bill, No. 52.)

WICKsTEED, WILLIAM G., ECUYER :-

Autorisé par Commission sous le Grand Sceau, à
administrer le serment voulu par la loi aux Mem-
bres de la Législature, 15.

WIDMER, L'HoNoRABLE CHRIsToPHER -

Pré 'ente le Writ de Sa Majesté l'appelant au
Conseil Législatif, 30. Il prête le serment voug
par la Loi, 31.

X.
Y.
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7 Victoriæ, Appendice Nos. 1 et 2.

APPENDICE No. 1.

(Voir le Journal, page 18.)

Kingston, 28e Septembre, 1843.

MONSIEUR,

Pendant la plus grande partie de la dernière
Session du Parlement Provincial, le mauvais
état de ma santé m'a empêché de vaquer à
mes devoirs dans la Chambre du Conseil Lé-
gislatif, et la Chambre a bien voulu permettre
qu'ils fussent remplis par mon Député. Je
prends maintenant la liberté d'offrir à la Cham-
bre mes plus sincères et respectueux remerci-
ments pour la faveur qu'elle m'a accordée.

Sachant apprécier l'étendue de cette faveur,
tous mes efforts ont été employés depuis à
m'acquitter de mes devoirs à la satisfaction de
la Chambre. mais c'est avec désappointement,
et avec un vif chagrin que je me vois forcé de
reconnoître l'impossibilité dans laquelle je me

trouve de remplir mes devoirs, et je prie en
conséquence la Chambre de me continuer la
même faveur durant la présente Session. Si
la Chambre veut bien m'accorder ma demande,
je la prie de sanctionner la nomination que j'ai
faite de deux Députés, John Fennings Taylor,
Ecuyer, un des Greffiers Assistants de la
Chambre, et Robert Alrmour, Jeune, Ecuyer,
le Greffier en Loi de la Chambre. -

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et
obéissant serviteur,

JAMES FlTzGBBoN,

Gref. du Con. Légis.

A l'Honorable
L'Orateur du

Conseil Législatif.

APPENDICE No. 2.
APPENDICE -

No. 2.

"'aport du
er en Loi

sur les Lois es-
pirantes.

(Voir le Journal, page 19.)

A l'Honorable Conseil Législatif de la Pro-
vince du Canada, assemblé en Parle-
ment.

En obéissance à l'ordre de votre Honorable
Chambre, du 13e Septembre, 1841, prescri-
vant qu'il sera du devoir du Greffier en Loi
de cette Chambre de préparer au commence-
ment de chaque session, pour l'information du
Comité sur les Lois expirantes, une liste des
Actes sur le point d'expirer, le soussigné a
maintenant l'honneur de se conformer au dit
ordre.

La forme de cette Liste est absolument la
même que celle de la dernière session, don-
nant un apperçu complêt de la Législation
temporaire des ci-devant Provinces du Haut
et du Bas Canada, tant des lois expirées que de
celles qui sont sur le point d'expirer, depuis
dix années.

Le tout néanmoins humblement soumis.
ROBERT ARMOUR, Jr.

Greffier en Loi.
Bureau du Greffier en Loi,

Conseil Législatif,
28e Septembre, 1843.
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Appendice Nos. 3 et 4. A. 1843.

APPENDICE No. 3.

(Voir le Journal, page 29.)

Bibliothéque, Conseil Législatif,
28e Septembre, 1843.

Le Bibliothécaire a employé le temps de la
vacance à faire un nouvel arrangement des
livres, et à préparer un catalogue conformé-
ment aux instructions du Comité de la Biblio-
thèque de la dernière Session.

Il a l'honneur de déposer avec les présentes
le dit catalogue sur la table de votre Honora-
ble Chambre, dans la persuasion que toute per-
sonne pourra référer en un instant à aucun livre
de la Bibliothèque qui traite d'un sujet dans
lequel elle sera intéressée.

L'encan de la Bibliothèque de feu M. Flem-
ing a eu lieu à Montréal l'automne dernier, et
le Bibliothécaire ne croyant pas devoir man-
quer une occasion semblable d'enrichir la col-
lection de Votre Honorable Chambre, et en
même temps ne se sentant pas autorisé à
entreprendre pour cet objet un voyage aus-
si dispendieux que celui de se rendre à
Montréal ; avec la permis-sion de l'Hono-
rable Orateur, il a transmis un mémoire à
Messieurs Irmour et Ramsay, dans lequel
étaient marqués les prix· les plus élevés

APPENDICE A P P E N D
No. 4.

pétition de
Hon, J. (. Voir le Jour

Taché, récla-
ment un siége
dans le Conseil
Législatif. A Son Excellence le Très-Honorable Sir

CHARLEs THEOPHILUS MÍETCALFE, Bar-
onnet, Chevalier Grand Croix du Très-
Honorable Ordre du Bain, un des Très-
Honorables Conseillers Privés de Sa Ma-

jesté, Gouverneur Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, Capitaine
Général et Gouverneur en Chef dans et
sur les Provinces du Canada, de la Nou-
velle Ecosse, du Youveau Brunswick, et
de l'Ile du Prince Edouard, &c. &c. &c.

L'Humble Pétition de Jean Baptiste Taché,
de la Paroisse de St. Louis de Kamouraska,
Ecuyer,

Expose respectueusement:-
Qu'en conformité à un instrument sous le

qu'ils pourraient donner pour les livres qu'il
avait choisis, mais il est faché d'ajouter que la
plus grande partie des livres les plus importants
ont été achetés par d'autres personnes à des
prix beaucoup plus élevés que ceux auxquels
il les avait estimés. Il s'est néanmoins procuré
de cet encan, deux cent trente-neuf volumes
d'ouvrages utiles et intéressants, à un prix au
dessous d'une piastre par volume, les frais in-
clus.

Une liste de ces livres est ci-jointe. Au
commencement de la dernière Session, la Bib-
liothèque contenait quatre mille huit cent soix-
ante et dix huit volumes, lesquels, avec deux
cent trente neuf achetés à la vente de Fleming,
et de plus, soixante et deux provenant de dons
et d'achats, forment en tout cinq mille cent
soixante et dix-neuf volumes, en bon ordre.

En espérant que ce catalogue sera trouvé
complêt, l'arrangement des livres satisfaisant,
et que Votre Honorable Chambre aura la même
indulgence pour le Bibliothécaire que pendant
la dernière Session, il a l'honneur de soumet-
tre son présent rapport.

W. AGAR ADAMsON,

Bibliothécaire.

I C E No. 4.

nal, page 31.)

Seing Manuel Royal de Sa Majesté, Son Ex-
cellence Lord Sydenham, alors Gouverneur
Général de cette Province, le neuvième jour
de Juin, mil huit cent quarante et un, a signé
un instrument, sous le Grand Sceau de cette
Province, pour appeler le Pétitionnaire de Votre
Excellence, au Conseil Législatif de la Pro-
vince.

Que cet instrument, pour des causes incon-
nues au Pétionnaire de Votre Excellence, n'a
été émané et ne lui a été transmis que le six-
ième jour de Juin dernier> le jour qu'il a été
inscrit sur les Roles.

Qu'à l'ouverture du présent Parlement, le
Pétitionnaire de Votre Excellence 4 présenté
son writ de sommatien, savoir, l'instrument
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7. Victorio. Appendice No. 5.

APPENDICE susdit, à l'Orateur du Conseil Législatif et a ré-
clamé son siége comme un des Membres du

Pétition de dit Conseil, mais qu'il s'est alors élevé une
M'on. J. B.

Tahé, é. question, savoir, s'il n'y avait pas une vacance

" ' du dit siége, occasionnée par le lapse de deux
usDeu Légis- Sessions du Parlement, depuis l'apposition du

latif.
Sceau au dit Instrument, et par l'absence du
Pétitionnaire de Votre Excellence du dit Con-
seil, pendant les dites Sessions.

Que votre Pétionnaire est informé qu'il ne
peut être privé de son siége dans le Conseil
Législatif pour aucune des matières ou choses
qui peuvent avoir eu lieu avant le jour qu'il a
été véritablement appelé au dit Conseil, savoir,
le sixième jour de Juin susdit.

Pourquoi votre Pétitionnaire supplie hum- APPENDICE

blement Votre Excellence de vouloir bien N

référer la question de la vacance du siège Pétition de

de votre Pétitionnaire dans le Conseil Légis- Tac, ° B

latif, au dit Conseil Législatif, pour être ex- claun l-

aminée et décidée par le dit Conseil, et qu'il Conei Lis-

soit déclaré et adjugé que votre Pétitionnaire a
droit à l'honneur et au rang d'un Membre du
Conseil Législatif de cette Province comme
susdit, et votre Pétitionnaire ne cessera de
prier. J. B. TAcHE'.

Kingston, 2e Octobre, 1843.

APPEDDICE No. 5.

( Voir le Journal, page SS.)

(Copie.)

No. 65.

Downing Street,
18e Juillet, 1843,

MONSIEUR,

Je vous transmets par cette malle copie d'un
Acte qui a reçu la Sanction Royale, pour ad-
mettre le Blé et la Farine de Blé produits par
le Canada, dans les Ports du Royaume Uni en
tout temps, en payant un droit nominal d'un
chelin par minot (quarter) sur le Blé, et un
droit proportionnel sur la Farine. J'ai à vous
signifier en même temps qu'il a plù à Sa Ma-
jesté, en vertu de l'ordre ci-joint, de confirmer
spécialement, et de donner force de Loi à un
Bill passé par la Législature'du Canada, in-
titulé, " Acte pour imposer un droit sur le Blé
" Etranger emporté en cette Province."
Jusqu'à ceque l'Acte du Parlement Impérial,
dont j'ai fait mention, eût reçu la Sanction
Royale, je n'ai pas cru qu'il était compatible
avec mon devoir, ou avec l'entendement d'a-
près lequel l'Acte du Canada a été passé
d'aviser Sa Majesté de sanctionner ce derniei
Statut.

Je me flatte que dans le cours de la législa
tion qui a maintenant reçu la Sanction de S.
Majesté, la Législature Provinciale recon

naîtra que Sa Majesté et le Parlement Impé-
rial désirent sincèrement avancer la prospérité
du Canada, et resserrer les liens qui mainte-
nant l'unissent si heureusement à la Mère Pa-
trie. L'admission des produits du Canada
sur les marchés du Royaume-Uni, en tout
temps, au taux le plus bas auquel les produits
étrangers, ou même ceux des autres Colonies
sont admis en tout temps, et dans toutes cir-
constances ne peut manquer d'avoir un heur-
eux effet sur l'industrie agricole du Canada ;
et comme l'interprétation qui a été mise sur le
mot produit, admet avec les mêmes avantages,
la Farine manufacturée en Canada avec le
Blé des Etats Unis, tout l'encouragement pos-
sible a été donné aux intérêts majeurs du Ca-
nada qui ont rapport aux Moulins à Farine, et
aussi au commerce de transport le long des
côtes de nos vastes communications par eau,
dont l'amélioration fait tant d'honneur à l'entre-

prise, et qui doit infailliblement porter à un
si haut point lès ressources et l'importance de
la Province Unie.

J'ai l'honneur d'être, &c.
(Signé,) STANLEY.

Le Très-Honorable
Sir C. T. Metcalfe, Baronet, G. C. B.

&c. &c. &c.
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Appendice No. 5. A. 1843.

PNDICE ANNO SEXTO ET SEPTIMO

Dépêchean- VICTORI E REGIN£ .
noncant la
Sanction Roy-
ale au Bill des
droits sur le
Blé étranger.

CHAP. XXIX.

Acte pour réduire les droits sur le Blé et la
Farine de Blé, produits par la Province
du Canada, et importés de ce pays dans
le Royaume Uni.

[12e Juillet, 1843.]

A TTENDU que le douzième jour d'Octo-
bre, mil huit cent quarante deux, il a été passé
un Acte par le Conseil Législatif et l'Assem-
blée Législative de la Province du Canada, et
réservé par le Gouverneur Général à la signi-
fication du plaisir de Sa Majesté, imposant un
droit de trois chelins, argent sterling de la
Grande Bretagne, sur chaque minot impérial,
(imperial quarter) de Blé importé dans le Ca-
nada, excepté du Royaume Uni, ou d'aucune
autres des possessions de Sa Majesté, et semé
et récolté en iceux: Et attendu qu'il est dit
dans le dit Acte qu'il a été passé dans la ferme
croyance et l'attente, que lorsqu'il aurait été
imposé un droit sur le Blé étranger importé
dans la Province, Sa Majesté recommanderait
gracieusement à la Législature Impériale l'a-
brogation ou la réduction des droits sur le Blé
et la Farine de Blé importé du Canada dans
le Royaume Uni : Et attendu qu'en considéra-
tion du droit ainsi imposé par le dit Acte de la
Législature du Canada, il est expédient, s'il
plaît à Sa Majesté de sanctionner le dit Acte,
que les droits imposés par un Acte fait et
passé dans la dernière Session du Parlement

intitulé, " Acte pour amender les
5 et 6 Victoria, lois 1 *chapitre 1. o relatives à limportation des

" Céréales," sur le Blé et la Fa-
rine de Blé produits par et importés de la Pro-
vince du Canada, pour la consommation du
Royaume Uni, soient réduits tel que ci-après
mentionné : Qu'il soit donc statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et (le l'avis
et consentement des Lords Spirituels et Tem-
porels, et des Communes, assemblés en ce

présent Parlement, et par l'autorité d'iceux, APPENDICE

Que depuis et après le dixième

prélevé jour d'Octobre, mil huit cent quar- Da che an-
8Octobre ante trois, et à compter de ce Sanction Roy.

1843.ale au Bll des
temps, pendant toute la durée du droit- sur le

droit ainsi imposé parle dit Acte de la Légis-
lature du Canada, comme susdit, il sera pré-
levé et payé sur tout Blé et Farine de Blé pro-
duits par la dite Province du Canada qui seront
importés de ce pays, dans le Royaume Uni,
après le dit dixièmejour d'Octobre, et entrés
pour sa consommation, (les dits articles étant
chargés et importés avec les déclarations et
certificats voulus à cet égard par le dit Acte
passé dans la dite dernière Session du Parle-
ment,) au lieu des droits frappés sur iceux par
le dit Acte du Parlement, les droits suivants,
savoir:-

Pour chaque minot, (Quarter) du dit Blé, un
chelin, et ainsi en proportion pour une
moindre quantité.

Pour chaque Quart contenant cent quatre-
vingt seize livres de la dite Farine de
Blé, un droit d'un montant égal au
droit qui serait par le présent payable
sur trente-huit gallons et demi de Blé,
et ainsi en proportion pour une moin-
dre quantité.

Et les dits droits imposés par le présent seront
prélevés, collectés, payés et appliqués de la
même manière, à tous égards que s'ils avaient
été imposés par le dit Acte du Parlement:
Pourvu toujours, que rien de contenu dans le
présent Acte n'abrogera, diminuera, ou chan-
gera les droits payables en vertu du dit Acte
du Parlement sur le Blé ou la Farine de Blé,
produits par le Canada, qui seront importés
dans le Royaume Uni avant le dit dixième jour
d'Octobre, mil huit cent quarante-trois, quand
même ils ne seraient sortis du magasin ou d'ail-
leurs pour la consommation du pays qu'après
ce jour là.

Il. Et qu'il soit statué, que cet Acte pourra
être amendé ou abrogé par aucun

cet Acte Pourra autre Acte passé dans la présenteêtre dmendé.
Session du Parlement.

APPENDICE
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APPENDICE
No. 6.

Dépêce en
réponse à PA-
dresse de Féli-
citation à Sa
Majesté, sur la
naissance du
Prince de Gal-
les. (Copie.)

No. 270.

Downing
7e N

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la
Dépêche, No. 216, du 12e (
tant des Adresses à Sa Maje
Albert, du Conseil Législatif
bre d'Assemblée de la Provi
sur la naissance du Prince de
heur que Sa Majesté a eu d
tentat à sa vie.

J'ai ordre de Sa Majesté d
de faire part aux corps Lég
ments que Sa Majesté entret
auté et affection.

Les Adresses au Prince A
mises à l'Officier auquel il
maison de Son Altesse Royal

J'ai l'honneur d'êtr
(Signé,)

Le Très-Honorable
Sir Charles Bagot, G. C

APPENDICE (Copie.)
No. 6. No. 286.

Dép he trans-

munication en
réponse à PA-
desse de féli-
citation a MoNsIEUR,
Prince Albert
surla naissance
du Prince de
Galles.

Do
28e N

APPENDICE No. 6. APPENDICE
NQ. 6.

(Voir le Journal, page 33.) mDaIno

J'ai ordre de vous enjoindre de les remettre aur 1à A,
respectivement à l'Orateur du Conseil et à deGales.

l'Orateur de le Chambre d'Assemblee.
Street,

ovembre, 1842. J'ai, &c. &c.

(Signé,) STANLEY.

réception de votre
ctobre, transmet-
sté, et au Prince Le T horle
et de la Cham-

nce du Canada,
Galles, et le bon-

'échapper à l'at-

e vous enjoindre
islatifs des senti- Walmer Casile,
ient de leur loy- 14e Novembre, 1842.

APPENDICE
lbert seront trans- No. 6.

appartient de la Réponse à l'A-

e. MoNsIEUR, dresse de f411.
citation àl Son

e, &c. Altes Royale
le Prince Ai-

STANLECY. r ý lLJ'ai ordre de Son Altesse Royale le Prince n
A/lbert, de remercier le Conseil Législatif de la "Irnce de Gal-

Sir Carle Bago, G.C.sB

Province du Canada, pour son Adresse de fe-
B. licitation sur l'heureux évenement de la nais-

sance de Son Altesse Royale le Prince de
Galles.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très.ý,ôbéissant serviteur,

vning Street, G. E zsN
1vembre, 1842.4 E. 1 .

L'Reonorable

Référant à ma Dépêche, No. 270, du 7e
courant, j'ai l'honneur de vous transmettre les
réponses ci-jointes aux Adresses au Prince
Albert, de la part du Conseil Législatif et de la
Chambre d'Assemblée de la Province du Ca-
nada, à l'occasion de la naissance du Prince
de Galles.

Orateur,
&c. &c. &c.
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APPENDICE No. 7.

(Voir le Journal, page 38.)

(Copie.)

A Son Excellence le Très-Honorable Sir
Charles Bagot, G. C. B. Gouverneur
Général de l'JAmérique Britannique du
Nord, &c. &c. &c.

Rapport d'un Comité du Conseil Exécutif.

Présents :-L'Honorable M. Sullivan, au
Fauteuil, M. Dunn, M. Daly, M.
Harrison, M. Killaly, M. Hincks,
M. Lafontaine M. Baldwin, et M.
Morin: M. Aylwin et Sviall étant
absens pour affaires publiques.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

L'importante question de la localité du Siége
du Gouvernement Provincial du Canada, sur
laquelle Votre Excellence est appelée par le
Secrétaire d'Etat pour les Colonies, à former
une opinion, avec l'aide du Conseil Exécutif, a
occupé l'attention sérieuse du Comité de tout
le Conseil ; et le Comité, vivement pénétré des
difficultés qui accompagnent la discussion d'un
tel sujet, et sentant l'impossibilité de concilier
les intérêts sectionnaires en faveur de la déci-
sion qui pourrait être donnée, offre respectu-
eusement son avis, résultat d'une grave délibé-
ration de sa part ;-et quoique peu en harmo-
nie avec les premières impressions laissées
sur l'esprit du ci-devant Gouverneur Général,
ou avec la politique qui a placé le Siège de la
Législature à Kingston, et transporté les Bu-
reaux Publics dans cette Ville, le Comité n'en
croit pas moins que son avis tendra puissam-
ment à promouvoir le bien-être général, et
rencontrera l'assentiment général des habitants
de la Province.

Comme on devait naturellement s'y attendre,
les opinions populaires qui ont été le plus
fortement exprimées à cet égard, découlent
ouvertement des prétentions que les habitants
de certaines localités, ont à posséder le Siège
du Gouvernement dans leur propre Cité ou les
environs; ou prennent leur source dans des

intérêts pécuniaires présentés sous l'apparence
de l'intérêt public et général. Ainsi, par ex-
emple, les citoyens des anciennes Capitales du
Haut et du Bas Canada, se plaignent de la dé-
préciation de la valeur des propriétés, dépré-
ciation causée, selon eux, par le déplacement
du Siège du Gouvernement. Les habitants
de Kingston font une pareille réclamation,
fondée sur ce qu'ils ont dernièrement employé
des capitaux pour acheter des terrains et con-
struire des édifices, dans l'espoir qu'ils avaient
formé que Kingston demeurerait permanem-
ment la Capitale. A l'égard de Québec, on
prétend que sa grande force sous le point de
vue militaire, et les bâtimens qu'elle possède
dans son sein pour l'usage de la Législature,
doivent lui assurer la préférence, par des sim-
ples considérations de sécurité et d'économie.
L'existence d'Edifices Publics à Toronto,--
l'accroissement rapide de la population,-et la
richesse de cette Cité et des Districts voisins,
sont présentés comme autant de motifs d'éco-
nomie et de convenance publiques, qui devront
par la suite militer en sa faveur. D'un autre
côté, la position centrale de Kingston, ses moy-
ens de défense, et les dépenses qu'on y a faites
dernièrement par autorisation de Lord Sydtn-
harn pour acheter des terrains pour la con-
struction d'Edifices Publics, sont offerts comme
des motifs, qui non-seulement doivent engager
à faire de Kingston la Capitale de la Province,
mais qui lient en quelque sorte le Gouverne-
ment de Sa Majesté à réaliser les espérances
que les Actes du Gouvernement ont fait naître.
Puis en faveur de Bytown,-on donne sa posi-
tion intérieure sur la rivière limitrophe entre
les ci-devant Provinces, et à l'embouchure du
Grand Canal Militaire du Rideau, comme des
considérations qui lui donnent le pas sur toutes
les autres places, vu qu'elle est comparative-
ment à l'abri des atteintes de l'ennemi en cas
de guerre, et également centrale pour les Hauts
et les Bas Canadiens.

Le Comité regarde le choix d'une localité
pour le Siége du Gouvernement et de la Législa-
ture, comme d'une trop grande importance au
public en général, pour donner beaucoup d'at-

tention
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7 Victorioe. Appendice No. 7.

APPENDICE
Nu. 7.

Réponse à l'A-
dresse du Con-
seil Législatir,
au sujet du Si-
ége du Gou-
,ternement.

tention aux intérêts sectionnaires des habitants gens, la pensée d
qui demandent que ce choix tombe de préfér- qu'aucune raison
ence sur leur propre ville. Ce que l'on doit avantage contrebî
principalement considérer, c'est la convenance sentiment semblab
et l'utilité de la société en général ; et l'on peut si l'on réfléchit q
dire que c'est là l'unique objet que l'on doit devra toujours êtr
avoir en vue dans le choix d'une Capitale pour extrémités de la P
un Pays comme le Canada, où il n'a pas en- éloignés du théâtr
core été créé d'intérêts sectionnaires assez gislature, et de l'
importants pour mériter qu'on s'y arrête, sous ront toujours qu'o
le point de vue national. Le déplacement mépris, leurs inté
d'un Gouvernement, est sans contredit une ce mécontenteme
grande calamité pour les possesseurs de pro- vantage, si la légis
priétés dans les places auxquelles il a été en- lité où la langue, 1
levé ; et des changemens de cette nature ne grande partie de
devraient jamais être faits avec légèreté : mais nues; où l'on ne
cela même ne sert qu'à imposer au Gouver- les besoins de cet
nement le devoir impérieux de faire son choix où l'on ne peut
avec le plus grand soin, et de placer, aussitôt avancés qui peu
possible, la Capitale dans un endroit d'où il ne Si l'on ne pouvai
sera plus nécessaire de la déplacer par suite mune qui mettrai
de l'état futur du pays. Continuer pendant sur un pied d'éga
quelque temps le Siège du Gàuvernement dans obstacle au succè
un lieu qui a été injudicieusement choisi, c'est pense que l'un ou
exposer cette place par la suite, au malheur mécontent, et él
certain de se le voir enlever à une époque où ment d'injustice e
des intérêts bien plus graves se trouveront pour le Gouvern
compromis; c'est pourquoi, quoique le Gou- quillité de la Pro
vernement doive éviter, autant que possible de donc été de trouv
changer la localité d'une Capitale, il ne peut moins de plaintes
néanmoins atteindre un but aussi désirable l'emporter sur toi
qu'en fesant un choix convenable, non pas en Québec, à la v
vue d'intérêts temporaires et de localité, mais le grand entrepô
en vue de l'utilité générale et d'intérêts per- quel une partie d
manents. est intéressée. I

L'Union des Provinces du Canada réunit Maison de Parle
en une seule Législature, et dans une seule porairement aux
Cité, les personnes chargées de surveiller les dont partie pourr
affaires publiques d'un peuple épars sur une tion par la suite;
vaste étendue de pays, et qui diffère par la essentiellement d
langue, les lois et des intérêts sectionnaires la Province. Me
divers. Elle fait aussi affluer vers le Siège du Canadae- absen
Gouvernement Provincial, un concours con- continues avec
tinuel de personnes qui viennent solliciter pour cepté pour une b.
des affaires publiques ou privées. 'Obliger de rapports pers
ces personnes à se rendre dans aucune sec- ceux de la partid
tion de la Province. qui, par sa position, pla-, des obstacles gr
cerait les Législateurs et Solliciteurs de l'autre pinion du Coin
section, loin de tout ce qui se rattache à leur comme Siège d
propre race et à leur pays, et loin de ceux dont Canadiens qui
ils représententles intérêts, et dont il est es-, ou sont engagés
sntiel proeu, posséder la iconfiance,- bliques, , se trouvsentiel'pour eux deposdracofac, blqeetou
ce serait, dans l'opinion du Comité du. Con- transporter loin
seil, créer une source continuelle de mécon- tout le.ur parait
tentement, et faire naître dans l'esprit. de ces

e l'exil et du délaissement, APPENDICZ

ne pourrait dissiper, aucun I
lancer. L'existence d'un Répane el'A-

dresse du Con-
le est à peu-près inévitable, J..gisIatif 

lue la Capitale du Canada age du Gou-

e à une grande distance des ereeacnt.

rovince, et que ceux qui sont
e des délibérations de la Lé-
action exécutive, s'imagine-
n traite légèrement ou avec
rêts et leurs opinions ; mais
it devra s'aggraver bien d'a-
lation a lieu dans une loca-
les lois ou les mours d'une

la société, ne sont pas con-
peut observer l'état actuel et
te partie de la population ; et

les connaître que par des
vent être niés et contestés.
t trouver une localité com-
t à peu-près les deux partis
lité, cela opposerait un grand
s de l'Union; car le Comité

l'autre parti serait toujours
rouverait toujours un senti-
t d'oppression, très injurieux
ement et nuisible à la tran-
vince. L'objet du Comité a
er la place qui soulèverait le
, et il pense que cet objet doit
us les autres.
érité, a ses fortifications ; c'est
t du commerce des bois au-
es habitants du Haut Canada
[I possède dans son sein une
ment qui pourrait servir tem-
Séances de la Législature, et
it servir à la même destina-
et son climat ne diffère pas,
e celui des autres parties de·
is son éloignement du Haut
ce de relations commerciales,
la Province Supérieure, ex-
ranche de commerce,-le peu
onnels entre les habitants et
e Ouest de la ,Colonie, sont
aves qui s'opposent, dans l'o-
ité, au choix de cette ville
u Gouvernement. Les Hauts
ont affaire au Gouvernement,
dans quelques transactions pu-
eraient dans la nécessité, de se
leleur pays, dansue ville.o
rait étrange ; et 1'éloignement

même,
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même et les frais de transport hors de leur sec-
tion de la Province,leur sembleraient un fardeau
inutile. Toronto est un ville florissante et qui
s'accroit rapidement ; elle est située dans un
pays fertile, et possède derrière elle une grande
étendue de terres habitées ou en voie de
l'être ; mais elle a peu d'intérêts communs
avec la Province inférieure, si ce n'est comme

place par où doit s'écouler son commerce.
Elle est encore moins connue des Bas Cana-
diens, que Québec ne l'est des habitans du
Haut Canada; et son éloignement du Bas
Canada, entraînerait constamment des incon-
véniens trop graves pour en faire permanem-
ment la Capitale. Kingston, il est vrai, pos-
sède une position plus centrale ; mais son im-
portance, excepté comme Poste Militaire,
dépend en grande partie du Commerce de
transport ; le pays qui l'entoure n'étant pas
grandement susceptible d'améliorations, ses
progrès n'ont pas été rapides, quoiqu'elle soit
une des plus anciennes Villes de la Province, et
ait l'avantage de posséder de grands Etablis-
semens pour la Marine et l'Armée. La pré-
sence du Gouvernement a produit des amélio-
rations qui devront néanmoins se borner aux
besoins de la population que cette circonstance
y a fait affluer. Elle est voisine de la Fron-
tière Américaine, et reçoit plusieurs de ses
approvisionnemens des Etats Unis; et l'habi-
tant du Bas Canada se trouve tout aussi
étranger dans cette Cité que dans toute autre
partie du Canada ; d'ailleurs, à l'exception de
ses propres habitants, et des Campagnes vois-
ines, on ne voit pas qu'il y ait un nombre con-
sidérable d'habitans du Haut Canada, qui y
aient aucun intérêt. Il n'est donc pas sur-
prenant, quand la question a été agitée dans
les deux dernières Sessions de l'Assemblée
Législative, qu'une grande majorité des mem-
bres se soit déclarée formellement contre
Kingston. On peut dire de Bytown, que cette
ville est comparativement à l'abri de toute at-
taque à l'intérieur ; que quand les Contrées
qu'arrose l'Ottawa seront établies, elle promet
de grandir en importance ; et qu'elle est située
sur les Frontières de la Province. Mais sa
position offre des inconvéniens pour les Hauts
et Bas Canadiens ; elle n'est à la portée ni des
uns ni des autres ; et, présentant des désavan-
tages qui seraient également sentis dans les
deux Sections de la Province, il est probable
que toutes deux se réuniraient en un senti-
ment commun, qui ne serait pas en sa faveur.

Le Gouvernement Français, lors de l'éta-

blissement de la Colonie, choisit l'Ile de .font- APPENDICE

réal pour le site d'une grande Ville. En N

faisant ce choix, et en désignant Montréal A'

comme une future Cité, il n'a pas été néces- al Législaur,ausujet du Si-
saire aux officiers de cette nation de faire usage ége du Gou-

de cette sagassité, ni de dicernement qu'ils ont reraent.

montré en choisissant leurs positions, soit ci-
viles ou militaires, le long des bords du Saint
Laurent, et du Mississipi, dans un pays cou-
vert de Forêts. Ni la découverte de loca-
lités prétendant être situées aussi favorable-
ment, ni le développement des vastes res-
sources des derniers tems, ni les progrès
de la navigation des canaux, ni même la
découverte et l'application de la vapeur qui
en d'autres cas ont démenti les calculs
des plus sages et des plus profonds des
anciens politiques, n'ont opéré de changements
dans la perspective de l'importance de Mont-
réal ; au contraire ils ont confirmé et outre-
passé les prévisions de sa grandeur future.
Situé à la tête d4e la navigation de la mer, et
au pied de la navigation fluviale et des canaux
non seulement du Canada, mais du Nord-
Ouest de l'Aiérique, Montréal est depuis
longtemps la Capitale Commerciale de la Pro-
vince, et court une grande chance de devenir
le marché d'une grande portion des vastes con-
trées du Nord-Ouest des Etats Unis de l'A.-
mérique ; cette ville est -non s'eulement le lieu
par où se fait le commerce du pays, mais elle
est l'entrepôt et la place d'échange de ce com-
merce, et conséquemment le centre, sans com-
paraison des richesses du Canada, richesses qui
ne proviennent point d'une source partielle ou
changeante, mais qui y affluent tant de l'Rtian-
tique que des lacs reculés de l'ouest, et même
des eaux, dont l'entrée naturelle est à la Nouvelle
Orléans, mais que, par le moyen des canaux,
l'on a mises en communication avec les lacs
du Canada, à la cité favorisée duquel elles
portent leurs contributions. Des navires de
l'océan et des bâtimens de l'intérieur reposent
ensemble dans le port de Montréal, et des
hommes venant de toutes les directions s'y
rencontrent dans le cours ordinaire des affaires.
Cette ville n'a point d'intérêt dans les jalousies
sectionnaires des différentes localités de l'ouest
du pays; mais il est impossible d'imaginer une
amélioration dans cette section qui ne lui pro-
fite, tandis que, d'un autre côté, les habitants
du Haut Canada, prenant peu de part aux
affaires des autres parties du Bas Canada, ont
de grands intérêts à Montréal, parceque cette

Cité
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Cité est leur port de mer et leur marché. Elle
No. 7. tient essentiellement aux deux Provinces, et
,--e chacune d'elles y a un intérêt ; elle est de plus

Bpneà PA.
d con: aussi bien connue des habitants de la Province

asjet dSSupérieure que de ceux de la section dans la-
ége du Gou- quelle elle se trouve située. Elle est de toutes

les autres, celle où l'on peut étudier le mieux
la situation statistique et politique de tout le
Canada, et où la législation court moins de
risque d'être partiale, et l'intérêt d'une portion
quelconque du peuple de la Province, négligé
ou dédaigné. Il n'y a pas de preuve plus con-
cluante de l'exactitude de ces opinions, que la
demande que les habitants de l'ouest du pays,
ont faite de la Cité de Montréal longtems
avant l'Union, donnant pour raison qu'elle avait
été créée par les produits de leur industrie, et
alimentée par leur commerce, et qu'ils étaient
privés des ressources que fournissent les ri-
chesses de cette Cité, parcequ'elle formait
partie d'une autre Province. Il n'y a pas de
doute que les habitants du Bas Canada ont vu
d'un mauvais oil cette proposition à laquelle
ils se sont opposés, de démembrer leur pays
et de leur enlever leur.principale ville ; et cer-
tainement que la contestation au sujet d'un
lieu où les deux Provinces prétendaient avoir
un intérêt, qui était aussi grand que manifeste,
intérêt que ne possède aucune autre localité,
devrait être une preuve concluante en faveur
du lieu contesté lorsque l'on demande où sera
la Capitale de ces deux Provinces aujourd'hui
réunies, alors concurrentes. Il parait pres-
qu'indubitable au Comité du Conseil que la
Capitale des Provinces unies devrait être
placée dans un lieu où les habitants du Haut
Canada puissent efficacement surveiller les
affaires de leur commerce maritime et exté-
rieur, et ceux du Bas Canada, étudier et con-
trôler la régie intérieure des communications
dont ils partagent la dépense, et s'attendent à
partager aussi les avantages. Il n'y a point de
doute que Montréal possède ces avantages.
Il parait également évident au Comité, que
cette ville fournirait au Gouvernement qui y
serait fixé, des facilités supérieures à toutes
celles que pourraient offrir les villes rivales qui
prétendent au choix du Gouvernement pour
constater minutieusement et constamment ce
qui est avantageux pour toute la société, et
qu'elle est la véritable tendance de l'opinion
publique. Tous les avantages qui découlent
de la réunion de l'intérêt commun et universel
dans un seul endroit, se trouvent, dans l'opin-
ion du Comité, exister plus à Montréal, que

dans la plupart des villes Capitales. Et en APPENDICE.

conséquence, il se croit obligé, sans donner
beaucoup de poids aux prétentions locales ni Réne A.
aux voux que font naturellement les deux sec- nil u SiU-
tions de la Province de posséder la prépondé- éoes ^
rance politique, d'aviser respectueusement
Votre Excellence de recommander à la Reine
de choisir Montréal pour être la Capitale Ca-
nadienne de Sa Majesté.

Le Comité prend en outre la liberté de sugâ
gérer que, quoiqu'il appartienne à Sa Majesté.
de déclarer sa gracieuse intention. à cet égard,
le choix qu'elle fera de quelque lieu que ce
soit pour le Siège du Gouvernement, entrain-
era des dépenses considérables qui devront
être votées par la Législature, et il n'a aucun
doute qu'il serait satisfaisant pour Sa Majesté,
comme pour Votre Excellence et le Conseil,
de voir le Parlement Provincial accorder et
supporter ces dépenses nécessaires avec plaisir
et cordialement. Et ce Comité n'a pas besoin
de dire combien il serait pénible pour lui, de
voir s'élever sur ce point, une différence d'o.
pinion sérieuse. Les procédés des deux der-
nières Sessions du Parlement indiqueraient,
suivant lui, des difficultés de cette nature, et
telles qu'il serait presqu'inutile de demander au
Parlement de voter cette dépense, si Kingston
continuait d'être la Capitale ; ou si, aucune
des villes qui ont demandé à le devenir, était
choisie par le Gouvernement; et il est d'o-
pinion que, quoique les citoyens de Montréal
paraissent prendre peu d'intérêt à cette ques-
tion dont la décision pourrait les affecter per-
sonnellement, et quoiqu'en, effet cette Cité a
tant d'autres ressources que cela explique Pin-
différence que montrent ses habitants pour
l'acquisition, par leur Ville, du titre de Capiý
tale Politique, cependant les avantages qui en
résulteraient pour le public en général, parais-
sent si évidens, et il est si facile de défendre
les objets généraux en vue dans ce choix, qu'il
a le plus vif espoir que la Législature concour-
ra dans sa décision, et que par là seront évitées
les difficultés que ferait naitre probablement
un choix contraire. Le Comité du Conseil
suggère respectueusement que, quelque soit le
lieu qu'il plaise à Sa Majesté de choisir, les
intérêts individuels souffriront et continueront
de souffrir tant qu'il n'aura pas été adopté de
décision finale sur ce point. Cette question
agite ou laisse flotter plus ou moins l'esprit
public dans l'incertitude, de nanière à faire
tort aux autres matières politiques. Une foispolitiques
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tages qui feraient plus que contrebalancer la APPENDICt

valeur des édifices publics que possèdent Qu- e 7

bec et Toronto. Réponse à P'A-
Le tout est respectueusement soumis. °"se duilon-

Par au sujet du Si.Par ordre, ége du Gou-
(Signé) R. B. SULLIVAN. vernement.

Président.

que la Capitale de la Province aura été défini-
tivement choisie, les mauvaises passions s'é-
teindront, et les intérêts communs et utiles
reprendront leur place, Les avantages de l'in-
tention de Sa Majesté seront compris et re-
tenus d'autant plus vite qu'elle sera mise a
exécution plutôt. S'il plait à Votre Excellence
d'agréer les recommandations du Comité, et si
Sa Majesté est avisée de concourir dans le
choix de Montréal pour la Capitale, le Comité
pense que les facilités qui se trouvent dans
cette Cité et les commodités qu'offrent son
étendue et sa position, ainsi que la possession
de propriétés publiques qui sont en disponi-
bilité pour l'usage du Gouvernement, pourront
permetre de l'y transférer dans un très court
délai.

La nécessité urgente d'une décision immé-
diate, et de son exécution le plutôt possible,
devient encore plus évidente par le besoin
d'argent où l'on va se trouver prochainement
pour payerle loyer de. bâtimens employés pour
les usages publics et celui de l'Hôtel du Cou-
vernement. Une demande de fonds faite au
Parlement pour couvrir cette dépense, amène-
rait la discussion de la question du Siége du
Gouvernement sous la forme la plus embar-
rassante. Les bâtimens occupés par les Offi-
ciers Publics et par le Parlement à Kingston
sont absolument impropres aux destinations
qu'on leur a données temporairement. Les
Membres de la Législature ont été assu-
jetis aux plus grands inconvéniens faute d'un
édifice convenable pour leurs Sessions, et les
facilités qu'on trouve à Montréal pour bâtir, et
la grande modicité des constructions, lui don-
nent, sous le rapport économique, des avan-

Salle
Kingston,

du Conseil,
16e Mars, 1843.

(Copie.)

Mr. Harrison, comme Membre du Conseil
Exécutif du Canada, présent le 16e du présent
mois, à un Comité du Conseil, où une minute
fut adoptée, par laquelle le Comité recom-
mandait de transférer le Siége du Gouverne-
ment du Canada, de Kingston à Montréal,
croit de son devoir de communiquer à Son Ex-
cellence le Gouverneur Général. qu'il n'a pas
concouru dans la minute du Conseil ci-dessus
mentionnée.

Désireux d'éviter toute cause possible d'em-
barras, et convaincu que toutes les raisons
politiques, sous quelque face que l'on puisse
envisager la question, sont complètement épui-
sées, M. Harrison n'entrera dans aucun ex-
posé des raisonnemens qui l'ont conduit à la
conclusion qu'il a adoptée, et en conséquence
il se borne à transmettre cette communication
à Son Excellence.

Kingston, 20e Mars, 1843.

APPE NDICE APPEND
No. 8.

Dépêche au
sujet de l'Acte (or Ju
des BanquesVoir le Jou
d'Epargnes.

(Copie.)
No. 66.

Downing Street,
1le Février, 1842.

MONSIEUR,

J'ai eu sous ma considération un Acte passé
par la Législature du Canada, pendant sa der-
nière Session, pour régler les Banques d'E-
pargnes de laProvince, etje désire attirer votre

I C E No. 8.

nal, page 47.)

attention aux observations suivantes sur ce
sujet.

Cet Acte, comme celui qui règle les Ban-
ques d'Epargnes en ce Pays, expose dans son
Préambule, qu'il est expédient de protéger
des Institutions établies pour garder dans un
lieu de sûreté, et augmenter les PETITEs Epar-
gnes appartenant aux classes industrieuses des
sujets de Sa Majesté ; mais il n'y a aucun mon-

tant

APPENDIcE
No. 8.

Dépèche ai-,

'Ujt de l'Act6, 1ý1
des Banques
d'Epargnes.

-

Certifié,
E. PARENT,

G. C. E.
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APPENDICE tant limité, SOit à l'égard de la somme annu-
elle qui pourra être souscrite (lequel est limité

Dépêche au dans ce pays à £30 par année) ou à l'égardsujet de l'Actea
des Banques de la somme totale qui pourra être déposée (la-
d'Epargs. quelle est limitée dans ce pays à £150) ; mais

dans la douzième clause, il est statué, " que
les Syndics ne recevront en dépôt pour
l'usage et avantage des dépositeurs, une

" somme audessus de £500 à la fois, du même
" dépositeur, si ce n'est d'une Corporation

Religieuse ou Charitable," de manière qu'en
vertu de cette clause, une personne pourrait
déposer des milliers de louis, pourvu qu'elle
ne payât que £500 à la fois.

La manière dont les Syndics pourront dé-
poser d'après la neuvième clause, est incor-
recte, en ce qu'elle ne limite pas ces dépôts
à la garantie du Gouvernement de la Pro-
vince.

L'Acte ne limite en aucune manière le taux
de l'intérêt payable aux dépositeurs (comme
c'est le cas en I1ngleterre) quoi qu'il pourvoit
que le surplus des profits pourra être employé,
sous certaines restrictions, à des objets de cha-
rité.

D'après cet Acte, ces Institutions sont pla-
cées sous la régie d'un Trésorier, de Syndics
etDirecteurs, qui agiront GRATUITÉMENT ; mais
il pourvoit qu'avant d'entrer en charge, chacun
d'eux prêtera serment d'en remplir fidèlement
les devoirs.

Cette disposition est tout-à-fait inuiitée et
incorrecte, aussi bien qu'une clause subsé-
quente qui oblige le Trésorier, les Syndics et
les Directeurs, ou la pluralité d'entre eux, de
faire serment de la fidelité de leurs comptes
anniels.

L'Acte, dans son état actuel, ne parait pas
calculé à parvenir à mettre à effet l'établisse-
ment des Banques d'Epargnes, telles qu'elles
existent en ce pays; les dispositions en étant
beaucoup plus applicables à une Compagnie
de Dépôt à fonds communs, et quoi qu'en ré-
digeant cet Acte on a certainement eu recours
aux Actes qui règlent les Banques d'Epar-
gnes en ce pays, néanmoins l'esprit et intention
de ces Actes paraissent avoir été perdus de
vue, et plusieurs clauses importantes omises.

Je sais que beaucoup dépend de la manière
dont les règles et règlements en seront rédigés,
.mais je suis néanmoins d'opinion, que dans sa
forme actuelle, .cet Acte n'est pas calculé à
établir des -Banques d'Epargnes dans la Pro-
vince, sur une base solide.

Je vous prie en conséquence d'inviter la
Législature à prendre en considération les ob-

jections ci-dessus, et la décision de Sa Ma- APPENDICE

jesté relativement à cet Acte, sera suspendue,
jusqu'à ce que le résultat de ses déliberations e ,u
me soit communiqué. des Banques

J'ai l'honneur d'être, &c. d'Epargnes.

(Signé) STANLEY.

(Voir Journal, page 47.)

(Copie.)

No. 103.

Downing Street,
22e Mars, 1842,

MONsIEUR,

APPENDICEDans ma Dépêche en date de ce jour, je No. 8.
vous transmets deux ordres de Sa Majesté en

Dépêche au
Conseil, du île du courant, confirmant divers sujet de cer

Actes et Bills réservés, passés par la Législa- gi-t le co
monétaire etture du Canada pendant sa dernière 'Session. te Banques.

Quoique le Gouvernement de Sa Majesté
ait consenti à confirmer les divers Bills des
Banques, il ne l'a pas fait sans quelqu'hésita-
tion, attendu que ces Bills, et particulièrement
celui pour l'incorporation de la Banque de Ni-
agara, contiennent des dispositions, surtout
relativement à l'émission de petits billets au-
dessous de la valeur de £1, en contravention
directe aux règlements établis par le Gou-
vernement de Sa Majesté, à l'égard des dis-
positions législatives pour l'incorporation des
Compagnies de Banquiers dans les Colonies.

Néanmoins, comme il parait que le principe
de ces Bills a subi une investigation particu-
lière de la part du ci-devant Gouverneur Gé-
néral, Lord Sydenham, et des Membres des
diverses branches de la Législature, et que
Lord Sydenham, quoi que connaissant très
bien les règlements en question, a exprimé,
malgré cela, son intention de recommander
fortement ces Bills à la sanction de Sa Ma-
jesté ; et considérant aussi que le refus de les
confirmer, dans l'état actuel de la Province,
pourrait causer un grand embarras, le Gou-
vernement de Sa Majesté, a cru qu'il vaudrait
mieux qu'ils reçussent la Sanction Royale.
Le Gouvernement de Sa Majesté a adopté
cette détermination d'autant plus volontiersý
qu'il a observé dans chàcun de ces Actes pro-
jettés que la Législature Coloniale s'est réser-
vée le droit, de faire tels règlements relative-

ment

1a.
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APPENDICE ment à l'émission et circulation de Billets
Xs. S. Promissoires par ces Banques, ou par d'au-

Déphbe u tres établissements semblables, qui seront dans
tms Aces r la suite jugés convenables ; et il serait bien
Care'°e' plus satisfaisant, que les inconvénients qui
les Basques. semblent devoir résulter, si la circulation de

ces billets est continuée, fussent prévenus par
l'interposition de la Législature Coloniale, que
par la réjection immédiate d'Actes auxquels la
sanction de la Législature du Canada, et du
Gouverneur Général a été donnée, après une
entière considération du sujet.

J'ai néanmoins à appeler votre attention à
l'importance que le Gouvernement de Sa Ma-
jesté attache à la réduction prochaine de la
circulation de ces petits billets, qui se trouve
encouragée par les Actes en question ; et je
me flatte que la Législature du Canada s'oc-
cupera, sans perdre de temps, à réviser cette
partie des lois relatives aux Banques en cette
Province, et assurer au peuple Canadien l'a-
vantage de la circulation des espèces qui ne
peut avoir lieu, lorsque de pareils billets sont
en circulation.

Le Bill des Monnaies a aussi reçu la sanc-
tion Royale, mais je dois appeler votre atten-
tion à une erreur de conséquence (qui peut
s'être glissée dans la copie du Bill) dans le
poids assigné à l'Aigle d'Or des Etats Unis,
mentionné dans le Bill actuel comme étant de
dix-huit gros, dix-huit grains Troie.

Il est assez probable qu'il pourra s'élever
des inconvénients à la circulation du penny, et
des autres fractions actuellement en circulation
du penny, demi-penny et farthing anglais, con-
jointement avec les espèces Britanniques d'or
et d'argent, dont elles constituent les subdi-
visions ordinaires ; dans ce cas, néanmoins le
Gouvernement de Sa Majesté serait disposé
à faire frapper une monnaie de cuivre particu-
lière pour l'usage de la Province.

J'ai, &c.
(Signé,) STANLEY.

(Voir Journal, page 47.)
(Copie.)

No. 137.

MONsIEUR,
Relativement à

transmettant deux
Conseil du 27e du

Downing Street,
30e Avril, 1842.

ma Dépêche du 30e Avril,
ordres de Sa Majesté en

courant, confirmant et lais-
sant en opération certains Actes de la dernière
Session de la Législature du Canada, je vous
prie de faire attention aux remarques suivantes

à l'égard de l'Acte pour abroger certains APPENDIC
Actes y mentionnés, et pour " consolider les No. 8.

lois qui ont rapport aux droits Provinciaux Dépêche au

" à être prélevés sur les biens, effets et mar- ",&et-
chandises importés en cette Province." *roitsdeàDou_

Quoique Sa Majesté ait été avisée de lais-
ser cet Acte en opération, le Gouvernement de
Sa Majesté doute beaucoup de la saine poli-
tique de laisser un droit aussi exorbitant sur le
Thé, et le Vin de Madère, imposé par cet
Acte. Un droit de 3d par livre sur le Thé,
encouragera probablement à un tel point l'in-
troduction illicite de cet article dans le Canada
des Etats Unis, qui affectera aussitôt le Re-
venu, et découragera l'importation du Thé dans
les vaisseaux Britanniques.

Il ne parait y avoir aucune raison suffisante
pour placer le vin de Madère dans une posi-
tion moins favorable, que les vins des autres
pays, en l'assujétissant à des droits plus éle-
vés. Je ne puis non plus m'empêcher d'ob-
server que l'imposition par la Législature d'une
Colonie, d'un droit distinct, contre les produits
d'un pays en particulier, est sujette à de
grandes objections, et tend à embarrasser les
relations des la Mère Patrie, avec ce Pays
Etranger.

On peut aussi s'attendre à voir s'élever des
difficultés au sujet de l'Echelle des droits sur
les liqueurs fortes, en vertu de cet Acte, lors-
qu'ils se trouveront confondus avec les droits
imposés par l'Acte des possessions et l'Acte
Impérial de la 14e, Geo. III., Chap.-et des
instructions très correctes seront en consé-
quence requises des Officiers de Douanes,
employés à percevoir le Revenu Impérial et
Colonial, afin de pouvoir définir le montant
qui peut légalement être perçu, en vertu de
ces différents Actes, non seulement sur les
liqueurs fortes, mais aussi sur d'autres articles,
principalement les Vins, les Sucres purifiés, la
Melasse et les Sirops.

Prenant néanmoins en considération les in-
convénients et le mécontentement qui s'éleve-
raient en Canada, si ce Bill n'était pas sanc-
tionné, et que des changements dans les droits
Impériaux payables sur les articles importés
dans les possessions Britanniques de l'Amé-
rique sont maintenant soumis à la considéra-
tion du Parlement qui obligeront nécessaire-
ment, s'ils sont adoptés la Législature Provin-
ciale, a rémodeler l'échelle actuelle des droits,
le Gouvernement de Sa Majesté s'est trouvé
justifié à demander que cet Acte soit laissé en
opération.

J'ai l'honneur d'être, &c.
(Signé) STANLET.

APPENDICE
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Dépêche au
sujet de Ac-
reintir au
droit, des Dou-
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(Voir le Journzal, Page 47.) terme d'années arriveront fréquemment PpENDICg
c Mais entre l'emprisonnement pour imie No. 8Extrait d'une Dépêche du Secrétaire d'Etat cc grande partie de la vie d'un homme et I 

de Sa Majesté à Son Excellence le Gou- " déportation pour un même espace de temps, a
verneur Géneral, datée,il n'y a aucune parité. La déportation dans pour proport

v des cas semblables, est une punition bien >"enlâ.yo.
Downing Sircet, " moins sévère et elle diminue de rigueur à dos'a

3e Avril, 1843. cc mesure que le temps s'avance, ce qui en 184
conséquence soutien le courage en nouris-

No. 15. 4" sant l'espérance.

L'Acte pour mieux proportionner le ch&-
timent à l'offense en certains cas, (coté
parmi les Records de ce Bureau sous le
No. 108,) substitue à la déportation, un
emprisonnement d'égale durée dans le Péni-
tencier: de manière qu'en certains cas
l'emprisonnement pour la vie sera infligé,
quoique ce soit une punition inconnue dans
les Lois d'Angleterre. De là il résultera
aussi que les emprisonnements pour un long

" Je suis sous l'impression que ces considé-
rations ont échappé à l'attention des Auteurs
de cette Loi. Si leur attention était appelée
sur ce sujet par une suggestion de votre part,
ils introduiraient probablement un autre Acte
dans la Législature pour amender celui
dont je parle. Je ne doute pas du succès
d'une semblable proposition si elle était
suggérée. Dans cette espérance la décision
de Sa Majesté sur le No. 108, sera différée

A Pl P1 E N D 1 C E No. 9.

( Voir le Journal, page 50.)

Dowidng Street,
3e Août, 1843.

.MONSIEUR,

Ayant trouvé dans mon Bureau, lors de mon
entrée en charge des Sceaux de ce Départe-
ment, un Rapport dressé par les Commissai-
res nommés par feu Lord Sydemham pour
s'enquérir du système de gestion du Bureau
des Postes dans l'Amérique Septentrionale
Britannique, je me suis occupé sans perdre de
tèmps à la considération de ce Document, mais
la complication du sujet et les representations
demandant de nouvelles informations reçues
des Colonies de l'Amérique Septentrionale,
subséquemment à l'envoi du Rapport des
Commissaires, ont malheureusement occasi-
onné un délai inévitable avant que la détermi-
nation du Gouvernement de Sa Majesté sur
les propositions y contenues, ait été annoncée.

d

Et même actuellement il n'est pas en mon APPENDIUE
pouvoir de vous communiquer la détermination" .du Gouvernement de Sa Majesté sur toutes sche au
ces propositions. Je ne crois pas néanmoins rtement de
que pour cette raison je doive différer de vous
communiquer la marche que nous nous propo-
sons de suivre à l'égard de celles sur lesquelles
nous avons pu en venir à quelque décision,

Nous avons décidé en premier lieu de subs-
tituer le système de pesée à celui des enve-
loppes, pour fixer les frais de port de Lettres
qui circulent dans l'Amérique Septentrionale-
Britannique, et en second lieu d'abolir le pri-
vilége relatif aux papiers-nouvelles dont jouis-
sent les différents Députés Maîtres de Postes-
Généraux, obligeant le public de payer à la
place pour les papiers-nouvelles un demi
denier par feuille.• •ý

Troisièmement, on se propose de permettre
la circulation des procédés législatifs des Colo.
nies à un .taux de un denier pour quatre onces,
limitant le poids des dits procédés envoyés par
la Poste, dans les cas ordinaires, comnie celui

d'autres-

APPENDICE
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APPcNDICE d'autres papiers imprimés, à seize onces, mais
N laissant le pouvoir au Gouverneur ou Lieute-

l nant Gouverneur de chaque Colonie de donner
sue uDé-

pnrternent de un ordre Spécial au Député Maître de Poste
de la Colonie, d'acheminer par la Poste aucuns
procédés législatifs particuliers, au taux ordi-
naire d'un denier pour quatre onces, quoique
les documents ainsi transmis excèdent le poids
établis de seize onces.

Quatrièmement, Nous nous proposons d'au-
toriser la réduction des taux pour l'intérieur
sur les correspondances de l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, acheminées soit direc-
tement par les Paquebots ou Vaisseaux privés,
ou par la voie des Etats-Linis, et adressées à
ce Pays, ou de ce Pays, au taux uniforme de
deux deniers par denhi-once, ce taux augmen-
tant en proportion du poids.

Le gouvernement de Sa Majesté s'occupera
de l'objet de substituer dans l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, des petites postes
(penny posts) ou postes de District, à un cer-
tain nombre de bureaux des postes qui existent

actuellement sur les routes de poste, aussitôt APPENDICE

que nous nous serons procuré les informations
nécessaires à ce sujet ; nous ne négligerons Dépêche au

.sujet du Dé-point non plus de considérer un sujet aussi pteme de
important que celui de la disposition du surplus 'a pote.
du revenu provenant des Postes dans les
Colonies de l'Amérique Septentrionale Britan-
nique. Vous recevrez de moi dans quelque
temps une autre communication à ce sujet.

J'ajouterai deplus, que le Gouvernement de
Sa Majesté ne manquera pas de s'occuper de
la compensation qui devra être accordée aux
Maîtres de Postes ef aux autres Officiers atta-
chés au Bureau des Postes de l'Amérique Sep-
tentrionale Britannique, aussitôt que nous
aurons reçu les informations requises pour
nous mettre à portée de rormer une opinion
à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, &c.

(Signé) STANLEY,
Le Très-Honorable

Sut C. T. Metcalfe, Bart.
&c. &c. &c,

APPENDICE No. 10.

( Voir le Journal, page 74.)

R E T 0 U R
A UNE

A D R E S S E
DE

L'Honorable Conseil Législatif, à Son IÈx-
cellence le Gouverneur Général, priant Son
Excellence de vouloir bien ordonner qu'il soit
déposé devant le Conseil, copies de toutes
Lettres des Inspecteurs du Pénitencier Pro-
vincial, relativement à l'abandon d'une partie
du terrein donné pour l'usage du Péniten-
cier ; et aussi pour toute infortnation que
Son Excellence sera à portée de donner au
sujet de l'occupation ou disposition du dit
terrein oui des bâtisses sur icelui, et de l'auto-
rité en vertu de laquelle la dite occupation ou
disposition a eu lieu. Aussi pour un retour des
soldats confinés dans le Pénitencier, et de la
nature des offenses pour lesquelles ils ont ainsi
été confinés dans le Pénitencier pendant
les trois dernières années; et pour combien
de temps ils ont été condamnés.

Par Ordre,
D. DALY,

ecrétaire.
Bureau du Secrétaire,

Octobre, 1843.

Pénitencier Provincial, XPPENDIC§

17e Octobre, 1843. No.10.

Monsieur, Retour à une
Adresse du
Conseil Légis:

J'ai l'honneur d'accuser la réception de liau se
votre lettre du 16e du courant, et en confor-
mité, je voufs transmets copies des documents
qui se trouvent dans ce Bureau. ayant rapport
à l'abandon et à l'occupation d'aucune partie
du terrein originairement acheté par les Com-
missaires nommés pour surveiller et conduire
la construction et l'achèvement du Pénitencier
Provincial.

Les Casernes qui occupent un petit espace
de terrein près du coin nord-ouest de la Cour
de la Prison, paraissent avoir été construites
d'après le Rapport fait par cette Institution
en 1838,par l'ordre du commandant des Forces,
mais aucune correspondance ne saurait être
trouvée sur ce sujet.

La Maison vis-à-vis la ligne nord-est de
l'enclos de la Prison a été bâtie originairement
en 1834, pour la convenance du Surintendant
et du Maître Constructeur des Travaux alors
en progrès au Pénitencier. Subséquemment
elle a été occupée par le Préfet, et en dernier

lieu

APPENDICE
No. 10.

Retour à une
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Conseil Légis-
latif au sujet
du Pénitencier.
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APPENDicr lieu par le Commis et deux des Gardiens du
Pénitencier, jusqu'au moment ou elle a été

Retour à une abandonnée par ordre du Gouverneur Général
L6gis- en Avril, 1841.

iatif au à*!
duPénitencrer. L'Ecurie de la Cavalerie faisant face au Pé-

nitencier a été bâtie par un ordre du Gouver-
neur Général daté 21e Mai, 1841, et cette
bâfisse de même que les Casernes sont maine.
tenant sous la surveillance du Département des
Casernes.

Il parait que 60 acres de terre du lot du
Pénitencier ont été abandonnés au Gouverne-
ment dans l'année 1840, pour les fins néces-
saires au service public, mais comme depuis
cette partie du terrein n'a pas été mis en
usage, et comme il était nécessaire de le con-
server enclos avec le moins de frais possible à
'institution, le Bureau des Šurinfendants

deât déterminé à permettre l'occupation de la
partie nord, par une personne résidente dans
les environs, à condition qu'elle réparerait et
tiendrait les clôtures en bon ordre, et qu'elle
abandonnerait la possession du terrein aussitôt
qu'il serait requis pour d'autres objets.

J'ai aussi l'honneur de vous acheminier un
retour des Soldats logés dans le Pénitencier
pendant les trois années dernières, accompagné
d'un mémoire démontrant les Cours devant
lesquelles Ils ont été amenés et les offenses
dont ils ont été trouvés coupables, en autant
que l'on a pu s'en assurer par les warrants
d'emprisonnement qui nous ont été remis lors
de leur réception.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

(Copie.)

Votre très humble et
obéissant serviteur,

H. SMITH,
Préfet.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 23e Avril, 184i.

Messieurs,

Jai ordre du Gouverneur Général de vous
prier de faire vider la Maison ci-devant oc-
eupée par le Gardien du Pénitencier Provincial

et maintenant, par un de ses Assistants, cette PEN icE
maison étant requise pour le service public. No.

Les instructions nécessaires y relatives ont été n
transmises par Son Excellence au Président Arag-
du Bureau des Travaux Publics.

J'ai l'honneur, &c.

(Signé,) T. C. MURDOCH,
Secrétaire en Chef.

Au Bureau des Inspecteurs
du Pénitencier Provincial,

Kingston.

N. B.-On ne trouve aucune autre instruc-
tion de record, au Président du Bureau des'
Travaux Publics, si ce n'est que cet Officier
avait ordre de Lord Sydenham, de préparer la
maison pour la réception de quelques per-
sonnes de la famille de Sa Seigneurie, et elle
a depuis formé partie de la Maison de l'Hôtel
du Gouvernement et a été occupée par dese
attachés du Gouverneur Général.

3. M. HIGGINsoN,
S. P

Ottàbre 25, 1849;

(Copie.)
Bureau de l'Ingénieur Royal,

Kingston, 21e Mai, 1843

Monsieur,

Son Excellence le Gouverneur Général ayant
exprimé son désir qu'une Compagnie de Dra-
gons soit stationnée en cet endroit, j'ai reçu
l'ordre de Son Excellence le Commandant des
Forces de construire une Ecurie près des Ca-
sernes du Pénitencier, et j'ai a voàs demander
ainsi qu'aux Inspecteurs du Pénitencier, la per-
mission d'occuper une espace suffisante pour
l'érection d'une Ecurie en bois pour la Cava-
lerie, pour trente trois chevaux, sur le côté
nord du chemin faisant face à l'Angle nord-
ouest duPoteau servant de borne au Pénitencier.

Reposant sur votre désir de rencontrer
autant qu'il serà en votre'pouvoir les veux de'
Son Excellence,

J'ai, &c.

(Signé,) G. WmaironiO ,
Capitaine Ingénieur .oyal:

Thomas Kirkpatrick, Ecuyer,
Président des Inspecteurs

du Pénitencier.
Extrait
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ApP1mnDicp Extrait du Rapport du Préfet au Bureau des
No. 10. Inspecteurs du Pénitencier Provincial, daté

Rtour à une 1er Octobre, 1838.
Adresse du

ifå ausuje " L'Etat d'agitation dans lequel s'est trouvé
du Pénitencier. " le pays pendant les deux hivers derniers,

" ayant nécessité une surveillance beaucoup
" plus stricte pour la protection du Pénitencier,
" toutes les précautions que m'ont fourni les

moyens que j'avais à ma disposition ont été
prises pour mettre l'établissement dans un

" état de défense.

" Le devoir des Officiers pendant plusieurs
" semaines a été tel que leurs services étaient
" requis nuit et jour, mais la tâche devenant
" trop fatiguante, et d'une nature à les rendre
" incapables de remplir des devoirs plus con-

venables le jour, le Bureau jugea convenable
" d'employer une garde surnuméraire pour

surveiller spécialement à la garde extérieure
" du Pénitencier pendant la nuit. Le nombre
" d'hommes employés à ce service a été
" diminué dernièrement, et il ne serait peut
" être pas prudent de renvoyer ces personnes
" avant que l'on ait établi une garde militaire
" aux environs, et il est a espérer qu'elle le sera
" prochainement, comme l'on a construit der-

nièrement sur le terrein du Pénitencier par
" ordre du Commandant des Forces, un corps

de garde et des casernes propre à loger
quarante hommes. La présence d'un petit

" détachement de Miliciens a été d'un grand
service pendant le peu de temps qu'ils y

" sont demeurés, et si cette garde eut été
" continuéejusqu'à l'achèvement des casernes,
" on aurait évité les frais qui ont été encourus
"pour continuer la garde de nuit additionnelle."

Extrait fidèle,
F. BICKERTON.

Extrait du Rapport des Inspecteurs au Lieu- APPENDICE
tenant-Gouverneur du Haut-Canada, daté No. 10.

28e Décembre, 1840. Retour à aun
Adrese du-

La translation du Préfet et de son Bureau °rsia su>, .

" au dedans des murs de la Prison, a donné du Pénitencier.

" les moyens aux Inspecteurs de fournir des
logements pour quelques uns des gardiens,
et ils espèrent que l'adoption du plan proposé,

viz:-la construction de maisons sur le terrein
" dépendant du Pénitencier, pour le logement

des Gardiens, fournira les moyens avant peu
" pour le logement de tous sur les lieux."

" Réservant pour cet objet le terrain au
4 côté sud du nouveau chemin, environ
" dix acres et aussi environ trente acres
" en sus, le reste du lot acheté d'abord
" pour l'usage du Pénitencier, savoir, environ

60 acres, semble au Bureau n'être plus
requis par cet établissement, et peut être
employé par le Gouvernement à aucun
usage public, ce qui épargnera aux Inspec-
teurs les frais d'entretenir les clôtures, sans
en tirer un profit suffisant pour. couvrir les

" déboursés."

Extrait fidèle,
F. BICKERToN.

Extrait des Minutes du Bureau des Inspec-
teurs, en date du 2 Avril, 1841.

" Le Bureau convient d'accorder à John
" Norton, l'usage du paturage en arrière du

"lot du Pénitencier, à condition qu'il le
" remettra lorsque le Bureau en aura besoin,

et pourvu qu'il tienne les clôtures en boa
" ordre tant qu'il en jouira."

Extrait fidéle,

F. BIcKERTON.

Il ý 1 : , '
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RETOUR des Soldats logés dans le Pénitencier, pendant les trois dernières années, faisant
voir aussi devant quels Tribunaux ils ont été traduits, et les offenses dont ils ont été
trouvés coupables.

[17E OCTOBRE, 1843.]

Nnrn, -

Edward Anty... . .... ....
John Lovell ....
James Smith.... .... ....
James Lucas
William Harrison
Alexander Jones .... .... ....
Thomas Walker ... ....
William McCoy ........ ....
Daniel O'Brian ....
PatrickKavannah.. .... ....
Evan Roberts........ ...
Michel O'Brian .... ....
John Coles .........
James Golding .... ....
Edward Calaman ....
Patrick Brady .... .... ....
Hugh Dunn.... ..... ....
John Towers ...
Isaac Pillard ... .... ....
John Hudson
William Alexander
Thomas Smart .... ..... ....
Richard Hawton .... ....
John Carr ..... .... ....
William Allen.... .........
Patrick McDonald... .... ....
Thomas Crookes ... ....
Charles Cuff
James Cooper ... .... ... 9
Joseph Ingbam .... ..... .. 2
Ephrinm Meredith .... ...
James Rhodes ... ..........
Edward Whitehead.........
Philip McAdam .... .... .... 8
Hugh Dunn .... .... ...... 2
Thomas Ward .... ....
James Arabin .... .... ....
James Hughes .... ....
Samuel Shein
Thomas Clegg .... ....
PatrickNeil .... .... ....
Thomas Hawthorn
James McMahon.... ..... ....
John Henderson ... . ........ .
Thomas Crookes .... .... ....
Thomas McTague ....
Michl. Delaney .............
DanielMaher ..
Alexander Jones .... ..........
Joseph Seeker ....
James Brown ..... A
James Davis .... ....
Joseph Chalk .
George Davidson .... ...... le
Archibald McLeaa ...
Edward Lowe... .... ... , 23
Thomas Williams . .... ....
James Glanders .... . A
Charles Price. .. .... .... 2
George Russell
JohnCarr .... ..... ....
R. Gilgrist .... d..... ....
RichardGibbon .... ........... d
Morgan Dunn.. ....... 4
Thomas Bostle.. . .... d
Eben. Renwick 9
W. Beliford..... ..... .... d
W.Jones .... . ..... .... 23
John Coles ... .... A
Michl. Cullen.. .......... 83
Robert Buchan .... 71
Thomas Kerr ... ............ A
Thomas Williams .. .... .... 23
Joseph Wheatly d
John Cathril...... ...... .... d
James Blackwood ........... le
Peter McGunnily . .... 83
John McKenzie .... ,.. 93
James Crowther .... ..... ..... 23

Régiments.

23e ........... .
do ............

43e .. .........
73e .... .......
23e ...........
du ....,..... ......
do .........
do ............
do .... .. ....
do ...........
do ............
do ............

Artillerie Royale
23e ............
do ............
do ............
do ............
do ............

2e ............
do ............

Artillerle Royale..
do ...
do
do
do
do
do
do

30 ............
3e ........ ....
do ............
do ....... .....
do.
3e .........
3e ............
do.........
da .......... .
do ........ .
do .........
do ............
d .........
do ............
do ............
do .........
do ............
do ..........
do ............
o ............

do ............
do ............
rtillerie Royale..

do .
3e .........
r Royaux ..... D

do ...... 1

do ..........
rtilleris Royale.. 1
o ...... ... N
o ....... .
o ............
o .... ......
o ............ L
e ............ L
o ............
e ...........e N
o ..........
e ............

rtillerie Royale..
e ............
e ............
tillerie Royale..e.............

o............

Devant quel Tribuna

Traduits.

Militaire.
do
do

.

.
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Retour àune
Adresse du
dconseil Léger
latil au sujet
do ]PénitencIe,

ce.

t,,

APPENDICE
No. 10.

Retour à une
Adresse du
Conseil Légis-
latif aiu st
du Pénitencier.

Offenses.

Non spéciflée
do ...

Ivre la Parade
Larcin
Non spécifiée

do
do
do ....
do ....
do
do
do
do
do
do
do ....
do ....
do ....

Larcin ....
do ....

Non spécifiée ....
do
do
do
do
do
do
do
do
do ....
do
do ....
do
do
do
do
do
do ....
do
do

-do
do
do
do
do
do
do ... ,
do ....
do
do
do
do ....
do ..

élit
vresse habituelle..... M
on spécifiée ... ,

do
Ir ose ...
on spécifiée ....

do
du ....
do ....dodo ,...

arcin
do M

on spécifiée .... M
do
do
do
do ....
do
do
do ...
do
do

tresse ....
on spécifiée

do ....
do

Assises .. .........
Militaire ...........

do ......
do ......
do ......
do ......
do .......
do
do .......
do ......
do
do .... .
do ......
do .....
do ....

essions de Quartier...
do .......

liitaire ............
do
do .......
do
do
do
do
do •••....
do •••••••
do ...... •
do .......
do .......
do .......
do .......
do .......
do .......
do .......
do .. ••
do .......
do .......
-do
do
do
do
do .......
do .......
do .......
do ........
do ........
do ........
do .......
do ........dodo ...... ,,.

ssises ••...•••••.....
ilitaire . .........

do ........
do ........
do
do ........
do
do
do .......
do ........

ssises ..............
do ....... ,

ilitaire .............
do ........
do ........
do .......
do ........
do ........
do
do ... ....
do ........
do ........
do
do
do
do

........ ..

......

......

l

Senten

.. Trente jours
Trois mois

SDeux do
Trois ans
Trois mois
Quarante jours
Deux mois
Trois do
Do do
Do do

.Six do
Trois do

.Do do
Quarante jours
Quatre mois
Trois do
Vingt jours

.Do do
Deux ans

.Do do
Six mois
Quatre do

.Deux do
Quarante jours
Vingt do

.Do do
Quarante do
Trente do,

.Six mois
•Do do
.Do do
.Do do
.Do do

Trois do
Quarantejours
Trente do
Quatorze do

•Do do
Do do
Vingt do
Trente do
Vingt do
Un an
Do do
Trois mois

.Deux do
Trois do
Quarante jours
Do do
Quatorze do
Quarante-six jour#
Trente et un do
Deux mois
Deux ans
Six mois
Douze do
Six do
Trois do
Do do
Quarantejoure
Do do
Do do
Do dot
Deux.ans
Do do
Un do
Do do
Six mois
Do do
Do do
Do do
Trois do
Do do
Soixantejour&
Do do
Un an
Six mois
Quatre do
Trois do
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APPENDICE
No. 10.

Noms.

Retour à une
Adresse du
Conseil Légis- Robert Richards .... ....
latif au sujet James Murphy .... ... ....

du Pénitencier. John O'llara . .... ....
G. Redmonds .... . ..
John Dean .. .... ....
William Clement.... . .... ....
Joseph Campbell .... ....
James Glynn .... .... ...
John Egan .... .... ....
W. Price ....
John Glass .... .... ....
John Adams .... .... ...
George larrup .. .... ....
Richard White
William Holmes ....
Thomas Lynch .... ... ....
Archibald Parkinson .... ....
James Mulholland .... ....
Michl. Curran.. ...... ....
Thomas Reynolds ... .... ....
Ar. McLe.an....
Jerim. Gleeson ..... ,--. ....
William Johnstoni .... ...
Thomas Reese .... .... ....
Stephen MeKinnon .... ....
Thomas Gibbons.... .... ....
Thomas Ward.. ...... ....
Charles McKinnoil ... .... ....
William Kershaw ....
John Taylor .... ....
John Martin .. ...... ....
Edvard Griffith ...... ...... ....
James Nesbit .......... ......
John Baker ...... ..

John Comiskay ...... ....
Robert McKcnlaY... ...... ....
James McCarthy ......
George Blewer ...... ...... ......
Joseph Harringlon ......
Joseph Wormald...... ......
James Karr................
William Brunton...... ......
W. McKnight... .........
George Gillespie ......... .....
Patrick Kelly...............
JamesMills ...... .... ......
James Thornby ......
John O'Ready ......
John Hughes ... ...... ......
William Bulleson...... .........
Richard Carr...
Thomas Roe ...... ....
ThomasDelarny ...... ..... ,
John Hubbard .............. ,
Robert Watts ... ..........
Peter Elder ... ..... ......
Charles Walker ......
Francis Gafney ...... ......

Edward SweeLy .... ......
B3arth.Brownan ...
Edward Allen ... ... . ....
Alexander Joncs...... ..........
Patrick Keely ...............
Edivard Amly ...... ......
Patrick Keely.... -. ....
James Tovnron ........... ......
William O'Brian ......
George Russel ...... ...... ....
Patrick Rooney ...... ..... ,
Patrick Foley ...... ......
George Grabbe
William Stephens .......... ....
Richard Smith... ..........
James Wills
Thomas Guynar ......
John W illiams ...... ...... ......
John Murphy ... ..........
Cor. Murray .... ......
William Saunders ......
John Harrington ... ... ....
John Symonds... ...... ......
James Hogan . ...... ......
Cole Christian.............
Thomas Forster ... ......
R. Morley ...... .... .....
Joseph Sullivan ...... .... ......
James Munster .. ...... ....
Patrick Murphy .... ...... ....
William Dupe .... ........
M ichl. Collins ...... ...... ......
George Lawton ....
Michl.McAvoy ..... .... ....
Richard Balmer ......
Justus O'Brian .........

Régiment. Offenses.

i-* -

23e ............
24e ..
do ..........
do ..........

23e .. .........
do ............

Royaux Canadien.
33e .............
74a ............
4 3

e ...... . .
74 e ........ ..2 3e ............
Artillerie Royale..
14e ..........
3e ...... ....

85e ...........
do . .........

23e .......... .
do . .. .......
(10 .............

71e ..........
Ne ........ ...
74e..........
89e.........
71e
do

890
71e
43e
93e
74e
140
74e
do
do
do

2 3e
do

890
14e
74e
do
do
do

23e
do
do

74a
23e
do
do
do
do
do
do

93e
23 e
do

Arti
23e
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

850
1er

74e
71c
83e
23e
14e
do

ler

140

Non spécifiée .
de ...do ...
do
do ...
do
do
do
do

Insubordination .....
Non spécifiée.

do ....
do
do

Larcin .........
Non spécifiée ......

do
do
do .

do ....
do .. .

do ....
do ....
do
do

.. ........ Dsrin.....
............ do
••.......... Non spécifiée ......
............. Désertion..........
............ Non spécifiée ......
........ ... do

....•... Désertion..........

.Non spécifiée ......
do ....

..... •••.... Désertion..........
............. do ....
............ Non spécifiée ......
...... ...... do ..
............ do
...... -.... do .
.. ---.... .. do
............ do
............ do .
........ .. .. do ...
...... ...... do
. .do
............ do ...
............ do ...

...... •.... Petit Larcin.

..... ,...... Non spécifiée ......
........... do .

...... .. ••.. do
do

........ ... do..
............. do .. .
........ .... do ....
............ do ....
........ .... do
•.,••..... •.. do ....

Ilerie Royale.. do ....
............ do.
.. ,........ . do
........ .. do
... ......... do
......... .. - do
............ do
............ do
.......... . do
.. .......... do
............ ' do
...... ...... do ....
........... . do
... ..... .. .. do
-- .......... do ....
.. .......... do
..... ....... do
.......... do ....
............ do ...

do
... .. . . .. do . . ..

...... .... .. do
.... .... .... do. ..
..... ....... do ....
............. do. ..
............ Désertion........

Royaux...... Non spécifiée.......
do ... do

............. do ....
.Désertion..........
.Larcin ........... ,

...... ,...... .... .............
........... ...... Larcin......... ....
............ do
Royaux ... do.

do .. ldo.
.. . , .... ol . . .. . . -

Devant quel Tribunal

Traduits.

Militaire .............
do
do
do
do
do ........
do ........
do .... ...
do ........
do ........
do ........
do .......
do ........

Sessions de Qartier ....
Militaire .............

do ........
do .......
do
do

do .......
do ....... ,
do ........
do ........
do ....... ,
do
do
do ... ....
do .......
do
do
do
do .....
do .......
do ........
do ........
do
do ........
do
do
do
do ........
do ........
do .......
do .....
do ........
do . .
do ....
do ........
do
do ......
do .... .,
do
do ..... ..
do
do
do
do ......
do .......
do .........
do ........
do
do
do
do ........
do
do
do ........
do .......
do ...... .
do
do ........
do ....... ,
do ........
do ........
do ...... ,
do . .. ,....
do ....... ,
do
do ... , ....
do
do
do ....... ,
do
do
do ........
do ........

Assises............
Militaire .............
Assises ..............

do .......
do
do
do

Sentence.

Trois mois
Treize jours
Dix-huit do
Vingt-cinq jours
Un an
Six mois
Do do
Do do
Do do
Do do
Do do
Quatre mois
Trois do
Deux ans
Neuf mois
Six do
Do do
Dix-huit mois
Do do
Six do
Do do
Cinq do
Dix-huit do
168 jours
Six mois
Do do
168jours
Six mois
Douze do
Do do
Do do
Huit do
Douze do
Deux ans
Do do
Douze mois
Deux ans
Do do
Six mois
Douze mois
Do do
Do do
Do do
Do do
Deux ans
Do do
Do do
Vingt-quatre mois
Quatre do
Do do
Do do
Trois do
Six semaine
Deux mois
Quarante jours
Six mois
Do do
Do do
168 jours
Trois mois
Quarante jours
Do do
Do do
Do do
Trente do
Do do
Do do
Quatorze do,
Quatre mois
Do do
Do do
Do do
Do do
Trois do
Do do
Do do
Trente jours
Quatorze do
Vingt do.
Six mois
Do do
Do do
Deux ans
Do do
Do do
Do do
Do do
Trois do
Do do
Do do
Do do
Do do
Do do
Sept do

APPENDICE
No. 10. .

Retour à une.
Adresse du
Conseil LégIs-
latif au sujet
du Pénitencier.
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APPENDICE Noms. Régiment Devant quel Tribunal
No. 10. Nos éiet. offenses. Sentence. .

Traduits.

Retour à une
Adresse du
Conseil Légis. Owen Egan.... . ... ...... 14e..........Vol...........A.
latif au sujet John Sharp .. .. ..... do. . . .... do Do d
du Pénitencier. Michi. Roach .... ....... do...........Larcin...........Sessions de Quartier. Do do

Thomas Fulton ..... ...... ..... 74e.do .... do Do do
Ar. Scott ................ .. .............. do .... do Do do
John Curry .............. ..... 70e........oDo do
Henry Turner... ............ ddoo......d....oDo do
Thomas Noires ..... ........... 23.Bris de Maison. Assises............Do do
Stephen Turney ...... ..... 43...........Larcin..............do Huit do
Charles Harply ..... ..... ..... 89e..........Non spécifiée. Militaire..........168 jours
John Cherry.... .......... 23e.............do do six mois
James Harney ... ..... ....... 89e .......... do do 336jours
John McNaugVton......o.......llr Royaux.Délit.......... Assises ........... D seu ans

IL SMITH,

Gardien.

Pénitencier Provincial,

17e Octobre, 1843.

A PPENDICE No.

(Voir le Journal, page 74.)

APPENDICE Réponse à une Adresse de'Honorable Con-
seil Législatif'au Gouverneur Général, en date

Réponse, aune du 9e du courant, priant Son Excellence de
Adresse du
Conseil Légis. vouloir bien ordonner que l'on mette devant
latif au sujet Chambre des Retours des noms des diffé-
des Terres de cetteChmrdeReordsnmsesif-
la Couronne. rents Officiers employés dans les Bureaux du

Commissaire des Terres de la Couronne, et de
l'Arpenteur Général, ou à la vente, régie, in-
spection ou évaluation des Réserves du Clergé,
et leurs salaires, émoluments ou allocations,
aussi des sommes reçues pour rentes, deniers
d'acquisition, ou intérêt des Reserves du Cler-
gé, pour les trois années précédant l'Union du
Haut et du Bas- Canada, et pour l'espace du
temps quis'est écoulé depuis cette Union, ainsi
que le montant des dépenses encourues pour
la régie, vente, inspection ou évaluation pour

chacune des dites années, y compris l'année
1843, jusqu'au premier Septembre. Aussi du
nombre des Acres des Réserves du Clergé,
vendus pendant chacune des dites années.
Aussi du montant, si aucun, pris à même les
produits des Réserves du Clergé pour rencon-
trer les dépenses de la vente ou régie des
autres Terres Publiques, et dû à la caisse des
Réserves du Clergé. Aussi la proportion dans
laquelle les salaires ou autres émoluments des
dits Officiers ou aucun d'eux, sont payés ou
chargés à la caisse des Réserves du Clergé.

Par ordre,
D. DALY,

Secrétaire.
Bureau du Secrétaire,

Kingston, 28e Octobre, 1843.

RETOUR

1~

APPENDICE
No. 10.

Retour à une
Adresse du
Conseil Légis-
latif au sujet
du Pénitencier.

APPENDICE
No. 1l.

Réponse à une
Adresse du
Conseil Légis-
latif au sujet
des Terres de
la Couronne.
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APPENDICE RETOUR des Noms des différentes Officiers employés dans le Bureau du Commissaire APPENICE
No° "'. des Terres de la Couronne, comprenant la date de leur nomination et leurs Salaires, No.. 11.

Réponse à une emoluments ou allocations respectives, en conformité à une Adresse à Son Excel- R
Adresse du lence le Gouverneur Général, de la part du Conseil Législatif, en date du 9e Adresse du
Conseil Légis- Conseil LégWa
latif au sujet Octobre, 1843. latit au sujet
des Terres de des Terres de
la Couronne. la Couronne.

Charge.

-~1-

L'Honorable A. N. Morin......
Tancred Bouthilhier...........
John Dean ..................
A. McNabb..................
T. C. Tarbutt ................
Jean Langevin ........ .....
Thomas Hammond.........
D. H. Morphy ........... ....
J. Kerr........ ............
A. McDonel. ........... ....
T. Drysdale ............. ....
T. McDonagh.................
Boucher Belleville .............
W . H. Collins.................
James Dean...............
Abraham Cloutier .............

.-

Commissaire des Terres de la Couronne.. ...
Asst. Commissaire des Terres de la Couronne.
Trésorier et Compteur ...................
Commis................................

Do
Do .................. . .........

Commis Surnuméraire............... ...
do ..............
do ....................
do ....................
do
do ....................
do ....................
do .......... .........
do .. .. ............ ...

Messager....................... .......

Date de la Nomination.

13e Octobre, 1842 .................
19e Août, 1841 .................

1836 ...... .........
1er Janvier, 1842............ ....
ter Avril, 1842.................
18e Mars, 1843............. ...
Emplo e à 7.. 6d. par jour

do
do
do
do
do
do
do
3s. 9d. courant

.. .............................. ..

Salaire.

50 0 0

Quarante pour cent des Salaires et émoluments des Officiers ci-dessus, et des contin-
gents du Bureau, sont payés à même la caisse des Reserves du Clergé.

Il n'est reçu aucun Honoraire dans le Bureau des Terres de la Couronne.
T. BOUTHILLIER.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 20e Octobre, 1843.

RETOUR des Agents nommés
autres Terres Publiques,
de la Province, préparé
verneur Général, de la
Octobre, 1843.

pour la vente des Terres de la Couronne, du Clergé, et
et la collection des Installements dans les diverses Districts
en conformité à une Adresse à Son Excellence le Gou-
part de l'Honorable Conseil Législatif, en date du 9e

CANADA EST. CANADA OUEST.

Date de la fDate de la
Nom. District. D Nom. District.

Nomination. Nomination.

Bowron, W........... Beauharnois ......... Ancienne Nomination Askin, J. B........... London ............ Juillet, 1839
Barron, T............. Deux Montagnes.. ... do Allan, F............. Bathurst ........... do
Bigelow, L .......... District de Sydenham.. do Alexander, J.......... Simcoe ............ Avril, 1843
Bochet, A......... .. Portneut .......... Juin, 1843 Baines, T... ........ Home............. Juillet, 1841
Felton, J.............. Sherbrooke ......... Ancienne Nomination Carroll, P............ Brock ............. Mai, 1840
Fournier, C. F ......... St. Thomas.......... do Campbell, A...... ... Gore .............. do 1841
Hargrave, W........ Chaudière..... .... do Campbell, D.. ...... Talbot ........... Juillet, 1839
Huot, H. S......... Québec ....... ... Juin, 1843 Durand, J.......... Wellington ........ Mai, 1842
Hoyle, Henry.... ... ,. Lacolle ........... Ancienne Nomination Gilchrist, J..... .... Colborne .......... do
Kane, J.............. Saguenay .......... Juin, 1843 Hawkins, W.... ..... Huron ........... Juillet, 1839
Lavalée, A........... Terrebonne........ Août, 1843 Lyons, J............. Niagara ........... do
Marier, G. L.......... Nicolet ............. Ancienne Nomination Lyons, o. B........... Dalhousie .......... Mai, 1843
Morrison, W.......... Berthier ........... do Manahan, A...........Midland ........... Juillet, 1839
Martin, J. B.......... Kamouraska ........ Juin, 1843 McAnnany, F ......... Victoria........ ... Mai, 1840
Peel, E.............. Missisquoi .......... Juin, 1843 McDonell, D. E...... Eastern ........... do 1843
Quinn, O ............ Deux Montagnes..... Ancienne Nomination Rorke, W...........:Prince Edward.... Juillet, 1839
Ross, A........ ...... Chaudière .......... do Steers, T...........Western ........... do
Radford, W............ District de Sydenham. do Smith, E. W...... .. Newcastle ......... Février, 1843
Simpson, ............ Montréal ........... do Scott, W. J........... Johnstown ........ Juillet, 1839
Taschercau, A. C...... District de Chaudière.. do Stewart, W...........i Ottawa ............ do

Toutes les Terres Publiques payent une commission de cinq pour cent sur la collection
réalisée.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 20e Octobre, 1843.

T. BOUTHILLIER,

RETOUR

Nom.

'f
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APPENDICE RETOUR des personnes nommées, jusqu'au 20e Octobre, 1843, pour l'Inspection des
No. 11.

Réserves du Clergé, préparé en obéissance à une Adresse à Son Excellence le
Réponse à une Gouverneur Général, de l'Honorable Conseil Législatif, en date du 9e Octobre, 1843.
Adresse du
Conseil Légis-
latif au sujet
des Terre <le
la Couronne. CANADA EST. CANADA OUEST.

District. Inspecteurs. District. Inspecteurs.

D Jacob Barcelo N Archd. McDonald
Deux Montagnes........1 R. P. Johnson John Haycoek

Francis Roleau L ohn T. Buchanan
Chaudière Est........... Gilbert Henderson d .Elias Moore

Chaudière Ouest .... Joseph Burray Jnhnstown..............Jsha BhH etsOuestohn Hume Stehen Dartet
J0.CArcand Victoria ............... H. W. Yager

Chaudière.............'nJ C r n
Chuir ....... James Wilson William Burke

Ramond pourdages Eastern ................ James Grant
St. Thomas .............. Charles Ayî sin Martin Carman

Rend Bechard O Farquhar Robertson
Kamouraska........ ..... Edward Ennis Charles Waters

Asa Cooke William Woodruff
sydenham.............. Richard Austin George Rykert
Terrebonne .............. Thomas Bedard
Leinster ................. William Locker Wllam Mann

Charles LaRoque i David Roblin
Beauharnois.............Charles Wetherall M aSamuel Murray

Berthier................. a . ClaB t David Campbel
E.me. DClan Bhrt... ..... Josias Ricbey
William Lloyd

Sherbrooke .............. Alex. Rea Les Inspecteurs des Réserves du Clergé ont droit à une alloca-

Trois Rivières........... P. Bureau tion de par jour pendant le temps
TosRvèe.......John Gray qu'ils sont employés à cet objet.

Leonard BrowvnMissisquoi .............. Hiram Carey

Sagunay ...... ......... Charles P. Hot

APPENDICE
No. 1L.

Réponseâ in
Adresse du
Conseil Ligie-
latir au sujet
da Terre de
la Couronne.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 20e Octobre, 1843.

T. BOUTHILLIER.

TABLEAU faisant voir le nombre d'Acres de Terres des Réserves du Clergé vendus dans
le Bas- Canada, le montant du Principal, Intérêts et Rentes perçues, à compte des
Réserves du Clergé, ainsi que les Déboursés faits a cet égard, pendant les trois
années qui ont précédé l'Union, et jusqu'au 1er Juillet, 1843, en obéissance à une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, de l'Honorable Conseil Législatif,
en date du 9e Octobre, 1843.

Montant des Dé-
Montant total des Collections Colletions reçues Montant des boursés, y compris

Années. Acres vendus, ventes payable par reçues à compte . compte de Rentes reçues. la Commission des
Installenents du Principal. P'Intérêt. Agents de District.

Avant l'Union £ s. d. £ s. d. £ s. d. £ s. d.

1838 ....... .... .... .... 3104 8 3 12 0 0 .... .... 215 2 4J
1839 ....... .... .... .... 1920 12 8j .... .... .... .... 580 17 2
1840 ....... .... .... .... 6817 8 9 11 0 0 606 17 l
Six mois
1841 ........ .... 6251910 2 0 0 24510 7

Depuis l'Union

Six mois
1841 ....... .... .... .... 352 5 6 .... .... 17 15 0
1842 ....... 723 11 1 204 5 7 .... .... 210 14 5
six mois
1843 ....... .... .... .... 70 6 1 5 10 5 ... 431 9 2
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APPENDICE Il n'a pas été Vendu de Terres du Clergé dans le Bas Canada, depuis le 1er Janvier, APPENDICE

1838, jusqu'au moment actuel.
Réponse à une Réponse à it
Adsse du Par la Lettre de M. le Secrétaire en Chef Murdoch, du 10e Août, 1841, il est payé à Adresse dc
Conseil Légis- conseil Légs.,
latif au sujet même les Réserves du Clergé quarante pour cent des dépenses du Département des Terres 1stir en.j
des Terres de des Terres'de
la Couronne. de la Couronne. la Couronne

T. BOUTHILLIER.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 20e Octobre, 1843.

TABLEAU faisant voir le nombre d'Acres de Terres des Réserves du Clergé vendus dans
le Haut -Canada, le montant du Principal, Intérêts et Rentes perçues à compte des
Réserves du Clergé, ainsi que les Déboursés faits à cet égard, pendant les trois an-
nées qui ont précédé l'Union, et jusqu'au 1er Juillet, 1843, en obéissance à une
Adresse à Son Excellence le Gouverneur Général, de l'Honorable Conseil Légis-
latif, en date du 9e Octobre, 1843.

Années.

1838......
1839......
1840...
1e41 au 1er
Juillet ..

au 31e Décembre
1841..
1842...
183 au e.r
Juillet .

Acres vendus.

2

2

1475«
81-544
3586

26553

591
1486J

200

Montant total des
ventes payable par

Installements.

£ s. d.

Avant
14324 2 7
11536 8 1
14877 19 3

1523 7 6

Depuit

0
0

0

Collections
reçues à compte

du Principal.

£ e. d.

'Union.
10910 19 1
19540 6 4
19145 16 1

5735 6 0

l'Union.

4940 0 il
11467 8 5

4009 0 9

Collections reçues
à compte de

'lntérêt.

£ s. d.

2114 11
4127 6
4015 17

1982 6

1643 8
5773 18

1744 12

Montant des
Rentes reçues.

£ s. d.

1108 O 7

943 14 7

Montant des Dé.
boursés, y compris
la Commission de,
Agents de District

£ s. d.

2160 16 1
1423 8 3
1405 14 1

623 16 Il

2037 14
5196 0

1767 Il

Le 31e Décembre, 1841, il paraissait dû à la Caisse des Réserves du Clergé, par la
Province du Haut-Canada, une somme de £16,339 13s. 2d., (seize mille, trois cent-
trente-neuf louis, treize chelins et deux pence,) provenant des droits sur les Terres employés
à l'achat des Réserves du Clergé.

Ce montant a été inséré dans un compte particulier comme une dette due au Clergé
Protestant.

Par la Lettre de M. le Secrétaire en Chef Murdoch, du 10e Août, 1841, il est payé à
même les Réserves du Clergé, quarante pour cent des dépenses du Département des Terres
de la Couronne.

T. BOUTHILLIER.

Bureau des Terres de la Couronne,
Kingston, 20e Octobre, 1843.

E

CEDULE
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CEDULE des Officiers, Emoluments, &c., du Département de l'Arpenteur Général de APPENDICS
No. Il1la Province du Haut-Canada. pour l'année 1838.

Réponse à une
NoA 1 Adresse du

Consei Léis-
latir au sujet

Du 1er Janvier, 1838, au 31e Décembre, 1838. des Terre. di

Salaire annuel,
Charge. Nom. Date de la Nomination. Remarques.

Courant.

Apnteur Général .....
Pr mier Commis....
2e do
3a do ......
4e do ......
Se do ......
Premier Dessinateur.

Commis surnuméraire

John Macaulay...
John Radenhurst........
William $pragge.........
J. M. Caldwell..........
P. Durnfurd........ ....
Henry Lizars ...........
J. G. Chewett........

H. J. Castle............

1le Octobre, 1886.. ..
14e Septembre, 1818........
ler Janvier, 1829..........
30e Avril, do ......
11e Novembre,1835 ... ...
101e Févrir, 1829. i:17e Juin do...
le Nom. 21 Fév ,1
25e Février, 1836...... ...

Messager du Bureau..... W. Walker............. 1l8eJuillet, 1832...........

Dépenses Contingentes, riz: Frais de Poste, Papeterie et Impression .............
Honoraires .............................. ......... .......... ...........

£ s. d
666 13 9
300 0 0
200 0 0
170 0 0
170 0 0
170 0 0
300 0 0

170 0 0

5511 l

117 7 9
151 15 6

Employéjusqu'au ler Novembre,
et H. J. Jones à sa place.

Profits casuels de lArpenteur G6-
néral.

THOMAS PARKE,
Arpenteur Général.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

CEDULE des Officiers, Emoluments, &c., du Département de l'Arpenteur Général de
la Province du Haut-Canada, pour l'année 1839.

No. 2.

Depuis le 1er Janvier, 1839, jusqu'au 3le Décembre, 1839.

Date de la
Charge. Nom. Salaire annuel Remarques.

Nomination. Courant.

£ s. d.
Arpenteur Général...............R. B. Sulliran ............. .... 16e Juillet, 1836....... 666 13 9
Premier Commis.. ... ........... John Radenhurst ............... 4e Septembre, 1818.... 300 0 0
2e do ................ William Spragge .............. 1er Janvier, 1829....... 200 0 0
3e do ............... J. M. Caldwell................. 30e Avril, 1829 .. ..... 170 0 0
4e do ................ P. Durnford........... .... ..... 1le Novembre, 1835.. .. 170 0 0
5e do .............. Henry Lizars ................. 17 e Juin, 1835......... 170 0 0
6e do ................ Hy. J. Jones................. 1er Novembre, 1838..... 170 0 0
Premier Arpenteur et Dessinateur .. J. G. Chewett................ . 10e Février, 1829 .... 300 0 01le Nom. Fév. 21, 1821.f
Messager ....................... William Walker..................18e Juillet, 1832......... 55 il il

Dépenses Contingentes de lannée-Impression des Cédules des Terres, dont les Patentes n'ont pas
été expédiées-Papeterie et Frais de Poste, &c........ ............................. 313 8 10

Honoraires des Trésoriers de District pour leurs Retours, en vertu de l'Acte des Cotisations.......... 31 7 6 Profits Casuels de
Profits Casuels payés à l'Arpenteur Général par le Second Commis ......................... 31 17 6 l'Arp. Génl,Il n'en n'a pas été tenu de compte exact-la somme totale pour l'année, est à peu près égale à
celle de 1838.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

THOMAS PARKE,
Arpenteur Général.

CEDULE

APPENDICE
No. 11.

Réponse à une
Adresse du
Conseil Légis..
latir au sujet
des Terres de
la Couronne.
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CEDULE des Officiers, Emoluments, &c. du Département de l'Arpenteur Général de la APPENDiCE
Province du laut- Canada pour l'année 1840. N° l.

Réose une
No. 3. Adresse du,

Conseil Légis-
latif au sujet

Du ler Janvier, 1840, jusqu'à l'Union des Provinces, 10e Février, 1841. daesC Te. de

Charge. Nom. Date de la Nomination. Salaire annuel, Remarques.
Courant.

£ s. d.
Arpenteur Général............... Hon. R. B. Sullivan............ 16e Joillet, 1836.......... 666 13 9 M. Sullivan cessa

de remplir la charge
d'Arp. Géni., M.
Cameron étant pla.
cés en charge du
Département en
Août, 1840.

Assistant comme Arpenteur Géni... Kennelli Cameron............ 2 le Août, 1840............666 13 9
Premier Commis (jusqu'à. Novembre) ohn Radenurs..............le Non. Sept. 14,1818.. 0
Premier Arpenteur et Dessinateur ... J. G. Chewett............... le Nomin. Fèvr. 21, 182 30 O
Premier Commis...... .......... William Spragge.... ......... e Nvere 19........300

2e do .... ...... Thomas Hector....... Novembre 1840.
Assstat Dssnatur...17e Juin, 1839......

Assistant Dessinateur....... Henry Lizars................17o Juin, 1835............170 O 0
3e Commis............ ...... J. M. Caldwell ............... 3e Avril, 1829.......... 170 O o
4e do .................... H. J. Jones......: .... ....... er Novembre, 1838.......170 0
Se do ................. .. Edçard Hurd... .............. 9 Novembre, 1840.........170 O
Messager............... .William Walker..........8eJuillet, 1832........... 55 13 1

Les Dépenses Contingentes du Bureau de l'Arpenteur Général pour l'année 1840, se
montaient à £ 118 3s. 2d., courantl; Papeterie, &c., £91 6s. 5d. ; Frais de Poste,
£26 16s. 9d.

LesHonoraires pour l'année 1840, pour9 Payé au Commissaire des Terres de la
Copies de Plans, Certificats et recherches des ~.Couronne, pour être porté au crédit de la
Records, se montaient à £70 18s. 9d. courant) Province.

Honoraires accordés en vertu de la 39e Geo. III,, Chap. 7, pour les Cdules des
Trésoriers de District, de Terres prêtes à être expédiées, en vertu de Lettres Patentes,
se montaient à £33 132s. 6d. courant.

THOMAS PARKE,

Arpenteur Général.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

CEDULIR

26

APPENDICE

Réponse à une
Adresse du
Conseil Légi-
latif au sujet
des Terres de
la Couronne.
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APPENDICE CÉDULE des Officiers, Emoluments, &c., du Département de l'Arpenteur Général de la APPENDICE
Sci-devant Province du Bas-Canada, depuis le 1er Janvier, 1838, du 31e Décembre,

Ré38 e 8
Rdrsse dun,
ConseIf Légis..
latif au sujet
des Terres de
la Couronne.

Nom de Ilbicier. Charge. Date de la Par qui Salaire, Honoraires, Remarques.
Nomination. Nommé. Courant.

££ si. La Commutation
surLettres Patentes
est permise pir la

Joseph Bauchetto...Arpenteur Génral.. 280 Décembre, 1803. George 111........00 O 0 70 O O lettre de M. le Se-
crétaire Walcott,
en Novembre, 1836

94 13 0 Sur concession de
Joseph Bouhette, Jun. Député Arpt. Général 12ai, 1827. Comte Dalhousie ... .Lots de grève.
William Sax. Premier Commis. do 1814:. ir e . Provot 203 10 0
Harry Ball ......... Second Commis... 9 Juin, 1834... Lord Aylmer... 166 0 0

Allocation à l'Arpenteur Général pour un serviteur de Bureau, £40; et pour Papeterie,,
£20 Sterling, par un Ordre en Conseil, du 3e Août, 1805.

THOMAS PARKE,
Arpenteur 'Genéral;

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

des ,Ter de
là Couronne

CEÙTJLE

Date die la Par qui Salaire
Nom de P'ficier. Charge. DHonoraires. Remarques.

Nomimation. Nommé. Courant.

£s.d . d.
La commutation

sur Lettres Patentes
est .permise par ls

joseph goucbette .... Arpenteur Généra.... 28Décembre, 1803 GeorgeI....... 500 O 0 70 0 0 lettre de M. le Sec.
cretaire Walcott,en
Novembre, 1836.

Joseph uchette, Jun. Député Arpt. Cénéral. 12o Mai, 1827.Comte Dalhousie. .......... Point de Salaire.
Willia.mSax ........ :Premier Commis... do 1814..Sir Cea. Provost 20310
Harry Bail........... Second:Commis....... 9e Juin, 1834..... Lord Aylmer..... 166 0 0

Allocation à l'Arpenteur Général pour un serviteur de Bureau, £40 ; et pour Papeterie,
£20 Sterling, par un Ordre en Conseil, du 3e Août, 1805.

THOMAS PARKE,
Arpenteur Généial.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

CÉDULE des Officiers, Emoluments, &c., du Département de l'Arpenteur Général de la
ci-devant la Province du Bas- Canada, depuis le 1er Janvier, 1839, du 3le Décembre;
1839.
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CE APPENDICE

CÉDULE des Officiers et Emoluments du Département de l'Arpenteur Général de la ci- No.
devant Province du Ras-Canada, depuis le 1er Janvier, 1840, jusqu'à l'Union des R oe

u Provinces, 10e Février, 1841. Adrsie du
égis. Conseil Légis-

_ut latif au sujet

de~-- des Terres de
DaS la Couronne.

Nom de l'officier.

Joseph Douchette.....

Charge.

Arpenteur Général.

e e at

Nomination.

28e Décembre, 1803

ar qu

Nommé.

George 111.......

JosepI Bouchette, Jun-IDéputé Arpt. G.néra.112e Mai, 1827...... IComte Dalhousie..

William Sax......... Premier Commis......
Ilarry Bail....... ... becond Commis.......

Andrew Russell...... Dessinatrur .........
tobertA. Yuung,.... Comiiis............

12c Mai, 1814...... Sir Geo. Provost..
te Juin, 1834...... Lord Aylmer.....

12e Novembre, 1839 Lord Sydenham...
do do do do do....

aa.re,a

Courant.

£ s. d.
500 0 0

Honoraires.

£ s. d.
70 0 0

20 0 0

312 0 0 J... ...

203 10 0
166 13 0

266 0 0
117 0 0

Remarques.

La Commutation sur
Lettres Patentes est
permise par la let-
tre de M. le Secré-
taire Walcott, en
Novembre, 1836.

Sur la Concession de
Lots de Grere, en
vertu d'ordres en
Conseil du 1le Dé-
cembre, 1805, et
7e Mars, 1818.

Salaire pendant l'é-
tablissement tem-
poraire, autorisé
par la lettre du Se-
crétaire en Chef,
du 29e Juillet, 1839

Décédé, Fév., 1840.

Sur l'établisse-
ment temporaire
autorisé par la let-
tre du Secrétaire cri
Chef, du 12e No-
vembre, 1839.

Allocation à l'Arpenteur Général pour un serviteur de Bureau, £40 ; et pour Papeterie,
£20 Sterling, par un Ordre en Conseil, 3c Août, 1S05. Dépenses Contingentes du Départe-
ment pour réparation (les Plans, Papeterie additionnelle, Copistes, &c., £139 14s. 9d.,
Courant ; autorisé par la lettre du Secrétaire en Chef, du 12e Novembre, 1839.

THOMAS PARKE,
Arpenteur Général.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1,143.

CÉDULE des Officiers, Emoluments, &c., du Département de l'Arpenteur Général de la
Province du Canada, en 1841.

No. 4.

Depuis l'Union des Provinces, 10e Février, 1841, jusqu'à l'expiration de l'année.

Salaire
Charge. Nom. Date de la Nomination. Annuel Remarques.

Courant.

£ 3. dl.
Arpcnteur Général... ....... Thomas arke. 7e Juin, ................. 666 13 9 Par la lettre de . le Secré.

Preie Areneu etDesiater.. ame G Cewet .. 23o Juillet, 1841 ........... ..-:300 0 0 taire Murdoch, du 100
PremierLaissé le Bureau, Fév. 1 At, 1841, l'arrangement
2c do -... Joeph Eouhette. 2e Juillet, 1841...............300 O 0 suivant à légard de la
3e do . ... Andrew Russell o do ................. 300 de vente des Terres Publiques
Premier Commis..............William Sprgge do do.................300 0 a été ordonnè
2e do .......... ... Thomas Ilcer do do.................200 0 0
3c do .............. Henry John Joue......do do.................170 0 0 Les Terres de la Cou.
4c do .............. Moore A. lliggîns......do do.................170 O 0 rennepaicut . .. 01
5e do .............. John M. Caldeil......do do0.................170 0 O LesRservesdulergé

Extra.....................George Shaw. Par Ordre du Gouvernement à 170 o 0 paient.........40
raison Th 

Les Terres des Sauva-

Mlessager ................... William Walker.................................. 55 Il 11 ge paient. 10

APPENDI
No. 11·.

]Réponse ài
Adresse d
Conseil L
latif au
des Terres
la Couronnm

............
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APPENDICE Les Dépenses Contingentes du Bureau de l'Arpenteur Général pour l'année 1841, se sont APPENDICE
No. 11.

montées à £188 14s. Od, courant, Papeterie, &c., £127 13s. 7d. Frais de Poste,£61 5s Od.) N .
Réponse à une Réponse à une
Adresse du Les Honoraires pour l'année 1840, pour Payés au Commissaire des Terres de la Adres.e du
ConeilLógi. Conseir Legis-cati;fause Copies de Plans, Certificats et Recherches des Couronne pour être portés au crédit de la fat'ficu ujet

la courone. Records, se montaient à £86 3 9, courant.. Province- a couronne.

Les Honoraires accordés en vertu de la 59e Geo. III, chap. 7 ; pour les Cédules, des terres
prêtes à être concédées sur Patentes, remises aux Trésoriers de District, se sont montés à
£33 12 6, courant.

THOMAS PARKE,
J1rpenteur Général.

Bureau de lArpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

CÉDULE des Officiers et Emoluments, &c., du Département de lArpenteur Général de la

devant Province du Bas-Canada, pour l'année 1842.

No. 5.

Du ler Janvier, 1842, jusqu'au 31e Décembre, 1842.

Salaire annuel
Charge. Nom. Date de la Nomination. Remarques.

Courant.

Arpentcur Général................ rhoma Park.e..7c juin, 1841...............666 13 9
Premier Arpenteur et Dessinateur., Joseph Bouchette.... 23o Juillet, do.................300 0 o

2e do.. .............. Androw tussell.... do................300 0 
Premiers Commis........... ... William Spragge... do d................300 0

2e do...............Thoinas Ilector......do do................ 200
30 do.................. lenry John Joncs ... do do............... 170 0 0
4e do............ ... Mooro A. Higgins... do do................170 0 0
b~c do ................ John NI. Caldiveil2.... do do................ 170 O 0

Extra.........................George Shaw. Par ordre du Gouvernement à 170
raison de..............

'Do..........................Edward T. Fletcher.. Employé à raison de.............. O 7 6 par jour.
Messager .... ................ William Walker.... do5 il 

Les Dépenses Contingentes du Bureau de l'Arpenteur Général se sont montées à

£214 5 4, courant; (Papeterie £98 4 3 ; Frais de Poste £116 1 1). Les frais de

Poste se sont accrus cette année en conséquence des questions acheminées aux Députés Ar-

penteurs et autres, etE d la réception de réponses relatives à l'exploration géologique de à

Province.

Lies Honoraires pour l'année 1842, pour) Payés au Commissaire dès Terres de lad

Copies de Plans, Certificats et Recherches se 1. Couronne pour portés au crédit de la Pro'

sont montés à £71 8 1, courant. vi£ce.

29
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Les Honoraires accordés en vertu de la 59e Geo. 3, chap. 7, pour Cédules des Terres APPENDICE

prête' à être concédées sur Patentes, remises aux Trésoriers de District, se sont montés à e
Réponse à une£30 2 6. Adresse du

THOMAS PARKE Consei Légh-
latif au sujet
des Terres de

/7rpnleur~ Gsénral Couronne.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingslon, 26e Octobre, 1S43.

CS DULE des Officiers et Emoluments, &c., du Département de l'Arpenteur Général de la
ci-devant Province du Bas- Canada, pour l'année 1843.

No. 6.

Depuis le ler Janvier, 1843, au ler Septembre, 1843.

charge.

Arpenteur Général...........
Premier Arpenteur et Dessinateur..
2e do....,..............
Premier Commis............
2c do..................
3e do ...d ..............
4e do..................
bc do...............

Extra.................. .......

Do ................. .........
N essager.......................
Ecrivans temporaires employés a

copier dcs Plans des Townshîip 1 s
pour lesIînspecteurs des Réserves
du Clergé.................

Nom. Date de la Nomination.

I - I.- I

Thomas Parke...............
Joseph Bouchette.............
Andrew Russell .......... ..
vilhanm Splrtagge.............

Thoml as Ilector........... ..
llenry J. Jolies .............
Moore A. Hliggiis.............
John M. Caldwell............

George Shaw..............

Edward T. Fletcher...........
WVillian Walker...... ......
P. L. M orin -.. .............
rhionas Jarm............
Alex, G. Vidal............
Edward Stavely..............

7e Juin, 1841. ..........
2e Juillet, 1841. ........

do do. ...... ....
du do............
do do............
do do............
do do........
du do............

Par order du Gouvernement
a raiaon de..........

Employé à raison de.......
.............. .........
.. .. .. . ... ........ ... ..
.......................
.... ...................
.......... ,. .............

Salaire annuel
courant.

666 13
300 0
300 0
300 0
200 0
170 0
170 0
170 0

170 0
0 7

55 11
19 2
75 0
16 17
37 2

temarqucs.

par jour.

Le nombre dcs Plans
dessinés, a été pour le
Canada ouest .. 254
Pour leCanada EstU26

Total . 380

Les Dépenses Contingentes du Bureau (le l'Arpenteur Général, pour le sémestre expiré
le 31e Juin, 1S43, se sont montées à £107 9 11IL courant.

Les Honoraires pendant la même époque
se sont montés à £50 17 6 courant.

Payés au Commissaire des Terres de la
Couronne, pour être portés au crédit de la
Province.

THOMAS PARKE,
. 1irpenteur Général.

Bureau de l'Arpenteur Général,
Kingston, 26e Octobre, 1843.

APPENDICE

APPENDICE
N 14

0. .

Réponse à une
Adresse du
Conseil Legis-
latif au sujet
dles Terres de
la Couronne.

.
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M. Lafontaine, pour se conformer à la de-
mande du Gouverneur Général, donne, tant
pour lui que pour ses ci-devant collègues qui
ont cru de leur devoir d'offrir leur résignation,
pour l'information de Son Excellence, la subs-
tance de l'explication qu'ils se proposent de
présenter de leurs siéges en Parlement.

Ils sont entrés en office sur le principe
avoué de la responsabilité envers les Repré-
sentans du Peuple en Parlement, et la recon-
naissance pleine et entière de leur part, des
principes énoncés dans les résolutions sui-
vantes, introduites dans l'Assemblée Législa-
tive à la connaissance et avec la sanction du
Représentant de Sa Majesté en cette Province,
le 3 Septembre, 1841.

" Que le chef du Gouvernement Exécutif
" de la Province étant dans les limites de son

Gouvernement, le Représentant du Souve-
rain, est responsable aux autorités Impé-

" riales seules ; mais que, néanmoins, nos
" affaires locales ne peuvent être conduites
" par lui qu'avec l'assistance, au moyen, par

l'avis et d'après les informations d'officiers
subordonnés dans la Province," et " que
pour maintenir entre les différentes branches
du Parlement Provincial, l'harmonie qui est
essentielle à la paix, au bien-être et au bon
gouvernement de la Province, les principaux

" Conseillers du Représentant du Souverain,
" constituant sous lui une administration pro-
" vinciale, doivent être des hommes qui pos-

sèdent la confiance des Représentans du
Peuple, offrant ainsi une garan:ie que les
vSux et les intérêts bien entendus que

" Notre Gracieuse Souveraine a déclaré
« devoir être en toutes occasions la règle du

Gouvernement Provincial, seront fidèlement
représentés et défendus."

Ils se sont récemment apperçus que Son
Excellence envisageait la situation, les devoirs
et la responsabilité du Conseil Exécutif, sous
un point de vue très différent de celui sous
lequel ils avaient accepté leurs offices, et par
lequel ils ont pu, appuyés de la grande majorité
de la branche populaire de la Législature,
conduire les affaires parlementaires du Gou-
vernement.

Si la différence d'opinion entre Son Excel:
lence et eux mêmes, et comme ils ont raison
de le croire, entre Son Excellence, et le Par-
lement et le peuple du Canada généralement,
n'avait existé simplement qu'en théorie, les
Membres du Conseil Exécutif auraient pu, et
pourraient croire de leur devoir d'éviter toute
possibilité de collision tendant à troubler la
tranquilité et les relations amicales qui exis-
taient en apparence entre le Gouvernement
Exécutif et le Parlement Provincial. Mais
cette différence d'opinion a amené non seule-
ment des nominations à des charges, contre
leur avis, et des nominations et des offres
d'emplois qui n'ont été en aucune manière
portées à leur connaissance qu'après que l'oc-
casion de donner leur avis à cet égard, eut été
passée, mais encore la détermination de la
part de Son Excellence de réserver, pour l'ex-
pression du plaisir de Sa Majesté, un Bill intro-
duit dans le Parlement Provincial à la connais-
sance, et du consentement de Son Excellence,
comme mesure du Gouvernement, sans qu'elle
eut informé les Membres du Conseil Exécutif
de la probabilité qu'il serait réservé. Ils se
sont en conséquence trouvés dans la situation
anomale, d'être, d'après leurs propres décla-
rations et leurs promesses publiques et solen-
nelles, responsables de tous les Actes du Gou-
vernement Exécutif au Parlement, et en même
tems privés non seulement de l'occasion d'offrir
leur avis touchant ces Actes, mais encore de
la connaissance de leur existence, jusqu'à ce'
qu'ils en aient été informés par des voies prié
vées et non officielles.

Lorsque les Membres du ci-devant Conseil
Exécutif ont présenté leurs humbles remon-
trances à Son Excellence sur cette situation
des affaires publiques, non seulement elle ex-
pliqua franchement la différence d'opinion qui,
existait entre elle et le Conseil, mais elle dé-
clara que depuis son arrivée en ce pays, elle
avait observé un esprit d'antagonisme entre
elle et eux sur ce sujet ; et quoique les Mem-
bres du Conseil aient distinctement et a
diversesreprises déclaré a SonExcellence qu'ils
la considéraient libre d'agir contrairement à
leur avis, et réclamaient seulement l'occasion-

APPENDICE
No. 12.

Communica-
tion transmise
par Son Excel-
lence au sujet
de la résigna.
tion de certains
Conseillers (Copie.)
Exécutifs.

APPENDICE No. 12.

( Voir le Journal, page 141.)

APPENDICE
No. 12.

Communica-
tion transmise
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tion de certains
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Exécutifs.
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APPENDICE de lui donner leur avis et de connaître, avant
No. 12. les autres, ses intenions, elle n'a, en aucune

l manière, dissipé l'impression qu'avait faite sur
ion transmise leur esprit, sa déclaration qu'un esprit d'anta-

lene au sujet gonisme existait entre Son Excellence et eux,
de la ré,igna- D-ilt
o decerte ins et qu'il n'y avait point entre eux cette cordialité

Coniseillers
E°ecutds. et cette confiance nécessaires pour les mettre

en état, dans leurs positions relatives, de con-
duire les affaires publiques à la satisfaction de
Son Excellence ou du pays.

L'absence de cette cordialité et de cette
confiance, était déjà devenue la proie de la
rumeur publique ; et l'opinion de la Province
l'étendait non seulement aux Actes sur
lesquels il y avait des motifs apparens de dif-
férence d'opinion, mais à toutes les mesures
du Gouvernement qui embrassaient des prin-
cipes politiques. D'un côté, l'on supposait
que Son Excellence était forcée par son Con-
seil de suivre une marche politique qu'elle
désapprouvait, et de l'autre, le Conseil restait
exposé à l'accusation d'assumer sur lui le ton
et la position de Conseillers responsables du
Gouvernement, sans revendiquer réellement le
droit d'être consultés.

Pendant que Son Excellence désavouait
toute intention de changer le Système d'admi-
nistration des affaires publiques, qu'elle avait
trouvé établi à son arrivée en Canada, elle
n'a pas dissimulé son opinion que ses affaires
seraient conduites d'une manière plus satisfai-
sante par le Gouverneur lui-même, si l'accord
n'était pas nécessaire entre les Membres du
Conseil Exécutif, et s'ils n'étaient pas obligés
de défendre ou de soutenir en Parlement les
Actes du Gouverneur. Les Membres du
Conseil Exécutif pourraient n'avoir pas eu
d'objection à cette opinion de Son Excellence
en théorie ; mais lorsque, Samedi dernier, ils
ont découvert que c'était là le motif réel de
tous leurs différends avec elle, et du manque
de confiance et de cordialité entre Son Excel-
lence et le Conseil depuis son arrivée, Ils ont
cru qu'il leur était impossible de servir Sa
Majesté, comme Conseillers Exécutifs pour les
affaires de cette Province, avec ce qu'ils doivent
à Sa Majesté, et à Son Excellence, et confor-
mément aux promesses publiques qu'ils ont
souvent faites dans le Parlement Provincial,
si Son Excellence jugeait convenable d'agir
d'après l'opinion qu'elle avait formée de leurs
fonctions et de leur responsabilité.

Daly's Hôtel,

P7e Novembre, 1843.

(Copie.) APPEND CE

COmmun ia-e
Le Gouverneur Général observe avec regret, lion.9rnis

dans l'explication que les Messieurs qui ont en 0 et
Ïide lrains

résigné leurs siéges dans le Conseil Exécutif, on e ras

se proposent d'offrir de leurs places en Parle- Extfs.
ment, une omission totale des circonstances
qu'il regarde comme étant les véritables motifs
de leur résignation ; comme cette omission
vient peut-être de ce qu'ils ne se sont pas crus
libres de divulguer ces circonstances, il devient
nécessaire pour lui de les expliquer.

Vendredi, M. Lafontaine et M. Baldwein se
transportèrent à l'Hôtel du Gouvernement, et
après avoir expédié quelques autres affaires,
et fait quelques remarques préliminaires sur
la cause qui donnait lieu à cette démarche de
leur part, ils exigèrent que le Gouverneur Gé-
néral consentît à ne point faire de nomination,
ni d'offre de nommer à des emplois, sans au
préalable prendre l'avis du Conseil; que l'on
soumît des Listes des Condidats au Conseil,
dans chaque cas ; qu'il leur fût permis de
recommander d'autres Candidats, selon leur
gré ; et que le Gouverneur Général, en faisant
son choix, après avoir pris leurs avis, ne fît
aucune nomination préjudiciable à leur influ-
ence : en d'autres mots, c'était exiger que le
patronage de la Couronne fût cédé au Conseil
pour acquérir des appuis dans le Parlement;
car, si cette demande ne voulait pas dire cela,
elle ne voulait rien dire, puisqu'on ne peut pas
s'imaginer que l'on eût en vue la simple forma-
lité de prendre un avis sans y avoir aucun
égard.

Le Gouverneur Général répliqua qu'il ne
ferait aucune stipulation semblable, et qu'il
ne pouvait pas dégrader le caractère de sa
charge, ni violer son devoir, en abandonnant
ainsi la prérogative de la Couronne.

Il en appela au grand nombre de nomina-
tions qu'il avait faites sur la recominandation
du Conseil, ou de ses Membres dans leurs
divers Départemens, et aux diverses occasions
dans lesquelles il s'était abstenu de nommer
leurs adversaires à des charges, comme une
preuve de la grande considération qu'il avait
toujours témoignée pour le Conseil en distri-
buant le patronage de la Couronne.

Il s'opposa en même temps, comme il l'avait
toujours fait, au système d'exercer exclusive-
ment le patronage dans des vues de parti, et
il maintint le principe que les charges devaient
toujours être conférées aux hommes les plu-
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Communica-
tion trancmise
par Son Excel.
lence au sujet
de la dasigna-
tion de certoils
Conseillero
Exdculifie

capables de rendre service à l'Etat ; et en
l'absence de cette qualification, il réclama le
droit d'exercer sa discrétion.

M. Lafontaine et Baldwi n lui donnèrent à
entendre que leur continuatiôn en office
dépendait de la décision finale qu'il prendrait
relativement à leur demande ; et il fut con-
venu que ce sujet serait pleinement discuté à
la prochaine séance du Conseil, qui devait
avoir lieu le lendemain.

En coriséquence, il rencontra le Conseil,
Samedi, convaincu qu'ils allaient résigner,
puisqu'il ne pouvait se départir de la résolution
qu'il avait prise ; et ce sujet devint l'objet
principal de la discussion.

Trois propositions formelles ou plus lui furent
soumises, à diverses reprises, quelque fois
dans des termes différents, mais tendant tou-
jours au même but ; y accéder, c'eût été
selon lui, un abandon virtuel de la prérogative
de la Couronne entre les mains du Conseil;
ayant uniformément rejeté ces propositions,
son refus fut chaque fois suivi de " alors nous
devons résigner," ou autres expressions sem-
blables de la part d'un ou plusieurs Membres
du Conseil. Après une discussion aussi pro-
longée sur cette question, qui est la seule qui
ait déterminé la résignation des Membres du
Conseil, comme il l'a toujours pensé jusqu'à
présent, il est étonné de voie qu'elle est main-
tenant attribuée à une prétendue diflérence
d'opinion sur la théorie du Gouvernement
Responsable.

Dans le cours des conversations qui, Ven-
dredi et Samedi, ont suivi la demande formelle
du Conseil relative au patronage de la Cou-
ronne, demande basée sur l'interprétation
donnée par quelques uns de ces Messieurs
sur ce qu'ils comprennent par Gouvernement
Responsable, il fut émis diverses opinions sur
la théorie abstraite de cette question qui n'est
pas encore bien définie, quant à son application
à une Colonie, et sur laquelle on sait qu'il
existe partout une grande diversité d'opinion;
iais pendant toutes ces conversations, le Gou-
verneur Général a protesté contre tout ce qui
pourrait faire supposerqu'il fût opposé, dans
la pratique, à l'opération du système du Gou-
vernement responsable qui a été établi ici ;
ýystème qu'il a jusq'à présent suivi sans aucune
déviation, et auquel il a pleinement l'intention
d'adhérer.

Le Gouverneur Général souscrit entièrement
à la Résolution de l'Assemblée Législative du

3 Septembre 1841, et considère tout autre APPENDICE

système de Gouvernement que celui qui admet
la Responsabilité envers le peuple et envers c° un
l'Assemblée Représentative, comme étant un- par Son Excel-

. .ence au suje
praticable en cette Province. de la r6signa-

tinde certains
Conk.eillersPersonne n'est plus convaincue que lui, que E°cutif.

tout Gouvernement existe uniquement pour
l'avantage du peuple ; et à l'appui de cette
assertion, il en appelle avec confiance à la
conduite uniforme qu'il a tenue ici et ailleurs.

Si, par Gouvernement Responsable, les Mes.:
sieurs qui composaient ci-devant le Conseil,
veulent dire que l'autorité du Conseil doit être
suprême, et celle du Gouverneur nulle, alors
il ne peut s'accorder avec eux, et il doit dé-
clarer qu'il repousse cette perversion d'un
principe reconnu.

Mais s'ils entendent que le Gouvernement
Responsable, tel qu'introduit dans cette Co-
lonie, doit être mis en opération avec le désir
sincère de le faire fonctionner avec succès, il
doit alors témoigner sa surprise de ce qu'ils
ont tiré des conséquences qu'aucune partie de
sa conduite ne saurait justifier, selon lui, et que
ces déclarations réitérées auraient dû prévenir.

Dans l'explication que les Messieurs du
Conseil se proposent de donner, il est fait
allusion à la détermination qu'aurait prise le
Gouverneur Général, de réserver pour la con-
sidération du Gouvernement de Sa Majesté,
un des Bills qui a été passé par les deux
Chambres Législatives. Ce Bill, c'est celui
des Sociétés Secrètes. S'il est aucune partie
des fonctions du Gouverneur, par rapport
auxquelles il soit tenu plus que dans toute
autre occasion, d'exercer un jugement indé-
pendant, ce doit être surtout en donnant la
sanction royale aux Actes du Parlement. A
cet égard, il a reçu des instructions spéciales
de Sa Majesté de réserver tout Acte qui porte
l'empreinte d'un caractère extraordinaire ou
inusité. Le Bill des Sociétés Secrètes tombe
indubitablement dans cette catégorie, puisqu'il
est sans exemple dans les fastes de la Légise
lature Britannique. Les Messieurs du ci-
devant Conseil l'ont entendu exprimer ses
sentiments sur ce sujet. Il leur a dit que
c'était là une mesure arbitraire et inconsidérée,
et qu'elle n'était pas même propre à atteindre
le but que l'on avait en vue. Il avait consenti
à la laisser introduire en Parlement, parcequ'il
avait promis, peu de temps après avoir pris les
rênes du Gouvernement, qu'il sanctionnerait
une Loi sur ce sujet, à la place des mesures
exécutives qu'il avait refùsé d'adopter, parce:

33
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quoiqu'il déplore l'existence de Sociétés qui
conniulica- tendent à fomenter des discordes civiles et

tion transnise
par son sce- religieuses. Les Messieurs du ci-devant Con-
lence aUI aujet
de la râigr a- seil doivent se rappeler avec quelles instances
tion de certains
coneiller Ex. pressantes ces mesures lui ont été demandées,
écutifs. et ils ne doivent guère ignorer ce qui serait

arrivé alors, si après avoir rejeté les mesures
de proscription que l'on réclamait, il avait en
outre refusé de permettre qu'on législatât sur
ce sujet.

On ne peut convenablement regarder la per-
mission d'introduire un Bill, comme liant le

j ugement du Gouverneur par rapport à la
Sanction Royale ; car il peut arriver beaucoup
de choses pendant le progrès du Bill dans la
Législature, qui peuvent influer sur sa décision.
Dans le cas actuel, le Bill a été vivement opposé
et réprouvé dans l'Assemblée, et lorsqu'il a été
transmis au Conseil Législatif, plusieurs de ses
Membres s'étaient retirés, et il n'est pas sorti
de cette Chambre avec l'avantage d'avoir été
passé lorsqu'elle était au complet.

En considérant toutes ces circonstances
considérant aussi les instructions formelles de
Sa Majesté, et l'incertitude qu'il y a ait de
savoir si Sa Majesté aurait permis que ce Bill

A 1 P> E N D

( Voir le Journc

(Copie.)

No. 6.

lt cl du Gouvernement,
Kingston, 6e Avril, 1843.

MILORD),

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe
Copie d'un Rapport des Officiers

e ars, respectifs de l'Ordonnonce de Sa
1843. Majesté, fait sur la réprésentation du

Receveur Général de la Province, relatif à
l'appropriation d'une certaine partie de la

Réserve Militaire, à Toronto, à
16e Janvier, l'effet d'y ériger un Asile Provincial

1843- des Lunatiques, duquel document
j'inclus aussi une copie.

entrât en opération, le Gouverneur Général a APPENDICE

cru qu'il était de son devoir de le réserver pour No._12.

la considération de Sa Majeaté ; car il valait Commnunica-
mieux qu'il n'entrât en opération qu'après par son Excel
avoir été approuvé par le Gouvernement de Sa laraign.
Majesté, que de le discontinuer après qu'il ConseillersEx-
aurait été mis en vigueur. deurs.

En terminant, le Gouuerneur Général pro-
teste contre l'explication que ces Messieurs se
proposent d'offrir au Parlement, comme omet-
tant les circonstances réelles et saillantes qui
ont donné lieu à leur résignation, et comme
devant porter le Parlement à se méprendre
sur ses sentiments et ses intentions, ce que ne
justifie aucune partie de sa conduite, à moins
qu'on ne regarde son refus d'abandonner vir-
tuellement la prérogative de la Couronne au
Conseil, dans des vues de parti, et son anxiété
de rendre justice à ceux qui ont été lézés par
les arrengemens qui ont accompagné l'Union,
comme des motifs qui autorisent un exposé
qui tend, sans cause légitime, a lui nuire dans
l'opinion du Parlement et du peuple, en qui
seuls il a reposé toute sa confiance pour admi-
nistrer le Gouvernement avec succès.

Hôtel du Gouvernement,
28e Novembre, 1843.

C E No. 13. APPENDICe
No. 13.

Retour trans-
il, page 152.) imis par le Gotu-

Verneur Gêné-
rat au sujet de
de l'Asile Pro-
vinial des Lu-

D'apr-ès cette correspondance, Votre Sei natiques.

gneurie verra qu'une somme de £6,307 1 10,
prélevée par une taxe imposée pour cet objet
dans le Haut-Canada, est actuellement dans
la Caisse Provincial ; que la Réserve Mili-
taire à Toronto, offre un site avantageux pour
l'Asyle et que le Bureau des Officiers respec-
tifs ne trouve aucune objection à l'octroi de
vingt-cinq acres du terrein de l'angle nord-
ouest d'icelle pour cette objet.

Je puis ajouter avec certitude que le besoin
d'un Asile Public convenable pour les Luna-
tiques, s'est depuis longtemps fait sentir, et a
été le sujet de plaintes dans chacune des
divisions de la Province ; l'imposition d'une
taxe dans le Haut-Canada, pour l'érection de
la bâtisse en est une preuve suffisante.

APPENDIC 1
No. 13.

Retour trans-
tais par le Gou-
verneur Géné.
ral au sujet de
l'Asile Provin-
cial des Luna-
tiques.
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APPENDICE Le site en contemplation à Toronto, mérite
sous tous les rapports d'être choisi. Il est à

Retour trana- la disposition du Gouvernement. Aucune
ner Géautre Ville de la Province n'offre des avantages

rai au sujet de
l'Asile provin- supérieurs à ceux que présente Toronto,
ciel du, Luna- tn acnrl u a
tiques. par rapport à sa position centrale que par

le choix d'hommes professionnels qu'elle pos-
sède.

Il n'y a aucun doute que la Législature Pro-
vinciale ne fournisse les fonds nécessaires
pour compléter l'Asile, et sa mise à opération
tendra à engager la Législature à pourvoir à
une Institution semblable pour le Bas-Canada,
également devenue nécessaire, si elle ne l'est
pas encore plus.

D'après ces raisons, je recommande le sujet
à l'attention de Votre Seigneurie, espérant
que si elle trouve convenable d'approuver le
Rapport des Officiers Respectifs, la proposi-
tion puisse être confirmée par le Département
convenable, et des ordres donnés pour que la
partie du terrein y spécifiée soit abandonnée
et mise sous la direction des personnes qui
pourront être nommées ci-après de la part de
l'Asile.

J'ai, &c.
(Signé,) C. T.

Le Très-Honorable
Lord Stanley,

&c. &c. &c.

METCALFE.

(Copie.)

Bureau du Receveur Général,
Kingston, 16e Janvier, 1843.

MONSIEUR,

Je demande à appeler l'attention du Gou-
vernement sur le montant des argents mainte-
nant dans la Caisse Publique, prélevés en
vertu de l'Acte de la ci-devant Province du
Haut-Canada, pour l'érection d'un Asile
des Lunatiques, s'élevant à la somme de
£6,307 Is. 10d. courant.

La bâtisse actuelle occupée comme un
Asile temporaire pour les Lunatiques est en-
tièrement impropre pour.cet objet.

Les dépendances extérieures ne sont ni
adaptées pour cette fin, ni dans leur étendue

suffisantes pour les 'besoins de la Province. Il APPENDICE

n'y a aucun terrein adjoignant l'établissement
où les malades puisse jouir d'un air pur ou Retour trans:

prendre de l'exercice. verneur Géné-
ral au sujet de

Ces personnes malheureuses et infortunées, ci°l des Luna-

actuellement au nombre de soixante, ne peu- tiqUes.

vent autrement envisager leur situation que
comme celle de prisonniers détenus pour
quelques crimes, plutôt que comme celle de
personnes sous l'influence d'un égarement
d'esprit occasionné par des circonstances sur
lesquelles elles n'ont aucun contrôle, et aux-
quelles nous sommes tous exposés.

C'est pourquoi je supplie avec instance le
Gouvernement d'adopter des démarches immé-
diates pour l'érection d'une maison convena-
ble, et d'envoyer aux Etats- Unis, une personne
d'expérience pour visiter les Asiles à New-
York, Boston et Philadelphie, afin de préparer
des plans et spécifications, pour pouvoir les
mettre sans perte de temps sous les yeux du
public pour leur entreprise, ce qui, durant cette
saison de l'année, sera contracté à bas prix,
vu l'abondance de la main d'œuvre et son bas
prix, ainsi que l'abondance et le bas prix de
toutes espèces de provisions, matériaux, &c.

Je demande à suggérer que le Bureau des
Travaux Publics soit autorisé à prendre les
arrangements nécessaires pour la construction
de l'Asile et qu'il soit érigé à Toronto, où, les
talents professionnels les plus éminents peuvent
être obtenus, et où, tout ce qui est nécessaire à
l'établissement, peut être obtenu à plus bas
prix que dans aucune autre partie de la Pro-
vince. Le Gouvernement peut, sans aucun
inconvénient, céder quarante ou cinquante
acres de terres de l'angle nord ouest de la Ré-
serve Militaire, et le terrein, être obtenu sans
qu'il en coute au public. Le site en est pro-
pice et salubre.

Je désire voir les vues des habitants du
Haut-Canada, mises a exécution, pour le
soutien et le soulagement de ces personnes in-
fortunées, en faveur desquelles ils ont si géné-
reusement payé une taxe.

Mon but est de soulager le malheur, et de
rendre ces personnes aussi heureuses que les
circonstances peuvent le permettre.

J'ai, &c.

(Signé,) JoHN H. DUNN.

Copie.
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Bureau de l' Ordonnance,
Retonr trans-

mi parle CxQuartiers Généraux,
jet de Montréal, 15e Mars, 1843.

cial des Luna-
tiques. MONSIEUR,

Référant à votre communication du 25
expiré, accompagnée de celle de l'Honorable
J. I. Dunn, dans le but d'obtenir une partie
de la Réserve Militaire, dans la Cité de
Toronto, pour l'érection d'un Asile des Luna-
tiques, et demandant, pour l'information de Son
Excellence le Gouverneur Général en Conseil,
s'il y a aucune objection, sous un point de vue
Militaire, que la suggestion du Receveur Gé-
néral soit favorablement reçue.

Nous avons l'honneur en réponse, de vous
informer que nous ne voyons pas d'objection à
l'octroi de vingt-cinq acres du terrein de l'angle
nord-ouest de la Réserve Militaire à Toronto,
pour les fins demandées. En même temps,
comme cette opinion est sujette à l'approbation
des autorités supérieures en .1ngleterre, il
leur appartiendra de décider si toute fois le
terrein en question peut-être concédé, et de
quelle manière.

Nous avons, &c.

(Signé,) J. OLDFIELD,

Col. Etat Major,
Com. Ingénieurs Royaux,

Canada.

(Signé,) F. SissoN,
Magasin de l'Ordonnance.

(Signé,) T. CAMPBELL, Col.
Coin. l'Art. Royale,

Canada.

(Signé,) W. H. BLENKAM,

Député O. S.

Militaire.
No. 11.

(Copie.)

Downing Street,
17e Septembre, 1843.

Mo.NsIEUR,

J'ai l'honneur d'accuser la réception de
votre Dépêche, No. 6, du 6e Avril dernier,

et des documents qui l'accompagnent, rela- APPENDICl

tive à la proposition d'approprier une partie
du terrein de la Réserve Militaire à Toronto, eton ts-

mis par le Gou-
à l'effet d'y ériger un Asile des Lunatiques ; vernur Géné-

ral au sujet deet j'ai à vous informer qu'ayant communiqué l'Asile Provin.
sur ce sujet avec le Maître Général et le Bureau .iquen.
de l'Ordonnance, de même qu'avec le Com-
mandant des Forces en Canada, je ne vois
aucune objection à l'octroi du terrein demandé
pour cet objet. Je vous autorise en conséquence
à faire une cession légale de vingt-cinq acres
de tel terrein, aux Syndics, ou à toutes autres
personnes qui pourront être nommées ci-après,
de la part de l'Asile, à condition, bien entendu,
que l'octroi de ce terrein sera celui désigné
dans le dessin ci-joint, et que le plan de la
bâtisse sera, avant son adoption, transmis au
Commandant des Ingénieurs Royaux, afin que
cet Officier ait l'occasion d'offrir telles sugges-
tions à l'égard de la disposition des Batisses,
qui tendront à présenter une défense addition-
nelle, au cas où il deviendrait nécessaire
d'y stationner des soldats.

J'ai, &c.
(Signé,) STANLEY.

Le Très-Honorable
Sir C. T. Metcalfe, Baronet, G. C. B.

&c. &c. &c.

A Son Excellence le Très-Honorable Sir C.
T. METCALFE, G. C. B., Geuverneur
Général de l/mérique Britannique Sep-
tentrionale, &c. &c. &c.

QU'IL PLMSE A VOTRE EXcELLENCE:

Les Commissaires de l'Asile temporaire des
Lunatiques, en présentant leur rapport annuel,
demandent très respectueusement à référer
Votre Excellence au rapport de l'année der-
nière, afin que les progrès et la régie de l'in-
stitution soient bien connus ; et demandent
aussi à observer que l'expérience confirme la
nécessité absolue qu'il y a, non seulement de
conserver en pleine opération PEtablissement
actuel, mais aussi d'en augmenter les avanta-
ges par l'érection d'une bâtisse plus considé-
rable, et en y attachant les terreins néces-
saires ; ce qui ne petit être accompli que par
l'établissement de l'Asile permanent, pour le-
quel, d'après leurs informations, des fonds suf-
fisants ont été prélevés. Le
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APPENDICE Le Tableau ci-joint démontrera qu'au nom-
Nu. 1. bre des quarante-cinq personnes qui se trou-

Retour trans- vaient dans l'établissement, lors de la présenta-
tis parleGou-
verneur Géné. tion du dernier rapport, soixante-et-deux nou-
ral au sujet de
lAsila Provin- veaux cas ontété admis durant l'année, faisanten
cial des Luna- tout cent-sept patients sous les soinsmédicaux,

dont quelques uns ont été renvoyés, et admis
de nouveau; ce qui cause une légère différence
entre le rapport des Commissaires et celui du
Surintendant Médical ; et les Commissaires
éprouvent une vive satisfaction de pouvoir
constater les heureux résultats obtenus sur le
nombre de patients, par le traitement suivi par
le Surintendant Médical, tel qu'il appert par
son rapport.

Les demandes des différentes parties de la
Province pour l'admission de patients n'ont pas
été reçues dans tous les cas, en conséquence
du manque d'accommodations nécessaires pour
la réception d'un plus grand nombre de patients
qu'il en a été inscrit généralement sur les livres
de l'Institution, et aussi en ce que les patients
ne tombaient pas sous les Réglements qui ont
été adoptés pour la régie de l'Asile, cepen-
dant, les Commissaires, dans ce cas, se sont
dispensés de la Règle, lorsque les patients
ont été envoyés par l'ordre du Gouvernement.

A l'égard des malades payant pour leur
propre entretien, il a été reçu en tout une plus
forte somme qu'il n'a été dépensé d'argent
pour leur soutien.

Depuis le première de Juillet dernier, le
Bureau des Commissaires à été augmenté par
la nomination de plusieurs Messieurs résidant à
Toronto, en sorte qu'une vigilence plus effec-
tive a été exercée sur l'Asile ; et le Bureau en
faisant un rapport favorable des officiers et ser-
viteurs qui sont employés, éprouve beaucoup
de satisfaction d'avoir à mentionner les soins
incessants, et l'attention qu'ils ont apportés
dans l'accomplissement des devoirs attachés à
de leurs charges respectives.

Les Commissaires sont d'opinion qu'une
trop grande responsabilité pèse sur le Surin-
tendant Médical, dans le traitement phisique
et moral, d'un aussi grand nombre de person-
nes atteintes d'aliénation mentale, et séparées
de leurs amis, et le Bureau recommande très
respectueusement la nomination d'un Médécin
consultant, -nomination qui non seulement
agmentera l'éfficacité de l'établissement, mais
ajoutera aussi à la confiance du public.

Les Commissaires demandent aussi à ré-
férer Votre Excellence au rapport ci-joint du
Surintendant Médical.

RAPPORT, démontrant le nombre des Patients
dans l'Asile temporaire des Lunatiques de
Toronto, au premier Septembre, 1842, et
le nombre admis jusqu'au premier Sep-
tembre, 1843.

Dans l'Asile le ler Septembre, 1842:

Pauvres.. ............................. ......
Malades payants.. .............

Admis dans l'Asile depuis le 1er Septembre, 1842,
jusqu'au 31e Aoat, 1843............. ........

Sur les 45 restant le 1er Septembre, 1842:

Renvoyés guéris..................................
Do convalescenta ...........................
Retirés par des amis.............................
Décédés ........................................
Restants. .....................................

Sur les 62 Patients admis jusqu'au 31e Août, 1843:

Renvoyés guéris ........ .....................
Do convalescents...........................
Retirés par des amis................ ...........
Décédés ..................... .. ..........
Restant ............................ ..........

Sur les 62 admis depuis le 1er Septembre, 1842, au 31e
Août, 1843

Restant sur le nombre des personnes ci-devant admises
dans l'Asile.................................

Nouveau cas............................. ......

Sur les 14 personnes admises de nouveau
Renvoyés guéris.................................
Do soulagés.................... ..........
Restant ..................................... ..

37
8

10
3
3
4

25

17

5
5

26

14
48

3
2
9

Sur le nombre des Patients dans l'Asile au 31e Août,
1843 (51)

Restant au ler Septembre, 1842........ .......... 25
Do 31e Août, 1843............. ......... 26

45

62

107

45

62

107

62

14

RETOUR des Districts d'où les différents Pati-

,ents ont été envoyés à l'Asile.

Patients
District. payants. Pauvres. Total.

District do Home........ .......... 7 21 28
Gore.................... 6 8 14
Newcastle............... 3 13 16
Niagara .................... 9 9
Midland ............... ..... 9 9
Wellington .............. 2 3 5
Johnstown .................... 6 6
Brock ...................... 3 3
Huron .. .... ,_..... ...... 2 1 3
Talbot ............. .... 1 .... I
simcoe.................... ..... 5 5
Western ... . ........... .... 3 3
London .................. 1 1 2
Eutern................. 1 2 3
Dalhousie ............... ..... 2 2
Bathurst ........ .......... 5 5

CanadaEst....... ................ 1 .... 1
Etrangers........................ ..... 12 12
Ville de Toronto................... 17 44 61

Totol.......... 41 147 188

Par ordre des Commissaires,
(Signé) W. B. JARvIs,

Président pro tem.
Toronto, 10e Octobre, 1843.

(Copie.)
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APPENDiCE (Copie.)
No. 13.

1sile des Lunatiques à Toronto.
Retour trans-

mis Par le Gou- 18e Septembre, 1843.
ver.,eur Géuîé.
rml au sujet de
l'Asile Provin. Commissaires assemblés.
ciel des Luna-
tiques. L'Honorable Vice Chancelier,

Le Réverand M. Grasseit,
Dr. Gwynne,
Dr. Beaumont.

Le Surintendant Médical a fait applica-
tion pour qu'il lui soit permis de prendre à
loyer la petite maison qu'il occupe dans le

" voisinage immédiat de l'établissement, afin
" d'être à portée de surveiller les malades
" d'une manière plus effective."

Résolu, Que, prenant en considération la
foible rémunération que reçoit le Dr. Rees, et
l'intention de la Législature de fournir au Sur-
intendant Médical un logement attaché à l'é-
tablissement, Son Excellence le Gouverneur
Général soit prié respectueusement d'accorder
l'application.

Vraie Copie,

(Signé) ROBERT CRONYN.

Préfet.

A. L. T.

Rapport Médical annuel de l'Asile temporaire
des Lunatiques.

Toronto, 1er Septembre, 1843.

En présentant le R apport annuel de l'Asile
temporaire des Lunatiques, pour la Province,
à Toronto, j'éprouve beaucoup de satisfaction
de pouvoir dire, nonobstant les nombreuses
difficultés sous lesquelles l'institution s'est
trouvée ci-devant, que le succès du traitement,
tant physique que moral a été marqué d'une
manière bien évidente, L'expécience d'à peu-
près trois années, avec un nombre proportion-
nel de quarante à cinquante malades, plusieurs
desquels étaient des cas les plus désespérés, et
avaient été transportés enchaînés à l'Asile,
a entièrement assuré la possibilité de pouvoir
se dispenser des moyens les plus absolus de
contrainte et de coercition, et a dé.jâ démontré
les heureux résultats que peuvent produire,
dans cette classe des infirmités humaines, la
douceur et l'indulgence accompagnées d'une
vigilance et d'une discipline nécessaire.

On observera par le retour ci-joint, que sur APPENDICE

les quarante-cinq malades restant l'année der- N 13.

nière, dix ont été renvoyés guéris, trois ont été Retour trans-
renvoyés convalescents, trois ont été retirés v're' Gné-
par leurs amis, quatre sont décédés, et vingt- ","' ,e

cinq restent encore. cial des Luna-

Sur ceux qui ont été admis depuis le ler
Septembre, 1842, dix-sept ont été renvoyés
guéris, neuf ont été renvoyés convalescents,
cinq ont été retirés par leurs amis, cinq sont
décédés, et vingt-six restent encore.

Quatre ont èté admis depuis, en consé-
quence d'attaques subséquentes, et deux qui
s'étaient échapés ; quinze ont été envoyés des
prisons, où, il n'avait été obtenu aucune infor-
mation sur leur maladie, et quinze des pati-
ents souffraient par suite de derangements dans
les organes digestifs. Sept-de ces cas pro-
venaient du fanatisme, et sept de l'intempé-
rance.

Sur le nombre des patients considérés, l'an-
née dernière, comme incurables, un a été ren-
voyé guéri, cinq ont été renvoyés convales-
cents, et trois sont décédés.

Sur les cinquante et un patients restant dans
l'institution, vingt-sept sont des ancien cas,
(quatre étant dans un état d'inbécillité,)
quinze, dont l'état s'est de beaucoup amélioré,
et neuf sont convalescents.

On observera en examinant le retour général,
et les tableaux statistiques qui l'accompagnent,
que cette affliction peut, dans presque tous les
cas, être attribuée aux causes qui viennent
d'être énumérées, lesquelles si elles étaient
bien connues ne pourraient manquer, comme
on doit le supposer, d'avoir un heureux effet,
tant en engageant les hommes à éviter autant
que possible, les causes excitantes, et par là
diminuer les attaques de la folie, et aussi en
aidant le Médecin dans sa recherche de l'ori-
gine de la maladie, et en le dérigeant dans le
traitement d'icelle.

Sur les cent quatreving-quatorze qui ont été
traités dès le commencement, six mâles et six
femmes ont été réadmis en conséquence de
nouvelles attaques, la plus part par suite
d'ivrognerie et d'imprudences, huit de ces cas
étaient accompagnés d'épilepsie, cinq du de-
lirium tremens, vingt-trois de fièvre intermet-
tente, et treize de fièvre remittente.

Quatrevingt-dix de ces cas ont été admis
dans les douze mois de la maladie, dont soix-
ante-et-seize ou quatrevingt-quatre par cent

(les



7 Victoroe. Appendice No. 13.

APPENDICE (les fractions omises,) ont été renvoyés guéris,
No. 13' et six ou huit par cent sont décédés; cinquante-

Retour trans- quatre cas ont été admis, dans l'espace d'une
misparleCGou à cinq années, dont treize ou vingt-quatre par

ai nu sujet de cent ont été renvoyés guéris, et huit ou quatorze
ria des Luna- par cent sont morts, un est mort d'une apo-

plexie sanguine et d'épuisement, peu de temps
après être arrivé à l'Asile.

Quant à "êtat des personnes, treize des
femmes admies étaient veuves, quatre avaient
été abandonnées par leur maris, et deux étaient
des orphelines, cinquante-neuf ou trente par
cent étaient mariées, et vingt-huit ou quatorze
par cent étaient non mariées.

Des hommes, cinq étaient veufs, deux étaient
aveugles, un avait souffert l'amputation des
deux jambes, et un s'était coupé le bras avec
une hache avant son admission ; cinquante-
deux ou vingt-six par cent étaient mariés,
et cinquante-quatre ou vingt-neuf par cent
étaient garçons.

Sur le nombre de ceux qui ont souffert de
la manie ou de cette maladie dans son état le
plus violent, trente-trois étaient des femmes
mariées et dix-huit étaient filles.

Des hommes, vingt-quatre étaient mariés, et
vingt-trois étaient garçons, quant aux admis-
sions, autant qu'il a été possible de s'en assurer,
trente-neuf malades ont été admis dans les
trois mois après les premiers symptômes de la
maladie, vingt-quatre dans les six mois, vingt-six
dans l'année et neuf depuis une à deux années
après la maladie déclarée, seize depuis deux
à trois, quatorze depuis trois à cinq, et cinq
depuis cinq à six années.

Sur le nombre des cas nouveaux guéris,
quarante-huit ont été déchargés dans les trois
mois de leur admission, onze dans les six
mois, dix dans les neuf mois, et sept dans les
douze mois.

Sur le nombre des cas anciens, huit ont été
déchargés aprés une maladie d'un à deux ans,
trois de deux à trois ans, et deux de trois à
cinq ans.

Sur le nombre des cas anciens renvoyéS APPENbICe

convalescents, six étaient des mâles, et neuf No. 13.

étaient des femelles. Retour trans-
mis par le Gt4-

Cent trois autres malades, ou cinquante- °aa e
trois par cent étaient affligés par des causés 1) 'i°eProri4

physiques ; quarante-cinq ou vingt-trois par tq·
cent par des causes morales ; vingt-deux ou
onze par cent par des causes héréditaires;
quant aux vingt-quatre restant, il n'est rein de
connu à leur égard.

Quant au principe de la maladie chez
les patients, les pauvres exclus, dix de ces cas,
sur dixsept ou cinquante-huit par cent, pro-
venaient de causes héréditaires.

Sur le nombre total des admissions, Idiots et
incurables compris--quatre-vingt-huit ou qua-
rante-cinq par cent ont été déchargés guéris
trente-huit ont été déchargés convalescents ou
retirés, seize ou huit par cent sont décédés, et
cinquante-et-un restent encore.

En terminant ce Rapport abrégé, je ne puis
m'empécher de faire allusion à la complication
fréquente de fièvres intermittentes et remit-
tentes, accompagnées d'aliénation mentale, si
souvent observées, et si vivement à déplorer
dans cette institution,-complication provenant
de l'insalubrité du site de l'Asile. A cet ob-
stacle, devenu un échec aux bienfaits de l'in-
stitution, on doit ajouter le besoin d'accommoda-
tion suflisante pour séparer les convalescents,
et exclure d'une manière effective les malades
bruyants de ceux qui sont plus tranquilles, sans
parler de l'étendue de jardin et autres terrejins
essentiels et d'atteliers pour le travail, soit
comme récréation ou l'emploi des malades,
un des moyens de guérison les plus assurés, et
hors de toute contestation, tel que celà est de-
montré par ce que l'on voit dans les Asiles des
Lunatiques en Europe et sur le continent de
l'./Jmérique, sujets auxquels il a été plus par-
ticulièrement fait allusion dans le rapport de'
l'année dernière.

(Signé) Wm. REEs'.

RETOUR



Appendice No. 13. A. 1843.

RETOUR ANNUEL APPENDICE
No. 13.

Des Patients Admis, Déchargés et Restants dans l'Asile Temporaire Provincial des Luna-

tiques, Toronto, du 1er Septembre, 1842, au 1er Septembre, 1843. iareGo-

raI au sujet de
l'Asile Provin-

Rstants l'an- Déchargés 
cgése al des Luna-

. . -1 m-..-_- "-- - tiques.

RETOUR GENERAL

bes Patients admis dans l'Asile Temporaire Provincial des Lunatiques, Toronlo, depuis son
établissement le 21e Janvier, 1841, au 1er Septembre, 1843.

Nombre des Déchargés Guéris. Déchargés Décédés. Convalescents. Restants.
Admissions. Soulagés ou retirés.

107 87 194 58 31 89 20 18 38 9 7 16 4 5 9 29 22 51

TABLE

APPENDICE
No. 13.

Retour trans-
mis par le Gou-
verneur Géné-
rai au sujet de
l'Asile Provin-
cial des Luna-
tiques.
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TABLE, No. 2.

Ci-dessous sont les Causes, en autant qu'elles ont pu être connues

qi .e

TABLF

APPEN DICE
No. 13.

Retour trarns.
mis parle Gou-
verneur Géné-
rat eu sujet de
lAsile Provin-
cial des Luna-
tinues

CAUSES. Mâles. Femelles. Total.

Idiotisme.................................................. 4 1 5
Maladie Cérébrale.......................................... 4 3 7
Maladie des Organnes digestifs................................ 19 3 22
Froid et vie irrégulière................ ............................ 14 9 23
Froid sous l'influence du mercure.............................. 1 1
Revers de Fortune.......................................... 9 7 16
Désappointement en amour ................................... 1 2
Intempérance .............................................. 15 15 30
Chagrins domestiques........................................ 1 3 4
Excès d'Etudes ...................................... ..... 1 1
Peur ..................................................... 4 1 5
Fanatisme ................................................ 9 7 16
Jeu et dissipation.......................................... 2 2
Accidents à la tête.......................................... 5 1 6
Jalousie .................................................. 2 2
Héréditaire .......................................... .... 14 8 22
M aladie Utérine.............................................. 3 3
Chagrin .............................................. 1 1

Inconnue....................................... ............ 15 il 26

Total4.........120 74 194

T4 A B L E, No. 3.

Âge des Patients, tel qu'obtenu.

MALES, FEME LES.

Audessous Entre Entre Entre Entre Audussoui E ntre Entre Entre Entre

de 20 ans. 20 et 30. 30 et 40. 40 et 50. 50 et 60. de 20 uns. 20 et 30. 30 et 40. 40 et 60. 50 et 60.

5 39 24 16 9 3 18 26 22 2

_____ ________ _____ __1_ ..____

APPENDICo
No. 13.

Rètour trans.
mis parle Gou.
verneur Gén6.
ral au sujet de
l'Asile Provin.
cial des Luna
tiques
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TABLE, No. 4.

Etat des Personnes, en autant qu'il a pu être connu.

ALES. FEMELLES.

Mariés. i ariés. Inconnu. Mariés. Non Mariés. Inconnu. Veufs. Veuves.

52 54 1 59 28 0 5 1

TABLE, No. 5,

Déchargés, Guéris, Cas actuels.

DURÉE DE LA MALADiE. Nombre.

De trois mois et audessous........................................................ 48
" trois à six mois.... .... ....................................................... ............ 11
" six à neuf mois.............................................................. 10

neuf à douze mois.......................................................... 7

, Total...... 76

TABLE, No. 6.

Déchargés, Guéris, anciens Cas.

Nombre.
Cas d'un an à deux ans...................................................... 8

de deux à trois . ..... ................................................. 3
" de trois à cinq " ... ................................................................... 2

Total...... 13

TABLE

APPENDICE
No. 13.

Retour trans.
mis par le Gou-
verneur Géné-
ral au sujet de
lAsile Provin-
cial des Luna-
tiques.

APPENDICE
No. 13.

Retour trans,
mis parle Gou.,
verneur Géné.
ral an sujet de
l.Asile Provin.
cial des Luna,
tiques.
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APPENDIÇE
Nu. 13.

Retour trins-
mis par le Gou.
verneur Géné.
-al au sujet de
'Asile Provin-
tal des Luna-

tiques.

1
2
1
4
1
I

16

T A 3 L E, No. 8.

Métier ou emploi.

Charpentiers..........................
Forgerons.............. ..............
M açons................................
Ferblantiers................. ... ......
Tailleurs...............................
Cordonniers.............................
Tisserands ..............................
Pensionnaires Militaires..........:........
Bouchers................................
Plombiers..............................
Colporteurs................... .... .. ..
Imprimeurs.............................
Maîtres d'Ecolo .. ...... ...... .......... .
Commerçants .....................
Fermiers, Journaliers, &c., inconnus........

Total ..............

5
3
2
1
3
5
1
5
1
1
2
I
1
8
52

91

TABLE, No. 9.

Patients appartenants aux Dénominations Reli No.
gieuses suivantes, savoir :

Protestants Episcopaux.................. .. . 77
Catholiques Romains..................... 3S
Pesbytériens..................... ...... 19
Méthodistes............................. 25
Baptistes (femme de couleur).............. 1
M énonistes............................. 1

Total........... 156

TABLE, No. 10.

Patients, natifs des Pays suivants, savoir

Angleterre............................
Irlande................................
Ecosse................................
Allemagne .............................
Canada ........................ .......
Etats-Unis..............................

Total........... ....

7 VictOvi-<E, Appendice No. 13.

Décès.

Apoplexie ...........................
Atrophie..............................
Diarrhée Billieuse .......................
Consomption Pulmonaire .................
Hydropisie de la Poitrine .................
Enflamation de Cerveau ...............
Epuisement peu de temps après admision....
Enflammation Chronique <les Intestins.......

Total..............

APPENDICE
No. 1.

Retour trans.
rnispar leGou.
verneur Géné.
rat au sujet de
l'Asile Provin-
cial des Luna-
tiques.
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